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Avis de Publication 

 
M. le Président du Conseil départemental certifie que : 
 

 le Registre des délibérations RCP n° 2022-38 de la Commission Permanente du 10 octobre 2022  
(n° CP-2022-0570 à CP-2022-0668) a été mis en ligne ce jour sur le site Internet du Conseil départemental : 
www.hautesavoie.fr 
Il est également à disposition du public pour consultation dès aujourd’hui aux Archives départementales de 
la Haute-Savoie sises 37 bis, avenue de la Plaine – 74000 ANNECY 
Tél. : 04-50-66-84-20 sans limitation de durée. 
 

 Toutes les délibérations de cette séance ont été télétransmises en Préfecture le 13 octobre 2022 et sont 
exécutoires à compter du 17 octobre 2022, date de mise en ligne. 

 
Les délibérations publiées dans ce document peuvent faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de publication sous forme électronique. 

 
 

Liste des actes publiés au cours des deux derniers mois : 
 
 17-10-2022 : RCP-2022-38 – Délibérations de la Commission Permanente du 10 octobre 2022 

 12-10-2022 : RA-2022-37 - Arrêtés 

 29-09-2022 : RA-2022-36 – Arrêtés 

 28-09-2022 : RA-2022-35 – Arrêtés 

 14-09-2022 : RA-2022-34 – Arrêtés 

 06-09-2022 : RCP-2022-33 – Délibérations de la Commission Permanente du 29 août 2022 

 31-08-2022 : RA-2022-32 – Arrêtés 

 17-08-2022 : RA-2022-31 - Arrêtés 

 

 

 

Avis affiché ce jour sur le panneau d’affichage situé 1, rue du 30ème Régiment d’Infanterie à Annecy  

et sur le site internet du Conseil départemental (www.hautesavoie.fr) 

 

 

 

 Fait à Annecy, le 17 octobre 2022 
 
 
 Pour le Président du Conseil départemental, 
 Le Directeur Assemblée, 
 
 
 Jean-Pierre MORET 
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D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 
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MODALITES DE FINANCEMENT ...................................................................................  
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HANDICAPES, L’ETABLISSEMENT DE SANTE MENTALE 74 POUR LE POINT D’ACCUEIL ARC EN CIEL ET AVEC  
LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE CLUSES POUR LE LIEU D’ACCUEIL BERLINGOT, RELATIVES  
A DES ACTIONS EN FAVEUR DE LA PARENTALITE 
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION A LA MAISON D'ASSISTANTS MATERNELS BABYCHOUS POUR LA REALISATION 

D'AMENAGEMENTS OBLIGATOIRES DANS SES LOCAUX ..........................................................  
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PASSATION DE CONVENTIONS AVEC LES ASSOCIATIONS ALFA 3A, LES BARTAVELLES, ARIES, LA FONDATION 

ALIA, LA FOL 74 ET LE CENTRE SAINT-EXUPERY POUR LA LUTTE CONTRE LES SORTIES SECHES DE L’AIDE 
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VERSEMENT DE SUBVENTIONS A PLUSIEURS STRUCTURES ET ASSOCIATIONS OEUVRANT DANS LE CADRE 

D'APPUI AUX MISSIONS D'ACTION SOCIALE - ANNEE 2022 - 4EME ATTRIBUTION 
PASSATION DE CONVENTIONS AVEC 8 ASSOCIATIONS POUR DES ACTIONS SOCIALES 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ...............................................................  
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POLITIQUE ACTION SOCIALE 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ACCES AU DROIT 

DE LA HAUTE-SAVOIE CONCLUE AVEC PLUSIEURS PARTENAIRES, ET PASSATION DE L'ANNEXE 
FINANCIERE .....................................................................................................  
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VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'EQUIPEMENT A L'UNION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES 

DE HAUTE-SAVOIE DANS LE CADRE D'APPUI AUX MISSIONS D'ACTION SOCIALE 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ...............................................................  
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DISPOSITIF DEPARTEMENTAL D'INSERTION PAR L'EMPLOI 
PASSATION D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT INCLUSIF ET D'ACCES A L'EMPLOI AVEC LA VILLE DE 
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POLTIQUE EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPEES 
VERSEMENT DE SUBVENTIONS A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES RUMILLY TERRE DE SAVOIE ET AUX 

ASSOCIATIONS JALMALV (JUSQU'A LA MORT ACCOMPAGNER LA VIE) ANNECY ET VAINCRE LA  
MUCOVISCIDOSE POUR DIVERSES ACTIONS .................................................................  
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POLITIQUE EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPEES 
VERSEMENT A LA MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DU SOLDE DE LA SUBVENTION 

D'EQUILIBRE ET DE LA PARTICIPATION AU FONDS DE COMPENSATION DU HANDICAP POUR 2022 .............  
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POLITIQUE EN FAVEUR DES PERSONNES AGEES 
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PLAN DE LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION MEDICALE 
PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC LA COMMUNE DE COLLONGES-SOUS-SALEVE POUR SON PROJET 
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STRUCTURE FRANCE SERVICES 
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0644 
 

* 
 

POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE 
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POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE 
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POLITIQUE EN FAVEUR DE L'AGRICULTURE 
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Registre des Délibérations de la Commission Permanente  
Séance du 10 octobre 2022 

 
 L'an deux mille vingt-deux, le lundi 10 octobre à 11 heures, la Commission Permanente du 
Conseil départemental de la Haute-Savoie, dûment convoquée le lundi 26 septembre 2022, 
s'est réunie dans la Salle du Conseil de l’Hôtel du Département à Annecy, sous la Présidence 
de M. Martial SADDIER, Conseiller départemental du Canton de Bonneville et de  
M. Nicolas RUBIN, Conseiller départemental du Canton d’Evian-les-Bains.  
 
 
Sont présents : 

Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–GRASSET Joël, Mmes BEURRIER Chrystelle, 
BOUCHET Estelle, Vice-Présidents 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, MM. RATSIMBA David, 
CATTANEO Marcel, DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 
Mme GONZO–MASSOL Valérie, Membres de la Commission Permanente 

 
Présent ou représenté durant la séance : 

M. Jean-Marc PEILLEX  

 
Présents ou excusés durant la séance :  

Mmes DUBY–MULLER Virginie, DULIEGE Fabienne, MAHUT Patricia, METRAL Marie–Antoinette, 
TERMOZ Aurore, MM. BOCCARD Bernard, MAS Jean–Philippe, RUBIN Nicolas, SADDIER Martial, 
VERDONNET Christian 

 
Absentes représentées :  

Mmes GAY Agnès, LEI Josiane, LHUILLIER Myriam, PETEX-LEVET Christelle 

 
Absents représentés ou excusés durant la séance :  

MM. TARDY Lionel, DEPLANTE Daniel, EXCOFFIER François 

 

 

 
 

 
 
Délégations de vote : 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam 
à M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 
Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. Jean-Marc PEILLEX à  
Mme Aurore TERMOZ, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

 
 
 
 
 

Assistent à la séance : 

M. le Directeur Général des Services Départementaux, 

Mmes et MM. les Directeurs Généraux Adjoints, 

Mmes et MM. les Directeurs des différents Services départementaux. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0570 
 
 
OBJET     :   
 

VERSEMENT DE COTISATION 2022 A L’ASSOCIATION DE SOUTIEN POUR L’EXERCICE 
DES RESPONSABILITES DEPARTEMENTALES ET LOCALES (ASERDEL) ET A L’INSTITUT 
POUR LA FORMATION DES ELUS TERRITORIAUX (IFET) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Budget Primitif 2022 sur les moyens logistiques n° CD-2022-020 du  
28 février 2022, 
 
Vu les demandes de cotisations présentées par l’Association de Soutien pour l’Exercice des 
Responsabilités Départementales et Locales (ASERDEL) par courrier du 30 novembre 2021 et 
l’Institut pour la Formation des Elus Territoriaux (IFET) par courrier du 1er septembre 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale lors de sa réunion du 12 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été évoqués, M. le Président rappelle que chaque année le 
Département est sollicité pour renouveler son adhésion ou adhérer à différents organismes ou 
associations d'élus ou ayant un lien avec les fonctions exercées. 
 
Ainsi, dans le cadre du vote du Budget Primitif 2022, l’Assemblée départementale a décidé 
d’inscrire, par délibération n° CD-2022-020 du 28 février 2022, un crédit global de 129 500 € 
pour adhérer à différentes associations d’élus, tant sur le plan national que local, et à diverses 
associations d’entraide. 
 
Délégation a été donnée à la Commission Permanente pour arrêter le montant définitif de ces 
cotisations ou subventions dès réception des appels de fonds de ces associations, et autoriser le 
règlement des sommes correspondantes. 
 
 
Le renouvellement de l'adhésion du Département ayant été sollicité, il est proposé d’autoriser 
le versement de la cotisation annuelle à l’organisme suivant : 
 

Organisme Cotisation 2021 en € Cotisation 2022 en € 

Association de Soutien pour l’Exercice des 
Responsabilités Départementales et Locales 
(ASERDEL) 

14 000 14 000  

Institut pour la Formation des Elus Territoriaux 
(IFET) 

6100 6100 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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DECIDE d’autoriser le versement des cotisations pour l’adhésion à l’Association de Soutien pour 
l’Exercice des Responsabilités Départementales et Locales d’un montant de 14 000 € et à 
l’Institut pour la Formation des Elus Territoriaux d’un montant de 6100 € au titre  
de l’année 2022. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0571 
 
 
OBJET     :   
 

AIDE A LA CONSTRUCTION - 2EME ATTRIBUTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’arrêté du Ministre de l’Economie, des Finances et de la Relance du 16 juin 2021 relatif à la 
fixation du taux de l’intérêt légal, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 portant Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu les délibérations n° CP-2007-0529 du 02 avril 2007 et n° CG-2011-112 du  
13 décembre 2011 définissant les modalités de l’aide départementale à la construction à 
savoir :  

- un montant de 8 400 € attribué par foyer, remboursable sur une durée de 10 ans, au 
taux d’intérêt légal en vigueur à la date du vote de la Commission Permanente, 

   
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’Autorisation de Programme codifiée 02030001022 d’un montant de 250 000 € votée au 
Budget Primitif 2022 pour l’attribution des prêts à la construction pour le personnel, 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale dans sa séance du 12 Septembre 2022 pour les dossiers présentés. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que c’est la deuxième attribution 
de prêts d’aide départementale à la construction pour l’année 2022. 
 
Deux demandes de prêt d’aide départementale à la construction sont présentées qui 
constituent la deuxième attribution pour l’année 2022. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDER l’aide départementale à la construction pour le personnel aux personnes désignées 
ci-dessous ; 

 
FIXER la deuxième attribution de cette aide pour l’année 2022 à la somme de 16 800 € : 
 
 

Nom Prénom Adresse du demandeur Canton 
Adresse de la 

construction ou de 
l’acquisition 

Canton  Montant du 
prêt (en €) 

Dupont 
Katy 

3 chemin des berges 
Cran Gevrier 
74960 Annecy 

Annecy 4 
Programme quietude –  

Rue des Bauges 
74210 Doussard 

Faverges 8 400  

Fabre 
Sabine 

20 place de l’église 
74210 – Faverges 

Faverges 
233 avenue du Blanc 

Pelloux 
74210 Faverges 

Faverges 8 400 

 

 
  

TOTAL              16 800     
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AUTORISE M. le Président à signer les contrats de prêt à intervenir avec les bénéficiaires de 
cette aide départementale à la construction cités dans le tableau ci-dessus. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0572 
 
 
OBJET     :   
 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 
EN FAVEUR D'ALLIADE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLS DESTINES 
A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA D'UN LOGEMENT A EVIAN-LES-
BAINS, OPERATION "ELEVEN" – PASSATION D’UNE CONVENTION AVEC LE BAILLEUR 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 

garantie d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 

départementale à une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 

adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 

constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 

l’organisme garanti et le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 

contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 

total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 

d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Alliade Habitat en date  
du 1er août 2022, 
 
Vu les contrats de prêt en annexe établis entre Alliade Habitat ci-après l’emprunteur et le 
Crédit Agricole des Savoie (annexes A et B),  
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale dans sa séance du 12 septembre 2022. 
 
 
Considérant qu’Alliade Habitat est une SA d’HLM dont le siège social est situé à Lyon, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 01 août 2022 et 
relative au projet d’acquisition en Vente en l'Etat Futur d'Achèvement (VEFA) d’un logement 
financé par Prêts Locatifs Sociaux (PLS) à Evian-les-Bains, « Eleven »,  
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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ACCORDE la garantie départementale à Alliade Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement de deux prêts d’un montant total de 87 457 € souscrits auprès du Crédit 
Agricole des Savoie, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions des 
contrats de prêt ci-annexés (annexes A et B). 
 
Lesdits contrats font partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale des prêts et 
jusqu’au complet remboursement de ceux-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple du Crédit Agricole des Savoie, le Département 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires 
à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée des contrats de prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ceux-ci. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département les contrats de prêt annexés (annexes A et B) ainsi que la convention de garantie 
d’emprunts ci-jointe (annexe C). 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT RELATIVE A L’OPERATION D’ACQUISITION EN 
VEFA D’UN LOGEMENT A EVIAN-LES-BAINS, « ELEVEN » 

 

Entre  

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est à ANNECY, 1 rue du 30ème Régiment 
d’Infanterie, représenté par Monsieur Martial SADDIER, Président du Conseil Départemental de la HAUTE-
SAVOIE élu par délibération n°CD-2021-038 du 01 juillet 2021, habilité en vertu de la délibération de la 
Commission Permanente n°CP-2022-          du 10 octobre 2022, ci-après dénommé le GARANT, 

D’une part, 

Et 

Le bailleur social ALLIADE HABITAT immatriculé au répertoire SIREN sous le numéro 960 506 152 et dont 
le siège social est à LYON (69364), 173, Avenue Jean Jaurès, représenté par Madame Elodie AUCOURT-
PIGNEAU, Directrice Générale, agissant en application des pouvoirs conférés par une délibération du 
Conseil d’Administration du  

ci-après dénommé le GARANTI, 

D’autre part, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 
une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti et 
le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 
d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au 
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau règlement budgétaire et financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément aux articles L3212-4 et L3231-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 
délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et à la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le 
GARANT accorde sa garantie à hauteur de 50 %, pour le remboursement de deux prêts d’un montant total 
de 87 457 euros que le GARANTI se propose de contracter auprès du Crédit Agricole des Savoie en vue de 
financer l’acquisition en VEFA d’un logement social à EVIAN-LES-BAINS, « Eleven ». 

Les principales caractéristiques de ces prêts sont les suivantes : 
 
Durée :  40 ans pour le prêt PLS Construction,  

 50 ans pour le prêt PLS Foncier. 

Taux d’intérêt :  Livret A + 1,11 % pour les deux prêts  

 

La présente convention, instituée par l’article R431-59 du Code de la Construction et de l’Habitation, définit 
les droits et obligations de chacune des parties, de la date d’obtention des prêts à l’extinction de la dette 
contractée par le GARANTI. 

 

Article 2 : MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DES EMPRUNTS 

Le GARANTI s’engage à transmettre, sans délai, au GARANT une copie des tableaux d’amortissement des 
prêts contractés ainsi que de toutes modifications qui pourraient être apportées à ces tableaux 
d’amortissement. De même, le GARANTI transmettra, dès réception par ses soins, copie de toute 
information qui lui sera transmise par l’organisme prêteur et relative à la révision du taux servant au calcul 
des échéances. 

Le GARANTI s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour honorer, en temps et heure, les 
échéances de remboursement des prêts souscrits par lui. 

 

Article 3 : MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

En cas de défaillance de paiement des prêts par le GARANTI, pour cause d’absence temporaire de crédits 
budgétaires ou de trésorerie, le GARANT sur simple notification de l’organisme prêteur fera l’avance des 
annuités qui pourraient être dues, conformément à l’article 3 de la délibération d’octroi de garantie. 

Le GARANTI devra informer le GARANT de tout évènement de nature à compromettre le remboursement 
du prêt garanti, en particulier en faisant connaître, au moins 2 mois à l’avance, sauf cas de force majeure, 
les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des échéances. 

 

Article 4 : REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les versements qui auront été faits par le GARANT auront un caractère d’avances recouvrables majorées 
d’intérêts : le GARANTI s’engage à rembourser au GARANT la totalité des sommes dont ce dernier aura fait 
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l’avance ainsi que les intérêts de ces sommes calculés au taux légal sur toute la période allant de la date de 
mandatement des échéances par le GARANT à celle de son remboursement par le GARANTI.  

Au cas où le GARANT serait amené à effectuer des paiements en lieu et place du GARANTI, suite à la mise 
en jeu de la garantie, il sera en droit de demander au GARANTI non seulement le remboursement des 
sommes versées mais également le remboursement des éventuels frais engagés. 

Ces avances ainsi que les frais liés devront être remboursés dès que la situation financière du GARANTI le 
permettra, étant entendu que cette récupération ne peut être exercée qu’autant qu’elle ne met pas obstacle 
au service régulier des annuités restant encore dues aux établissements prêteurs.  

Dans la mesure où le Département fait l’avance du montant des échéances d’emprunt pour le compte d’un 
tiers, les sommes feront l’objet d’inscriptions budgétaires tant en avance qu’en recouvrement sur un compte 
d’immobilisation financière. 

Les remboursements feront l’objet de titres de recettes émis par le Département au fur et à mesure des 
mandatements d’échéances effectués pour le compte du GARANTI. 

 

Article 5 : CONTROLE 

En application de l’article L3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le GARANTI adressera 
au GARANT, dans les six mois qui suivent la fin de chaque exercice comptable, afin de lui permettre de 
contrôler la situation financière du GARANTI, son bilan et son compte de résultat certifiés ainsi que les 
annexes correspondantes. 

Le Conseil Départemental souhaite en sus que lui soient adressés : 

- Le rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux Comptes y compris les annexes, 
- Le Procès-Verbal du Conseil d’Administration, de l’Assemblée Générale ou de l’organe délibérant qui 

approuve les comptes de l’exercice écoulé, 
- Les statuts. 

Le Conseil Départemental peut également être amené à demander la production d’éléments financiers 
complémentaires. 

 

Article 6 : SURETE 

Le GARANT pourra bénéficier, par subrogation des droits et actions du prêteur, du privilège de prêteur de 
deniers et des sûretés qui garantissent la dette dans la limite de ses avances réalisées. 

 

Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est égale à la durée de la garantie octroyée, c’est-à-dire jusqu’au remboursement 
complet et définitif des prêts garantis. 

En application de l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, lorsque l’emprunt garanti est 
intégralement remboursé par le GARANTI, celui-ci en informe le GARANT. La convention de garantie 
s’éteint à la date du remboursement total et définitif de l’emprunt ou à la date de remboursement des 
avances effectuées par le GARANT en cas de mise en jeu de la garantie. 
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La convention de garantie est nominative et liée à l’emprunt garanti. En cas de dissolution de la personne 
morale garantie ou de rachat du prêt garanti ou de cession des biens, elle cesse de plein droit. Le nouveau 
bénéficiaire devra solliciter le transfert de garantie d’emprunt qui donnera lieu, en cas d’accord, à la 
signature d’une nouvelle convention de garantie. 

 

Article 8 : RESERVATION DE LOGEMENTS AU PROFIT DU DEPARTEMENT 

Il est rappelé qu’en contrepartie de sa garantie et conformément aux articles L441-1 et R441-5 du Code de 
la Construction et de l’Habitation, le GARANT bénéficie d’un logement réservé pour l’ensemble de 
l’opération, conformément à la délibération d’octroi de garantie des prêts PLUS et PLAI. 

Conformément à l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, les droits à réservation sont 
prorogés pour une durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral du prêt le plus long. 

Une convention de réservation définissant les caractéristiques des logements réservés sera signée dès que 
le contingent départemental aura pu être déterminé. 

 

Article 9 : LITIGES 

En cas de litige opposant le GARANTI et le GARANT sur l’exécution de la présente convention et à défaut 
de règlement amiable, le Tribunal Administratif de Grenoble pourra être saisi par l’une ou l’autre des parties. 

 

 

Fait en deux exemplaires, 

A ANNECY, le  

 

 

ALLIADE HABITAT Le Président du Conseil Départemental, 

Elodie AUCOURT-PIGNEAU Martial SADDIER 

Directrice Générale  
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0573 
 
 
OBJET     :   
 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 
EN FAVEUR D'ALLIADE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLS DESTINES 
A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE DEUX LOGEMENTS A NANGY, 
OPERATION "CŒUR DE NANGY" – PASSATION D’UNE CONVENTION AVEC LE BAILLEUR 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
 

 



 

CP-2022-0573 2/3 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 

garantie d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 

départementale à une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 

adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 

constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 

l’organisme garanti et le garant, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 

total du prêt garanti, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Alliade Habitat en date du 
11 août 2022, 
 
Vu les contrats de prêt en annexe établis entre Alliade Habitat ci-après l’emprunteur et le 
Crédit Agricole des Savoie (annexes A et B),  
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 12 septembre 2022. 
 
 
Considérant qu’Alliade Habitat est une SA d’HLM dont le siège social est situé à Lyon, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 11 août 2022 et 
relative au projet d’acquisition en Vente en l'Etat Futur d'Achèvement (VEFA) de deux 
logements financés par Prêts Locatifs Sociaux (PLS) à Nangy, « Cœur de Nangy »,  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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ACCORDE la garantie départementale à Alliade Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement de deux prêts d’un montant total de 302 173 € souscrits auprès du Crédit 
Agricole des Savoie, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions des 
contrats de prêt ci-annexés (annexes A et B). 
 
Lesdits contrats font partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale des prêts et 
jusqu’au complet remboursement de ceux-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple du Crédit Agricole des Savoie, le Département 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires 
à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée des contrats de prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ceux-ci. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département les contrats de prêt annexés (annexe A et B) ainsi que la convention de garantie 
d’emprunts ci-jointe (annexe C). 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNTS RELATIVE A L’OPERATION D’ACQUISITION EN 
VEFA DE DEUX LOGEMENTS A NANGY, « CŒUR DE NANGY » 

 

Entre  

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est à ANNECY, 1 rue du 30ème Régiment 
d’Infanterie, représenté par Monsieur Martial SADDIER, Président du Conseil Départemental de la HAUTE-
SAVOIE élu par délibération n°CD-2021-038 du 01 juillet 2021, habilité en vertu de la délibération de la 
Commission Permanente n°CP-2022-          du 10 octobre 2022, ci-après dénommé le GARANT, 

D’une part, 

Et 

Le bailleur social ALLIADE HABITAT immatriculé au répertoire SIREN sous le numéro 960 506 152 et dont 
le siège social est à LYON (69364), 173, Avenue Jean Jaurès, représenté par Madame Elodie AUCOURT-
PIGNEAU, Directrice Générale, agissant en application des pouvoirs conférés par une délibération du 
Conseil d’Administration du  

ci-après dénommé le GARANTI, 

D’autre part, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 
une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti et 
le garant, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au 
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau règlement budgétaire et financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément aux articles L3212-4 et L3231-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 
délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et à la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le 
GARANT accorde sa garantie à hauteur de 50 %, pour le remboursement de deux prêts d’un montant total 
de 302 173 euros que le GARANTI se propose de contracter auprès du Crédit Agricole des Savoie en vue 
de financer l’acquisition en VEFA de deux logements sociaux à NANGY, « Cœur de Nangy ». 

Les principales caractéristiques de ces prêts sont les suivantes : 
 
Durée :  40 ans pour le prêt PLS Construction,  

 50 ans pour le prêt PLS Foncier. 

Taux d’intérêt :  Livret A + 1,11 % pour les deux prêts  

 

La présente convention, instituée par l’article R431-59 du Code de la Construction et de l’Habitation, définit 
les droits et obligations de chacune des parties, de la date d’obtention des prêts à l’extinction de la dette 
contractée par le GARANTI. 

 

Article 2 : MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DES EMPRUNTS 

Le GARANTI s’engage à transmettre, sans délai, au GARANT une copie des tableaux d’amortissement des 
prêts contractés ainsi que de toutes modifications qui pourraient être apportées à ces tableaux 
d’amortissement. De même, le GARANTI transmettra, dès réception par ses soins, copie de toute 
information qui lui sera transmise par l’organisme prêteur et relative à la révision du taux servant au calcul 
des échéances. 

Le GARANTI s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour honorer, en temps et heure, les 
échéances de remboursement des prêts souscrits par lui. 

 

Article 3 : MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

En cas de défaillance de paiement des prêts par le GARANTI, pour cause d’absence temporaire de crédits 
budgétaires ou de trésorerie, le GARANT sur simple notification de l’organisme prêteur fera l’avance des 
annuités qui pourraient être dues, conformément à l’article 3 de la délibération d’octroi de garantie. 

Le GARANTI devra informer le GARANT de tout évènement de nature à compromettre le remboursement 
du prêt garanti, en particulier en faisant connaître, au moins 2 mois à l’avance, sauf cas de force majeure, 
les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des échéances. 

 

Article 4 : REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les versements qui auront été faits par le GARANT auront un caractère d’avances recouvrables majorées 
d’intérêts : le GARANTI s’engage à rembourser au GARANT la totalité des sommes dont ce dernier aura fait 
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l’avance ainsi que les intérêts de ces sommes calculés au taux légal sur toute la période allant de la date de 
mandatement des échéances par le GARANT à celle de son remboursement par le GARANTI.  

Au cas où le GARANT serait amené à effectuer des paiements en lieu et place du GARANTI, suite à la mise 
en jeu de la garantie, il sera en droit de demander au GARANTI non seulement le remboursement des 
sommes versées mais également le remboursement des éventuels frais engagés. 

Ces avances ainsi que les frais liés devront être remboursés dès que la situation financière du GARANTI le 
permettra, étant entendu que cette récupération ne peut être exercée qu’autant qu’elle ne met pas obstacle 
au service régulier des annuités restant encore dues aux établissements prêteurs.  

Dans la mesure où le Département fait l’avance du montant des échéances d’emprunt pour le compte d’un 
tiers, les sommes feront l’objet d’inscriptions budgétaires tant en avance qu’en recouvrement sur un compte 
d’immobilisation financière. 

Les remboursements feront l’objet de titres de recettes émis par le Département au fur et à mesure des 
mandatements d’échéances effectués pour le compte du GARANTI. 

 

Article 5 : CONTROLE 

En application de l’article L3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le GARANTI adressera 
au GARANT, dans les six mois qui suivent la fin de chaque exercice comptable, afin de lui permettre de 
contrôler la situation financière du GARANTI, son bilan et son compte de résultat certifiés ainsi que les 
annexes correspondantes. 

Le Conseil Départemental souhaite en sus que lui soient adressés : 

- Le rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux Comptes y compris les annexes, 
- Le Procès-Verbal du Conseil d’Administration, de l’Assemblée Générale ou de l’organe délibérant qui 

approuve les comptes de l’exercice écoulé, 
- Les statuts. 

Le Conseil Départemental peut également être amené à demander la production d’éléments financiers 
complémentaires. 

 

Article 6 : SURETE 

Le GARANT pourra bénéficier, par subrogation des droits et actions du prêteur, du privilège de prêteur de 
deniers et des sûretés qui garantissent la dette dans la limite de ses avances réalisées. 

 

Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est égale à la durée de la garantie octroyée, c’est-à-dire jusqu’au remboursement 
complet et définitif des prêts garantis. 

En application de l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, lorsque l’emprunt garanti est 
intégralement remboursé par le GARANTI, celui-ci en informe le GARANT. La convention de garantie 
s’éteint à la date du remboursement total et définitif de l’emprunt ou à la date de remboursement des 
avances effectuées par le GARANT en cas de mise en jeu de la garantie. 
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La convention de garantie est nominative et liée à l’emprunt garanti. En cas de dissolution de la personne 
morale garantie ou de rachat du prêt garanti ou de cession des biens, elle cesse de plein droit. Le nouveau 
bénéficiaire devra solliciter le transfert de garantie d’emprunt qui donnera lieu, en cas d’accord, à la 
signature d’une nouvelle convention de garantie. 

 

Article 8 : LITIGES 

En cas de litige opposant le GARANTI et le GARANT sur l’exécution de la présente convention et à défaut 
de règlement amiable, le Tribunal Administratif de Grenoble pourra être saisi par l’une ou l’autre des parties. 

 

 

Fait en deux exemplaires, 

A ANNECY, le  

 

 

ALLIADE HABITAT Le Président du Conseil Départemental, 

Elodie AUCOURT-PIGNEAU Martial SADDIER 

Directrice Générale  





 

CP-2022-0574 1/3 

 

 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0574 
 
 
OBJET     :   
 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 
EN FAVEUR D'IMMOBILIERE RHONE-ALPES POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLUS 
ET PLAI DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE 9 LOGEMENTS 
A FAVERGES-SEYTHENEX, OPERATION "LES LYS DU PRIVILEGE " 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 

garantie d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 

départementale à une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 

adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 

constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 

l’organisme garanti et le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 

contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 

total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 

d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Immobilière Rhône-Alpes en date 
du 1er juillet 2022, 
 
Vu le contrat de prêt n° 137237 en annexe signé entre Immobilière Rhône-Alpes ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A),  
 
Vu la convention-cadre signée le 20 juin 2017 entre Immobilière Rhône-Alpes et le Département 
et annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 12 septembre 2022. 
 
 
Considérant que Immobilière Rhône-Alpes est une SA d’HLM dont le siège social est situé à 
Lyon, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 1er juillet 2022 et 
relative au projet d’acquisition en Vente en l'Etat Futur d'Achèvement (VEFA) de 8 logements 
financés par Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS) et 1 logement financé par Prêts Locatifs Aidés 
d’Intégration (PLAI) à Faverges-Seythenex, « Les Lys du Privilège »,  
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE la garantie départementale à Immobilière Rhône-Alpes à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 972 800 € souscrit auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n° 137237 constitué de 4 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à un logement. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Caisse des dépôts et consignations
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SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES - n° 000292418

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 137237

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES
TSA 90002 69307 LYON CEDEX 07,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

, SIREN n°: 398115808, sis(e)   9 RUE ANNA MARLY

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES 

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

» ou

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération FAVERGES-SEYTHENEX Rue de l'Annonciation
- LES LYS DU PRIVILEGE, Parc social public, Acquisition en VEFA de 9 logements situés rue de l
annonciation  74210 FAVERGES-SEYTHENEX.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de neuf-cent-soixante-douze
mille huit-cents euros (972 800,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr









, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de trente mille trente-et-un euros (30 031,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de treize mille trois-cent-soixante-dix euros (13 370,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de sept-cent-douze mille neuf-cent-trente-cinq euros (712 935,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de deux-cent-seize mille quatre-cent-soixante-quatre euros
(216 464,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Droit Environnemental »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne la durée comprise entre la Date de

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La
de révision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

(PLUS)

(PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

« Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

 Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

28/09/2022 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

8/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5496442

30 031 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

0,8 %
0,8 %

0,8 %

PLAI

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5496443

13 370 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
50 ans

0,8 %
0,8 %

0,8 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

712 935 €

Indemnité

5496440

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,53 %
1,53 %

0,53 %
1,53 %

40 ans

PLUS

0 %

0 %

0 €

DL

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

216 464 €

Indemnité

5496441

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,53 %
1,53 %

0,53 %
1,53 %

50 ans

0 %

0 %

0 €

DL

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du
« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.



La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

.
« Caractéristiques

14/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :







respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

que son accord ne soit préalablement requis.

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

15/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE FAVERGES-SEYTHENEX

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

17/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

18/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »





réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

19/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

20/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0575 
 
 
OBJET     :   
 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 
EN FAVEUR DE POSTE HABITAT RHÔNE-ALPES POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS 
PLUS, PLAI ET PLS DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE 50 
LOGEMENTS A CLUSES, OPERATION "L'ECRIN DES ARAVIS" 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 

garantie d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 

départementale à une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 

adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 

constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 

l’organisme garanti et le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 

contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 

total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 

d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Poste Habitat Rhône-Alpes en 
date du 24 juin 2022, 
 
Vu le contrat de prêt n° 136767 en annexe signé entre Poste Habitat Rhône-Alpes ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A),  
 
Vu la convention-cadre signée le 21 juillet 2017 entre Poste Habitat Rhône-Alpes et le 
Département et annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 12 septembre 2022. 
 
Considérant que Poste Habitat Rhône-Alpes est une société coopérative d’HLM dont le siège 
social est situé à Lyon, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 24 juin 2022 et 
relative au projet d’acquisition en Vente en l'Etat Futur d'Achèvement (VEFA) de 25 logements 
financés par Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS), 15 logements financés par Prêts Locatifs 
Aidés d’Intégration (PLAI) et 10 logements financés par Prêts Locatifs Sociaux (PLS) à Cluses, 
« L’Ecrin des Aravis »,  
  



 

CP-2022-0575 3/3 

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE la garantie départementale à Poste Habitat Rhône-Alpes à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 6 902 903 € souscrit auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n° 136767 constitué de 7 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à cinq logements. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CAISSE DES DEPÔTS ET CONSIGNATIONS 

CONTRAT DE PRËT 

Entre 

lllCl -

POSTE HABITAT RHONE-ALPES, SIREN n°: 602017931, sis(e) 54 RUE SALA BP 2439 69219 
LYON CEDEX 02, 

Ci-après indifféremment dénommé( e) « POSTE HABIT AT RHONE-ALPES »ou « !'Emprunteur », 

DE PREMIÈRE PART, 

et : 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS, établissement spécial créé par la loi du 28 
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue 
de Lille, 75007 PARIS, 

Ci-après indifféremment dénommée« la Caisse des Dépôts»,« la CDC »ou« le Prêteur» 

Indifféremment dénommé(e)s «les Parties» ou« la Partie» 

Caisse des dépôts et consignations 
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425 Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48 
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 
banquedesterritoires.fr 'If 1 @BanqueDesTerr 
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0 
CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

BANQUE des 
TERRITOIRES 

SOMMAIRE 

lllllC -
ARTICLE 1 OBJET DU PRÊT P.4 

ARTICLE 2 PRÊT P.4 

ARTICLE 3 DURÉE TOTALE P.4 

ARTICLE 4 TAUX EFFECTIF GLOBAL P.4 

ARTICLE 5 DÉFINITIONS P.5 

ARTICLE 6 CONDITIONS DE PRISE D'EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT P.8 

ARTICLE 7 CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT P.8 

ARTICLE 8 MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT P.9 

ARTICLE 9 CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT P.11 

ARTICLE 10 DÉTERMINATION DES TAUX P.13 

ARTICLE 11 CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS P.15 

ARTICLE 12 AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL P.15 

ARTICLE 13 RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES P.16 

ARTICLE 14 COMMISSIONS P.16 

ARTICLE 15 DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR P.16 

ARTICLE 16 GARANTIES P.19 

ARTICLE 17 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES P.19 

ARTICLE 18 RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES P.22 

ARTICLE 19 NON RENONCIATION P.23 

ARTICLE 20 DROITS ET FRAIS P.23 

ARTICLE 21 NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL P.23 

ARTICLE 22 ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE P.23 

ANNEXE CONFIRMATION D'AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE 

L'ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT 

Caisse des dépôts et consignations 
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425 Lyon cedex 03 - Tél: 04 72 11 49 48 
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 
banquedesterritoires.fr "1 @BanqucDcsîeri 

3/24 

CP-2022-0575 Annexe A 3/24



0 
CAISSE DES DEPÔTS ET CONSIGNATIONS 

ARTICLE 1 OBJET DU PRÊT 

BANQUE des 
TERRITOIRES 

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 7074 - CLUSES - L'ECRIN DES ARAVIS, Parc 
social public, Acquisition en VEFA de 50 logements situés 214, 224 avenue de Chatillon 74300 CLUSES. 

ARTICLE 2 PRÊT 

Le Prêteur consent à !'Emprunteur qui l'accepte, un Prêt d'un montant maximum de six millions 
neuf-cent-deux mille neuf-cent-trois euros (6 902 903,00 euros) constitué de 7 Lignes du Prêt. 

Ce Prêt est destiné au financement de l'opération visée à !'Article «Objet du Prêt» et selon l'affectation 
suivante: 

• CPLS Complémentaire au PLS 2022, d'un montant de cinq-cent-soixante-six mille 
six-cent-trente-cinq euros (566 635,00 euros); 

• PLAI, d'un montant d'un million cent-quatre-vingt-dix mille sept-cent-quatre-vingt-dix euros 
(1 190 790,00 euros) ; 

• PLAI foncier, d'un montant de six-cent-cinquante-quatre mille six-cent-quatre-vingt-dix euros 
(654 690,00 euros); 

• PLS PLSDD 2022, d'un montant de trois-cent-onze mille deux-cent-neuf euros (311 209,00 euros); 

• PLS foncier PLSDD 2022, d'un montant de trois-cent-quatre-vingt-dix-sept mille cinq-cent-vingt-six euros 
(397 526,00 euros); 

• PLUS, d'un montant de deux millions six-cent-sept mille trois-cent-trente-sept euros (2 607 337,00 euros); 

• PLUS foncier, d'un montant d'un million cent-soixante-quatorze mille sept-cent-seize euros 
(1 174 716,00 euros); 

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de 
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt. 

ARTICLE 3 DURÉE TOT ALE 

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de !'Article« Conditions de Prise d'Effet et Date Limite 
de Validité du Contrat» pour une durée totale allant jusqu'au paiement de la dernière échéance du Prêt. 

ARTICLE 4 TAUX EFFECTIF GLOBAL 

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à !'Article «Caractéristiques Financières de chaque Ligne du 
Prêt», est donné en respect des dispositions de l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier. 

Caisse des dépôts et consignations 
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0 
CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

BANQUE des 
TERRITOIRES là . . 

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base 
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires 
à l'octroi du Prêt. 

ARTICLE 5 DÉFINITIONS 

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification 
suivante: 

Les «Autorisations» désignent tout agrément, permis, certificat. autorisation, licence, approbation, 
notarisation ou enregistrement. 

Le« Contrat» désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants. 

La « Courbe de Taux de Swap Euribor » désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de 
Swap Euribor. 
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor 
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask ») 
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement 
supérieure. 

La « Courbe de Taux de Swap Inflation>> désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de 
Swap Inflation. 
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation 
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask ») 
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement 
supérieure. 

La «Date de Début de la Phase d'Amortissement » correspond au premier jour du mois suivant la Date 
d'Effet du Contrat additionnée, dans le cas d'une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la 
Durée de la Phase de Préfinancement. 

Les « Dates d'Echéances » correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou 
de remboursement du capital pendant la Phase d'Amortissement. 

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase 
d'Amortissement. 

La «Date d'Effet » du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l'ensemble des 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à !'Article« Conditions de Prise d'Effet et Date 
Limite de Validité du Contrat» a (ont) été remplie(s). 

La « Date Limite de Mobilisation » correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d'une Ligne du 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de 
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt 
comporte une Phase de Préfinancement. 

Le «Droit Environnemental » désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux 
applicables. 
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0 
CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

BANQUE des 
TERRITOIRES 

La «Durée de la Ligne du Prêt» désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance. 

La «Durée totale du Prêt» désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d'Effet 
et la dernière Date d'Echéance. 

La « Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt» désigne la durée comprise entre la Date de 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance. 

La «Garantie» est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas 
de défaillance de !'Emprunteur. 

La «Garantie publique » désigne l'engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à 
l'Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa 
part. 

L'« Index» désigne, pour une Ligne du Prêt, l'index de référence appliqué en vue de déterminer le taux 
d'intérêt. 

L'« Index Livret A» désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs 
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l'article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986 
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les 
établissements de crédit. 

A chaque Révision de l'index Livret A, !'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication 
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d'Echéance. En cas 
d'indisponibilité temporaire de l'index, !'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne 
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d'Echéances 
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de 
révision seront connues. 

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet 
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec 
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies, 
!'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte 
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement. 

Le« Jour ouvré» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal. 

La «Ligne du Prêt» désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci. 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui 
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation 
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts 
capitalisés liés aux Versements. 

Le « Livret A » désigne le produit d'épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et 
financier. 

La «Phase d'Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement» désigne, pour 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle 
!'Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à !'Article « Règlement des 
Echéances », et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance. 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

BANQUE des 
TERRITOIRES 

La «Phase de Différé d'Amortissement » désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle 
!'Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coïncide avec le début de la Phase 
d'Amortissement. 

La « Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement» désigne la période 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d'Effet et s'achevant 2 mois avant la date de première échéance 
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, !'Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement. 

Le« Prêt» désigne la somme mise à disposition de !'Emprunteur sous la forme d'une ou plusieurs Lignes du 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à !'Article« Prêt». 

Le« Prêt Locatif à Usage Social» (PLUS) est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage 
social. 

Le« Prêt Locatif Aidé d'intégration» (PLAI) est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux. 

Le« Prêt Locatif Social» (PLS) est destiné, selon les conditions prévues à l'article R. 331-17 du Code de la 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs 
sociaux. 

Le« Complémentaire au Prêt Locatif Social» (CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement 
d'un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des 
fonds propres, subventions et Prêts divers). 

La « Révision » consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'index de référence selon les modalités 
de révision ci-dessous : 

La «Double Révisabilité Limitée » (DL) signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d'intérêt actuariel 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l'index. Toutefois, le taux 
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher. 

Le« Taux de Swap Euribor »désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe 
in fine qui sera échangé contre l'index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone 
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »),tels que publiés sur les pages 
Bloomberg accessibles à l'aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, 
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient 
notifiées par le Prêteur à !'Emprunteur. 

Le« Taux de Swap Inflation »désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de 
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London 
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans 
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWl1 
Index> à <FRSWl50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages 
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le 
Prêteur à !'Emprunteur. 
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La« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt» désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir. 

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios 
déterminés : 
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'index Euribor; 
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'lndex Inflation ; 
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules 

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP. 

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la 
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon. 

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues. 

Le« Versement» désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de !'Emprunteur de tout ou partie du 
montant en principal de la Ligne du Prêt. 

ARTICLE 6 CONDITIONS DE PRISE D'EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur 

- soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la 
dernière page ; 

- soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si !'Emprunteur a opté pour la signature 
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les 
pages. 

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l'ensemble des Parties et après 
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s). 

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 15/09/2022 le Prêteur pourra considérer 
le présent Contrat comme nul et non avenu. 

La prise d'effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) : 

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de !'Emprunteur à intervenir au 
présent contrat. 

ARTICLE 7 CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

Il est précisé que le Versement d'une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes : 

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de !'Emprunteur 
habilité; 

- qu'il n'y ait aucun manquement de !'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à !'Article 
«Déclarations et Engagements de !'Emprunteur»; 
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- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à !'Article «Remboursements Anticipés et Leurs Conditions 
Financières », ne soit survenu ou susceptible de survenir ; 

- que !'Emprunteur ne soit pas en situation d'impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur; 

- que !'Emprunteur justifie au Prêteur l'engagement de l'opération financée tel que précisé à !'Article« Mise à 
Disposition de chaque Ligne du Prêt» ; 

- que !'Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) : 

• Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties 

• Garantie(s) conforme(s) 

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour 
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date. 

ARTICLE 8 MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements 
sont subordonnés au respect de !'Article «Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du 
Prêt», à la conformité et à l'effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu'à la justification, par 
!'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de 
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le 
Prêteur. 

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt 
est proposé par le Prêteur à !'Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des 
fonds. 

Le premier Versement est subordonné à la prise d'effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10) 
Jours ouvrés après la Date d'Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation. 

Il appartient à !'Emprunteur de s'assurer que l'échéancier de Versements correspond à l'opération financée ou 
de le modifier dans les conditions ci-après : 
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être : 
- soit adressée par !'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date 
de Versement prévue initialement, 
- soit réalisée par !'Emprunteur directement sur le site: www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de 
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisat ion du Versement souhaitée. 

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de !'Emprunteur les justificatifs de cette modification de l'échéancier. 

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au 
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans 
les conditions figurant à !'Article« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt». 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, !'Emprunteur s'engage à avertir le Prêteur et à adapter le 
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l'avancement 
des travaux. 
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Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier 
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d'en informer préalablement !'Emprunteur 
par courrier ou par voie électronique. 

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis 
à !'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat. 

L'Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous 
réserve d'en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la 
nouvelle date de réalisation du Versement. 

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d'agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les 
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements. 
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ARTICLE9 CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes : 

Offre CDC 
Caractéristiques de la Ligne 

CPLS PLAI PLAI foncier 
du Prêt 

Enveloppe Complémentaire au - -PLS 2022 
Identifiant de la Ligne du 

5479790 5479787 5479786 
Prêt 
Montant de la Ligne du 

566 635 € 1190 790 € 654 690€ Prêt 
Commission d'instruction 0€ 0€ 0€ 
Durée de la période Annuelle Annuelle Annuelle 
Taux de période 1,53% 0,8 % 1,46% 
TEG de la Ligne du Prêt 1,53% 0,8 % 1,46 % 

Phase d'amortiss-ement 
~ -

Durée du différé 
24 mois 24 mois 24 mois d'amortissement 

Durée 40 ans 40 ans 60 ans 
lndex1 Livret A Livret A Livret A 
Marge fixe sur index 0,53% - 0,2 % 0,46 % 
Taux d'intérêt2 1,53% 0,8 % 1,46 % 
Périodicité Annuelle Annuelle Annuelle 

Profil d'am0rtissement Échéance prioritaire Échéance prioritaire Échéance prioritaire 
(intérêts différés) (intérêts différés) (intérêts différés) 

Condition de 
Indemnité Indemnité Indemnité remboursement anticipé 
actuarielle actuarielle actuarielle 

volontaire 
Modalité de révision DL DL DL 
Taux de progressivité de 

0% 0% 0% l'échéance 
Taux plancher de 
progressivité des 0% 0% 0% 
échéances 
Mode de calcul des 

Equivalent Equivalent Equivalent 
intérêts 
Base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 

1 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de lîndex à la date d'émission du présent Contrat est de 1 % (Livret A). 

2 Le(s) taux fndiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptib\e(s) de varter en fonction des variations de l'index de la Ligne du Prêt 
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Offre CDC 
Caractéristiques de la Ligne 

PLS foncier PLUS du Prêt 

Enveloppe PLSDD 2022 -

Identifiant de la Ligne du 
5479788 5479785 

Prêt 
Montant de la Ligne du 

397 526 € 2 607 337 € 
Prêt 

Commission d'instruction 0€ 0€ 

Durée de la période Annuelle Annuelle 

Taux de période 1,46 % 1,53% 

TEG de la Ligne du Prêt 1,46 % 1,53 % 

Phase d'amortissement 
Durée du différé 

24 mois 24 mois d'amortissement 

Durée 50 ans 40 ans 

lndex1 Livret A Livret A 

Marge fixe sur index 0,46 % 0,53 % 

Taux d'intérêt2 1,46 % 1,53 % 

Périodicité Annuelle Annuelle 

Profil d'amortissement Échéance prioritaire Échéance prioritaire 
(intérêts différés) (intérêts différés) 

Condition de 
Indemnité Indemnité remboursement anticipé actuarielle actuarielle 

volontaire 

Modalité de révision DL DL 
Taux de progressivité de 

0% 0% l'éch éanc_e 
Taux plancher de 
progressivité des 0 % 0% 
échéances 
Mode de ca'lcul des 

Equivalent Equivalent intérêts 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 

PLUS foncier 

-

5479784 

1174716€ 

0€ 

Annuelle 

1,46 % 

1,46 % 

24 mois 

60 ans 

Livret A 

0,46 % 

1,46 % 

Annuelle 

Échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

Indemnité 
actuarielle 

DL 

0% 

0% 

Equivalent 

30 / 360 

1 A titre purement 1nd1cat1f et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1 % (Livret A). 

2 Le(s) taux 1nd1qué(s) ci-dessus est (sont) susceplible(s) de vaner en fonction des variations de l'index de la Ligne du Prêt 

Caisse des dépôts et consignations 
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425 Lyon cedex 03 - Tél ; 04 72 11 49 48 
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 
banquedesterritoires.fr ~I @BanqueDcsTerr 

Cr/J MAM 

12/24 

CP-2022-0575 Annexe A 12/24



CAISSE DES DÉPOTS ET CONSIGNATIONS 

BANQUE des 
TERRITOIRES 

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé 
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à 
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les 
frais de garantie, supportés par !'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de 
chaque Ligne du Prêt. 

Pour l'avenir, le Prêteur et !'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que: 

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre 
indicatif; 

- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, 
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt. 

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations 
portées à sa connaissance. 

Et, !'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu'il jugeait nécessaires à 
l'appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt. 

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie 
prévu à !'Article« Garantie ». 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique 
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée 
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière 
financée par lesdites lignes. 

ARTICLE 10 DÉTERMINATION DES TAUX 

MODALITÉS D'ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE 

A chaque variation de l'index, !'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des 
informations utiles concernant les nouvelles valeurs appl icables à la prochaine Date d'Echéance de chaque 
Ligne du Prêt. 

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s) 
s'effectue selon les modalités de révisions ci-après. 

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à !'Article« Caractéristiques 
Financières de chaque Ligne du Prêt», font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d'Effet du 
Contrat, en cas de variation de !'Index. 

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après. 

~ MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE 
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Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée» avec un plancher à 0 %, 
le taux d'intérêt actuariel annuel (1) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à !'Article« Caractéristiques 
Financières de chaque Ligne du Prêt» et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de 
Début de la Phase d'Amortissement puis à chaque Date d'Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions 
ci-après définies : 

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M 

où T désigne le taux de l'index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à !'Article 
«Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt» en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du 
Prêt 

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il 
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé. 

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule: P' = (1+1') (1+P) / 
(1 +I) - 1 
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P' est alors égal à 0 % 

Les taux révisés s'appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir. 

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux 
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %. 

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE 
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) 

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de 
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont 
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat. 
En particulier, 
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe 
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière 
permanente et définitive, 
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la 
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer; ou 
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément 
(ci-après désignés comme un « Evénement >l ), 

le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice 
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les ind ices de 
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité: 
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement , 
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par 
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou 
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des 
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de 
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge 
d'ajustement recommandée. 
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modal ités de 
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées 
entre !'Emprunteur et le Prêteur. 
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En particulier. si l'index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap 
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les 
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à !'Emprunteur. 
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'index - disparition 
permanente et définitive de l'index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront 
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour 
affecté par un Evènement. 

ARTICLE 11 CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d'Echéances sont déterminés selon la ou les 
méthodes de calcul décrites ci-après. 

Où (1) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le 
cas échéant, du stock d'intérêts et (t) le taux d'intérêt annuel sur la période . 

• Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base« 30 I 360 » : 

/ = K x [(1 + t) "base de calcul" -1] 

La base de calcul « 30 / 360 >> suppose que l'on considère que tous les mois comportent 30 jours et que 
l'année comporte 360 jours. 

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après. 

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la 
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement 
des fonds. 

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes 
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à !'Article «Caractéristiques Financières de 
chaque Ligne du Prêt». 

ARTICLE 12 AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements 
ci-après. 

Lors de l'établissement du tableau d'amortissement d'une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire 
(intérêts différés) >>, les intérêts et l'échéance sont prioritaires sur l'amortissement de la Ligne du Prêt. Ce 
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l'échéance et celui des 
intérêts. 

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles 
«Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt net «Détermination des Taux n. 

Si les intérêts sont supérieurs à l'échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l'échéance 
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul. 
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ARTICLE 13 RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

L'Emprunteur paie, à chaque Date d'Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au 
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à !'Article« Caractéristiques 
Financières de chaque Ligne du Prêt». 

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des 
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement 
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement. 

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué 
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet. 

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables 
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de 
l'échéance si ce jour n'est pas un jour ouvré. 

ARTICLE 14 COMMISSIONS 

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction . 

ARTICLE 15 DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR 

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR : 

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur : 

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ; 

- qu'il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations 
nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent; 

- qu'il renonce expressément à bénéficier d'un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ; 

- qu 'il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de 
remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes 
les informations utiles et nécessaires ; 

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ; 

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et 
l'absence de toute contestation à leur égard ; 

- qu'il n'est pas en état de cessation de paiement et ne fait l'objet d'aucune procédure collective; 

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ; 

- l'absence de recours de quelque nature que ce soit à l'encontre de l'opération financée ; 
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- qu'il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans 
que son accord ne soit préalablement requ is. 

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR : 

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, !'Emprunteur s'engage à: 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à !'Article «Objet du Prêt» du Contrat. Cependant , 
l'utilisation des fonds par !'Emprunteur pour un objet autre que celui défini à !'Article précité ne saurait en 
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ; 

- rembourser le Prêt aux Dates d'Echéances convenues ; 

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l'incendie et à présenter au Prêteur un 
exemplaire des polices en cours à première réquisition; 

- ne pas consenti r, sans l'accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés, 
pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l'exception de celles qui pourraient être prises, le cas 
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l'engagement constaté par !'Article« Garanties »du Contrat ; 

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou fa ire en sorte que 
celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur; 

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l'opération financée dans les cas 
où celui-ci n'a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la 
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ; 

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des 
ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de 
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous 
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de !'Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous 
dommages aux avoisinants ou aux existants ; 

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ; 

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l'équilibre financier de l'opération ; 

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l'évènement) le Prêteur et obtenir son accord 
sur tout projet : 

• de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d'actif, transfert 
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée; 

• de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son cap ital social telle que 
cession de droits sociaux ou entrée au capital d'un nouvel associé/actionnaire ; 

• de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant 
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de 
l'habitation ; 

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du 
respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ; 
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11.tl -
- produire à tout moment au Prêteu r, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois 

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le 
Prêteur jugera utile d'obtenir; 

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l'objet du financement visé à 
!'Article « Objet du Prêt», ainsi que les documents justifiant de l'obtention de tout financement permettant 
d'assurer la pérennité du caractère social de l'opération financée ; 

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient 
définitif de l'opération financée par le Prêt ; 

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de 
l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ; 

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou 
comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée 
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à 
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu 'ils jugeraient utiles ; 

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de 
l'assemblée délibérante de !'Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute 
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ; 

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de 
l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure 
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ; 

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou 
actions ; 

- informer, dès qu'il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l'article 
« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières» ; 

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de 
l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d'en annuler la réalisation, ou 
d'en modifier le contenu ; 

- informer le Prêteur de la date d'achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un 
délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ; 

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans 
l'autorisation expresse du Prêteur. 

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au 
Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au 
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des 
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ; 

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération 
objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total 
ou partiel, volontaire ou obligatoire. 
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- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l'un des 
référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la 
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d'exigences 
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités. 

ARTICLE 16 GARANTIES 

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement 
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit : 

Type de Garantie Dénomination du garant I Désignation de la Garantie Quotité Garantie (en%) 

Collectivités locales DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE 50,00 

Collectivités locales VILLE DE CLUSES 50,00 

Les Garants du Prêt s'engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où !'Emprunteur, pour quelque motif 
que ce soit, ne s'acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en 
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci 
discute au préalable les biens de !'Emprunteur défaillant. 

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints , de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est 
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l'acte portant 
Garantie au Prêt. 

ARTICLE 17 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés 
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de rembou rsement 
partiel. 
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels 
correspondants. 
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les 
conditions définies à !'Article« Calcul et Paiement des Intérêts». 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au 
règlement par !'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents 
cas, au sein du présent Article. 
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du rembou rsement 
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur 
les marchés financiers. 

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en 
accepte les dispositions. 
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17 .1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOL ONT AIRES 

Il 

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées 
ci-après, !'Emprunteur a la faculté d'effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés 
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d'Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours 
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés 
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté 
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance. 

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de 
remboursement anticipé volontaire souhaitée. 

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à !'Article « Notifications » doit 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le 
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou 
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit( doivent) intervenir. 

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le rembou rsement 
anticipé volontaire, le montant de l'indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les 
modalités détaillées ci-après au présent article. 

L'Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les 
modalités définies à l'Article « Notifications », dans les c inq (5) jours calendaires qui suivent la réception du 
calcul de l'indemnité de remboursement anticipé volontaire. 

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire 
et du montant de l'indemnité. 

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires 

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à 
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l'Article «Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt». 

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la 
perception, par le Prêteur, d'une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement 
lorsque celle-ci est positive, entre la «Valeur de Marché de la Ligne du Prêt» et le montant du capital 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement 
anticipé. 

En cas de remboursement anticipé partiel , les échéances ultérieures sont recalculées, par application des 
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré, 
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt 
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17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES 

li . . 

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire 

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles 
en cas de: 

- tout impayé à Date d'Echéance, ces derniers entraineront également l'exigibilité d'intérêts moratoires ; 

- perte par !'Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ; 

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de 
la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l'organisme Emprunteur ; 

- vente de logement faite par !'Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la 
Caisse des Dépôts pour l'acquisition desdits logements; 

- non respect par !'Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs 
sociaux ; 

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l'objet du Prêt tel que défini à !'Article «Objet du Prêt» 
du Contrat; 

- non respect de l'un des engagements de !'Emprunteur énumérés à !'Article« Déclarations et Engagements 
de !'Emprunteur», ou en cas de suNenance de l'un des événements suivants : 

• dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de !'Emprunteur ou de l'un des associés de 
!'Emprunteur dans le cadre d'une procédure collective ; 

• la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d'être 
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit. 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par !'Emprunteur 
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation. 

17 .2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire 

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles 
dans les cas suivants : 

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur; 

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus 
par !'Emprunteur sur le bien financé ; 

8 - action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives i nécessaires à la réalisation de l'opération ; 

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de 
référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de !'Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord 
piéalable du Pïêteuï ; 
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- nantissement des parts sociales ou actions de !'Emprunteur. 

-Cl -
Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par !'Emprunteur 
d'une indemnité égale à un semestre d'intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au 
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé. 

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire 

L'Emprunteur s'oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d'achèvement 
des travaux ou dans l'année qui suit l'élaboration de la fiche de clôture d'opération, à rembourser les sommes 
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque : 

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de 
financement de l'opération ; 

- le prix de revient définitif de l'opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du 
montant du Prêt. 

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements 
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation. 

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements 
anticipés suivants : 

- vente de logement faite par !'Emprunteur au profit de personnes physiques ; 

- vente de logement faite par !'Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des 
Dépôts, dans les conditions d'octroi de cette dernière, pour l'acquisition desdits logements ; 

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU). 

ARTICLE 18 RETARD DE PAIEMENT-INTÉRÊTS MORATOIRES 

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité, 
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du 
Livret A majoré de 6 % (600 points de base). 

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de 
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le 
Prêteur. 

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de 
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat. 

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés 
avec le montant impayé, s'ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l'article 1343-2 du Code 
civil . 

Caisse des dépôts et consignations 
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425 Lyon cedex 03 - Tél: 04 72 11 49 48 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

BANQUE des 
TERRITOIRES 

ARTICLE 19 NON RENONCIATION 

Il.(] -
Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s'y 
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice. 

ARTICLE 20 DROITS ET FRAIS 

L'Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et 
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à !'Article « Caractéristiques Financières de 
chaque Ligne du Prêt » et, le cas échéant, à !'Article« Commissions ». 

ARTICLE 21 NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

Toutes les communications entre !'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être 
effectuées soit par cour~iel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de !'Emprunteur 
dûment habilité. A .cet égard, l'Empn:rnteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son 
représentant dûment habil.ité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l'engagera au même 
titre qu'une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre 
simple de confirmation est requise. 

Par ailleurs, !'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation 
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD » ), font l'objet d'une 
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles. 

ARTICLE 22 ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

Le Contrat est soumis au droit français. 

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses 
ci-dessus mentionnées. 

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de 
bonne foi un accord amiable. 

A défaut d'accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du 
second degré de Paris. 

Caisse des dêpôts et consignations 
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425 Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48 
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11.C -
CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

Fait en autant d'originaux que de signataires, 

Le, _;{~/06 l fuZc 
Pour l'Em~r nteur, 

Civilité : O.d.o..(Y'Q ~ 
Nom I Prénom : Âr'- (-\CL li ~ ~~ 
Qualité : 0} \\Q~~<L ~Q_ 
Dûment habilité(e) aux prése te 

Cachet et Signature : 

POSTE HABITAT RHONE ALPES 
87 RUE DE LA REPUBLIQUE - BP 2439 

69219 i..YON CEDEX 02 
Tél. 04 72 74 32 53 
Michèle ATTAR 
Directeur Géni§ral 

Caisse des dêpôts et consignations 

/ 
Le, L.~ . Ob . 1._o ru_ 
Pour la Caisse des Dépôts, 

Civilité : i\ "'° ~ 
Nom I Prénom : 

Qualité: 

Dûment habilité(e) aux présentes 

Cachet et Signature:~
/ . 

Chantal NONNO ( --------
Directrice Régionale 

Adjointe 

44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425 Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48 
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0576 
 
 
OBJET     :   
 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 
EN FAVEUR DE POSTE HABITAT RHÔNE-ALPES POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS 
PLUS, PLAI ET PLS DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION-AMELIORATION 
DE 43 LOGEMENTS A CLUSES, OPERATION "LES EWUES" 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 

garantie d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 

départementale à une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 

adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 

constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 

l’organisme garanti et le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 

contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 

total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 

d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Poste Habitat Rhône-Alpes en 
date du 08 juillet 2022, 
 
Vu le contrat de prêt n° 136911 en annexe signé entre Poste Habitat Rhône-Alpes ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A),  
 
Vu la convention-cadre signée le 21 juillet 2017 entre Poste Habitat Rhône-Alpes et le 
Département et annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 12 septembre 2022. 
 
 
Considérant que Poste Habitat Rhône-Alpes est une société coopérative d’HLM dont le siège 
social est situé à Lyon, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 08 juillet 2022 et 
relative au projet d’acquisition-amélioration de 17 logements financés par Prêts Locatifs à 
Usage Social (PLUS), 9 logements financés par Prêts Locatifs Aidés d’Intégration (PLAI) et 
17 logements financés par Prêts Locatifs Sociaux (PLS) à Cluses, « Les Ewues »,  
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE la garantie départementale à Poste Habitat Rhône-Alpes à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 6 321 309 € souscrit auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n° 136911 constitué de 7 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à quatre logements. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONTRAT DE PRÊT 

N° 136911 

Entre 

-(J -

POSTE HABIT AT RHONE-ALPES - n° 000406300 

Et 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

Entre 

BANQUE des 
TERRITOIRES 

CONTRAT DE PRÊT 

1111.(] -

POSTE HABITAT RHONE-ALPES, SIREN n°: 602017931, sis(e) 54 RUE SALA BP 2439 69219 
LYON CEDEX 02, 

Ci-après indifféremment dénommé(e) « POSTE HABIT AT RHONE-ALPES »ou « !'Emprunteur », 

DE PREMIÈRE PART, 

et : 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS, établissement spécial créé par la loi du 28 
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue 
de Lille, 75007 PARIS, 

Ci-après indifféremment dénommée« la Caisse des Dépôts»,« la CDC »ou« le Prêteur» 

Indifféremment dénommé(e)s « les Parties »ou « la Partie » 

Caisse des dépôts et consig nations 
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425 Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48 
auverg ne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 
banquedesterritoires.fr '!111 @BanqueDesTerr 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

ARTICLE 1 OBJET DU PRÊT 

BANQUE des 
TERRITOIRES 

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 7026 - CLUSES - LES EWUES, Parc social 
public, Acqu isition -Amélioration de 43 logements situés 1 allée des saules 74300 CLUSES. 

ARTICLE 2 PRÊT 

Le Prêteur consent à !'Emprunteur qui l'accepte, un Prêt d'un montant maximum de six millions 
trois-cent-vingt-et-un mille trois-cent-neuf euros (6 321 309,00 euros) constitué de 7 Lignes du Prêt. 

Ce Prêt est destiné au financement de l'opération visée à !'Article «Objet du Prêt» et selon l'affectation 
suivante: 

• CPLS Complémentaire au PLS 2022, d'un montant d'un mil lion deux-cent-soixante-trois mille 
cinq-cent-quatre-vingt-treize euros (1 263 593,00 euros); 

• PLAI, d'un montant de huit-cent-trente-cinq mille deux-cent-cinquante-huit euros (835 258,00 euros) ; 

• PLAI foncier, d'un montant de quatre-cent-quatorze mille sept-cent-seize euros (414 716,00 euros) ; 

• PLS PLSDD 2022, d'un montant de cinq-cent-soixante-dix-huit mille trois-cent-quarante euros 
(578 340,00 euros); 

• PLS foncier PLSDD 2022, d'un montant de sept-cent-soixante-huit mille quatre-vingt-trois euros 
(768 083,00 euros); 

• PLUS, d'un montant d'un million sept-cent-vingt mi lle sept-cent-trois euros (1 720 703,00 euros) ; 

• PLUS foncier, d'un montant de sept-cent-quarante mille six-cent-seize euros (740 616,00 euros) ; 

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de 
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt. 

ARTICLE 3 DURÉE TOT ALE 

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de !'Article« Conditions de Prise d'Effet et Date Limite 
de Validité du Contrat» pour une durée totale allant jusqu'au paiement de la dernière échéance du Prêt. 

ARTICLE 4 TAUX EFFECTIF GLOBAL 

Le Taux Effectif Global (TEG), figu rant à !'Article «Caractéristiques Financières de chaque Ligne du 
Prêt», est donné en respect des dispositions de l'article L 313-4 du Code monétaire et financier. 

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base 
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires 
à l'octroi du Prêt. 

Caisse des dépôts et consignations 
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425 Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48 
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CAISSE DES DÈPÔTS ET CONSIGNATIONS 

ARTICLE 5 DÉFINITIONS 

BANQUE des 
TERRITOIRES 

IK<J -
Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification 
suivante : 

Les «Autorisations » désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation , 
notarisation ou enregistrement. 

Le « Contrat » désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants. 

La « Courbe de Taux de Swap Euribor » désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de 
Swap Euribor. 
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor 
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask ») 
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement 
supérieure. 

La « Courbe de Taux de Swap Inflation » désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de 
Swap Inflation. 
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation 
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask ») 
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement 
supérieure. 

La «Date de Début de la Phase d'Amortissement » correspond au premier jour du mois suivant la Date 
d'Effet du Contrat additionnée, dans le cas d'une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la 
Durée de la Phase de Préfinancement. 

Les «Dates d'Echéances »correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou 
de remboursement du capital pendant la Phase d'Amortissement. 

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase 
d' Amortissement. 

La «Date d'Effet » du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l'ensemble des 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l'Article «Conditions de Prise d'Effet et Date 
Limite de Validité du Contrat» a (ont) été remplie(s). 

La «Date Limite de Mobilisation» correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d'une Ligne du 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de 
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt 
comporte une Phase de Préfinancement. 

Le « Droit Environnemental » désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux 
applicables. 

La «Durée de la Ligne du Prêt» désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance. 

Caisse des dépôts et consignations 
44 rue de la Villette - Immeuble Aqu ilon - 69425 Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48 
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CAISSE DES DEPÔTS ET CONSIGNATIONS 

La « Durée totale du Prêt» désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d'Effet 
et la dernière Date d'Echéance. 

La« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt» désigne la durée comprise entre la Date de 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance. 

La« Garantie» est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas 
de défaillance de !'Emprunteur. 

La «Garantie publique» désigne l'engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à 
!'Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa 
part. 

L'« Index» désigne, pour une Ligne du Prêt, l'index de référence appliqué en vue de déterminer le taux 
d'intérêt. 

L'« Index Livret A» désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs 
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l'article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986 
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les 
établissements de crédit. 

A chaque Révision de l'index Livret A, !'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication 
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d'Echéance. En cas 
d'indisponibilité temporaire de l'index, !'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne 
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d'Echéances 
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de 
révision seront connues. 

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet 
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec 
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies, 
!'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte 
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement. 

Le « Jour ouvré » désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal. 

La «Ligne du Prêt» désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci. 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui 
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation 
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts 
capitalisés liés aux Versements. 

Le« Livret A» désigne le produit d'épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et 
financier. 

La «Phase d'Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement» désigne, pour 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle 
!'Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à !'Article «Règlement des 
Echéances», et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance. 

La « Phase de Différé d'Amortissement » désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle 
!'Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase 
d'Amortissement. 
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La «Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement» désigne la période 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d'Effet et s'achevant 2 mois avant la date de première échéance 
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, !'Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement. 

Le « Prêt» désigne la somme mise à disposition de !'Emprunteur sous la forme d'une ou plusieurs Lignes du 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à !'Article« Prêt». 

Le «Prêt Locatif à Usage Social » (PLUS) est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition , à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage 
social. 

Le« Prêt Locatif Aidé d'intégration» (PLAI) est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux. 

Le« Prêt Locatif Social» (PLS) est destiné, selon les conditions prévues à l'article R. 331-17 du Code de la 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs 
sociaux. 

Le «Complémentaire au Prêt Locatif Social » (CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement 
d'un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des 
fonds propres, subventions et Prêts divers). 

La «Révision» consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'index de référence selon les modalités 
de révision ci-dessous : 

La «Double Révisabilité Limitée» (DL) signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d'intérêt actuariel 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l'index. Toutefois, le taux 
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher. 

Le« Taux de Swap Euribor »désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe 
in fine qui sera échangé contre l'index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone 
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap« ask »),tels que publiés sur les pages 
Bloomberg accessibles à l'aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, 
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient 
notifiées par le Prêteur à !'Emprunteur. 

Le« Taux de Swap Inflation »désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de 
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London 
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans 
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWl1 
Index> à <FRSWl50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages 
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le 
Prêteur à !'Emprunteur. 

La «Valeur de Marché de la Ligne du Prêt» désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir. 

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios 
déterminés : 
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'index Euribor; 
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'index Inflation ; 
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- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules 

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP. 

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la 
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon. 

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues. 

Le« Versement» désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de !'Emprunteur de tout ou partie du 
montant en principal de la Ligne du Prêt. 

ARTICLE 6 CONDITIONS DE PRISE D'EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur 

- soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la 
dernière page ; 

- soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si !'Emprunteur a opté pour la signature 
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu 'il soit besoin de parapher les 
pages. 

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l'ensemble des Parties et après 
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s). 

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 20/09/2022 le Prêteur pourra considérer 
le présent Contrat comme nul et non avenu. 

La prise d'effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s): 

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de !'Emprunteur à intervenir au 
présent contrat. 

ARTICLE 7 CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

Il est précisé que le Versement d'une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions su ivantes : 

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de !'Emprunteur 
habilité ; 

- qu'il n'y ait aucun manquement de !'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à !'Article 
«Déclarations et Engagements de !'Emprunteur» ; 

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à !'Article «Remboursements Anticipés et Leurs Conditions 
Financières », ne soit survenu ou susceptible de survenir ; 

- que !'Emprunteur ne soit pas en situation d'impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur; 

- que !'Emprunteur justifie au Prêteur l'engagement de l'opération financée tel que précisé à !'Article« Mise à 
Disposition de chaque Ligne du Prêt» ; 
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- que !'Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s): 

• Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties 

• Garantie(s) conforme(s) 

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour 
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date. 

ARTICLE 8 MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements 
sont subordonnés au respect de !'Article «Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du 
Prêt», à la conformité et à l'effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu 'à la justification, par 
!'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de 
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le 
Prêteur. 

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt 
est proposé par le Prêteur à !'Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des 
fonds. 

Le premier Versement est subordonné à la prise d'effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10) 
Jours ouvrés après la Date d'Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation. 

Il appartient à !'Emprunteur de s'assurer que l'échéancier de Versements correspond à l'opération financée ou 
de le modifier dans les conditions ci-après : 
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être : 
- soit adressée par !'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date 
de Versement prévue initialement, 
- soit réalisée par !'Emprunteur directement sur le site: www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de 
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée. 

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de !'Emprunteur les justificatifs de cette modification de l'échéancier. 

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au 
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans 
les conditions figurant à !'Article« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt». 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, !'Emprunteur s'engage à avertir le Prêteur et à adapter le 
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l'avancement 
des travaux. 

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier 
de Versements voire de suspendre les Versements , sous réserve d'en informer préalablement !'Emprunteur 
par courrier ou par voie électronique. 

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis 
à !'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat. 
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L'Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous 
réserve d'en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la 
nouvelle date de réalisation du Versement. 

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d'agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les 
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements. 
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ARTICLE9 CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes : 

Offre CDC 
Caractéristiques de la Ligne 

CPLS PLAI PLAI foncier 
du Prêt 

Enveloppe 
Complémentaire au - -

PLS 2022 
Identifiant de la Ligne du 

5483861 5483858 5483857 
Prêt 
Montant de la Ligne du 1263593 € 835 258 € 414 716 € 
Prêt 
Commission d'instruction 0€ 0€ 0€ 
Durée de la période Annuelle Annuelle Annuelle 
Taux de période 1,53% 0,8 % 1,53 % 
TEG de la Ligne du Prêt 1,53 % 0,8% 1,53 % 

Phase d'amortissement 
Durée du différé 24 mois 24 mois 24 mois 
d'amortissement 
Durée 40 ans 40 ans 80 ans 
lndex1 Livret A Livret A Livret A 
Marge fixe sur index 0,53% - 0,2 % 0,53% 
Taux d'intérêt2 1,53 % 0,8 % 1,53% 
Périodicité Annuelle Annuelle Annuelle 

Profil d'amortissement Échéance prioritaire Échéance prioritaire Échéance prioritaire 
(intérêts différés) (intérêts différés) (intérêts différés) 

Condition de 
Indemnité Indemnité Indemnité remboursement anticipé actuarielle actuarielle actuarielle 

volontaire 
Modalité de révision DL DL DL 
Taux de progressivité de 

0% 0% 0% 
l'échéance 
Taux plancher de 
progressivité des 0 % 0% 0% 
échéances 
Mode de calcul des 

Equivalent Equivalent Equivalent 
intérêts 
Base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 

1 A titre purement indicatif et sans va leur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'ém1ss1on du présent Contrat est de 1 % {Livret A). 

2 Le(s) taux 1nd1qué(s) cl-dessus est (sont) susceptible(s) de vaner en fonction des variaUons de l'lndex de la Ligne du Prêt 
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Offre CDC 
Caractéristiques de la Ligne 

PLS foncier PLUS du Prêt 

Enveloppe PLSDD 2022 -
Identifiant de la Ligne du 

5483859 5483856 
Prêt 
Montant de la Ligne du 

768 083€ 1 720 703€ 
Prêt 

Commission d'instruction 0€ 0€ 

Durée de la période Annuelle Annuelle 

Taux de période 1,53 % 1,53% 

TEG de la Ligne du Prêt 1,53 % 1,53% 

Phase d'amortissement 
Durée du différé 

24 mois 24 mois 
d'amortissement 

Durée 80 ans 40 ans 

lndex1 Livret A Livret A 

Marge fixe sur index 0,53% 0,53% 

Taux d'intérêt2 1,53 % 1,53% 

Périodicité Annuelle Annuelle 

Profil d'amortissement Échéance prioritaire Échéance prioritaire 
(intérêts différés) (intérêts différés) 

Condition de 
Indemnité Indemnité remboursement anticipé actuarielle actuarielle volontaire 

Modalité de révision DL DL 

Taux de progressivité de 
0 % 0% 

l'échéance 
Taux plancher de 
progres.sivité des 0% 0% 
échéances 
Mode de calcul des 

Equivalent Equivalent 
intérêts 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 

PLUS foncier 

-

5483855 

740 616 € 

0€ 

Annuelle 

1,53 % 

1,53 % 

-
24 mois 

80 ans 

Livret A 

0,53 % 

1,53 % 

Annuelle 

Échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

Indemnité 
actuarielle 

DL 

0% 

0 % 

Equivalent 

30 / 360 

1 A titre purement 1nd1catif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1 % (Livret A). 

2 Le(s) taux indiqué(s) a-dessus est (sont) susceplible(s) de varier en fonction des variations de l'lndex de la Ligne du Prêt 
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L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé 
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à 
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les 
frais de garantie, supportés par !'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de 
chaque Ligne du Prêt. 

Pour l'avenir, le Prêteur et !'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que: 

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre 
indicatif ; 

- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement , à la date de signature du Contrat qui vaut, 
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt. 

Toutefois , ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations 
portées à sa connaissance. 

Et, !'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu 'il jugeait nécessaires à 
l'appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt. 

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie 
prévu à !'Article« Garantie ». 

ARTICLE 10 DÉTERMINATION DES TAUX 

MODALITÉS D'ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE 

A chaque variation de l'index, !'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des 
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d'Echéance de chaque 
Ligne du Prêt. 

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s) 
s'effectue selon les modalités de révisions ci-après. 

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à !'Article« Caractéristiques 
Financières de chaque Ligne du Prêt», font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d'Effet du 
Contrat, en cas de variation de l'index. 

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après. 

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE 
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Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité« Double Révisabilité Limitée» avec un plancher à 0 %, 
le taux d'intérêt actuariel annuel (1) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à !'Article« Caractéristiques 
Financières de chaque Ligne du Prêt» et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de 
Début de la Phase d'Amortissement puis à chaque Date d'Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions 
ci-après définies : 

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M 

où T désigne le taux de l'index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à !'Article 
«Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt» en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du 
Prêt. 

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il 
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé. 

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule: P' = (1 +I ') (1 +P) I 
(1+1)- 1 
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P' est alors égal à 0 % 

Les taux révisés s'appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir. 

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux 
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %. 

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE 
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) 

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de 
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont 
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat. 
En particulier, 
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe 
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière 
permanente et définitive, 
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la 
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer; ou 
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément 
(ci-après désignés comme un« Evénement»), 
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice 
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les ind ices de 
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité : 
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ; 
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par 
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou 
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des 
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de 
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge 
d'ajustement recommandée. 
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de 
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées 
entre !'Emprunteur et le Prêteur. 
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En particul ier, si l'index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap 
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les 
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur. 
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'index - disparition 
permanente et définitive de l'index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront 
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour 
affecté par un Evènement. 

ARTICLE 11 CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d'Echéances sont déterminés selon la ou les 
méthodes de calcul décrites ci-après. 

Où (1) désigne les intérêts calculés à terme échu , (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le 
cas échéant, du stock d'intérêts et (t) le taux d'intérêt annuel sur la période. 

• Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base« 30 / 360 » : 

/ = K x [(1 + t) "base de calcul" -1] 

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l'on considère que tous les mois comportent 30 jours et que 
l'année comporte 360 jours. 

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après. 

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la 
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement 
des fonds. 

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes 
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à !'Article «Caractéristiques Financières de 
chaque Ligne du Prêt». 

ARTICLE 12 AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements 
ci-après. 

Lors de l'établissement du tableau d'amortissement d'une Ligne du Prêt avec un profil «échéance prioritaire 
(intérêts différés) », les intérêts et l'échéance sont prioritaires sur l'amortissement de la Ligne du Prêt. Ce 
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l'échéance et celui des 
intérêts. 

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles 
«Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt» et« Détermination des Taux ». 

Si les intérêts sont supérieurs à l'échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l'échéance 
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul. 
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ARTICLE 13 RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

-Cl -
L'Emprunteur paie, à chaque Date d'Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au 
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à !'Article« Caractéristiques 
Financières de chaque Ligne du Prêt». 

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartit ion des 
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement 
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement. 

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué 
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet. 

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables 
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de 
l'échéance si ce jour n'est pas un jour ouvré. 

ARTICLE 14 COMMISSIONS 

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction. 

ARTICLE 15 DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR 

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR: 

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur : 

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ; 

- qu'il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations 
nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ; 

- qu' il renonce expressément à bénéficier d'un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ; 

- qu'il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des condit ions de 
remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes 
les informations utiles et nécessaires ; 

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ; 

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et 
l'absence de toute contestation à leur égard ; 

- qu 'il n'est pas en état de cessation de paiement et ne fait l'objet d'aucune procédure collective ; 

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ; 

- l'absence de recours de quelque nature que ce soit à l'encontre de l'opération financée ; 
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- qu'il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans 
que son accord ne soit préalablement requis. 

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR : 

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, !'Emprunteur s'engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à !'Article «Objet du Prêt» du Contrat. Cependant, 
l'utilisation des fonds par !'Emprunteur pour un objet autre que celui défini à !'Article précité ne sau rait en 
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ; 

- rembourser le Prêt aux Dates d'Echéances convenues ; 

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l'incendie et à présenter au Prêteur un 
exemplaire des polices en cours à première réquisition ; 

- ne pas consentir, sans l'accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés, 
pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l'exception de celles qui pourraient être prises, le cas 
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l'engagement constaté par !'Article« Garanties» du Contrat ; 

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que 
celles-ci nécessaires ou requ ises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ; 

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l'opération financée dans les cas 
où celui-ci n'a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la 
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ; 

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des 
ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de 
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous 
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de !'Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous 
dommages aux avoisinants ou aux existants ; 

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ; 

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l'équilibre financier de l'opération ; 

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l'évènement) le Prêteur et obtenir son accord 
sur tout projet : 

• de transformation de son statut, ou de fusion , absorption, scission, apport partiel d'actif, transfert 
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ; 

• de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que 
cession de droits sociaux ou entrée au capital d'un nouvel associé/actionnaire ; 

• de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant 
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de 
l'habitation ; 

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du 
respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ; 
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- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois 
derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le 
Prêteur jugera utile d'obtenir; 

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l'objet du financement visé à 
!'Article « Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l'obtention de tout financement permettant 
d'assurer la pérennité du caractère social de l'opération financée ; 

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient 
définitif de l'opération financée par le Prêt ; 

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de 
l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ; 

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou 
comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée 
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à 
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu'ils j ugeraient utiles; 

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de 
l'assemblée délibérante de !'Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute 
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ; 

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de 
l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure 
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ; 

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou 
actions; 

- informer, dès qu'il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l'article 
« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières »; 

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de 
l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d'en annuler la réalisation, ou 
d'en modifier le contenu ; 

- informer le Prêteur de la date d'achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un 
délai maximum de trois mois à compter de celle-ci; 

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans 
l'autorisation expresse du Prêteur. 

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au 
Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au 
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des 
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci; 

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération 
objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total 
ou partiel, volontaire ou obligatoire. 
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- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l'un des 
référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la 
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d'exigences 
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités. 

ARTICLE 16 GARANTIES 

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement 
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit : 

Type de Garantie Dénomination du garant/ Désignation de la Garantie Quotité Garantie (en%) 

Collectivités locales DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE 50,00 

Collectivités locales VILLE DE CLUSES 50,00 

Les Garants du Prêt s'engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l'Emprunteur, pour quelque motif 
que ce soit, ne s'acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en 
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci 
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant. 

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints , de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est 
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l'acte portant 
Garantie au Prêt. 

ARTICLE 17 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés 
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement 
partiel. 
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels 
correspondants . 
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les 
conditions définies à l'Article « Calcul et Paiement des Intérêts ». 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au 
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents 
cas, au sein du présent Article. 
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement 
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur 
les marchés financiers. 

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en 
accepte les dispositions. 
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17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES 

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées 
ci-après, !'Emprunteur a la faculté d'effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés 
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d'Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours 
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés 
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté 
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance. 

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de 
remboursement anticipé volontaire souhaitée. 

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à !'Article « Notifications » doit 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le 
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou 
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir. 

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement 
anticipé volontaire, le montant de l'indemnité de remboursement anticipé volontaire calcu lé selon les 
modalités détaillées ci-après au présent article. 

L'Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les 
modalités définies à !'Article« Notifications», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du 
calcul de l'indemnité de remboursement anticipé volontaire. 

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire 
et du montant de l'indemnité. 

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires 

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à 
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à !'Article« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt». 

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la 
perception, par le Prêteur, d'une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement 
lorsque celle-ci est positive, entre la «Valeur de Marché de la Ligne du Prêt» et le montant du capital 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement 
anticipé. 

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des 
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement. sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré, 
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt. 
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17 .2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES 

-(] -
17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire 

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles 
en cas de: 

- tout impayé à Date d'Echéance, ces derniers entraineront également l'exigibilité d'intérêts moratoires ; 

- perte par !'Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt; 

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de 
la dissolution, pour quelque cause que ce soit , de l'organisme Emprunteur; 

- vente de logement fa ite par !'Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la 
Caisse des Dépôts pour l'acquisition desdits logements ; 

- non respect par !'Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs 
sociaux; 

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l'objet du Prêt tel que défini à !'Article «Objet du Prêt» 
du Contrat; 

- non respect de l'un des engagements de !'Emprunteur énumérés à !'Article« Déclarations et Engagements 
de !'Emprunteur», ou en cas de survenance de l'un des événements suivants: 

• dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de !'Emprunteur ou de l'un des associés de 
!'Emprunteur dans le cadre d'une procédure collective; 

• la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d'être 
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit. 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par !'Emprunteur 
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation. 

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire 

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles 
dans les cas suivants : 

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ; 

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus 
par !'Emprunteur sur le bien financé; 

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives 
nécessaires à la réalisation de l'opération ; 

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de 
référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de !'Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord 
préalable du Prêteur ; 
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- nantissement des parts sociales ou actions de !'Emprunteur. 

Ili . . 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par !'Emprunteur 
d'une indemnité égale à un semestre d'intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au 
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé. 

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire 

L'Emprunteur s'oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d'achèvement 
des travaux ou dans l'année qui suit l'élaboration de la fiche de clôtu re d'opération, à rembourser les sommes 
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque : 

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de 
financement de l'opération ; 

- le prix de revient définitif de l'opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du 
montant du Prêt. 

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements 
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation. 

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements 
anticipés suivants : 

- vente de logement faite par !'Emprunteur au profit de personnes physiques ; 

- vente de logement faite par !'Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des 
Dépôts, dans les conditions d'octroi de cette dernière, pour l'acquisition desdits logements ; 

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU). 

ARTICLE 18 RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORA TOI RES 

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A , non versée à la date d'exigibilité, 
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du 
Livret A majoré de 6 % (600 points de base). 

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de 
l'obligation de remboursement, quell.e que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le 
Prêteur. 

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de 
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat. 

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés 
avec le montant impayé, s'ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l'article 1343-2 du Code 
civil. 

Caisse des dépôts et consignations 
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425 Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48 
auverg ne-rhone-alpes@caissedesdepots .fr 
banquedesterritoires.fr ~I @BanqueDesTerr 

Paraphes 

22124 

CP-2022-0576 Annexe A 22/24



0 
CAISSE DES DEPÔTS ET CONSIGNATIONS 

BANQUE des 
TERRITOIRES 

ARTICLE 19 NON RENONCIATION 

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s'y 
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice. 

ARTICLE 20 DROITS ET FRAIS 

L'Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et 
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à !'Article «Caractéristiques Financières de 
chaque Ligne du Prêt »et, le cas échéant, à !'Article« Commissions ». 

ARTICLE 21 NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

Toutes les communications entre !'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être 
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de !'Emprunteur 
dûment habilité. A cet égard, !'Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son 
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l'engagera au même 
titre qu 'une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre 
simple de confi rmation est requise. 

Par ailleurs, !'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation 
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, «le RGPD »),font l'objet d'une 
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles. 

ARTICLE 22 ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

Le Contrat est soumis au droit français. 

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses 
ci-dessus mentionnées. 

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de 
bonne foi un accord amiable. 

A défaut d'accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du 
second degré de Paris. 
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Fait en autant d'originaux que de signataires, 

Pour l'EJ unteur, 

Civilité : ~ 10.dC((J\Q_ 
Nom_/ ,Préno~ : A-\\ AQ_ t11 cJ~~ 
Quallte: V\C\QcJ-~'l 06.C\.O.flO..(!_ 
Dûment habilité(e) aux préser!tés 

Cachet et Signature : 

POSTE HAmTAT RHONE ALPES 
87 RUE DE LA REPUBLIQUE • BP 2439 

69219 LYON CEDEX 02 
Tél. 04 72 74 32 53 
MichèlaArT 
Directeur Gén 

Le, 

Pour la Caisse des Dépôts, 

Civilité : 

Nom I Prénom : 

Qualité : 

Dûment habilité(e) aux présentes 

Paraphes 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0577 
 
 
OBJET     :   
 

SUBVENTIONS INTERVENTIONS SOCIALES DIVERSES / PERSONNES AGEES ET 
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-012 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 en 
faveur de l’Autonomie, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-074 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire de la 
2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat, 
 
Vu la demande de la Communauté de Communes Rumilly terre de Savoie en date 
du 28 juin 2022, 
 
Vu la demande de l’association JALMALV Annecy en date du 12 juillet 2022, 
 
Vu la demande de l’association Vaincre la mucoviscidose en date du 15 juillet 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa 
réunion du 19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique qu’afin de soutenir des actions 
qui s’inscrivent en complémentarité et en cohérence avec la politique d’action sociale et 
médico-sociale du Département, il est proposé une attribution de subventions aux organismes 
suivants : 
 

- Communauté de Communes Rumilly terre de Savoie qui souhaite proposer diverses 
actions aux séniors des 17 communes dans le cadre de la semaine bleue, en lien avec la 
prévention de la perte d’autonomie et l’isolement, 
 

Il est proposé une subvention de 5 125 €. 
 

- JALMALV Annecy qui accompagne les personnes fragilisées par la grave maladie, le 
grand-âge, la fin de vie, le deuil ainsi que leurs familles, 

 

Il est proposé une subvention de 1 000 €. 
 

- Association « Vaincre la mucoviscidose » qui a pour but d’aider les malades et leurs 
familles, sensibiliser le public, développer les soins et les traitements médicaux.  
Le 25 septembre 2022, l’association a organisé comme chaque année la « Virade de 
l’espoir » à Arthaz-Pont-Notre-Dame afin de récolter des fonds pour lutter contre la 
maladie, 
 

Il est proposé une subvention de 1 000 €. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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AUTORISE le versement des subventions aux organismes ou associations figurant dans les 
tableaux ci-après : 
 

Imputation : PEA2D00074 
Nature Programme Fonct. 
6574 1205 3003 52 

Subventions de fonctionnement Soutien Associations organismes – personnes âgées 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser 
dans l’exercice en € 

22PEA05133 

Communauté de Communes Rumilly terre de Savoie 
3 Place de la manufacture 
74150 Rumilly 
Canton : Rumilly 
Subvention de fonctionnement – Année 2022 

5 125 

22PEA04925  

Association JALMALV Annecy 
7 rue des Pavillons 
74000 Annecy 
Canton : Annecy 2 
Subvention de fonctionnement – Année 2022 

1 000 

 Total de la répartition 6 125 
 

Imputation : PEH2D00040 
Nature Programme Fonct. 
6574 1205 3003 52 

Subventions de fonctionnement Soutien Associations organismes – personnes handicapées 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser 
dans l’exercice en € 

22PEH04113 

Association Vaincre la mucoviscidose 
181 rue de Tolbiac 
75013 Paris 
Subvention de fonctionnement – Année 2022 

1 000 

 Total de la répartition 1 000 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0578 
 
 
OBJET     :   
 

VERSEMENT A LA MDPH DU SOLDE DE LA SUBVENTION D'EQUILIBRE ET DE LA 
PARTICIPATION AU FONDS DE COMPENSATION DU HANDICAP POUR 2022 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 

Vu la délibération n° CD-2022-012 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 en 
faveur de l’Autonomie, 
 

Vu la délibération n° CD-2022-074 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire de la 
2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat, 
 

Vu la demande de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) en date 
du 18 juillet 2022, 
 

Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa 
réunion du 19 septembre 2022. 
 

 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que la loi du 11 février 2005 pour 
l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées a prévu la mise en place d’une Maison Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH) gérée par un Groupement d’Intérêt Public (GIP) au sein de chaque département. 
 

La convention constitutive du GIP signée le 22 décembre 2005 entre les membres de droit a 
permis de créer cette structure et de définir les relations entre chacun des membres. 
 

L’article 17 de cette dernière dispose que les recettes de la MDPH se composent entre autres 
des concours financiers de ses membres. 
 

A ce titre, le Département a prévu le versement d’une subvention d’équilibre matérialisée par 
une inscription au Budget 2022 (Budget Primitif + Budget Supplémentaire) de 2 625 000 €.  
 

Conformément à la délibération n° CD-2021-082 du 08 novembre 2021 relative au versement 
d’acomptes sur subvention et participation préalablement au vote du Budget Primitif 2022, un 
versement de 1 000 000 € a pu être réalisé. 
 

Suite à la demande formulée par la MDPH et au vu de la consommation des crédits, il est 
proposé de procéder au versement du solde de 1 625 000 €, nécessaire à l’équilibre du budget 
de la structure. 
 

La demande susvisée concerne également le Fonds Départemental de Compensation du 
Handicap (FDCH). 
 

Celui-ci est destiné à allouer des aides financières aux personnes handicapées afin de leur 
permettre de faire face aux frais de compensation restant à leur charge après avoir fait valoir 
l’ensemble de leurs droits. 
 

Ce fonds, géré par la MDPH, a pour vocation d’attribuer des aides techniques, des aides à 
l’aménagement du logement et du véhicule, ou à compenser des charges spécifiques ou 
exceptionnelles. 
 
Lors du vote du budget, le Département a inscrit des crédits pour permettre l’abondement de 
ce fonds pour l’année 2022. 
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Il est proposé de verser la somme prévue de 85 000 € au FDCH pour l’exercice 2022. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
AUTORISE le versement d’un solde de 1 625 000 € au titre de la subvention d’équilibre de la 
MDPH et de 85 000 € au titre du FDCH pour 2022 : 
 

Imputation : PEH2D00038 

Nature Programme Fonct. 
65737 1205 3003 52 

Subvention de fonctionnement de la MDPH 74 Personnes Handicapées 
 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice en € 

22PEH04107 

Maison Départementale des Personnes Handicapées de Haute-
Savoie (026157/97) 
26 avenue de chevêne – CS 20123 
74003 Annecy Cedex 
Solde de la subvention d’équilibre pour l’exercice 2022 

1 625 000 

 Total de la répartition 1 625 000 
 

Imputation : PEH2D00071 

Nature Programme Fonct. 
6556 1205 2004 52 

Contribution au Fonds de Compensation  Personnes Handicapées 
 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice en € 

22PEH04112 

Maison Départementale des Personnes Handicapées de Haute-
Savoie (026157/97) 
26 avenue de chevêne – CS 20123 
74003 Annecy Cedex 
Contribution au Fonds de Compensation du Handicap pour 2022 

85 000 

 Total de la répartition 85 000 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0579 
 
 
OBJET     :   
 

SUBVENTION D'INVESTISSEMENT AU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE D'EVIAN-
LES-BAINS POUR LA RENOVATION DES ESPACES D'ACCUEIL DE LA RESIDENCE 
AUTONOMIE CLAIR HORIZON 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement,  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le Schéma Départemental de 
l’Autonomie 2019–2023 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-012 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 en 
faveur de l’Autonomie, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-074 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire de la 
2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat, 
 
Vu la demande du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) d’Evian-les-Bains en date 
du 04 mai 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa 
réunion du 19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que la résidence autonomie Clair 
Horizon, rattachée au CCAS d’Evian-les-Bains est un établissement autorisé par le Conseil 
départemental.  
 
Il dispose de 51 places d’hébergement permanent. 
 
Des travaux de rénovation et d’embellissement des espaces d’accueil sont prévus afin de 
proposer un cadre agréable et sécurisé aux résidents et de favoriser le « bien vivre ensemble ». 
 
 
Par ailleurs, afin d’accompagner les évolutions techniques et pratiques, il est également prévu 
d’installer la fibre au sein de chaque logement. Le montant total des travaux s’élève à  
32 193 €. 
 
Le CCAS d’Evian-les-Bains soucieux du bien-être des résidents de la résidence autonomie met 
tout en œuvre pour que l’établissement soit agréable et adapté aux besoins et aux évolutions. 
 
A ce titre, des travaux de rénovation ont déjà été réalisés en 2021 pour le renouvellement du 
mobilier et le rafraichissement des peintures et des sols du salon (lieu d’activités d’animation). 
 
Le Département a soutenu ces opérations en investissement à hauteur de 9 691 € (Commission 
Permanente du 29 novembre 2021). 
 
Le CCAS d’Evian-les-Bains sollicite une subvention de 10 000 € pour la réalisation de travaux. 
 
Le plan de financement se décompose comme suit : 
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 Montant en € En % 

Subvention CARSAT 5 000 15,53 

Subvention Département 10 000 31,06 

Subvention Commune 10 000 31,06 

Autofinancement 7 193 22,35 

Total 32 193 100 

 

Le versement de la subvention se fera en une fois sur justification des dépenses (facture 
détaillée acquittée). 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° AP n° 12061001023 intitulée : « Aide à la 
construction et à l’amélioration d’établissements pour personnes âgées » à l'opération définie 
ci-dessous : 
 
Code Imputation 

(clé) 
Pour information 

et non voté 

Code affectation Code de 
l’opération Libellé de l’Opération 

Montant affecté à 
l’opération  

en € 

     
PEA1D00011 AF22PEA002 22PEA00582 

Installation fibre résidence 
autonomie Clair Horizon 

10 000 

   Total    10 000 

 

AUTORISE le versement de la subvention d’investissement à l’organisme figurant dans le 
tableau ci-après : 
 

Imputation : PEA1D00011 
Nature AP Fonct. 

2041782 12061001 538 

Sub. d’inv. Bâtiments et installations Rénovation établissement pour personnes âgées 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition Montant global de 

la subvention en € 

AF22PEA002  
Centre Communal d’Action Sociale 
2 ruelle du Nant d’Enfer 
CS 80098 - 74502 Evian-les-Bains 

10 000 

  Total de la répartition 10 000 
 
 

 
 

 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0580 
 
 
OBJET     :   
 

DEMANDE DE REMISE DE DETTE - DOSSIER N° 271 724 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-012 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 en 
faveur de l’Autonomie, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-074 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire de la 
2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa 
réunion du 19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que Mme M. C. est hébergée au 
sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)  
« Pierre Paillet » à Gruffy et bénéficie de l’aide sociale depuis le 11 novembre 2021 pour 
financer partiellement son hébergement.  
La fille de Mme, Mme C. M., ainsi que son époux ont été sollicités au titre de l’obligation 
alimentaire à hauteur de 6 € par jour. 
 
Mme C. M. est revenue vers les services départementaux courant juillet 2022 pour faire valoir 
son droit à ne pas être sollicitée au titre de l’obligation alimentaire. Elle a fait appel à  
Maître Bathias Venet, avocat au barreau de Lyon, pour défendre ses intérêts. 
 
Lorsqu’elle a répondu aux renseignements demandés par le Département lors de la constitution 
de son dossier « d’obligé alimentaire » courant septembre 2021, Mme C. M. n’exprime pas de 
manière explicite des faits susceptibles de remettre en cause l’obligation alimentaire à l’égard 
de Mme M. C.  
Maître Bathias Venet démontre aujourd’hui clairement que Mme M. C. a manqué gravement à 
ses obligations et devoirs de mère. 
 
Celui-ci a fait état de bon nombre de manquements qui au sens de l’article 207 du Code Civil 
justifient pleinement que Mme C. M. soit exonérée de toute obligation alimentaire à l’encontre 
de son parent. 
 
La décision avec obligation alimentaire prise à compter du 11 octobre 2021 peut donc être 
revue. 
 
En incidence, la participation de 906 € pour la période du 1er novembre 2021 au 31 mars 2022 
pourrait être annulée.  
 
 
Pour information, dans l’attente d’une décision concernant cette dette, il a été demandé à la 
Paierie départementale de suspendre toute relance à l’encontre de Mme C. M. 
Au regard des éléments décrits ci-dessus, il est proposé de procéder à une remise totale de la 
dette. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
AUTORISE M. le Président, après avoir pris connaissance du dossier, à procéder à une remise 
gracieuse totale de la dette.  
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0581 
 
 
OBJET     :   
 

DISPOSITIF DEPARTEMENTAL D'INSERTION - CONVENTION DE PARTENARIAT 2022-
2024 INCLUSIF ET D'ACCES A L'EMPLOI ENTRE LE DEPARTEMENT ET LA VILLE DE 
CHAMONIX 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
Vu le Code du Travail, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-011 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 –
Développement et Inclusion Sociale, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022 de 
la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion du  
19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre du dispositif du 
revenu de Solidarité active (rSa), dans une logique de droit et devoir mais aussi dans le champ 
de l‘insertion des Bénéficiaires du rSa (BrSa), le Département de la Haute-Savoie renforce les 
exigences en matière de dynamique de parcours dans la perspective d’activité et d’emploi 
d’abord.  
Le Programme Départemental d’Insertion par l’Emploi 2019-2023 réaffirme le soutien à l’accès 
à l’emploi dans une logique de « circuit court », et ce pour répondre aux besoins du tissu 
économique local. 
Le contexte économique engendre des besoins en main d’œuvre de plus en plus aigus sur des 
secteurs d’activités qui étaient déjà sous tension avant la crise sanitaire. 
 
 
Dans ce cadre, la Ville de Chamonix, confrontée à des difficultés de recrutement, souhaite 
prendre appui sur les publics en insertion pour répondre à des besoins de mains d’œuvres peu 
ou pas qualifiés. Elle s’implique aux côtés des acteurs de l’emploi du territoire, dans la 
formation et la qualification des publics éloignés de l’emploi avec une attention particulière 
pour les publics en parcours d’insertion, notamment pour les BrSa, cible de l’action du 
Département. 
 
Aussi, il est proposé de conforter un partenariat structurant avec la Mairie de Chamonix, initié 
en 2021, collectivité « inclusive » afin de répondre à leurs besoins en matière de recrutement, 
et de soutenir la formation et l’embauche de BrSa. 
 
Il convient de conclure une convention de partenariat entre le Département de la Haute-Savoie 
et la Ville de Chamonix pour une période de 3 ans, soit du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2024. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE la convention, jointe en annexe, à conclure avec la Ville de Chamonix ; 
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AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à signer la convention. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION DE PARTENARIAT INCLUSIF 2022-2024 ET D’ACCES A L’EMPLOI 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LA VILLE DE CHAMONIX 

 

 
 
ENTRE  
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 10 octobre 2022, 
 
 
ET 
 
 
La Ville de CHAMONIX, représentée par son Maire, Eric FOURNIER, dûment habilité,  
 
d’autre part, 
 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE :  
 
La Haute-Savoie est un territoire d’entreprenariat et de dynamisme économique. 
Les entreprises du secteur marchand et les collectivités font face à des besoins structurels en 
matière de ressources humaines, amplifiés par la dernière crise sanitaire, sur des métiers ne 
nécessitant pas forcément de fortes qualifications. Aussi, les publics en insertion relevant des 
publics accompagnés par le Département et Pôle emploi (notamment les Bénéficiaires du Revenu 
de Solidarité Active, BrSa, ainsi que les publics en insertion), restent peu ou pas qualifiés.  
 
Le contexte économique lié à la crise sanitaire a vu l’entrée massive dans le dispositif RSA d’un 
public « nouveau » plus proche de l’emploi. Sur le département, nous comptons plus ou moins 
9 000 allocataires du RSA, dont 40% sont orientés « professionnel » considérés comme 
employables, sans freins périphériques. 
La gestion des emplois et des compétences et la lutte contre l’exclusion des publics éloignés de 
l’emploi constituent un enjeu majeur de notre territoire. 
Le Département de la Haute-Savoie est un acteur du champ économique et de l’emploi au travers 
notamment de sa qualité de Chef de file des politiques d’insertion, réaffirmé par la loi NOTRe.  
La finalité des politiques d’insertion posées par le Programme Départemental d’Insertion par 
l’Emploi (2019-2023) est l’accès à l’activité et à l’emploi dans une logique de circuit court, et ce 
pour répondre aux besoins du tissu économique local.  
Le Département souhaite au travers du présent partenariat réaffirmer son engagement au service 
du développement économique et valoriser une stratégie de recrutement pour les publics en 
insertion relevant notamment des publics cibles du Département (BrSa) avec la Ville de 
CHAMONIX. 
 
La Ville de CHAMONIX, collectivité inclusive, s’implique aux côtés des acteurs de l’emploi du 
territoire, dans la formation (la qualification des publics éloignés de l’emploi), avec une attention 
particulière pour les publics en parcours d’insertion ou de retour à l’emploi, notamment pour les 
BrSa, cibles de l’action du Département. 
 
La Ville de CHAMONIX est au cœur des enjeux de l’emploi. Elle s’implique dans l’insertion des 
personnes dans ses propres services. Elle souhaite soutenir et faciliter pour des tiers, des secteurs 
public et privé en tension, le recrutement des personnes en recherche d’emploi. Ces entreprises 
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et organismes pourront bénéficier d’un accompagnement dans la composition de leurs projets de 
recrutement.  
Au titre de la présente convention, le Département de la Haute-Savoie et la Ville de CHAMONIX 
entérinent leur ambition de synergies communes visant à faciliter le positionnement des publics 
en insertion sur les opportunités d’emplois proposées par la Ville de CHAMONIX et sur les besoins 
d’entreprises locales dont aurait connaissance la collectivité. 
 
 
D’UN COMMUN ACCORD, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention vise à mettre en lien les besoins en compétences collectés par la Ville de 
CHAMONIX et les publics en recherche d’emploi par une action partenariale volontariste. 
 
Les axes identifiés par les partenaires consistent notamment à : 

- Construire une coopération fluide et pérenne afin de permettre aux publics en insertion, 
notamment ceux au RSA accompagnés par le Département, et par Pôle emploi d’accéder à 
l’emploi, 

- Organiser les échanges sur les opportunités d’embauches et de formation préalable à 
l’entrée en poste, 

- Faciliter l’embauche des publics cibles du Département en travaillant l’«employeurabilité» 
en lien avec les besoins de la collectivité et des entreprises locales, 

- Développer l’accompagnement et le suivi en emploi des publics cibles. 
 
Ainsi, par la présente convention,  
 
Le Département s’engage à : 
 
- Participer au repérage et à l’orientation des publics en insertion pour favoriser leur 
positionnement sur les opportunités d’emploi proposées par la Ville de CHAMONIX ou ses 
partenaires locaux .  
- Participer à l’animation des réunions d’informations collectives, réunissant notamment les BrSa 
ciblés pour leur présenter des opportunités de postes en adéquation avec leurs appétences et/ou 
savoir-faire.  
 
La Ville de CHAMONIX s’engage à : 
 
- Informer les publics au RSA identifiés par les professionnels en charge de leur suivi des postes 
proposés et des modalités pour candidater (réunions d’informations collectives, jobdatings, etc.),  
- Identifier et mettre en lien les entreprises potentiellement mobilisables pour le recrutement de 
BrSa,  
- Assurer la sécurisation des parcours professionnels en proposant, autant que possible, des 
sorties en emplois durables. 
Ces actions visent notamment à favoriser l’insertion professionnelle des publics en insertion sur 
des métiers en tension du territoire.  
 
 
Article 2 - Les moyens mis en œuvre  
 
Pour réaliser ces ambitions, le Département et la Ville de CHAMONIX s’engagent à : 
 

- Communiquer sur les opportunités d’emplois de proximité, à fréquence définie entre les 
parties, ainsi que sur les modalités de celles-ci, 
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- Convier les publics sous responsabilité départementale aux réunions d’informations 
collectives associées, 

- Organiser des entretiens de recrutement ou sessions de job dating intégrant les BrSa, 
- Travailler en concertation à la coordination des parcours d’accompagnement vers l’emploi 

mis en place au sein de la collectivité ou les entreprises locales. 
 
 
Article 3 - Suivi des actions  
 
Chaque signataire désignera un référent technique pour assurer la mise en œuvre opérationnelle 
du partenariat et le suivi des actions prévues dans la convention (préparation des informations 
collectives, identification des prérequis et repérage des publics cibles, suivi des parcours, …). 
 

Pour le Département : l’Animatrice Territoriale d’Insertion,  
Pour la Ville de CHAMONIX : la Directrice des services à la population. 

 
Un point de bilan annuel plus global organisé entre le Président du Conseil départemental et/ou 
son représentant et le Maire de la Ville de CHAMONIX et/ou son représentant permettra de suivre 
les objectifs et moyens mis en œuvre, les résultats obtenus, et fixer au besoin de orientations 
structurantes nouvelles.  
 
 
Article 4 - Communication  
 
Le Département et la Ville de CHAMONIX s’engagent à communiquer sur les opérations 
partenariales menées conjointement en valorisant la contribution de chacune des parties ainsi 
que les résultats en matière de retour à l’emploi pour le public en insertion. 
 
La Ville de CHAMONIX s’engage à apposer les logos du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
en qualité de partenaire institutionnel sur les communications destinées aux publics accompagnés 
par ces derniers.  
 
Cet engagement vaut également pour le Département lorsque les opérations sur lesquelles il 
communique ont été déployées par la Ville de CHAMONIX. 
 
 
Article 5 - Secret professionnel 
 
Dans le cadre de cette convention et de la transmission des éléments de bilan, la Ville de 
CHAMONIX s’engage à respecter le secret professionnel au sujet des personnes accueillies en 
insertion, conformément à l’article L262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 6 - Période de la convention  
 
La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et couvre la période du 
1er janvier 2022 au 31 décembre 2024.  
 
 
Article 7 - Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département et 
la Ville de CHAMONIX . Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront 
soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent.  
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Article 8 - Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
Article 9 - Litige 
 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention 
relève du Tribunal administratif de Grenoble. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à ANNECY, le 
 
 

Le Maire de CHAMONIX 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Eric FOURNIER Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0582 
 
 
OBJET     :   
 

DISPOSITIF DEPARTEMENTAL D'INSERTION – CONVENTIONNEMENT AVEC 10 
STRUCTURES OEUVRANT DANS LE DOMAINE DE L’INSERTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
Vu le Code du Travail, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-011 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 –
Développement et Inclusion Sociale, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022 de 
la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion, 
 
Vu la demande de subvention de la Commune de Gaillard en date du 25 janvier 2022, 
 
Vu la demande de subvention de l’association Maison Coluche des Restaurants du Cœur en date 
du 28 janvier 2022, 
 
Vu la demande de subvention de l’association La Passerelle en date du 28 janvier 2022, 
 
Vu la demande de subvention de l’association Addictions France en date du 31 janvier 2022, 
 
Vu la demande de subvention de l’association Greta Lac en date du 05 février 2022, 
 
Vu la demande de subvention de l’association Les Bartavelles en date du 02 avril 2022, 
 
Vu la demande de subvention de la Commune d’Annecy en date du 09 juin 2022, 
 
Vu la demande de subvention de l’Etablissement Public de Santé Mentale 74 en date  
du 11 juillet 2022, 
 
Vu la demande de subvention de l’association Solal en date du 15 juillet 2022, 
 
Vu la demande de subvention de l’association Wimoov en date du 30 juillet 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion du  
19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que, dans le cadre de son 
Programme Départemental d’Insertion par l’Emploi (PDIE) et d’activation de la dépense, le 
Département de la Haute-Savoie diversifie son partenariat afin d’assurer un accompagnement 
personnalisé responsabilisant chaque allocataire du rSa, et l’encourageant à s’impliquer 
activement dans son parcours d’insertion dans l’objectif d’un retour à un emploi durable. 
 
Plus particulièrement, le Département entend favoriser toute formule susceptible de placer les 
bénéficiaires dans une situation d’occupation permettant de rompre l’isolement social, de 
vérifier la disponibilité à la démarche d’insertion sociale et professionnelle, et d’analyser les 
potentialités pour construire un projet d’orientation, de formation et d’insertion. 
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A ce titre, il est proposé de verser une subvention aux six associations, aux deux Communes, et 
aux deux organismes publics ci-après : 
 
 
A – L’association Addictions France – 80, Route des Creuses – 74960 Annecy est un acteur du 
secteur médico-social et socioprofessionnel. Elle mène notamment des actions en faveur des 
bénéficiaires du rSa sur chacun des territoires du Département avec ses quatre centres de soins 
d’accompagnement et de prévention en addictologie, situés à Annecy, Annemasse, Cluses et 
Thonon-les-Bains. Elle a pour missions la prévention des conduites addictives en milieu scolaire 
et professionnel, le conseil/formation en alcoologie et addictologie dans le cadre de la 
formation initiale et continue, et la réalisation d’accompagnements individuels médico-sociaux. 
 
Pour l’année 2022, il est proposé de renouveler la convention de partenariat à l’identique et 
d’accorder une subvention d’un montant de 50 000 € au titre de l’accompagnement d’une 
centaine de bénéficiaires du rSa et au renforcement des compétences des travailleurs sociaux 
du Département. 
 
 
B – L’association Les Bartavelles – 419, avenue de la Gare – 74130 Bonneville gère un 
hébergement d’urgence. L’hébergement d’urgence permet d’accueillir 24 h/24 des personnes 
en situation de précarité, notamment des bénéficiaires du rSa. 30 places sont mises à 
disposition : 23 places dédiées aux familles en appartements sur site ou en diffus et 7 places 
concernant les personnes isolées.  
 
Pour l’année 2022, il est proposé de renouveler la convention de partenariat et d’accorder une 
subvention de 17 000 € au titre du financement de l’hébergement d’urgence. 
 
 
C – La Commune d’Annecy – BP 2 305 – 74011 Annecy Cedex, assure l’organisation et 
l’animation du Lieu d’Ecoute, de Conseil et d’Orientation « LECO » (anciennement dénommé 
« La Maison d’Aléry ») situé depuis juin 2019 au 3, place de l’Etale à Cran-Gevrier. Ce lieu 
d’accueil propose un accompagnement des personnes vers des dispositifs de droit commun. Ses 
principales missions sont de rompre les situations d’isolement, de redonner confiance en soi, de 
créer du lien social, de lutter contre les exclusions et les différences et d’aider à la réinsertion 
sociale et professionnelle des personnes accueillies, en proposant de nombreux ateliers. 
 

COFINANCEMENTS Montant en € En % du coût net 

Département de la Haute-Savoie 10 300  11,46 

Participation Commune d’Annecy 79 558  88,54 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 89 858  100,00 

 
 
Pour l’année 2022, il est proposé de renouveler la convention de partenariat et d’accorder une 
subvention d’un montant de 10 300 € relative au cofinancement des postes dédiés à 
l’accompagnement d’insertion. 
 
 
D – La Commune de Gaillard – Cours de la République – 74240 Gaillard assure depuis 1996, en 
partenariat avec le Département, la gestion du lieu ressource « Accueil pour un Lendemain 
Meilleur » (ALM) situé 159, rue de Genève à Gaillard. Il permet aux personnes en situation 
d’exclusion et aux demandeurs d’emploi de la Commune, dont des bénéficiaires du rSa, d’être 
accompagnés dans leur parcours d’insertion sociale et professionnelle, et ceci en lien direct 
avec les travailleurs sociaux du Conseil départemental de la Haute-Savoie. 
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COFINANCEMENTS Montant en € En % du coût net 

Département de la Haute-Savoie 25 000  28,92 

Commune de Gaillard 61 447  71,08 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 86 447  100,00 

 
 
Pour l’année 2022, il est proposé de renouveler la convention de partenariat et d’accorder une 
subvention de 25 000 €, relative au cofinancement des postes dédiés à l’accompagnement 
d’insertion.  
 
 
E – L’Etablissement Public de Santé Mentale 74 (EPSM 74) – 530 rue de la Patience –  
CS 20 149 – 74805 La Roche-sur-Foron Cedex gère depuis le 1er janvier 2020 l’Equipe Mobile 
Psychiatrie Précarité (EMPP) mise en place en février 2008 sur le Chablais, portée  
jusqu’au 31 décembre 2019 par les Hôpitaux du Léman. L’objectif de l’EMPP est de proposer, 
dans un délai rapide, à des adultes présentant une souffrance psychique, un accompagnement 
psychologique. Dans le cadre de cette écoute, une évaluation de leurs besoins est réalisée afin 
de les orienter éventuellement vers des structures plus appropriées (Centre Médico-
Psychologique, Centre de Cure Ambulatoire en Alcoologie, etc.). L’équipe contribue également 
à faciliter le positionnement des travailleurs sociaux face à certaines situations 
problématiques. 
 
Pour 2022, il est proposé de renouveler la convention de partenariat avec l’EPSM 74 et 
d’accorder une subvention d’un montant de 35 000 € relative au cofinancement de la masse 
salariale de l’équipe de soins de l’Equipe Mobile Psychiatrie Précarité du Chablais. 
 
 
F – Le Greta Lac - 9 rue des Marronniers – 74105 Annemasse assure la gestion du lieu 
ressource dénommé « Espace Tremplin » situé au Lycée Professionnel Le Salève, 59 route 
d’Etrembières à Annemasse. Ouvert du lundi au vendredi, à l’exception des mois de juillet et 
août, il constitue un lieu d’accueil, d’écoute, de conseil, d’aide et d’accompagnement vers 
l’emploi à travers divers ateliers d’échanges, de communication, de savoir-faire ou de 
découverte du milieu professionnel. Cette structure se situe en amont d’un parcours d’insertion 
sociale et professionnelle. Son objectif est de permettre aux personnes d’engager une 
démarche de projet professionnel et personnel et de faciliter leur accès aux dispositifs et 
mesures de droit commun. 
 
Pour l’année 2022, il est proposé de renouveler la convention de partenariat et d’accorder une 
subvention d’un montant de 105 000 € relative à la prise en charge prévisionnelle parmi le 
public accueilli d’une centaine de bénéficiaires du rSa. 
 
 
G – La Maison Coluche des Restaurants du Cœur de Haute-Savoie – 3 rue Ernest Renan – 
74100 Ambilly propose aux personnes en errance un dispositif d’hébergement de 72 places 
réparties de la manière suivante : un hébergement d’urgence de 55 places, un hébergement 
d’insertion de 15 places et 2 places dans le cadre du programme « Lits Halte Soin Santé ». 
L’association exerce également une mission d’accompagnement socioprofessionnel des 
allocataires du rSa. 
 
Pour 2022, il est proposé de renouveler la convention de partenariat et d’accorder une 
subvention d’un montant de 40 000 € au titre de l’hébergement de stabilisation. 
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H – L’association La Passerelle – 14, chemin du Martinet – BP 158 - 74204  
Thonon-les-Bains Cedex, porteuse et gestionnaire du lieu ressource du Chablais dénommé 
« ES’PASS », aide à la réinsertion sociale et professionnelle des personnes rencontrant des 
difficultés particulières, notamment d’accès au marché du travail. Ce lieu ressource se situe en 
amont d’un parcours d’insertion sociale et professionnelle. Il doit permettre aux personnes de 
sortir de leur isolement et d’entamer une démarche de projet personnel et professionnel et de 
faciliter leur accès aux dispositifs et mesures de droit commun : actions du Département, 
entrées en Insertion par l’Activité Economique.  
 
Pour l’année 2022, il est proposé de renouveler la convention de partenariat et d’accorder une 
subvention d’un montant de 46 620 € relative au cofinancement des postes dédiés à 
l’accompagnement d’insertion. 
 
 

I – L’association SOLAL- 8 rue Louis Armand - BP 872 – 74016 Annecy Cedex, est agréée en 
qualité d’association intermédiaire. SOLAL intervient dans le domaine de l’insertion par 
l’activité économique et est régie par les lois qui encadrent ces activités. Elle est agréée en 
tant qu’Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI), Association Intermédiaire (AI) et de service à la 
personne. Ce projet de formation et de mise à disposition de salariés en insertion au sein 
d’établissements liés à la dépendance et à la gérontologie a pour objectif le retour à l’emploi 
des personnes au sein de ce secteur en tension. Ce projet porté par l’association SOLAL est 
mutualisé avec les association intermédiaires Chablais Inter Emploi et Trait d’Union. Ce 
dispositif expérimental innovant, est cofinancé par l’Etat dans le cadre du Plan Pauvreté à 
hauteur de 50 %. 
 
Pour l’année 2022, il est proposé de conventionner avec l’association et d’accorder une 
subvention d’un montant de 30 000 € relative au financement de l’action gérontologie. 
 
 

J – L’association Wimoov - 41 rue du Chemin Vert – 75011 Paris, porte une plateforme 
mobilité inclusive en Haute-Savoie comprenant un centre ressource mobilité, des ateliers 
mobilité à destination des partenaires et des personnes en parcours d’insertion, des tests 
mobilité individuels, des ateliers de code renforcé et une auto-école solidaire. L’association 
Wimoov met également en place une action de mise à disposition de location de véhicules. 
 
Pour l’année 2022, il est proposé de renouveler la convention de partenariat et d’accorder une 
subvention d’un montant de 132 800 €, répartie comme suit :  
 

- 80 000 € pour la plateforme mobilité inclusive en Haute-Savoie, 
- 52 800 € pour la mise à disposition de véhicules à destination des publics en insertion. 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE les conventions ci-jointes, à conclure avec, l’association Addictions France  
(annexe A), Les Bartavelles (annexe B), la Commune d’Annecy (annexe C), la Commune de 
Gaillard (annexe D), l’EPSM 74 (annexe E), le Greta Lac (annexe F), la Maison Coluche des 
Restaurants du Cœur (annexe G), la Passerelle (annexe H), SOLAL (annexe I) et Wimoov 
(annexe J), 
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AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à signer les conventions et à verser les 
subventions aux six associations, aux deux Communes, et aux deux organismes publics  
ci-après : 
 

Imputation : PDS2D00251 

Gest. Nature Programme Fonct. 

PDS 65734 12043004 561 

Subventions Fonct. Aux Communes 

et structures intercommunales 

Soutien associations organismes insertion public en 

difficultés 

 

N° d’engagement 
CP Bénéficiaires de la répartition Montant à 

verser en €  
22PDS01156 Commune d’Annecy - année 2022 10 300 

22PDS01157 Commune de Gaillard – année 2022 25 000 

 Total de la répartition 35 300 
 
 

Imputation : PDS2D00252 

Gest. Nature Programme Fonct. 

PDS 65738 12043004 561 

Subventions Fct organismes pub. 

divers 

Soutien associations organismes insertion public en 

difficultés 

 

N° d’engagement 
CP Bénéficiaires de la répartition Montant à 

verser en €  
22PDS01035 Greta Lac – année 2022 105 000 

 Total de la répartition 105 000 
 
 

Imputation : PDS2D00254 

Gest. Nature Programme Fonct. 

PDS 6574 12043004 561 

Subventions de fonct. Pers. droit 

privé 

Soutien associations organismes insertion public en 

difficultés 

 

N° d’engagement 
CP Bénéficiaires de la répartition Montant à 

verser en € 
22PDS01036 Les Bartavelles - année 2022 17 000 

22PDS01037 
La Maison Coluche des Restaurants du Cœur 
de Haute-Savoie – année 2022 

40 000 

22PDS01038 La Passerelle – Es’Pass – année 2022 46 620 

22PDS01039 Wimoov – année 2022 132 800 

 Total de la répartition 245 420 
 
 

Imputation : PDS2D00255 

Gest. Nature Programme Fonct. 

PDS 6574 12043004 562 

Subventions de fonct. Pers. droit 

privé 

Soutien associations organismes insertion public en 

difficultés 

 

N° d’engagement 
CP Bénéficiaires de la répartition Montant à 

verser en € 
22PDS01040 L’association Addictions France – année 2022 50 000 

 Total de la répartition 50 000 
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Imputation : PDS2D00301 

Gest. Nature Programme Fonct. 

PDS 65738 12043004 562 

Subventions Fct organismes pub. 

divers 

Soutien associations organismes insertion public en 

difficultés 

 

N° d’engagement 
CP Bénéficiaires de la répartition Montant à 

verser en €  
22PDS01041 EPSM 74 – EMP du Chablais – année 2022 35 000 

 Total de la répartition 35 000 
 
 

Imputation : PDS2D00256 

Gest. Nature Programme Fonct. 

PDS 6574 12043004 564 

Subventions de fonct. Pers. droit 

privé 

Soutien associations organismes insertion public en 

difficultés 

 

N° d’engagement 
CP Bénéficiaires de la répartition Montant à 

verser en € 
22PDS01043 SOLAL – année 2022 30 000 

 Total de la répartition 30 000 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
CONVENTION ANNUELLE 2022 

AVEC L’ASSOCIATION ADDICTIONS FRANCE  
 

 
 
ENTRE  
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 10 octobre 2022, 
 

d’une part, 
ET 
 
L’Association Addictions France, 80, route des Creuses - 74960 ANNECY, représentée par son 
Président, Monsieur Bernard BASSET, dûment habilité, 
 

d’autre part, 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE :  
 
Dans le cadre de son Programme Départemental d’Insertion par l’Emploi (PDIE), le Département 
de la Haute-Savoie soutient activement l’accès à l’emploi des bénéficiaires du rSa. Il diversifie 
son partenariat afin d’assurer un accompagnement personnalisé responsabilisant chaque 
allocataire du rSa, et l’encourageant à s’impliquer activement dans son parcours d’insertion dans 
l’objectif d’un retour à un emploi durable. 
 
Plus particulièrement, le Département entend favoriser toute formule susceptible de placer les 
bénéficiaires dans une situation d’occupation permettant de rompre l’isolement social, de 
vérifier la disponibilité à la démarche d’insertion sociale et professionnelle, et d’analyser les 
potentialités pour construire un projet d’orientation, de formation et d’insertion. 
 
Conformément à son PDIE, le Département a souhaité promouvoir des actions ; visant à favoriser 
l’accès à des soins et à un accompagnement médico-social adapté pour les problématiques de 
santé constituant pour les bénéficiaires du rSa un frein à l’emploi ; apportant une expertise aux 
travailleurs sociaux face aux problématiques de santé, notamment celles qui concernent les 
addictions et les troubles du comportement, apportant une expertise aux acteurs sanitaires sur 
les problématiques sociales et médicosociales propres aux personnes en parcours d’insertion. 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités et les engagements respectifs du 
partenariat. 
 
 
D’UN COMMUN ACCORD, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l’association Addictions France s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à mettre en œuvre les actions décrites ci-après. 
 
Les Centres de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie répartis sur le 
territoire haut-savoyard contribuent aux actions d’insertion mises en place dans le cadre du 
dispositif d’insertion validé par chacune des Directions Territoriales. 
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Les actions de l’association Addictions France ont pour objectifs de : 
 

 Contribuer aux actions d’insertion mises en place dans le cadre du dispositif d’insertion 
validé par chacune des Directions Territoriales 

 Renforcer les compétences des professionnels référents du Conseil départemental : sous 
forme de groupe ressources et/ou journées de sensibilisation à l’alcoologie et 
l’addictologie, 

 Apporter un étayage médico-psycho-social individuel et collectif à des bénéficiaires du 
rSa. 

 
Article 2 - Les moyens mis en œuvre 
 
L’association Addictions France met en place les moyens suivants : 

Publics cibles : Bénéficiaires du rSa. Travailleurs sociaux du CD 74 en lien avec ce public mais 
aussi des personnes âgées et des personnes handicapées. 

Nombre approximatif de personnes bénéficiaires : 100 

Lieux de réalisation : Au sein des 4 Centres soins réparti sur les 4 bassins de vie du territoire haut-
savoyard mais aussi dans les pôles médico-sociaux et des centres d'’ébergement et d’insertion. 

Méthode d’évaluation prévue pour l’action : Nombre d’usagers, nombre d’actes 
pluridisciplinaires, nombre d’heures réalisées concernant l’accompagnement social spécifique aux 
bénéficiaires du rSa. Coût horaire correspondant au temps de préparation, interventions, bilan 
des psychologues et travailleurs sociaux pour la mise en place des groupes ressources. Charge de 
fonctionnement à hauteur de 20%. 
 
 
Article 3 - Suivi des actions  
 
Dans le cadre du suivi des objectifs et des moyens mis en œuvre définis ci-dessus, l’association 
Addictions France fournira en fin d’exercice, avant le 31 janvier 2023, un bilan annuel complet à 
la Direction Inclusion Sociale Emploi Habitat (Service Inclusion Sociale Emploi) et aux Directions 
Territoriales (Service Développement et Inclusion Sociale) comprenant : 
 
- un rapport d’activité qualitatif et quantitatif des actions présentant notamment des 

informations concernant les bénéficiaires du rSa,  
 

- un bilan financier de l’action développée au cours de l’année écoulée, avec une situation 
comptable au 31 décembre 2022 de l’action et de l’association. 

 
 
Article 4 - Montant et modalités de versement de la subvention  
 
Pour réaliser les actions prévues, le Département s’engage à verser une subvention de  
50 000 € relative à l’accompagnement d’une centaine de bénéficiaires du rSa et au renforcement 
des compétences des travailleurs sociaux du Département. 
 
Cette subvention sera versée à la signature de la convention. 
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Article 5 - Engagements comptables  
 
L’association Addictions France s'engage à : 
 
- produire les documents financiers (Bilan, Compte de Résultats et Annexe) certifiés par un 

Commissaire aux Comptes, qui devront être transmis au plus tard le 30 juin 2023, 
- respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la Réglementation 

Comptable dans son règlement n° 99-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté 
interministériel du 8 avril 1999. 

 
 
Article 6 - Autres engagements  
 
L’association Addictions France s’engage à : 
 
- informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant dans ses 

statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département se réserve le droit 
de se retirer du partenariat avec ladite association, 

 
- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions, par 

l’apposition notamment du logo du Conseil départemental sur les plaquettes de 
communication et site internet. Le Département devra être associé et son représentant 
invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant 
l’objet de cette subvention. 

 
 
Article 7 - Secret professionnel 
 
Dans le cadre de son action et de la transmission des éléments de bilan, l’association Addictions 
France s’engage à respecter le secret professionnel au sujet des personnes accueillies en 
insertion, conformément à l’article L262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 8 - Sanctions 
 
En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord écrit 
du Département, des conditions d'exécution de la convention par l’association Addictions France, 
et sans préjudice des dispositions prévues à l'article 10, le Département peut suspendre ou 
diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention. 
Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés 
aux articles 3 et 5 peut entraîner la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du 
présent article. 
 
 
Article 9 - Contrôle  
 
L’association Addictions France s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le 
Département du contenu de la mission, notamment par l'accès à toute pièce justificative des 
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dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile. Pendant et au terme de 
la présente convention un contrôle sur place peut être réalisé par le Département. 
 
 
Article 10 - Période de la convention  
 
La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et couvre la période du 
1er janvier au 31 décembre 2022. 
 
 
Article 11 - Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département et 
l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent.  
 
Article 12 - Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
Article 13 - Litige 
 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention 
relève du Tribunal administratif de Grenoble. 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux à ANNECY, le 
 
 
 

Le Président de l’association 
Addictions France  

 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Bernard BASSET Martial SADDIER 
 

CP-2022- Annexe A 4/40582



 

 
 

 
CONVENTION ANNUELLE 2022 

AVEC L’ASSOCIATION « LES BARTAVELLES »  
RELATIVE A L’HEBERGEMENT D’URGENCE  

 
 
 
ENTRE : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 10 octobre 2022, 
 

d’une part, 
ET 
 
L’association Les Bartavelles – 419, avenue de la Gare – 74130 BONNEVILLE, représentée par son 
Président, Monsieur Christian LEGER, dûment habilité, 
 

d’autre part, 
 
 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE :  
 
Dans le cadre de son Programme Départemental d’Insertion par l’Emploi, le Département de la 
Haute-Savoie soutient activement l’accès à l’emploi des bénéficiaires du rSa. Il diversifie son 
partenariat afin d’assurer un accompagnement personnalisé responsabilisant chaque allocataire 
du rSa, et l’encourageant à s’impliquer activement dans son parcours d’insertion dans l’objectif 
d’un retour à un emploi durable. 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités et les engagements respectifs du 
partenariat. 
 
 
 
D’UN COMMUN ACCORD, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l'association les Bartavelles s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à mettre en œuvre les actions décrites ci-après. 
 
L’association les Bartavelles gère un hébergement d’urgence. 
 
L’hébergement d’urgence, situé au 419, avenue de la Gare à BONNEVILLE, permet d’accueillir 
24h/24 des personnes en situation de précarité, notamment des bénéficiaires du rSa. 30 places 
sont mises à disposition : 

 
- 23 places dédiées aux familles en appartements sur site ou en diffus 
- 7 places concernant les personnes isolées. 
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Article 2 - Les moyens mis en œuvre 
 
Hébergement d’urgence, mise à disposition : 
 

- d’un service de restauration ou de fourniture de paniers alimentaires, 
- d’un service de douche, 
- d’une laverie, 
- d’un personnel de surveillance et d’accompagnement socio-éducatif, 
- d’une coordination avec l’accueil de jour, 
- d’une collaboration avec le 115/SIAO. 

 
 
Article 3 - Suivi des actions  
 
Dans le cadre du suivi des objectifs et des moyens mis en œuvre définis ci-dessus, l’association 
les Bartavelles fournira en fin d’exercice, avant le 31 janvier 2023, un bilan annuel complet à la 
Direction Inclusion Sociale Emploi Habitat (Service Inclusion Sociale Emploi) et à la Direction 
Territoriale de l’Arve Faucigny Mont-Blanc (Service Développement et Inclusion Sociale) 
comprenant : 
 
- un rapport d’activité qualitatif et quantitatif des actions menées. Il présentera notamment 

des informations concernant les bénéficiaires du rSa en s’appuyant sur les indicateurs 
d’activités et de résultats demandés par le Département aux accueils de jour.  
 

- un bilan individuel sera restitué à la Direction Territoriale de l’Arve Faucigny Mont-Blanc 
(Service Développement et Inclusion Sociale) à la fin de chaque période définie par le contrat 
d’engagement réciproque, 
 

- un bilan financier de l’action développée au cours de l’année écoulée, avec une situation 
comptable au 31 décembre 2022 de l’action et de l’association. 

 
 
Article 4 - Montant et modalités de versement de la subvention  
 
Pour réaliser les actions prévues, le Département s’engage à verser une subvention de  
17 000 € au titre du financement de l’hébergement d’urgence. 
 
Cette subvention sera versée à la signature de la convention. 
 
 
Article 5 - Engagements comptables  
 
L’association les Bartavelles s'engage à : 
 
- produire les documents financiers (Bilan, Compte de Résultats et Annexe) certifiés par un 

Commissaire aux Comptes, qui devront être transmis au plus tard le 30 juin 2023, 
 
- respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la Réglementation 

Comptable dans son règlement n° 99-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté 
interministériel du 8 avril 1999. 
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Article 6 - Autres engagements 
 
L’association les Bartavelles s’engage à : 
 
- informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant dans ses 

statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département se réserve le droit 
de se retirer du partenariat avec ladite association, 

 
- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions, par 

l’apposition notamment du logo du Conseil départemental sur les plaquettes de 
communication et site internet. Le Département devra être associé et son représentant 
invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant 
l’objet de cette subvention. 

 
Article 7 - Secret professionnel 
 
Dans le cadre de son action et de la transmission du bilan d’activité, l’association les Bartavelles 
s’engage à respecter le secret professionnel au sujet des personnes accueillies en insertion, 
conformément à l’article L262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 8 - Sanctions 
 
En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord écrit 
du Département, des conditions d'exécution de la convention par l’association les Bartavelles, et 
sans préjudice des dispositions prévues à l'article 10, le Département peut suspendre ou diminuer 
le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés 
aux articles 3 et 5 peut entraîner la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du 
présent article. 
 
 
Article 9 - Contrôle  
 
L’association les Bartavelles s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département 
du contenu de la mission, notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile. Pendant et au terme de la présente 
convention un contrôle sur place peut être réalisé par le Département. 
 
 
Article 10 - Période de la convention  
 
La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et couvre la période du 
1er janvier au 31 décembre 2022.  
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Article 11 - Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département et 
l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent.  
 
Article 12 - Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
Article 13 - Litige 
 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention 
relève du Tribunal administratif de Grenoble. 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux à ANNECY, le 
 
 

Le Président de l’association 
Les Bartavelles 

 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Christian LEGER  Martial SADDIER 
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CONVENTION ANNUELLE 2022  

AVEC LA COMMUNE D’ANNECY RELATIVE AU FONCTIONNEMENT  
DU LIEU RESSOURCE LECO – LIEU D’ECOUTE, DE CONSEIL ET D’ORIENTATION 

 
 
 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 10 octobre 2022, 
 

d’une part, 
ET 
 
La Commune d’ANNECY – BP 2 305 - 74011 ANNECY Cédex, représentée par son Maire, Monsieur 
François ASTORG, dûment habilité, 
 

d’autre part, 
 
 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 
 
Dans le cadre de son Programme Départemental d’Insertion par l’Emploi, le Département de la 
Haute-Savoie soutient activement l’accès à l’emploi des bénéficiaires du rSa. Il diversifie son 
partenariat afin d’assurer un accompagnement personnalisé responsabilisant chaque allocataire 
du rSa, et l’encourageant à s’impliquer activement dans son parcours d’insertion dans l’objectif 
d’un retour à un emploi durable. 
 
La présente convention a pour objet de définir les engagements et les modalités respectifs du 
partenariat. 
 
 
 
D’UN COMMUN ACCORD, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
Par la présente convention, la Commune d’ANNECY s’engage à assurer l’organisation et 
l’animation d’un espace « lieu ressource » situé à Cran-Gevrier qui a pour objectifs :  
 

- Proposer aux personnes en parcours d’insertion des animations visant à lever les freins 
sociaux afin de favoriser leur insertion socioprofessionnelle à travers des actions 
d’information, de remobilisation personnelle et de développement du lien social tout en 
privilégiant l’implication des personnes, 

- Définir un projet, des objectifs à atteindre et développer son autonomie en lien avec les 
partenaires locaux, 

- Reprendre confiance en soi pour envisager un retour à l’emploi, 
- Développer des habilités sociales transférables dans la sphère professionnelle,  
- Etre mis en réseau avec des professionnels ou intervenants afin de sortir du dispositif de 

l’insertion. 
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Article 2 - Les moyens mis en œuvre 
 
Les actions se déroulent depuis juin 2019 au sein d’un local municipal d’une surface de 100 m2 
situé 3, place de l’Etale à Cran-Gevrier.  

 
Deux conseillères en insertion sociale et professionnelle (1,8 ETP) assurent l’accueil et 
l’animation de cet espace. 
 
La responsabilité de lieu est assurée par la Chef de Service Insertion Sociale et Professionnelle, 
Karine FALCONNAT, qui est l’interlocutrice du Conseil départemental dans le cadre du suivi des 
objectifs et des moyens mis en œuvre. 
 
Article 3 - Suivi des actions 
 
Dans le cadre du suivi des objectifs et des moyens mis en œuvre définis ci-dessus, la Commune 
d’ANNECY fournira en fin d’exercice, avant le 31 janvier 2023, un bilan annuel complet à la 
Direction Inclusion Sociale Emploi Habitat (Service Inclusion Sociale Emploi) et à la Direction 
Territoriale du Bassin Annécien (Service Développement et Inclusion Sociale)comprenant : 
 
- un rapport d’activité qualitatif et quantitatif des actions menées. Il présentera notamment 

des informations concernant les bénéficiaires du rSa en s’appuyant sur les indicateurs 
d’activités et de résultats demandés par le Département aux lieux ressources, 

 
- un bilan financier de l’action développée au cours de l’année écoulée, avec une situation 

comptable au 31 décembre 2022 de l’action. 
 
Article 4 - Montant et modalités de versement de la subvention 
 
Pour réaliser les actions prévues, le Département s’engage à verser une subvention de  
10 300 € relative au cofinancement des postes dédiés à l’accompagnement d’insertion..  
 
Cette subvention sera versée à la signature de la convention. 
 
Article 5 - Autres engagements  
 
La Commune d’ANNECY s’engage à faire apparaître le Département en qualité de financeur et 
partenaire de ses actions dans les communications qu’il réalise, par l’apposition notamment, du 
logo du Conseil départemental. Le Département devra être associé et son représentant invité, 
dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant l’objet 
d’une subvention départementale. 
 
Article 6 - Secret professionnel 
 
Dans le cadre de son action et de la transmission du bilan d’activité, la Commune d’ANNECY 
s’engage à respecter le secret professionnel au sujet des personnes accueillies en insertion, 
conformément à l’article L262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Article 7 - Sanctions 
 
En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord 
écrit du Département, des conditions d'exécution de la convention par la Commune d’ANNECY, 
et sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, le Département peut suspendre ou 
diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention. 
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Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés à 
l’article 3 peut entraîner la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du 
présent article. 
 
Article 8 - Contrôle  
 
La Commune d’ANNECY s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département du 
contenu de la mission, notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile. Pendant et au terme de la présente 
convention un contrôle sur place peut être réalisé par le Département. 
 
Article 9 - Période de la convention  
 
La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et couvre la période du 
1er janvier au 31 décembre 2022.  
 
Article 10 - Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département 
et la Commune d’ANNECY. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et 
seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent.  
 
Article 11 - Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Article 12 - Litige 
 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention 
relève du Tribunal administratif de Grenoble. 
 

Fait en deux exemplaires originaux à ANNECY, le 
 
 

Le Maire de la 
Commune d’ANNECY 

 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

François ASTORG Martial SADDIER 
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CONVENTION ANNUELLE 2022 AVEC LA COMMMUNE DE GAILLARD  

RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DU LIEU RESSOURCE  
« ACCUEIL POUR UN LENDEMAIN MEILLEUR » 

 
 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 10 octobre 2022, 
 

d’une part, 
ET 
 
La Commune de GAILLARD – Cours de la République – 74240 GAILLARD – représentée par 
son Maire, Monsieur Jean Paul BOSLAND, dûment habilité, 
 

d’autre part, 
 
 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 
 
 
Dans le cadre de son Programme Départemental d’Insertion par l’Emploi, le Département de la 
Haute-Savoie soutient activement l’accès à l’emploi des bénéficiaires du rSa. Il diversifie son 
partenariat afin d’assurer un accompagnement personnalisé responsabilisant chaque allocataire 
du rSa, et l’encourageant à s’impliquer activement dans son parcours d’insertion dans l’objectif 
d’un retour à un emploi durable. 
 
Plus particulièrement, le Département entend favoriser toute formule susceptible de placer les 
bénéficiaires dans une situation d’occupation permettant de rompre l’isolement social, de 
vérifier la disponibilité à la démarche d’insertion sociale et professionnelle et d’analyser les 
potentialités pour construire un projet d’orientation, de formation et d’insertion.  
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités et les engagements respectifs du 
partenariat. 
 
 
D’UN COMMUN ACCORD, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
Par la présente convention, la Commune de Gaillard s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à mettre en œuvre les actions décrites ci-après. 
 
La Commune de Gaillard s’engage à assurer la gestion du lieu ressource « Accueil pour un 
Lendemain Meilleur » (ALM) France Services situé 159, rue de Genève à GAILLARD. Le service 
ALM gère également la Maison France Service. 
 
Ce lieu ressource permet aux personnes en situation d’exclusion et aux demandeurs d’emploi de 
la commune, dont des bénéficiaires du rSa, d’être accompagnés dans leur parcours d’insertion 
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sociale et professionnelle, et ceci en lien direct avec les travailleurs sociaux du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie. 
 
Article 2 - Les moyens mis en œuvre 
 
Pour assurer la fonction précitée, la Commune de Gaillard met à disposition du lieu ressource 
une équipe composée de composé de 2 conseillères économie sociale et familiale et d’une 
secrétaire à mi-temps soit 2,5 ETP. 
 
Le lieu ressource propose notamment les moyens suivants : 
 

- un accueil, une écoute et un diagnostic 5 jours par semaine, en accueil le matin et sur 
RDV les après-midis, 

- des bureaux qui assurent la confidentialité des échanges, 
- la mise à la disposition des usagers d’un pôle logistique (téléphone, fax, photocopieuse et 

internet), de café, de journaux et d’informations notamment dans le domaine de la santé. 
 
Article 3 - Suivi des actions 
 
Dans le cadre du suivi des objectifs et des moyens mis en œuvre définis ci-dessus, la Commune 
de Gaillard fournira en fin d’exercice, avant le 31 janvier 2023, un bilan annuel complet à la 
Direction Inclusion Sociale Emploi Habitat (Service Inclusion Sociale Emploi) et à la Direction 
Territoriale du Genevois (Service Développement et Inclusion Sociale) comprenant : 
 
- un rapport d’activité qualitatif et quantitatif des actions présentant notamment des 

informations concernant les bénéficiaires du rSa.  
 
- un bilan financier de l’action développée au cours de l’année écoulée, avec une situation 

comptable au 31 décembre 2022 de l’action. 
 
Article 4 - Montant et modalités de versement de la subvention 
 
Pour réaliser les actions prévues, le Département s’engage à verser une subvention de  
25 000 € relative au cofinancement des postes dédiés à l’accompagnement d’insertion.  
 
Cette subvention sera versée à la signature de la convention. 
 
Article 5 - Autres engagements  
 
La Commune de Gaillard s’engage à faire apparaître le Département en qualité de financeur et 
partenaire de ses actions dans les communications qu’elle réalise, par l’apposition notamment, 
du logo du Conseil départemental. Le Département devra être associé et son représentant 
invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant 
l’objet d’une subvention départementale. 
 
Article 6 - Secret professionnel 
 
Dans le cadre de son action et de la transmission du bilan d’activité, la Commune de Gaillard 
s’engage à respecter le secret professionnel au sujet des personnes accueillies en insertion, 
conformément à l’article L262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Article 7 - Sanctions 
 
En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord 
écrit du Département, des conditions d'exécution de la convention par la Commune de Gaillard, 
et sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, le Département peut suspendre ou 
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diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention. 
Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés à 
l’article 3 peut entraîner la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du 
présent article. 
 
 
Article 8 - Contrôle  
 
La Commune de Gaillard s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département du 
contenu de la mission, notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile. Pendant et au terme de la présente 
convention un contrôle sur place peut être réalisé par le Département. 
 
 
Article 9 - Période de la convention  
 
La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et couvre la période du 
1er janvier au 31 décembre 2022.  
 
 
Article 10 - Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département 
et la Commune de Gaillard. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et 
seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent.  
 
 
Article 11 - Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
Article 12 - Litige 
 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention 
relève du Tribunal administratif de Grenoble. 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux à ANNECY, le 
 

Le Maire de la Commune de  
GAILLARD 

 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Jean Paul BOSLAND Martial SADDIER 
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CONVENTION ANNUELLE 2022  

AVEC L’EPSM 74 
RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DE L’EQUIPE MOBILE PSYCHIATRIE PRECARITE DU CHABLAIS 

 
 
 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 10 octobre 2022, 
 

d’une part, 
ET 
 
L’Etablissement Public de Santé Mentale 74, désigné par «EPSM 74», domicilié 530,rue de la 
Patience, CS 20149, 74805 LA ROCHE SUR FORON CEDEX, représenté par sa Directrice, 
Madame Florence QUIVIGER, 

d’autre part, 
 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 
 
Dans le cadre de son Programme Départemental d’Insertion par l’Emploi (PDIE), le Département 
de la Haute-Savoie soutient activement l’accès à l’emploi des bénéficiaires du rSa. Il diversifie 
son partenariat afin d’assurer un accompagnement personnalisé responsabilisant chaque 
allocataire du rSa et l’encourageant à s’impliquer activement dans son parcours d’insertion dans 
l’objectif d’un retour à un emploi durable. 
 
Plus particulièrement, le Département entend favoriser toute formule susceptible de placer les 
bénéficiaires dans une situation d’occupation permettant de rompre l’isolement social, de 
vérifier la disponibilité à la démarche d’insertion sociale et professionnelle et d’analyser les 
potentialités pour construire un projet d’orientation, de formation et d’insertion. 
 
Conformément à son PDIE, le Département a souhaité promouvoir des actions : visant à favoriser 
l’accès à des soins et à un accompagnement médico-social adapté pour les problématiques de 
santé constituant pour les bénéficiaires du rSa un frein à l’emploi ; apportant une expertise aux 
travailleurs sociaux face aux problématiques de santé, notamment celles qui concernent les 
addictions et les troubles du comportement, apportant une expertise aux acteurs sanitaires sur 
les problématiques sociales et médico-sociales propres aux personnes en parcours d’insertion. 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités et les engagements respectifs du 
partenariat. 
 
 
D’UN COMMUN ACCORD, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l’EPSM 74 s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre les actions décrites ci-après. 
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L’EPSM 74 gère depuis le 1er janvier 2020 l’Equipe Mobile Psychiatrie Précarité (EMPP) mise en 
place en février 2008, gérée jusqu’au 31 décembre 2019 par les Hôpitaux du Léman, et qui 
intervient sur l’ensemble du Chablais.  
 
Sa principale mission concerne l’intervention directe auprès du public pour : 
 

- Initier/faciliter l’accès aux soins des personnes les plus démunies (psychologique, 
psychiatrique et/ou somatique); 

- Soutenir et accompagner l’usager dans les démarches engagées par les travailleurs 
sociaux prescripteurs, incluant le domaine de l’insertion professionnelle. 

 
Ces objectifs sont rendus possibles par une évaluation fine de chaque situation, qui permet la 
mise en place d’un accompagnement pensé avec l’usager, dans le but de co-construire une 
orientation adaptée vers les structures ou professionnels de soins appropriés. 
 
La seconde mission concerne l’intervention auprès des partenaires qui en expriment le besoin, à 
titre individuel, pour apporter : 
 

- Des éclairages cliniques autour de pathologies repérées et/ou questionnées ; 
- Des temps de ressourcement professionnel pour affiner la posture professionnelle et 

humaine face à une personne porteuse de troubles ; 
- Une aide dans la prise de recul et la compréhension des enjeux qui se font jour lors 

d’entretiens difficiles menés par le travailleur social. 
 
Les publics concernés, sont en priorité des usagers des services sanitaires et sociaux en situation 
de précarité, notamment les bénéficiaires du RSA engagés dans une démarche d’insertion socio-
professionnelle, mais également ceux inscrits dans un processus de désinsertion, et présentant 
des difficultés psychiques, qui peuvent s’exprimer sur le plan psychologique (troubles 
psychopathologiques et troubles psychoaffectifs) et sur le plan comportemental (difficultés 
relationnelles et conduites déviantes). Une attention 
 
 
Article 2 - Les moyens mis en œuvre 
 
L’équipe est constituée de 2,63 ETP : 2 psychologues (1,5 ETP), une infirmière (0.8 ETP) et un 
éducateur spécialisé (0,25 ETP) et un assistant médico-administratif (0,08 ETP) avec pour 
objectif d’accompagner 232 personnes. 
 
L’EMPP peut être sollicitée par : 
 

- des partenaires rencontrant des difficultés dans leur mobilisation auprès d’une personne 
qu’ils accompagnent dans le cadre de leur exercice professionnel : rupture du lien, du 
dialogue, dégradation de la relation référent / public, 

- des partenaires en demande d’une réflexion relative à une problématique professionnelle 
rencontrée autour d’un cas précis, d’une aide à la compréhension, au positionnement et 
au transfert de compétences, 

- des partenaires en demande d’information par rapport au réseau. 
 
L’EMPP est gérée collégialement par l’ensemble des partenaires financeurs du dispositif, réunis 
au sein d’un Comité de Pilotage, réunissant : la direction départementale de l’emploi, du travail 
et des solidarités (DDETS), le Conseil départemental (DIEH), l’EPSM 74, la Ville de THONON LES 
BAINS et autres communes, EPCI... Son rôle consiste à garantir et à assurer le bon 
fonctionnement de l’action : organisation interne et interventions à l’extérieur. 
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Le personnel de l’EMPP est directement rattaché à l’EPSM 74 qui constitue le référent du 
dispositif pour tout ce qui se rapporte à la gestion du personnel : recrutement, gestion des 
plannings de travail et des congés, formation, frais de déplacement… 
 
 
Méthode d’évaluation prévue pour l’action : Etablissement d’un rapport annuel par les 
professionnels du dispositif avec suivi d’indicateurs comme : Nombre de nouvelles demandes, 
nombre de personnes suivies, organismes d’origine de la prescription, modalités du suivi. 
 
Article 3 - Suivi des actions 
 
Dans le cadre du suivi des objectifs et des moyens mis en œuvre définis ci-dessus, l’EPSM 74 
fournira en fin d’exercice, avant le 31 janvier 2023, un bilan annuel complet à la Direction 
Inclusion Sociale Emploi Habitat (Service Inclusion Sociale Emploi) et à la Direction Territoriale 
du Chablais (Service Développement et Inclusion Sociale) comprenant : 
 
- un rapport d’activité qualitatif et quantitatif des actions menées. Il présentera notamment 

des informations concernant les bénéficiaires du rSa en s’appuyant sur les indicateurs 
d’activités et de résultats demandés par le Conseil départemental aux établissements de 
santé, 

 
- un bilan financier de l’action développée au cours de l’année écoulée, avec une situation 

comptable au 31 décembre 2022 de l’action. 
 
 
Article 4 - Montant et modalités de versement de la subvention 
 
Pour réaliser les actions prévues, le Département s’engage à verser à l’EPSM 74 une subvention 
de 35 000 € relative au cofinancement de la masse salariale de l’équipe de soins de l’EMPP. 
 
Cette subvention sera versée à la signature de la convention. 
 
 
Article 5 - Autres engagements  
 
L’EPSM 74 s’engage à faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de 
ses actions dans les communications qu’ils réalisent, par l’apposition notamment, du logo du 
Conseil départemental. Le Département devra être associé et son représentant invité, dans 
toute manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant l’objet d’une 
subvention départementale. 
 
 
Article 6 - Secret professionnel 
 
Dans le cadre de son action et de la transmission du bilan d’activité, l’EPSM 74 s’engage à 
respecter le secret professionnel au sujet des personnes accueillies en insertion, conformément 
à l’article L262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 7 - Sanctions 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord 
écrit du Département, des conditions d'exécution de la convention par l’EPSM 74, et sans 
préjudice des dispositions prévues à l'article 9, le Département peut suspendre ou diminuer le 
montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
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exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés à 
l’article 3 peut entraîner la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du 
présent article. 
 
 
Article 8 - Contrôle  
 
L’EPSM 74 s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département du contenu de la 
mission, notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile. Pendant et au terme de la présente convention 
un contrôle sur place peut être réalisé par le Département. 
 
 
Article 9 - Période de la convention  
 
La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et couvre la période du 
1er janvier au 31 décembre 2022.  
 
 
Article 10 - Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département 
et l’EPSM 74. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent.  
 
 
Article 11 - Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
Article 12 - Litige 
 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention 
relève du Tribunal administratif de Grenoble. 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux à ANNECY, le 
 

La Directrice de l’EPSM 74 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Florence QUIVIGER Martial SADDIER 
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CONVENTION ANNUELLE 2022 AVEC LE GRETA LAC  

RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DU LIEU RESSOURCE  
« ESPACE TREMPLIN » 

 
 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 10 octobre 2022, 
 

d’une part, 
ET 
 
Le GRETA LAC, Groupement d’Etablissements Publics d’Enseignement, 9 rue des Marronniers, B.P. 
503, 74105 ANNEMASSE, représenté par son ordonnateur Monsieur Didier MICHAUX, dûment 
habilité, 
 

d’autre part, 
 
 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 
 
 
Dans le cadre de son Programme Départemental d’Insertion par l’Insertion, le Département de la 
Haute-Savoie soutient activement l’accès à l’emploi des bénéficiaires du rSa. Il diversifie son 
partenariat afin d’assurer un accompagnement personnalisé responsabilisant chaque allocataire 
du rSa et l’encourageant à s’impliquer activement dans son parcours d’insertion dans l’objectif 
d’un retour à un emploi durable. 
 
Plus particulièrement, le Département entend favoriser toute formule susceptible de placer les 
bénéficiaires dans une situation d’occupation permettant de rompre l’isolement social, de 
vérifier la disponibilité à la démarche d’insertion sociale et professionnelle et d’analyser les 
potentialités pour construire un projet d’orientation, de formation et d’insertion.  
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités et les engagements respectifs du 
partenariat. 
 
 
 
D’UN COMMUN ACCORD, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
Par la présente convention, le GRETA LAC  s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre les actions décrites ci-après. 
 
Le GRETA LAC s’engage à assurer la gestion du lieu ressource « Espace Tremplin» situé au Lycée 
Professionnel Le Salève, 59 route d’Etrembières à ANNEMASSE.  
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Ce lieu ressource, ouvert du lundi au vendredi, constitue un lieu d’accueil, d’écoute, de conseil, 
d’aide et d’accompagnement vers l’emploi à travers divers ateliers d’échanges, de 
communication, de savoir-faire ou de découverte du milieu professionnel. 
 
 
Article 2 - Les moyens mis en œuvre 
 
Pour assurer la fonction précitée, le GRETA LAC met à disposition : 
 
- un espace d'accueil, d'écoute et d'accompagnement formatif ouvert du lundi au vendredi de 9h 

à 17h, 
- une équipe de professionnels : 1 agent d’accueil administratif, 3 professionnelles chargé de 

l’accompagnement et une 1 coordonnatrice ainsi que des formatrices et formateurs pour 
assurer un accompagnement personnel, 

- un choix d’ateliers réguliers aux contenus variés : culture numérique, cyber’café, bien-être, 
bricolage, communication professionnelle, expression créative, souffle et mouvement, 
théâtre… 

 
 
Article 3 - Suivi des actions 
 
Dans le cadre du suivi des objectifs et des moyens mis en œuvre définis ci-dessus, le GRETA LAC 
fournira en fin d’exercice, avant le 31 janvier 2023, un bilan annuel complet à la Direction 
Inclusion Sociale Emploi Habitat (Service Inclusion Sociale Emploi) et à la Direction Territoriale 
du Genevois (Service Développement et Inclusion Sociale) comprenant : 
 
- un rapport d’activité qualitatif et quantitatif des actions menées. Il présentera notamment 

des informations concernant les bénéficiaires du rSa en s’appuyant sur les indicateurs 
d’activités et de résultats demandés par le Conseil départemental aux lieux ressources, 

 
- un bilan financier de l’action développée au cours de l’année écoulée, avec une situation 

comptable au 31 décembre 2022 de l’action. 
 
Réalisation d’un comité de pilotage à mi-parcours. 
 
 
Article 4 - Montant et modalités de versement de la subvention 
 
Pour réaliser les actions prévues, le Département s’engage à verser une subvention de  
105 000 € relative à la prise en charge prévisionnelle parmi le public accueilli d’environ 200 
personnes dont une centaine de bénéficiaires du rSa. 
 
Cette subvention sera versée à la signature de la convention. 
 
 
Article 5 - Autres engagements  
 
Le GRETA LAC s’engage à faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire 
de ses actions dans les communications qu’il réalise, par l’apposition notamment, du logo du 
Conseil départemental. Le Département devra être associé et son représentant invité, dans 
toute manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant l’objet d’une 
subvention départementale. 
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Article 6 - Secret professionnel 
 
Dans le cadre de son action et de la transmission du bilan d’activité, le GRETA LAC s’engage à 
respecter le secret professionnel au sujet des personnes accueillies en insertion, conformément 
à l’article L262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
 
Article 7 - Sanctions 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord 
écrit du Département, des conditions d'exécution de la convention par le GRETA LAC, et sans 
préjudice des dispositions prévues à l'article 9, le Département peut suspendre ou diminuer le 
montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés à 
l’article 3 peut entraîner la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du 
présent article. 
 
 
 
Article 8 - Contrôle  
 
Le GRETA LAC s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département du contenu de 
la mission, notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile. Pendant et au terme de la présente convention 
un contrôle sur place peut être réalisé par le Département. 
 
 
 
Article 9 - Période de la convention  
 
La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et couvre la période du 
1er janvier au 31 décembre 2022.  
 
 
 
Article 10 - Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département 
et le GRETA LAC. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront 
soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent.  
 
 
 
Article 11 - Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
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Article 12 - Litige 
 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention 
relève du Tribunal administratif de Grenoble. 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux à ANNECY, le 
 
 

L’Ordonnateur du  
GRETA LAC 

 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Didier MICHAUX Martial SADDIER 
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CONVENTION ANNUELLE 2022 AVEC L’ASSOCIATION «MAISON COLUCHE  

DES RESTAURANTS DU CŒUR DE HAUTE-SAVOIE»  
 

 
 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 10 octobre 2022, 

d’une part, 
 
ET 
 
L’association « Maison Coluche des Restaurants du Cœur de Haute Savoie » – 3, rue Ernest Renan 
– 74100 AMBILLY, représentée par son Président, Monsieur Jean-Marie MULLER, dûment habilité, 
 

d’autre part, 
 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE :  
 
 
Dans le cadre de son Programme Départemental d’Insertion par l’Emploi, le Département de la 
Haute-Savoie soutient activement l’accès à l’emploi des bénéficiaires du rSa. Il diversifie son 
partenariat afin d’assurer un accompagnement personnalisé responsabilisant chaque allocataire 
du rSa et l’encourageant à s’impliquer activement dans son parcours d’insertion dans l’objectif 
d’un retour à un emploi durable. 

 
La présente convention a pour objet de définir les modalités et les engagements respectifs du 
partenariat. 
 
 
D’UN COMMUN ACCORD, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l’association « Maison Coluche des Restaurants du Cœur de Haute 
Savoie » s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre les actions 
décrites ci-après. 
 
L’objectif principal de l’association est de permettre à des personnes en grande détresse de 
bénéficier d’un hébergement et d’un accompagnement social individualisé, afin de leur faciliter 
l’accès à une vie autonome et leur intégration dans la société. Soutenir et accompagner 
l’intégration de personnes majeures isolées (femmes et hommes), dans un parcours résidentiel, 
implique : 
 

- Un accompagnement social personnalisé d’insertion dans la vie et en particulier vers un 
emploi et un logement, notamment auprès des bénéficiaires du rSa ; 

- Un travail préalable sur le lien social, en tenant compte d’une période de reconstruction 
et de reprise de confiance en soi. 

 

CP-2022- Annexe G 1/50582



 

 

 
Article 2 - Les moyens mis en œuvre 
 
Pour remplir son projet l’association gère un Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 
dénommé « Maison Coluche » : 
 
L’association « Maison Coluche des Restaurants du Cœur de Haute Savoie » propose aux 
personnes en errance un dispositif d’hébergement de 72 places réparties de la manière 
suivante : 
 

- 55 places en hébergement d’urgence : 
o Hébergement en collectif à Ambilly, 
o Hébergement en diffus sur les communes d’Annemasse et St Julien en Genevois. 

- 15 places en hébergement d’insertion (en collectif et en diffus) : 
o Hébergement en collectif à Ambilly, 
o Hébergement en diffus sur la commune d’Annemasse. 

- 2 places dans le cadre du programme « Lits Halte Soin Santé » : 
o Hébergement en collectif à Ambilly. 

- Accueil de personnes devant réaliser un Travail d’Intérêt Général (TIG). 
 
L’accomplissement de cette mission au quotidien est confié à une équipe salariée, encadrée par 
un directeur d’établissement et placée sous la responsabilité d’un conseil d’administration élu, 
composé dans son intégralité de membres bénévoles. Une équipe de personnes bénévoles vient 
compléter la structure et renforcer le développement d’un ensemble d’activités lié au 
fonctionnement de la structure et d’aide à l’accompagnement, en coordination et en cohésion 
avec les professionnels salariés et tout particulièrement les travailleurs sociaux. 
 
Les travailleurs sociaux en charges de l’accompagnement des résidents ont pour missions de : 
 

- L’accompagnement social global des personnes isolées, tant individuelle que collective 
par : l’accès au droit, l’élection de domicile, l’instruction de dossier RSA et la signature 
de contrat d’engagement réciproque (CER), visant à réactiver le lien social, 

- L’accompagnement en faveur des bénéficiaires du RSA sur les problématiques de la 
santé, du travail et du logement, 

- L’élaboration avec chaque bénéficiaire du RSA, d’un projet d’insertion en lien avec 
l’Animatrice Territoriale d’Insertion (ATI) du Genevois. 

 
Le Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale est ouvert 24 h / 24 h ; 365 jours par an.  
 
Les Contrats d’Engagement Réciproque : Référent RSA. 
 
Le Conseil Départemental désigne les travailleurs sociaux de l’association « Maison Coluche des 
Restaurants du Cœur de Haute Savoie » comme référents uniques des bénéficiaires RSA dont 
ils assurent l’accompagnement social. 
 
A ce titre, les missions du référent unique seront les suivantes : 
 

- L’information du bénéficiaire RSA sur ses droits et ses devoirs, ainsi que sur les 
modalités de fonctionnement du dispositif, à l’aide des fiches d’information éditées par 
le Département, 

 
- La participation à l’élaboration des parcours d’insertion en liaison avec les Directions 

Territoriales et à la contractualisation avec les bénéficiaires relevant de la logique des 
droits et devoirs de l’art L262-28 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
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- Le recensement des besoins des bénéficiaires pour une meilleure adaptation des actions 
définies conjointement. 

Le référent unique procède alors à une évaluation globale et sera en charge de l’élaboration du 
premier Contrat d’Engagement Réciproque (CER) qu’il proposera au bénéficiaire dans un délai 
de deux mois. Le CER sera dans un second temps soumis à validation de l’ATI - par délégation du 
Président du Conseil départemental - de la Direction Territoriale du territoire concerné. 
 
Si besoin, le référent unique sollicite le Service Développement et Inclusion Sociale de la 
Direction Territoriale pour une réorientation vers l’emploi. Le référent unique est chargé de 
suivre l’ensemble du parcours d’insertion du bénéficiaire. 
 
Nombre approximatif d’allocataires du rSa bénéficiaires : 30 
 
Méthode d’évaluation prévue pour l’action : Un rapport d’activité qualitatif et quantitatif des 
actions menées auprès des bénéficiaires du rSa sera rédigé et permettra un ajustement des 
pratiques si nécessaire. 
 
Article 3 - Suivi des actions  
 
Dans le cadre du suivi des objectifs et des moyens mis en œuvre définis ci-dessus, l’association 
« Maison Coluche des Restaurants du Cœur de Haute Savoie » fournira en fin d’exercice, avant le 
31 janvier 2023, un bilan annuel complet à la Direction Inclusion Sociale Emploi Habitat 
(Service Inclusion Sociale Emploi)et à la Direction Territoriale du Genevois (Service 
Développement et Inclusion Sociale)comprenant : 
 
- un rapport d’activité qualitatif et quantitatif des actions menées. Il présentera notamment 

des informations concernant les bénéficiaires du rSa en s’appuyant sur les indicateurs 
d’activités et de résultats demandés par le Conseil départemental aux structures 
d’hébergement, 
 

- Un bilan individuel sera restitué à l’ATI à la fin de chaque période définie par le contrat 
d’engagement réciproque, 
 

- un bilan financier de l’action développée au cours de l’année écoulée, avec une situation 
comptable au 31 décembre 2022 de l’action et de l’association. 

 
Article 4 - Montant et modalités de versement de la subvention  
 
Pour réaliser les actions prévues, le Département s’engage à verser une subvention de  
40 000 € au titre de l’accompagnement des personnes en hébergement de stabilisation. 
 
Cette subvention sera versée à la signature de la convention. 
 
 
Article 5 - Engagements comptables  
 
L’association « Maison Coluche des Restaurants du Cœur de Haute Savoie » s'engage à : 
 
- produire les documents financiers (Bilan, Compte de Résultats et Annexe) certifiés par un 

Commissaire aux Comptes, qui devront être transmis au plus tard le 30 juin 2023, 
 
- respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la Réglementation 

Comptable dans son règlement n° 99-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté 
interministériel du 8 avril 1999. 
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Article 6 - Autres engagements 
 
L’association « Maison Coluche des Restaurants du Cœur de Haute Savoie » s’engage à : 
 
- informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant dans ses 

statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département se réserve le droit 
de se retirer du partenariat avec ladite association, 
 

- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions dans les 
communications qu’elle réalise, par l’apposition notamment, du logo du Conseil 
départemental. Le Département devra être associé et son représentant invité, dans toute 
manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant l’objet d’une 
subvention départementale. 

 
 
Article 7 – Secret professionnel 
 
Dans le cadre de son action et de la transmission du bilan d’activité, l’association « Maison 
Coluche des Restaurants du Cœur de Haute Savoie » s’engage à respecter le secret professionnel 
au sujet des personnes accueillies en insertion, conformément à l’article L262-44 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 8 - Sanctions 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord 
écrit du Département, des conditions d'exécution de la convention par l’association « Maison 
Coluche des Restaurants du Cœur de Haute Savoie », et sans préjudice des dispositions prévues à 
l'article 10, le Département peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres 
versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou 
partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés 
aux articles 3 et 5 peut entraîner la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 
du présent article. 
 
 
Article 9 - Contrôle  
 
L’association « Maison Coluche des Restaurants du Cœur de Haute Savoie » s'engage à faciliter, à 
tout moment, le contrôle par le Département du contenu de la mission, notamment par l'accès à 
toute pièce justificative des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée 
utile. Pendant et au terme de la présente convention un contrôle sur place peut être réalisé par 
le Département. 
 
 
Article 10 - Période de la convention  
 
La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et couvre la période du 
1er janvier au 31 décembre 2022.  
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Article 11 - Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département 
et l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 
à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent.  
 
 
Article 12 - Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
Article 13 - Litige 
 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention 
relève du Tribunal administratif de Grenoble. 
 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux à ANNECY, le 
 
 
 

Le Président de l’association « Maison 
Coluche des Restaurants du Cœur de Haute 

Savoie » 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Jean-Marie MULLER  Martial SADDIER 
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CONVENTION ANNUELLE 2022 AVEC L’ASSOCIATION LA PASSERELLE  
RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DU LIEU RESSOURCE « ES’PASS » 

 
 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 10 octobre 2022, 
 

d’une part, 
ET 
 
L’association LA PASSERELLE, 14, Chemin du Martinet – BP 158 - 74204 THONON LES BAINS 
Cédex, représentée par son Président, Monsieur James BESSON, dûment habilité, 
 

d’autre part, 
 
 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 
 
Dans le cadre de son Programme Départemental d’Insertion par l’Emploi, le Département de la 
Haute-Savoie soutient activement l’accès à l’emploi des bénéficiaires du rSa. 
Il diversifie son partenariat afin d’assurer un accompagnement personnalisé responsabilisant 
chaque allocataire du rSa et l’encourageant à s’impliquer activement dans son parcours 
d’insertion dans l’objectif d’un retour à un emploi durable. 
 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités et les engagements respectifs du 
partenariat. 
 
 
 
D’UN COMMUN ACCORD, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
Par la présente convention, la PASSERELLE s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre les actions décrites ci-après. 
 
La PASSERELLE s’engage à assurer l'organisation et l'animation du lieu ressource dénommé 
ES’PASS en faveur d'un public en rupture sociale, notamment bénéficiaire du rSa.  
 
 
Article 2 - Les moyens mis en œuvre 
 
La PASSERELLE propose les mesures suivantes :  
 

- la mise à disposition d'un espace permanent d'accueil, d'écoute et d'accompagnement 
formatif, 

- l'aide à la définition et à la mise en place de projets individuels et collectifs, 
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- l'offre d'activités de socialisation, de re-médiation cognitive et de réentraînement au 
travail par l'accès à divers ateliers collectifs (cuisine, ressourcerie, ateliers d’activités 
manuelles et créatives, expression théâtrale, atelier informatique…), 

- la facilitation pour l'accès aux mesures de droit commun et accompagnement vers un 
équilibre et une dynamique retrouvés des bénéficiaires,  

- accompagnement individuel. 
 
La PASSERELLE s’engage à développer des outils de communication à l’attention des partenaires 
prescripteurs afin de relancer le nombre d’orientations vers ES’PASS. 
 
 
Article 3 - Suivi des actions 
 
Dans le cadre du suivi des objectifs et des moyens mis en œuvre définis ci-dessus, la PASSERELLE 
fournira en fin d’exercice, avant le 31 janvier 2023, un bilan annuel complet la Direction 
Inclusion Sociale Emploi Habitat (Service Inclusion Sociale Emploi) et à la Direction Territoriale 
du Chablais (Service Développement et Inclusion Sociale) comprenant : 
 
- un rapport d’activité qualitatif et quantitatif des actions menées. Il présentera notamment 

des informations concernant les bénéficiaires du rSa en s’appuyant sur les indicateurs 
d’activités et de résultats demandés par le Conseil départemental aux lieux ressources. 

- un bilan financier de l’action développée au cours de l’année écoulée, avec une situation 
comptable au 31 décembre 2022 de l’action et de l’association. 

 
 
Article 4 - Montant et modalités de versement de la subvention 
 
Pour soutenir les actions mises en œuvre par l’association, le Département s’engage à lui verser 
une subvention de 46 620 € relative au cofinancement des postes dédiés à l’accompagnement 
d’insertion. 
 
Cette subvention sera versée à la signature de la convention. 
 
Article 5 - Engagements comptables  
 
La PASSERELLE s'engage à : 
 
- produire les documents financiers (Bilan, Compte de Résultats et Annexe) certifiés par un 

Commissaire aux Comptes, qui devront être transmis au plus tard le 30 juin 2023, 
- respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la Réglementation 

Comptable dans son règlement n° 99-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté 
interministériel du 8 avril 1999. 

 
 
Article 6 - Autres engagements  
 
La PASSERELLE s’engage à : 
 
- informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant dans ses 

statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département se réserve le droit 
de se retirer du partenariat avec ladite association, 

- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions dans les 
communications qu’elle réalise, par l’apposition notamment, du logo du Conseil 
départemental. Le Département devra être associé et son représentant invité, dans toute 
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manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant l’objet d’une 
subvention départementale. 

 
 
Article 7 - Secret professionnel 
 
Dans le cadre de son action et de la transmission du bilan d’activité, la PASSERELLE s’engage à 
respecter le secret professionnel au sujet des personnes accueillies en insertion, conformément 
à l’article L262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 8 - Sanctions 
 
En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord 
écrit du Département, des conditions d'exécution de la convention par la PASSERELLE, et sans 
préjudice des dispositions prévues à l'article 10, le Département peut suspendre ou diminuer le 
montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés 
aux articles 3 et 5 peut entraîner la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 
du présent article. 
 
 
Article 9 - Contrôle  
 
La PASSERELLE s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département du contenu 
de la mission, notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile. Pendant et au terme de la présente convention 
un contrôle sur place peut être réalisé par le Département. 
 
Article 10 - Période de la convention  
 
La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et couvre la période du 
1er janvier au 31 décembre 2022. 
 
 
Article 11 - Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département 
et l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 
à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent.  
 
 
Article 12 - Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
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Article 13 - Litige 
 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention 
relève du Tribunal administratif de Grenoble. 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux à ANNECY, le 
 
 

Le Président de 
La PASSERELLE 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

James BESSON Martial SADDIER 
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CONVENTION ANNUELLE 2022 
AVEC L’ASSOCIATION SOLAL 

RELATIVE A L’ACTION GERONTOLOGIE 
 

 
 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 10 octobre 2022, 

d’une part, 
 
ET 
 
L’association SOLAL – 8 rue Louis Armand - 74016 ANNECY Cedex représentée par son Président, 
Monsieur Michel NEHR, dûment habilité, 
 

d’autre part, 
 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 
 
 
Dans le cadre de son Programme Départemental d’Insertion par l’Emploi, le Département de la 
Haute-Savoie soutient activement l’accès à l’emploi des bénéficiaires du rSa. Il diversifie son 
partenariat afin d’assurer un accompagnement personnalisé responsabilisant chaque allocataire 
du rSa et l’encourageant à s’impliquer activement dans son parcours d’insertion dans l’objectif 
d’un retour à un emploi durable. 
 
Plus particulièrement, le Département entend favoriser toute formule susceptible de placer les 
bénéficiaires dans une situation d’occupation permettant de rompre l’isolement social, de 
vérifier la disponibilité à la démarche d’insertion sociale et professionnelle et d’analyser les 
potentialités pour construire un projet d’orientation, de formation et d’insertion. 
 
Dans le cadre de la politique départementale d’insertion et d’activation de la dépense, le 
Département mobilise notamment l’allocation rSa en faveur des actions d’insertion. 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités et les engagements respectifs du 
partenariat. 
 
 
D’UN COMMUN ACCORD, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l’association SOLAL s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à mettre en œuvre l’action Gérontologie décrite ci-après. 
 
Ce projet est porté par l’association SOLAL et est mutualisé avec les association intermédiaires 
CHABLAIS INTER EMPLOI et TRAIT D’UNION. 
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Ce dispositif expérimental innovant, est cofinancé par l’Etat dans le cadre du Plan Pauvreté à 
hauteur de 50%. 
 
L’objectif est de professionnaliser des salariés en insertion pour leur permettre d’intégrer un 
secteur en tension : la gérontologique sur des postes d’ASH ou aide-ménagère. Dans le cadre de 
cette action, il y a une alternance de formation théorique (MFR d’Annecy) et de mise à 
disposition auprès d’établissements concernés. 
 
Article 2 - Les moyens mis en œuvre 
 
L’association met en place les moyens suivants : 

Public visé : Salariés des trois association intermédiaires intégrant des demandeurs d’emploi de 
longue et des bénéficiaires du rSa. 

Nombre approximatif de personnes bénéficiaires : 8 dont 50% de bénéficiaires du rSa. 

Lieux de réalisation : Territoires du Bassin Annécien, du Genevois et du Chablais. 

Date de mise en œuvre prévu : 01/09/2022 

Durée de l’action : 4 mois 

Méthode d’évaluation prévue pour l’action : Nombre de bénéficiaires de la formation. Contrôle 
continu des compétences théoriques pendant la formation. Evaluation des savoir-faire 
professionnel en lien avec les chargés d’accompagnement 

Il est demandé d’apporter une attention particulière sur le recrutement d’allocataires du rSa, 
public cible du Département. 

La formation 

Volume attendu : 140 heures de formation professionnelle réparties sur la durée total du CDD 
d’usage sur un rythme moyen pensé sur 2 jours par semaine. 

La mise à disposition 

Des salariés mis à disposition au sein d’établissements liés à la dépendance et à la gérontologie 
et accompagné par les 3 associations. 

Une mise en situation pouvant déboucher sur un recrutement ultérieur et permettant aux 
structures de découvrir une autre façon de recruter. 

Une mise à disposition avec un coût moyen d’environ 15€/heure. 

 
 
Article 3 - Suivi des actions  
 
Dans le cadre du suivi des objectifs et des moyens mis en œuvre définis ci-dessus, l’association 
SOLAL fournira en fin d’exercice, avant le 31 janvier 2023, à la Direction Inclusion Emploi 
Habitat (Service Inclusion Sociale Emploi) et à la Direction Territoriale du Bassin Annécien 
(Service Développement et Inclusion Sociale) 
 
- un rapport d’activité qualitatif et quantitatif par action présentant notamment des 

informations concernant les bénéficiaires du rSa, 
 

- un bilan financier par action développée au cours de l’année écoulée, avec une situation 
comptable au 31 décembre 2022 de l’action et de l’association. 
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Article 4 – Montant et modalités de versement de la subvention 
 
Pour réaliser les actions prévues, le Département s’engage à verser une subvention de 30 000 € 
relative au cofinancement de l’action gérontologie pour un nombre approximatif de personnes 
bénéficiaires de 8 dont 50% de bénéficiaires du rSa.  
 
Cette subvention sera versée à la signature de la convention. 
 
Article 5 - Engagements comptables  
 
SOLAL s'engage à : 
 
- produire les documents financiers (Bilan, Compte de Résultats et Annexe) certifiés par un 

Commissaire aux Comptes, qui devront être transmis au plus tard le 30 juin 2023, 
 
- respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la Réglementation 

Comptable dans son règlement n° 99-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté 
interministériel du 8 avril 1999. 

 
 
Article 6 - Autres engagements  
 
SOLAL s’engage à : 
 
- informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant dans ses 

statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département se réserve le droit 
de se retirer du partenariat avec ladite association, 
 

- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions dans les 
communications qu’elle réalise, par l’apposition notamment, du logo du Conseil 
départemental. Le Département devra être associé et son représentant invité, dans toute 
manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant l’objet d’une 
subvention départementale. 

 
 
Article 7 - Secret professionnel 
 
Dans le cadre de son action et de la transmission du bilan d’activité, SOLAL s’engage à respecter 
le secret professionnel au sujet des personnes accueillies en insertion, conformément à l’article 
L262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 8 - Sanctions 
 
En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord 
écrit du Département, des conditions d'exécution de la convention par SOLAL, et sans préjudice 
des dispositions prévues à l'article 10, le Département peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le 
reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés 
aux articles 3 et 5 peut entraîner la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 
du présent article. 
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Article 9 - Contrôle  
 
SOLAL s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département du contenu de la 
mission, notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile. Pendant et au terme de la présente convention 
un contrôle sur place peut être réalisé par le Département. 
 
 
Article 10 - Période de la convention  
 
La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et couvre la période du 
1er janvier au 31 décembre 2022.  
 
 
Article 11 - Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département 
et l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 
à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent.  
 
 
Article 12 - Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
Article 13 - Litige 
 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention 
relève du Tribunal administratif de Grenoble. 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux à ANNECY, le 
 
 

Le Président de l’association 
SOLAL  

 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Michel NEHR Martial SADDIER 
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CONVENTION ANNUELLE 2022 
AVEC L’ASSOCIATION WIMOOV  

RELATIVE A LA MOBILITE DES BENEFICIAIRES DU RSA ET DES JEUNES DE MOINS DE 26 ANS 
 

 
 
 
 
ENTRE : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment 
habilité par décision de la Commission Permanente du 10 octobre 2022, 
 

d’une part, 
 
ET 
 
L’association WIMOOV – 41 rue du Chemin vert - 75011 Paris, représentée par son Président, 
Monsieur Frédéric BADINA, dûment habilité, 
 

d’autre part, 
 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE :  
 
 
 
Dans le cadre de son Programme Départemental d’Insertion par l’Emploi (PDIE), le Département de 
la Haute-Savoie soutient activement l’accès à l’emploi des bénéficiaires du rSa. Il diversifie son 
partenariat afin d’assurer un accompagnement personnalisé responsabilisant chaque allocataire du 
rSa, et l’encourageant à s’impliquer activement dans son parcours d’insertion dans l’objectif d’un 
retour à un emploi durable. 
 
Plus particulièrement, le Département entend favoriser toute formule susceptible de placer les 
bénéficiaires dans une situation d’occupation permettant de rompre l’isolement social, de vérifier 
la disponibilité à la démarche d’insertion sociale et professionnelle, et d’analyser les potentialités 
pour construire un projet d’orientation, de formation et d’insertion. 
 
Conformément à son PDIE, le Département a souhaité promouvoir des actions visant à faciliter la 
mobilité des bénéficiaires du rSa, des jeunes de moins de 26 ans et plus globalement des personnes 
en situation de précarité.  
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités et les engagements respectifs du 
partenariat. 
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D’UN COMMUN ACCORD, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l'association WIMOOV s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 
à mettre en œuvre les actions suivantes en direction des professionnels de l’insertion et du public 
en parcours d’insertion socioprofessionnelle (bénéficiaires du rSa, jeunes de moins de 26 ans, etc.), 
à savoir : 
 

1 - Une plateforme de mobilité inclusive Haute-Savoie qui prévoit : 
 
Des actions à destination des acteurs de l’emploi et de la formation : 

Un centre ressource mobilité : Informations et conseils sur la mobilité. Le centre est animé 
quotidiennement. 150 fiches ressources disponibles 

Des ateliers mobilité à destination des partenaires :  

L’objectif est de réaliser 4 ateliers de 3 heures, soit 1 atelier par territoire avec 8 à 10 personnes 
par atelier, soit un total entre 32 et 40 personnes. 
 
Des actions à destination des personnes en parcours d’insertion sociale et/ou professionnelle : 

Tests mobilité et accompagnements à la mise en place de solutions : utilisation de l’outil numérique 
de suivi de parcours de mobilité (WIN), permettant : le suivi des parcours / la prescription en ligne 
des publics / la réalisation d’un test mobilité rapide et en autonomie ou avec nos conseillers 
mobilité / la réalisation d’un bilan de compétence mobilité adapté / l’accès à des fiches action / 
la conservation d’un historique / la capitalisation de données sécurisées sur la mobilité des publics 
en insertion 

Le test mobilité est la porte d’entrée dans le parcours avec Wimoov. En effet, il est réalisé pour 
toute personne dès son entrée dans l’association. Il peut déboucher sur un diagnostic mobilité. 

L’objet est de réaliser 800 tests mobilité et accompagnements dont 25 % de bénéficiaires du rSa et 
50 % de jeunes de moins de 26 ans.   

Ateliers mobilité thématiques à destination des publics : Ateliers thématiques pour aborder les 
freins à la mobilité et présenter les outils disponibles.  

L’objectif est de réaliser 30 ateliers de 2 à 4 heures pour 5 à 10 personnes avec 20 à 30 % de 
bénéficiaires du rSa et 50 % de jeunes de moins de 26 ans. 

Accompagnement vers des projets de permis B : Les sessions « Code renforcés ». Action de 
formation au code de la route, en complément de la formation auto-école, sur orientation des 
prescripteurs.  

L’objectif est de réaliser 4 ateliers de 30 heures pour 8 à 12 personnes, soit un atelier par territoire, 
avec 20 à 30 % de bénéficiaires du rSa et 10 % de jeunes de moins de 26 ans. 

Après un test et un bilan de compétences mobilité, si le projet permis est validé et réalisable en 
auto-école traditionnelle, Wimoov proposera un bilan des compétences permis (ou évaluation) puis 
un coaching du projet : appui pédagogique au travers de sessions de pré-code pour préparer 
l’intégration en auto-école / accompagnement du projet, notamment sur l’aspect financier (appui 
à la constitution du financement) / appui administratif selon les besoins en lien avec l’auto-école. 
L’objectif est d’éviter les abandons et les décrochages.  

Auto-école associative : Une formation théorique (Code) sera proposée (cours et exercices 
construits par les formateurs, ateliers de gestion du stress, outils d’apprentissage individualisés, 
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mises en situation, jeux et animations, travail sur la langue et l’apprendre à apprendre, etc.). Cette 
formation se déroule sur une centaine d’heures, son organisation pouvant varier selon les sites.  

Une formation pratique (conduite) sera proposée en lien avec un partenaire extérieur sur voiture à 
boîte de vitesses mécanique ou automatique. Les cours sont construits par les formateurs et adaptés 
à chaque personne et à ses difficultés.  

Les formateurs Wimoov restent les référents des parcours et, afin d’éviter le décrochage, des points 
individuels seront proposés mensuellement.  

Elle est déployée sur les 4 territoires. 

L’objectif est d’accueillir 50 personnes, avec 30 % de bénéficiaires du rSa et 40 % de jeunes de 
moins de 26 ans.  

 
2 - Mise à disposition de véhicules sur les territoires des quatre Commissions Locales d’Insertion 
par l’Emploi du département 
 
Sur orientation d’un acteur de l’emploi ou de l’insertion, et après réalisation du test mobilité, des 
voitures et deux-roues sont louées pour permettre l’accès ou le maintien en emploi ou formation 
et accompagnement vers une solution. L’objectif est l’accompagnement vers une solution 
d’autonomie : 

- Location de voitures et de deux-roues avec un objectif prévisionnel de 72 personnes 
accompagnées dont 20 à 30% de bénéficiaires du RSA et 20% de jeunes de moins de 26 ans, 

Un nombre de jours indicatifs de location est fixé à 5000 par an. Le décompte précis sera fourni au 
moment du bilan.  

- Location de voitures sans permis avec un objectif prévisionnel de 8 bénéficiaires du RSA. 

 
 
Article 2 - Les moyens mis en œuvre 
 
L’association WIMOOV met en place les moyens suivants : 
 
Le dispositif de location fonctionnera selon les modalités suivantes : 

- Un premier contrat d’un mois est signé avec le bénéficiaire auquel un dépôt de garantie est 
demandé (400 € pour une voiture et 380 € pour un deux-roues et voiturettes). Ce contrat 
est renouvelable en fonction du besoin du bénéficiaire et de l’avancée de son projet vers 
une solution durable de mobilité.  

- La mise à disposition d’un deux-roues est facturée 3 € par jour travaillé au bénéficiaire et 
celle d’une voiture 6 €. A cela s’ajoutent 5 € d’adhésion pour 12 mois et 13 € de frais de 
dossier.  

- Les véhicules sont loués avec les éléments de sécurité (gilets jaunes et triangles pour les 
voitures). Des casques sont proposés à 60 €.  

- L’assurance est prise en charge par l’association. Les dépenses de carburant et 
d’ajustements des niveaux sont à la charge du bénéficiaire.  

- La facturation est mensuelle.  

Un travail d’accompagnement personnalisé par la chargée d’accompagnement dédiée à ce dispositif 
est mené en lien étroit avec le référent afin d’étudier les possibilités d’autonomisation en matière 
de mobilité. 

L’auto-école associative fonctionnera selon les modalités suivantes : 

- Un agrément préfectoral est nécessaire pour chaque site de formation, il permet ensuite de 
gérer les places pour les examens de conduite à la demande.  
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- Une redevance de 30 € est demandée pour chaque passage de l’examen du code.  

- Une participation de 30 € est demandée par heure de conduite jusqu’à la 25ème heure puis 
possibilité de prendre des forfaits d’heures supplémentaires (pour 5h à 210€ ou 10h à 414€), 
175 € pour le forfait code, 30 € pour une évaluation conduite, 25 € pour les frais de dossiers 
et l’adhésion annuelle pour les coûts principaux.  

- Un contrat est signé avec le bénéficiaire avec un délai légal de 15 jours pour se rétracter. 
Ce contrat reprend l’ensemble des prestations proposées et les coûts que cela représente 
en fonction de l’évaluation conduite réalisée.  

Les moyens humains dédiés au projet sont : 

- 3,7 ETP Conseillers mobilité – insertion,  
- 1 ETP Gestionnaire de location,  
- 0,5 ETP Responsable des activités Haute-Savoie,  
- 1,5 ETP Formateurs auto-école. 
Soit un total de 6,7 ETP 

Des fonctions supports sont aussi mobilisées : Directeur régional, Gestionnaire Budget, Finances et 
RH, Assistante administrative, Assistante de gestion, Chargé des partenariats et du développement 
et Chargée des subventions. 

Les moyens matériels dédiés au projet sont : 

- 4 voitures de service dont un utilitaire pour le transport des deux-roues ; 
- 2 voitures auto-école dont un véhicule automatique ; 
- Un parc de 32 véhicules environ, mis à disposition pour le service de location sur l’intégralité 

du territoire de la Haute-Savoie :  12 voitures, 2 voitures sans permis et 10 scooters et 8 
vélos électriques. 

 
 
Article 3 - Suivi des actions  
 
Dans le cadre du suivi des objectifs et des moyens mis en œuvre définis ci-dessus, l’association 
WIMOOV fournira en fin d’exercice, avant le 31 janvier 2023, un bilan annuel complet à la Direction 
Développement et Inclusion Sociale comprenant : 
 
- un rapport d’activité qualitatif et quantitatif des actions présentant notamment des 

informations concernant les bénéficiaires du rSa,  
 

- un bilan financier prévisionnel de l’action développée au cours de l’année écoulée, avec une 
situation comptable au 31 décembre 2022 de l’action et de l’association. 

 
 
Article 4 - Montant et modalités de versement de la subvention  
 
Pour réaliser les actions prévues, le Département s’engage à verser une subvention de  
132 800 € répartie comme suit : 
 

- 80 000 € pour la plateforme mobilité inclusive en Haute-Savoie ; 
- 52 800 € pour la mise à disposition de véhicules à destination des publics en insertion. 

 
Cette subvention sera versée en totalité à la signature de la convention. 
 
 
Article 5 - Engagements comptables  
 
L'association WIMOOV s'engage à : 
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- produire les documents financiers (Bilan, Compte de Résultats et Annexe) certifiés par un 

Commissaire aux Comptes, qui devront être transmis au plus tard le 30 juin 2023, 
 

- respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la Réglementation 
Comptable dans son règlement n° 99-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté 
interministériel du 8 avril 1999. 

 
 
Article 6 - Autres engagements  
 
L'association WIMOOV s’engage à : 
 

- informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant dans 
ses statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département se réserve le 
droit de se retirer du partenariat avec ladite association, 

 
- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions dans 

les communications qu’elle réalise, par l’apposition notamment, du logo du Conseil 
départemental. Le Département devra être associé et son représentant invité, dans toute 
manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant l’objet d’une 
subvention départementale. 

 
 
Article 7 - Secret professionnel 
 
Dans le cadre de son action et de la transmission du bilan d’activité, l'association WIMOOV s’engage 
à respecter le secret professionnel au sujet des personnes accueillies en insertion, conformément 
à l’article L262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 8 - Sanctions 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord écrit 
du Département, des conditions d'exécution de la convention par l'association WIMOOV, et sans 
préjudice des dispositions prévues à l'article 10, le Département peut suspendre ou diminuer le 
montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés aux 
articles 3 et 5 peut entraîner la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du 
présent article. 
 
 
Article 9 - Contrôle  
 
L'association WIMOOV s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département du 
contenu de la mission, notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile. Pendant et au terme de la présente convention 
un contrôle sur place peut être réalisé par le Département. 
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Article 10 - Période de la convention  
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an et prend effet au 1er janvier 2022.  
 
 
Article 11 - Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département et 
l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent.  
 
 
Article 12 - Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous les 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
Article 13 - Litige 
 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention relève 
du Tribunal administratif de Grenoble. 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux à ANNECY, le 
 
 

Le Président de l’association 
WIMOOV 

 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Frédéric BADINA Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0583 
 
 
OBJET     :   
 

DISPOSITIF DEPARTEMENTAL D'INSERTION - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
ACCORDEES AUX ASSOCIATIONS ATOUT COEUR ET MESSIDOR 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
Vu le Code du Travail, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-011 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 –
Développement et Inclusion Sociale, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022 de 
la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion, 
 
Vu la demande d’investissement de l’association Atout-cœur-Annecy en date du 03 mai 2022, 
 
Vu la demande d’investissement de l’association Messidor en date du 27 juin 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion du  
19 septembre 2022. 

 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que, dans le cadre de son 
Programme Départemental d’Insertion par l’Emploi, le Département de la Haute-Savoie 
soutient activement l’accès à l’emploi des publics en insertion (bénéficiaires du rSa, jeunes, 
personnes en situation d’handicap).  
 
Il diversifie son partenariat afin d’assurer un accompagnement personnalisé responsabilisant 
chaque personne, et l’encourageant à s’impliquer activement dans son parcours d’insertion 
dans l’objectif d’un retour à un emploi durable. 
 
Plus particulièrement, le Département entend favoriser toute formule susceptible de placer ces 
publics dans une situation d’occupation permettant de rompre l’isolement social, de vérifier la 
disponibilité à la démarche d’insertion sociale et professionnelle, et d’analyser les potentialités 
pour construire un projet d’orientation, de formation et d’insertion. 
 
Le secteur de la restauration fait face à des besoins structurels en matière de ressources 
humaines, amplifiés par la dernière crise sanitaire, sur des métiers ne nécessitant pas 
forcément de fortes qualifications.  
 
 
Le Département souhaite, au travers du présent partenariat, réaffirmer et valoriser une 
stratégie de recrutement pour les publics en insertion, notamment ceux en situation de 
handicap. 
 
A ce titre, il soutient le projet de création de deux restaurants à destination de personnes en 
situation de handicap psychique. 
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A – L’association Atout Cœur-Annecy – 11, avenue Jean Clerc – 74600 Annecy a pour objet 
d’œuvrer à l’insertion sociale et professionnelle des personnes porteuses d’un handicap 
mental. Elle encourage et contribue au développement d’initiatives, en particulier la création 
d’un restaurant à Annecy employant en majorité des personnes porteuses d’un handicap mental 
mais également d’activités en amont (production, plateforme d’approvisionnement, etc.). 
 
L’association ouvre 41 rue Sommeiller à Annecy, un restaurant handi-responsable qui permettra 
de créer de l’emploi adapté, de former et professionnaliser les employés et à terme d’accéder 
à un emploi en milieu ordinaire en utilisant le dispositif tremplin. 
 
Le montant total des dépenses pour réaliser le restaurant s’élève à 792 700 € (acquisition du 
fonds de commerce et investissements de rénovation et d’aménagements spécifiques). 
 
L’association assure la rénovation et l’aménagement des locaux dans le but de le rendre 
opérationnel et a notamment reçu les accords de financement de France Active, de la Banque 
des Territoires et du Crédit Coopératif à hauteur de 535 000 €. 
 
L’association sollicite une participation départementale de 80 000 € pour participer au 
cofinancement du projet. 
 
Le coût total du projet s’élève à 792 700 € TTC. Le cofinancement sollicité auprès du Conseil 
départemental représente 10,1 % du coût total. 
 
 

COFINANCEMENTS Montant en € En % du coût net 

Département 80 000  10,1  

Ville d’Annecy 10 000  1,26 

Comité National Coordination Action Handicap 119 000 15,01  

Autres financeurs dont fondations 48 700 6,13  

Emprunts 535 000  67,5  

TOTAL DES COFINANCEMENTS 792 700  100  

 
 
B – L’association Messidor – 163, boulevard des Etats-Unis – 69008 Lyon a pour objet de 
proposer un travail et un accompagnement adapté afin que les personnes en situation de 
handicap trouvent leur place dans la société, mais également de satisfaire les clients par des 
prestations de qualité. 
A travers sa plateforme de dispositifs, l’association Messidor apporte une méthodologie de 
transition et de rétablissement par le travail afin d’apporter une réponse accompagnée vers 
l’emploi pour tous. Elle favorise l’autonomie et le développement du pouvoir d’agir des 
personnes en situation de handicap psychique, en travaillant en étroite collaboration avec 
l’étayage médico-social, sanitaire et professionnel de chaque bénéficiaire. 
 
Dans ce cadre, elle souhaite ouvrir début 2023, sur la commune d’Ambilly, un restaurant qui 
permettrait de proposer un emploi à 12 personnes en situation de handicap psychique. 
Une période de travaux est prévue pour une période de 3 mois, de septembre à  
novembre 2022. 
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L’association sollicite une participation départementale de 100 000 € pour participer au 
cofinancement du projet. 
 
Le coût total du projet s’élève à 650 893 € TTC. Le cofinancement sollicité auprès du Conseil 
départemental représente 15,4 % du coût total. 
 
 

COFINANCEMENTS Montant en € En % du coût net 

Département 100 000  15,4  

Région AURA 140 000  21,5  

Etat (ARS) 90 000  13,8  

Comité National Coordination Action Handicap 200 000  30,7  

Fondation Caisse d’épargne 25 000  3,8  

Emprunts 95 893  14,8  

TOTAL DES COFINANCEMENTS 650 893  100  
 
 
Il est proposé d’accorder aux associations Atout Coeur-Annecy et Messidor une subvention 
d’investissement d’un montant de 10 000 € chacune. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 12043004004 intitulée « Subv. aménagement 
locaux » aux opérations définies ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information et 
non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté (en €) 

2022 2023 2024 et 
suivants 

        
PDS1D00035 AF22PDS009 22PDS00975 

Aménagement locaux 
Messidor 

10 000,00 10 000,00 0,00 0,00 

PDS1D00035 AF22PDS010 22PDS00976 
Aménagement locaux 

A tout Coeur 
10 000,00 10 000,00 0,00 0,00 

   Total 20 000,00 20 000,00 0,00 0,00 

 
 
ATTRIBUE les subventions figurant dans le tableau ci-dessous au titre de l’aide aux projets 
d’aménagement des locaux,  
 

AUTORISE le versement de ces subventions d’équipement aux organismes figurant dans le 
tableau ci-après : 
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Imputation : PDS1D00035 

Nature AP Fonct. 

20422 12043004004 564 

Subv. Equipt org. Privés - Bâtiments et 
installations 

Subv. Aménagement locaux 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition Montant global de 
la subvention en € 

AF22PDS009  
Messidor  
163, boulevard des Etats-Unis – 69008 Lyon 

10 000 

AF22PDS010  
Atout Cœur 
11, avenue Jean Clerc – 74600 Annecy 

10 000 

  Total de la répartition 20 000 
 
 

PRECISE que ces subventions seront versées en une fois sur présentation d’une attestation de 
démarrage des travaux. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 





 

CP-2022-0584 1/10 

 

 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0584 
 
 
OBJET     :   
 

ATTRIBUTION ET VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX STRUCTURES ET ASSOCIATIONS 
OEUVRANT DANS LE CADRE D'APPUI AUX MISSIONS D'ACTION SOCIALE - ANNEE 2022 - 
4EME ATTRIBUTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles L.116-1, L.121-1 et 
L.311-1, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la 
Commission Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-011 du 28 février 2022 et n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 
adoptant respectivement le Budget Primitif 2022 et le Budget Supplémentaire 2022 – Politique 
Insertion et lutte contre les exclusions, 
 
Vu les demandes de subventions des associations déposées au titre de l’année 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion lors de sa séance du 
19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que, dans le cadre de ses 
compétences en matière d’action sociale et de la lutte contre l’exclusion sous toutes ses 
formes, le Département de la Haute-Savoie développe depuis plusieurs années un partenariat 
avec diverses associations et structures et coordonne les actions menées sur son territoire. 
 

I. Attribution de subventions à des associations dans le cadre de la lutte contre 
l’exclusion pour le financement des ateliers sociolinguistiques : 

 
Dans ce cadre, il est proposé d’accorder les subventions suivantes aux associations et structures 
figurant dans le tableau ci-dessous pour l’année 2022 : 
 
Le Département soutient les actions sociolinguistiques mises en œuvre pour une meilleure 
maîtrise de la langue française, en faveur des personnes d’origine étrangère, en situation 
régulière et résidants en France. 
 
En 2014, le Département et l’Etat, avec l’appui du Centre Ressources Illettrisme 
Analphabétisme de Haute-Savoie (CRIA 74) ont souhaité, à travers un cahier des charges, 
harmoniser les objectifs des Ateliers Sociolinguistiques (ASL). Ce cahier des charges a été 
conjointement réactualisé en juin 2022 ( annexe I). 
 
Ces ateliers sont un des outils au service des personnes d’origine étrangère dans leur parcours 
d’insertion sociale et/ou professionnelle. Ces actions contribuent à l’accès aux droits, à 
l’emploi et/ou à la formation de ces personnes. 
 
Leurs objectifs sont de favoriser le développement des compétences sociales, culturelles et 
professionnelles ainsi que l’autonomie personnelle par l’apprentissage de la langue française et 
la connaissance de l’environnement local. 
 
Chacune des demandes de subvention en faveur des associations ou collectivités organisant des 
Ateliers Sociolinguistiques est étudiée en lien et en cohérence avec les services de l’Etat 
(Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) et le Centre de 
Ressources contre l’Illettrisme et l’Analphabétisme (CRIA74). 
 
Dans ce cadre, il est proposé d’accorder une subvention totale de 60 000 € aux structures 
suivantes pour l’année 2022 : 
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Nom et adresse de 
l’association ou structure Présentation et champ d’action de l’association ou structure Montant 

subvention en € 

Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) 
d’Annecy 
46 av de la République 
Cran Gevrier 
74960 Annecy 

Depuis l’année 2018, les ateliers sociolinguistiques sont portés par le 
CCAS d’Annecy, visant à l’intégration culturelle et sociale des 
personnes d’origine étrangère résidant sur le territoire de la commune 
nouvelle d’Annecy.  
 

Les ateliers sont ouverts à tous dans le respect des valeurs d’égalité et 
de fraternité : 2 sur le territoire de la commune déléguée de Cran-
Gevrier, 3 sur la commune déléguée d’Annecy, 1 sur la commune 
déléguée de Meythet et 1 sur la commune déléguée de Seynod qui a 
ouvert en septembre 2019. 
 

En 2021, conformément au cahier des charges, 289 personnes ont été 
accueillies, principalement orientées par les Pôles Médico-Sociaux  
(66 primo-arrivants, 60 nationalités différentes). 

22 500 

Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) 
de Rumilly 
Place de l’hôtel de ville 
BP 100 
74152 Rumilly Cedex 

L’Espace Croisollet a pu reprendre le vendredi depuis fin octobre 2021.  
 

Il y a eu 66 participants, ce qui fait en moyenne 25 participants 
hebdomadaires (dont 38 nouveaux). Mise en place de 4 ateliers de  
2 heures par semaine. et 276 heures de présentiels ont été dispensées. 
Augmentation des participants chaque année, d’où une hausse des 
dépenses. 
 

Pour l’année 2022, il est demandé d’accorder une augmentation de 
1 000 € 

7 000 

La Soierie – Espace Social 
et Culturel 
141 route d’Albertville 
74210 Faverges Seythenex 

Plusieurs ateliers ont eu lieu en 2021 tout au long de l’année – 
25 participants : 

- 2 séances d’information avec l’ASSFAM (Citoyenneté et 
valeurs républicaines) ; 

- travail quotidien avec les apprenants plus avancés sur le 
journal Dauphiné Libéré ; 

- ateliers de cuisine, commerces et achats ; 
- 3 séances de cinéma et quelques séances de textes de poésie 

et chansons ; 
- sortie au festival « Au bonheur des mômes » du  

Grand-Bornand.  

 
2 500 

Mairie de Gaillard 
Cours de la République 
74240 Gaillard 

Compte tenu de la crise sanitaire, l’année a débuté en respectant les 
mesures barrières avec un maximum de 10 participants par séance. 
 

Afin de permettre à tous de participer, un seul cours par semaine a été 
réalisé à la mairie, par niveau, et avec un travail en autonomie à faire 
à la maison. 
 

Développement des outils numériques afin de développer de nouvelles 
compétences numériques et partenariat ASSFAM, CIDFF, CRIA74. 

5 000 

Mairie de Marnaz 
44 rue de la Mairie  
74460 Marnaz 

Les ateliers d’environ 10 personnes par groupe, ont lieu à la maison 
MARN’ADOS, dans la quartier de Valignons, les mardis et vendredis 
après-midis pour les femmes, et les lundis et jeudis après-midis pour 
les groupes mixtes. 432 heures de formation ont été dispensées pour 
les 2 groupes de septembre 2021 à juillet 2022. 
 

Un minibus municipal a été mis en place pour aller chercher les 
personnes n’ayant pas moyen de locomotion. 

5 500 

Mairie de Sallanches 
30 quai Hôtel de Ville 
74700 Sallanches 

Les ateliers ont pu avoir lieu en respectant les gestes barrières, au 
rythme de 2 heures sur 2 matinées par semaine, à l’Espace Animation 
(locaux appartenant à la mairie de Sallanches). 
 

30 personnes ont pu en bénéficier. La moyenne est de 15 participants 
répartis en groupes de niveaux.  

4 000 

Mairie de Scionzier 
2 place du Foron  
CS 10108 
74953 Scionzier 

Durant l’année 2021 : 50 inscriptions dont 41 femmes et 9 hommes de 
10 nationalités différentes. 
 

Un dispositif complémentaire en partenariat avec Alvéole et Pôle 
Emploi est mis en place pour une durée de 3 mois. 
 

Nécessité d’accès à des tablettes afin de poursuivre le travail mis en 
place durant le confinement. 

4 000 
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Nom et adresse de 
l’association ou structure Présentation et champ d’action de l’association ou structure Montant 

subvention en € 

Mieux vivre dans sa ville 
25 rue Raymond Poincarré 
74300 Cluses 

L’atelier « Femmes Citoyennes » de l’association « Mieux Vivre dans sa 
ville » anime, depuis 10 ans, des ateliers d’apprentissage de la langue 
française.  
 

Due à la Covid-19, une nouvelle organisation a été proposée : 1 séance 
par niveau et les visites de lieu de socialisation ont été suspendues. 
Seules les interventions ont été maintenues. 
89 séances ont été proposées, soit 178 heures de cours avec en 
moyenne 10 participants par séance.  
 

L’atelier Formation Citoyenne a accueilli 90 personnes (55 femmes et 
32 hommes) dont 50 nouveaux inscrits. 

5 500 

Maison des Jeunes et de 
la Culture – Maison Pour 
Tous (MJC – MPT 
Annemasse) 
3 rue du 08 Mai 
74100 Annemasse 

Avec les 2 dernières années, rythmées par des périodes de 
confinements, les lieux d’accueil des ateliers étaient fermés. Le public 
en demande d’accompagnement n’a pas pu être pris en charge par les 
2 structures du territoire d’Annemasse.  
 

La MJC souhaite devenir la structure porteuse des dossiers d’appel à 
projet ASL et mettre en place 2 groupes de niveaux de 15 personnes 
maximum. 

4 000 

Total 60 000 
 

II. Attribution de subventions d’action sociale à des associations et structures dans le 
cadre de la lutte contre l’exclusion : 

 
L’activité des associations soutenues par le Département consiste à favoriser l’accès au droit 
des usagers, à maintenir la cohésion sociale et s’inscrit dans les priorités de l’Assemblée 
départementale. Leur action, développée en direction des publics les plus démunis, est 
complémentaire de l’intervention des services sociaux départementaux. 
 

Dans ce cadre, il est proposé d’accorder une subvention d’équipement plafonnée à 21 684,24 € 
à la structure suivante pour l’année 2022 : 
 

Nom et adresse de 
l’association  Présentation et champ d’action de l’association Montant 

subvention en € 

Secours Populaire 
Français 
505 route des Vernes 
Pringy 
74370 Annecy 

Crée en 1945 ; le Secours Populaire Français est une association ayant 
pour but d’aider les publics les plus démunis en intervenant dans le 
domaine de l’aide alimentaire. Elle est composée de 460 bénévoles 
réguliers et 4 salariés et organisée en 6 comités et 5 antennes sur 
l’ensemble du département. 
 

Pour remplir ses missions, le Secours Populaire Français souhaite réaliser 
les investissements suivants : 
 

Investissements mobiliers :  
- installation d’une visio-conférence ; 

- aménagement de nouveaux locaux à Thônes (bureaux, chaises). 
 

Investissements immobiliers :  
- sécurisation des locaux : installation électrique non conforme ; 
- rénovation du local d’accueil du comité du Mont-Blanc 

à Chamonix. 
 

Le plan de financement des investissements s’établit comme suit : 
 

Cofinancements Montant en € En % selon opération 
Département de la Haute-
Savoie  

21 684,24 
Entre 15% 

et 20% 

Région 50 473,68 
Entre 50% 

et 70% 

Commune(s) 16 992,17 
Entre 10% 

et 20% 

Total des co-financements 89 150,01 95 % 

Fonds propre de l’association 4 691,61 5 % 

Total 93 841,70 100 % 
 

Proposition d’une convention annuelle partenariale. 

21 684,24 
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III. Attribution de subventions à des associations dans le cadre de l’accompagnement de 
publics spécifiques :  

 
A. Postes Intervenants Sociaux Commissariat Gendarmerie : 

 
La gravité et la multiplicité des situations de violences conjugales ont conduit le Département 
de la Haute-Savoie à adopter un Plan Départemental de Prévention et de Lutte contre les 
Violences Conjugales voté par l’Assemblée départementale le 14 avril 2020.  
L’adoption de ce plan vient renforcer le rôle du Département dans la définition et la mise en 
œuvre des politiques publiques d’aide aux personnes en situation difficile pour les accueillir, 
les accompagner et créer les conditions de leur autonomie. 
 
Dans ce cadre, le Département souhaite soutenir le déploiement et l’action des postes 
d’Intervenants Sociaux en Commissariat et Gendarmerie (ISCG) dont les missions sont définies 
par la circulaire interministérielle NOR/INT/K/06/30043/J du 1er août 2006 :  
 

- rôle d’accueil des personnes en situation de détresse sociale : accueil physique et/ou 
téléphonique, analyse et évaluation des besoins sociaux ; 

- rôle d’orientation et de conseil : orientation vers les services dédiés garantissant le 
traitement adapté ; 

- rôle de relais vers les partenaires (accès aux droits, forces de l’Ordre, justice, services 
sociaux, sanitaires, etc.). 
 

La spécificité de ces postes réside dans la croisée de plusieurs champs professionnels (social, 
juridique, médico-psychologique), et vient en complémentarité à l’action des services sociaux 
du Département en servant notamment d’interface entre la sphère médico-sociale et la sphère 
judiciaire. 
 
L’activité des ISCG joue un rôle important dans la mise en œuvre du Plan Départemental de 
Prévention et de Lutte contre les Violences Conjugales en contribuant à un repérage précoce 
des personnes en situation de fragilité et à une meilleure coordination des différentes prises en 
charge afin de faciliter le parcours des victimes. 
 
Pour l’année 2022, il est prévu le co-financement suivant : 1/3 Etat – 1/3 CD74 – 
1/3 EPCI/Communes.  
 
Dans ce cadre, il est proposé d’accorder une subvention totale de 72 000 € aux structures 
suivantes pour l’année 2022 : 
 

Nom et adresse de 
l’association Présentation et champ d’action de l’association  Montant 

subvention en €  

Aide aux Victimes et 
Intervention Judiciaire 
des Savoie (AVIJ)  
41 avenue du Parmelan 
74000 Annecy 

 

Il est proposé que le Département participe financièrement au portage des 4 
postes d’ISCG répartis sur l’ensemble du territoire à compter de cette année 
par le versement de 18 000 € par poste : 
 

3,5 postes ISCG portés par l’association AVIJ des Savoie : 
- 1 ETP sur le territoire du Grand Annecy (Commissariat d’Annecy et l’unité 

de gendarmerie Annecy/Meythet) ; 
 

Proposition d’une convention annuelle partenariale. 
 

- 1 ETP sur le territoire du Chablais (Commissariat de Thonon-les-Bains et 
Brigade de Gendarmerie de Douvaine) ; 

 

Proposition d’une convention annuelle partenariale. 
 

- 1 ETP sur le territoire de la Vallée de l’Arve (Brigades de Gendarmerie 
Bonneville – Cluses/Scionzier) ; 
Proposition d’une convention annuelle partenariale. 

 

- 0,5 ETP sur le territoire du Genevois (Commissariat d’Annemasse et Maison 
de Protection des Familles). 

 

Proposition d’une convention partenariale pour une période de 6 mois du 
07 juillet 2022 au 31 décembre 2022. 

63 000 
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Nom et adresse de 
l’association Présentation et champ d’action de l’association  Montant 

subvention en €  

Annemasse 
Agglomération 
11 avenue Emile Zola 
74100 Annemasse 

 

Il est proposé que le Département participe financièrement au portage de  
0,5 poste ISCG porté par la collectivité d’Annemasse Agglomération pour la 
période du 1er semestre 2022. 
 

Proposition d’une convention partenariale pour une période de 6 mois du  
1er janvier 2022 au 05 juillet 2022. 

9 000 

Total 72 000  

 
B. Association pour le Logement, la Formation et l’Animation – Accueillir, Associer, 

Accompagner (ALFA 3A) : 
 

Pour l’accompagnement social des Gens du Voyage 
 

Dans le cadre de ses compétences en matière d’action sociale, le Département développe 
depuis plusieurs années un partenariat avec diverses associations et coordonne les actions 
menées sur son territoire, notamment dans la lutte contre l’exclusion, par le développement 
social local fondé sur une recherche de collaboration et de prise en compte des contextes de 
vie. 
 
L’activité de ces associations, qui consiste à favoriser l’accès aux droits des usagers et la 
cohésion sociale, s’inscrit dans les priorités de l’Assemblée départementale. Leur action, 
développée en direction des publics les plus démunis est complémentaire de l’intervention des 
services sociaux départementaux avec lesquels un partenariat s’avère indispensable pour 
l’accompagnement et le soutien à l’accueil de ces publics. L’association ALFA 3A contribue à la 
connaissance, à l’analyse et à l’accompagnement des problématiques spécifiques des 
populations concernées. A ce titre, elle apporte son expertise dans l’accompagnement social 
des familles en favorisant leur orientation vers des dispositifs de droit commun et en 
construisant des réponses diversifiées et adaptées à leurs spécificités. 
 
Ce partenariat a fait l’objet d’une convention d’une durée de 1 an (2021 - 2022) en cohérence 
avec le Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage, mis en œuvre  
au 1er janvier 2018 pour une durée de 6 ans. 
 
Cette convention étant venue à échéance au 31 décembre 2021, il convient de la renouveler 
pour une période de 1 an à compter du 1er janvier 2022. 
 
Pour la résorption des campements illicites 
 

Un Protocole Départemental de Coopération relatif à la résorption des campements illicites 
2018-2022 a été signé par le Département avec deux objectifs, au vu de la circulaire  
du 25 janvier 2018 : 
 

- la stabilisation et l’amélioration des conditions matérielles de vie des personnes ; 
- l’accompagnement vers l’insertion et vers les dispositifs de droit commun. 

 
Dans ce cadre, le Département a acté une procédure qui définit le rôle d’ALFA 3A et son 
articulation avec les services départementaux sur les points suivants :  
 

- l’état des lieux des campements illicites ; 
- le diagnostic social dans les domaines de la santé, de l’emploi et du statut familial dont 

la scolarisation ; 
- la médiation en appui aux collectivités locales ; 
- l’accompagnement global des populations volontaires présentes sur les campements 

illicites ; 
- l’appui à l’élaboration de stratégies territoriales en lien avec les EPCI, l’Etat et le 

Département. 
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Ce partenariat a fait l’objet d’une convention annuelle en cohérence avec la signature du 
Protocole Départemental mis en œuvre au 1er janvier 2021 pour une durée de 1 an. 
Cette convention étant venue à échéance au 31 décembre 2021, il convient de la renouveler 
pour une période d’un an à compter du 1er janvier 2022. 
 

Pour l’année 2022, il est proposé de renouveler la convention et de maintenir le versement de 
la participation du Département à hauteur de 150 000 € dans l’attente d’un redimensionnement 
des attendus dans le cadre du prochain protocole départemental 2023-2028. 
 
Dans ce cadre, il est proposé d’accorder une subvention totale de 710 000 € aux structures 
suivantes pour l’année 2022 : 
 

Nom et adresse de 
l’association Présentation et champ d’action de l’association  Montant 

subvention en €  

Association pour le 
Logement, la 
Formation et 
l’Animation – Accueillir, 
Associer, Accompagner 
14 rue Aguétant 
01500 Ambérieu en 
Bugey 

L’association ALFA 3A conduit une mission d’accompagnement social 
global auprès des gens du voyage visant à prévenir et remédier aux 
situations pouvant engendrer de l’exclusion.  
Elle travaille en lien avec les services du Département en vue d’une 
orientation et d’une prise en charge des familles par les services du 
Département quand cela est possible et intervient sur l’ensemble du 
territoire. 4 antennes sur le département (Annecy, Annemasse, Cluses et 
Thonon-les-Bains). L’équipe est composée de travailleurs sociaux, 
administratifs, chargés d’insertion et encadrants. 
 

Le nombre de familles accompagnées en 2021 est en augmentation :  
722 unités familiales (1 796 personnes dont 765 enfants) en 2021 pour  
696 UF en 2020 . 

- antenne Annecy : 285 UF (276 en 2020) dont 407 adultes et  
287 enfants – 94 UF sédentaires – 191 UF itinérants , 
220 personnes  allocataires RSA (+ 2,33 % par rapport à 2020) ; 

- antenne Annemasse : 191 UF (174 en 2020) dont 289 adultes et 
220 enfants – 92 UF sédentaires – 99 UF itinérants , 
169 personnes allocataires RSA (+ 16,55 % par rapport à 2020) ; 

- antenne Thonon : 201 UF (203 en 2020) dont 272 adultes et  
213 enfants – 24 UF sédentaires – 177 UF itinérants, 
153 personnes allocataires RSA (chiffre stable) ; 

- antenne Cluses : 45 UF (42 en 2020) dont 63 adultes et  
45 enfants, 11 UF sédentaires – 34 UF itinérants, 
43 personnes allocataires RSA (+ 72,00 % par rapport à 2020). 

 

Proposition d’une convention annuelle partenariale. 

560 000 

Mise en œuvre de diagnostics sociaux afin d’organiser et accompagner les 
parcours d’inclusion pour les familles migrantes issues de l’UE, pour des 
familles ayant le statut de réfugié, relevant du protocole départemental 
de coopération 2018-2022 relatif à la résorption des campements illicites 
signé par l’Etat, le Département et Alfa 3A. 
Le parcours d’inclusion se décline autour de thématiques : santé, 
scolarisation, logement, emploi. 
 
Accompagnement : 152 Unités Familiales (UF) représentant 543 personnes 
(dont 230 mineurs) soit une stabilisation d’UF et du nombre de personnes 
par rapport à 2020 mais augmentation de + 3,8 % sur Annecy et de + 9 % 
sur Annemasse par rapport à 2019. 
 
Sur Annecy : Alfa3A accompagne 85 UF soit 320 personnes dont  
132 enfants : 98 personnes (dont 37 enfants) en ETI - 76 personnes (dont 
22 enfants) en squat/bidonville/véhicule dortoir – 148 personnes (dont  
73 enfants) en logement diffus. 
36 UF ont bénéficié de mesures d’ AVDL( intermédiation locative, bail 
glissant, accompagnement vers et dans le logement DALO et hors DALO). 
 
Sur Annemasse : Alfa3A accompagne 67 UF soit 223 personnes dont  
98 enfants : 50 personnes (dont 28 enfants) en ETI – 135 personnes (dont 
50 enfants) en squat/bidonville/véhicule dortoir – 38 personnes (dont  
20 enfants) en logement diffus. 
14 UF ont bénéficié de mesures d’AVDL (intermédiation locative, bail 
glissant, accompagnement vers et dans le logement DALO et hors DALO). 
 

Proposition d’une convention annuelle partenariale. 

150 000 

Total 710 000  
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 12041005009 intitulée " subventions 
d’équipement – action sociale " à l'opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information et 
non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté (en €) 

2022 2023 2024 et 
suivants 

        

PDS1D00039 AF22PDS011 22PDS00977 
Aménagement locaux 

Secours Populaire 
Français 

18 883,24 18 883,24 0,00 0,00 

PDS1D00040 AF22PDS011 22PDS00977 
Aménagement locaux 

Secours Populaire 
Français 

2 801,00 2 801,00 0,00 0,00 

   Total 21 684,24 21 684,24 0,00 0,00 

 
 
ATTRIBUE des subventions d’équipement, AUTORISE leur versement à l’organisme figurant 
dans le tableau ci-après et DIT que les crédits seront prélevés sur l’imputation suivante : 
 

Imputation : PDS1D00039 
Nature AP Fonct. 
20422 12041005009 58 

Subventions d’équipement aux organismes de 
droit privés - Bâtiments et installations 

Subventions d'équipement – action sociale 

 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition Montant global de 
la subvention en € 

AF22PDS011 - exception justifiée Secours Populaire Français 18 883,24 

  Total de la répartition 18 883,24 
 
 

Imputation : PDS1D00040 
Nature AP Fonct. 
20421 12041005009 58 

Subventions d’équipement aux organismes de 
droit privés - Biens mobiliers, matériels et études 

Subventions d'équipement – action sociale 

 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition Montant global de 
la subvention en € 

AF22PDS011 - exception justifiée Secours Populaire Français 2 801,00 

  Total de la répartition 2 801,00 
 
 
ATTRIBUE les subventions de fonctionnement suivantes et AUTORISE leur versement aux 
associations, communes et structures intercommunales figurant dans les tableaux ci-après : 
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Imputation : PDS2D00287 

Nature Programme Fonct. 

6568 12 04 1002 50 

Participation aux Services Sociaux Autres participations 
 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice (en €) 

22PDS01112 
ALFA3A 

150 000 

22PDS01113 560 000 

 Total de la répartition 710 000 
 
 

Imputation : PDS2D00215 

Nature Programme Fonct. 

6574 12 04 1005 58 

Subventions aux associations Soutien Assoc Organismes Action Sociale 
 

N° d’engagement 
CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 

l’exercice (en €) 
22PDS01109 La Soierie Espace Social et Culturel – Canton de Faverges 2 500 

22PDS01110 Mieux Vivre dans sa Ville - Canton de Cluses 5 500 

22PDS01111 MJC – MPT Annemasse - Canton de Annemasse 4 000 

 Total de la répartition 12 000  
 
 

Imputation : PDS2D00214 

Nature Programme Fonct. 

65734 12 04 1005 58 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales 

Soutien Assoc Organismes Action Sociale 

 

N° d’engagement 
CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 

l’exercice (en €) 
22PDS01106 Commune de Gaillard – Canton de Gaillard 5 000 

22PDS01107 Commune de Marnaz – Canton de Cluses 5 500 

22PDS01108 Commune de Sallanches – Canton de Sallanches 4 000 

22PDS01116 Commune de Scionzier – Canton de Cluses 4 000 

22PDS01117 
Annemasse Agglomération pour poste territoire 
Genevois – Canton d’Annemasse 

9 000  

 Total de la répartition 27 500 
 
 

Imputation : PDS2D00227 

Nature Programme Fonct. 

65737 12 04 1005 58 

Subventions aux autres établissements publics 
locaux 

Soutien Assoc Organismes Action Sociale 

 

N° d’engagement 
CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 

l’exercice (en €) 

22PDS01114 
Centre Communal d’Action Sociale de la Ville d’Annecy – 
Canton d’Annecy 2 

22 500 

22PDS01115 
Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de Rumilly – 
Canton de Rumilly 

7 000 

 Total de la répartition 29 500 
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AUTORISE le versement des subventions aux structures figurant dans le tableau ci-après, selon 
les modalités prévues dans les conventions ci-annexées: 
 

Imputation : PDS2D00031 

Nature Programme Fonct. 

6574 12041005 51 
 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice (en €) 

22PDS01105 
 

Association AVIJ pour poste territoire Grand 
Annecy 

18 000  

Association AVIJ pour poste territoire Chablais 18 000  

Association AVIJ pour poste territoire Vallée de 
l’Arve 

18 000  

Association AVIJ pour poste territoire Annemasse 9 000 

 Total de la répartition 63 000  
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions ci-annexées précisant les modalités de 
versement des subventions et participations départementales aux associations et structures 
suivantes au titre de l’année 2022 : 
 

- convention Secours Populaire Français (annexe A) ; 
- conventions Aide aux Victimes et Intervention Judiciaire (AVIJ) (annexes B, C, D, E) ; 
- convention Annemasse Agglomération (annexe F) ; 
- conventions Association pour le Logement, la Formation et l’Animation – Accueillir, 

Associer, Accompagner (annexes G, H). 
 
PRECISE que, pour les subventions ne faisant pas l’objet de convention, leur versement 
interviendra en une fois après la date exécutoire de la présente délibération. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT D’ACTION SOCIALE 

ET VERSEMENT D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 
AU SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS, FEDERATION DE HAUTE-SAVOIE 

 

 
 
ENTRE : 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur 
Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 
10 Octobre 2022, 

ET 

Le Secours Populaire Français, Fédération de la Haute-Savoie – 505 route des Vernes à Pringy - 

74370 ANNECY, représenté par son Secrétaire Général départemental, Monsieur Yves REGENT. 

 

IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 

Le Département de la Haute-Savoie soutient activement depuis plusieurs années l’action du 

Secours Populaire Français, délégation de la Haute-Savoie, qui a pour mission d’aider les publics 

les plus démunis en intervenant dans les domaines tels que : 

- l’aide alimentaire, vestimentaire et à l’acquisition de mobilier ; 

- l’accès à la culture, au sport, aux loisirs, à la santé, aux vacances des enfants, familles et 

séniors ; 

- la lutte contre l’isolement social et contre la fracture numérique ; 

- l’aide à l’insertion socio-professionnelle. 

Pour remplir sa mission, le Secours Populaire Français de Haute-Savoie souhaite réaliser des projets 

d’investissement en vue de quatre opérations : 

- l’acquisition d’un matériel de visio-conférence; 

- la sécurisation de ses locaux ; 

- les travaux de rénovation dans ses locaux ; 

- l’aménagement de ses locaux. 

 

D’UN COMMUN ACCORD, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Département de la 

Haute-Savoie apporte son soutien au Secours Populaire Français de Haute-Savoie pour la réalisation 

de ces projets. 
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Article 2 : Montant et modalités de versement de la subvention 

Le Département de la Haute-Savoie s’engage à verser au Secours Populaire Français de Haute-

Savoie une subvention d’investissement d’un montant de 21 684 € pour les opérations suivantes : 

 acquisition de mobilier pour les locaux situés à Thônes (bureaux, chaises, tables, 

bureautique; 

 acquisition de matériel de visio-conférence (écrans, support écran, plateau de 

connexions) ; 

 mise aux normes des installations électriques des locaux de Pringy et motorisation d’une 

porte sectorielle ; 

 reconfiguration de la salle de réunion à Pringy et mise en place d’une isolation efficace ; 

 rénovation du local d’accueil du comité du Mont-Blanc (rénovation du sol, aménagement 

des murs avec caissons mélaminés comprenant des étagères, tiroirs, penderies, tablettes 

coulissantes). 

Le versement se fera selon les modalités suivantes : 

 sur présentation des factures acquittées pour l’achat du matériel de visio-conférence et de 

mobilier acheté ; 

 sur présentation des devis pour les travaux de mise aux normes et reconfiguration des locaux 

à Pringy et de rénovation du local à Chamonix. 

Article 3 : Engagements comptables de l’association 

Le Secours Populaire Français de Haute-Savoie s’engage à : 

- produire les documents financiers (bilan, compte de résultats et annexes) certifiés par un 

Commissaire aux comptes, qui devront être transmis au plus tard le 31 décembre 2023 ; 

- respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la Réglementation 

Comptable dans son règlement n°99-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités 

d’établissement des comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté 

interministériel en date du 8 avril 1999. 

Article 4 : Autres engagements 

Le Secours Populaire Français de la Haute-Savoie s’engage à : 

- informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant dans ses 

statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département se réserve le droit 

de se retirer du partenariat avec ladite association ; 

 

- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions, par 

l’apposition notamment du logo du Conseil départemental sur les plaquettes de 

communication et site internet. Le Département devra être associé et son représentant invité 

dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant l’objet de 

cette subvention ; 
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- en outre, une signalétique spécifique sera apposée sur les bâtiments concernés par une 

subvention d’investissement.  

 

- permettre à tout moment, le contrôle par le Département du contenu de la mission, 

notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et autre document dont la 

production serait jugée utile. 

Article 5 : Modalités de contrôle et de remboursement éventuel de la subvention 

Le Département se réserve le droit de procéder à tout contrôle, notamment sur place, avant et 

après le versement de la subvention. 

Le Secours Populaire Français transmettra au Département une copie des factures d’achat. 

En cas de non-exécution, de retard significatif, de modification substantielle sans l’accord écrit 

du Département des conditions d’exécution de la convention par le Secours Populaire Français de 

la Haute-Savoie, et sans préjudices des dispositions prévues à l’article 6, le Département peut 

suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en  cause le 

montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 

titre de la présente convention. 

La subvention devient caduque si, à mi-juin 2023, le bénéficiaire n’a pas commencé les travaux 

de mise aux normes et de reconfiguration de ses locaux à Pringy ni les travaux de rénovation du 

local d’accueil du comité du Mont-Blanc. 

Article 6 : Durée de la convention 

Cette convention prend effet à compter de la date de sa signature par les deux parties jusqu’au 

31 décembre 2023. 

Article 7 : Résiliation et litige 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 

l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception valant mise en demeure. Tout litige pouvant résulter de l’application de la présente 

convention relève du Tribunal Administratif territorialement compétent. 

Etabli en 2 exemplaires, 

Fait à Annecy, le 

 Le Secrétaire Départemental Le Président du Conseil départemental 

 Secours Populaire Français de Haute-Savoie 

 

 

 

 Monsieur Yves REGENT  Monsieur Martial SADDIER 
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hautE'=== 
savoiE' 
le Département 

... 
PRÉFET 
DE LA HAUTE-SAVOIE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
relative au financement d'un intervenant social au sein du commissariat de police d'Annecy et 

l'unité de gendarmerie d'Annecy-Meythet 

ENTRE 

L'État représenté Monsieur Thomas FAUCONNIER, Secrétaire général, chargé de l'administration de 
l' État dans le département; 

La police nationale représentée par Monsieur Alexandre PETIT, directeur départemental de la 
sécurité publique de Haute-Savoie; 

La gendarmerie nationale représentée par le colonel Benoit TON AN NY, Commandant du 
groupement de gendarmerie départementale; 

ET 

Le Conseil départemental de Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 10 octobre 2022; 

ET 

La Communauté d'agglomération du Grand Annecy, représentée par sa Présidente Madame 
Frédérique LARDET; 

ET 

L'association A.V.1.J . des Savoie représentée par son président, Monsieur Jean-Claude TAVERNIER; 

Préambule 

Dans le cadre de sa politique de prévention et de lutte contre les violences intrafamiliales et 

conjugales, l'Etat renforce les moyens dédiés à l'amélioration de la prise en charge des victimes pour 

les accueillir, les accompagner et les orienter. 

Dans le cadre de leurs missions de sécurité publique, le commissar iat de police et l'unité d e 

gendarmerie, sont appelés à intervenir auprès de personnes en détresse dont les situations relèvent 

de problématiques sociales. L'installation d'un intervenant social en commissariat et en 

gendarmerie (ISCG) au sein même des locaux de l'unité de gendarmerie et du commi ssariat, permet 

d'assurer une prise en charge sociale de la personne parallèlement au traitement par le gendarme 

ou le policier de la situation l'ayant conduit à solliciter ce service de sécurité étatique. Au cœur d e 

la politique publique de soutien aux personnes reposant sur un partenariat territori al, les 

intervenants sociaux en commissariat et gendarmerie jouent un rôle déterminant. La définition d e 
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leurs missions par la circulaire interministérielle NOR/INT/K/06/30043/J du 1er août 2006, qui 

constitue le cadre de référence des postes, et leur déploiement au sein des départements 

métropolitains et ultra-marins confirment qu'ils répondent à un réel besoin d'écoute et de relai s 

vers les acteurs sociaux. 

Le Département «chef de file» en matière d'action sociale, d'autonomie des personnes et de 

solidarité des territoires, définit et met en œuvre les politiques publiques d'aide aux personnes en 

situation difficile pour les accueillir, les accompagner et créer les conditions de leur autonomie. La 

mission exercée par les Intervenants Sociaux en Commissariat et Gendarmerie est complémentaire 

à l'action des services sociaux . auxquels elle apporte ses connaissances spécifiques et sert 

d'interface entre la sphère médico-sociale et la sphère judiciaire. L'activité des ISCG tient un rôl e 

important dans la mise en œuvre du plan départemental de prévention et de lutte contre les 

violences conjugales voté par l'Assemblée départementale le 14 avril 2020. 

Article 1 : Objet de la convention 

Toute personne en détresse sociale détectée par un service de police et de gendarmerie nationales 

peut prétendre bénéficier d'une aide appropriée. Afin d'optimiser et d'individualiser la réponse à ce 

besoin, les parties contractantes ont convenu de financer un poste d'intervenant social au sein d es 

locaux du commissariat d'Annecy et de l'unité de gendarmerie d'Annecy-Meythet. 

Article 2: Missions du travailleur social 

Les missions confiées sont déclinées selon trois axes : 

1. Rôle d'accueil des personnes en situation de détresse sociale 

téléphonique, analyse et évaluation des besoins sociaux 

accueil physique et/ou 

2. Rôle d'orientation et de conseil : orientation vers les services dédiés garantissant un traitement 

adapté 

3. Rôle de relais vers les partenaires (accès au droit, police, gendarmerie, justice, services sociaux, 

sanitaires ... ) 

Il s'agit d'un dispositif d'action sociale qui se distingue de l'aide aux victimes pour laquelle il vi ent 

en complément. En effet, si la prise en charge des victimes représente une grande partie èle 

l'activité des ISCG, leur mission consiste également à accueillir et orienter les auteurs présumés et 

toute personne en lien avec les forces de sécurité étatique, dont la problématique présente une 

composante sociale avérée . L'intervenant social peut ainsi recevoir toute personne majeure ou 

mineure, dont la situation sociale est marquée par des difficultés (violences conjugales et familiales, 

situation de détresse et vulnérabilité, familles démunies face à l'instabilité ou l'endoctrinement de 

leurs enfants ou de leurs proches, etc ... ) après saisine des services internes, ou après interventions, 

orientation des services sociaux ou associatifs, ou à la demande des personnes elles-mêmes. 
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11 peut également procéder à une auto saisine à partir des informations recueillies ressortant de 

l'activité des services de sécurité de l'État1. Il propose un temps d'écoute, permettant d'évaluer les 

besoi ns et d'envisager les réponses à apporter. Sauf exception, cette action se si tue dans le court 

terme. 11 doit mettre en oeuvre les orientations nécessa ires pour garantir un traitement adéquat des 

situations. La spécificité de ce poste réside dans la croisée de plusieurs champs professionnels 

(social, juridique, médico psychologique, etc ... ) et la nécessa ire complémentarité des rôles afin de 

développer une prise en charge globale2. 

De surcroît, l'intervenant social participe à l'observation d épartementale par l'élaboration d'un 

bilan d'activité statistique et qual itatif unique destiné aux parties contractantes. 

Article 3: Profil du poste 

Une fiche de poste est annexée à la présente convention. 

L'intervenant social exerce ses missions durant les jours ouvrés à 50 % sein du commissariat 

d'Annecy et à 50 % au sein de l'unité de gendarmerie d'Annecy-Meythet. 

Aucune astreinte n'est prévue dans la fich e de poste. Il ne peut être sollicité pour intervenir la nuit . 

Le recrutement est réalisé par l'association AVIJ des Savoie. 

L'i nscripti on aux formations proposées par !'Association Nationale d'intervention Socia le en 

Commissariat et Gendarmerie (ANISCG) est encouragée pour faciliter la pri se d e fonction de 

l'intervenant. L'autorité fonctionnelle, quant à elle , veille à favoriser l'intégration et l'identification 

du professionnel au sein de son service et sa formation continue. 

Article 4: Cadre juridique, déontologique de l'intervention 

L'action de l'intervenant social s'inscrit dans le cadre légal et respecte les règles éthiques et 

déontologiques du travail social. 

L'accue il doit reposer sur la libre adhésion de la personne et s'effectuer dans un cadre confidentiel . 

L'obligation légale de secret professionnel est un élément constitutif de son action. Il a pour 

objectif de garantir la confiance accordée et il répond également à la nécessité de protéger la vi e 
. 

privée et la dignité des personnes qui se confient à lui . L'intervenant social doit également 

respecter les règles de secret et confidentialité qui s'imposent aux fonctionn ai res d e police et/ou 

aux militaires de la gendarmerie. 

Il ne peut participer à des investigations dans le cadre d'enquête judiciaire. 

Article 5 : Statut - rémunération 

Les professionnels recrutés conservent le cas échéant leurs conditions statutaires ou 

conventionnelles. Le niveau de rémunération des professionnels nouvellement recrutés doit faire 

l Pour 111 police nationale à travers la consultation du registre des mains-courantes et pour la gcndanncric lliltionalc à travers la prise de connaissance des rapporl s (l°cvèncml'lll ~ 
caractère social. 

2 Cf. fi che de poste 
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l'objet d'une attention particulière au regard de la sensibilité du poste et des enjeux de 

pérennisation. A cet égard, l'ANISCG peut apporter son expertise sur le niveau de rémunération à 

arrêter. 

Article 6: Locaux équipements 

L'intervenant social est accueilli dans les locaux du commissariat d'Annecy et l'unité de 

gendarmerie dAnnecy /Meythet. Au-delà d'un accueil adapté, ces services s'engagent à lui fournir 

un bureau dédié et garantissant le respect des règles de confidentialité. 

L'AVIJ mettra à disposition de l'intervenant social: 

un téléphone fixe et/ou un portable, 

un ordinateur, 

le matériel administratif nécessaire. 

Article 7: Financement 

Pendant la durée de la convention, l'État s'engage à verser une participation à hauteur de 22 800 €, 

les co-financeurs s'engagent à contribuer : 

Le Département de Haute-Savoie s'engage à financer, dans le cadre d'une subvention annuelle, le 

poste d'ISCG porté par l'AVIJ74 sur le territoire d'Annecy au titre de l'année 2022 à raison de 18 000 

€par équivalent temps plein (ETP). 

La communauté d'agglomération du Grand Annecy s'engage à financer le poste d'ISCG porté par 

l'AVIJ à raison de 15 000 €. 

Le montant de la subvention sera révisé au prorata de l'occupation du poste si une vacance était 

constatée pendant plus de 6 mois sur l'année civile .-

Le versement s'effectuera après signature de cette convention par les présentes parties 

contractantes et sur l'attestation de recrutement et de mise en fonction du poste(1 ETP). 

L'employeur s'engage ainsi à financer le salaire de l'intervenant social le 30 de chaque mois. 

Article 8: Comité de suivi 

Un comité de suivi est constitué, il est composé de : 

- Monsieur le Préfet ou son représentant, 

- Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant, 

- Madame la Présidente de la Communauté d'Agglomération du Grand Annecy, 

- Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant, 
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- Monsieur le Commandant du group~ment de la gendarmerie départementale ou son 

représentant, 

Ce comité examine tous les ans, le bilan d'activité du professionnel. Sur la base de ce bilan, il peut 

formuler des préconisations afin d'améliorer ses conditions d'intervention dans le respect des 

objectifs et missions de la présente convention. 

Le bilan d'activité, ainsi que le cas échéant les observations et préconisations du comité de suivi, 

sont communiqués au procureur de la République. 

Article 9 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu'au 31 décembre 2022 . A échéance, sa reconduction fait 

l'objet d'une concertation entre les présentes parties contractantes et les éventuels nouvea ux 

partenaires. 

Article 10 : Modification de la convention 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d'avenant sur demande motivée de 

l'une des parties. La demande de modification de la présente convention est réa lisée en la forme 

d'une lettre recommandée avec accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause 

et toutes les conséquences qu'elle comporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette 

demande, les autres parties peuvent y faire droit par lettre recommandée avec accusé de 

réception . 

Le texte de l'avenant sera soumis à l'approbation préalable des organes délibérants. 

Article 11 : Résiliation de la convention 

La présente convention peut être dénoncée par l'une des parties par lettre recommandée avec 

accusé de réception, adressée trois mois avant la date effective de résiliation . 

Article 12 : Règlement des litiges 

Tout litige résultant de l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention est du ressort 

du tribunal administratif de Grenoble. 

Fait le, 
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Le Secr'taire général, 
Chargé de l'administr on de l'État dans 

UCONNIER 

La Présidente du Grand Annecy 

Frédérique LARDET 

f'ic. 1 rr 

Le Président du conseil départemental 

Martial SADDIER 

Le président d' A.V.I.J 

Jean-Claude TAVERNIER 

~cvn.O-OJn(_ ' Qu._ ~ 
ru_ 'tf-f\.è...~ d-J' . :\-e m Qfl~ 

~- L ~ANN'f 
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

Identification du poste 

~ 

AVIJ fl~o1E 

Intitulé du poste Intervenant social en commissariat de police et 
gendarmerie (ISCG) et référent aide aux victimes 

Nature du poste Technique 

Nom-prénom 

Statut, corps, catégorie, grade 

Présentation du service : 

Mission principale du service 

Composition du service (effectif) 

Positionnement de l'agent dans le 
service 

EQUIVALENT TEMPS PLEIN 

Missions du poste: 

Mission principale, raison d'être 
ou finalité du poste 

FICHE DE POSTE ISCG 

Identité de l'agent 
DEMONT Eva 

Intervenant social et référent aide aux victimes 

Accompagnement de toutes personnes présentant une 
problématique psycho-socio-juridique, détectées dans le 
cadre de l'action des forces de l'ordre et accompagnement 
des victimes dans le cadre de la permanences aide aux 
victimes 
Le service d'ISCG est rattaché au service aide aux victimes de 
l'association qui comprend 5 juristes, 3 ISCG et 2 psychologues. 
à ce jour 

L'intervenant(e) social) travaille en collaboration avec la 
Direction Départementale de la Sécurité Publique (DDSP) et la 
compagnie de gendarmerie de Meythet 

1 ETP en qualité d'ISCG 

En tant qu'ISCG, elle ou il intervient prioritairement sur la 
sphère des violences intrafamiliales et sexuelles et ce en 
fonction d'une urgence sociale. Elle vient en appui aux forces 
de l'ordre en assurant la prise en charge et l'accompagnement 
de personnes en difficultés et en demande de soutien social et 
psychologique 

L'intervenant peut être amené à exécuter d'autres missions 
que celles définies dans le profil sur demande de la hiérarchie 
ou en fonction des besoins de l'activité, comme par exemple 
contribuer à la formation des professionnelles en matière de 
violences conjugales, prise en charge« particulière de 
victimes ... 

1 
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

Mission 1: 

* Accueil et écoute active en 
évaluant la nature des besoins 

sociaux révélée dans le cadre de 
l'activité des forces de l'ordre ou 

dans le cadre de la prise en charge 
directe de victime 

*Intervention sociale de proximité 
selon la situation de crise, voire 

d'urgence 

FICHE DE POSTE ISCG 

AVIJ;: 

A ce titre, elle doit: 

- Accueillir et écouter activement en évaluant la nature des 
besoins sociaux révélés dans le cadre de l'activité des forces de 
l'ordre. 
- Déterminer et fixer un rendez-vous auprès d'un psychologue si 
nécessaire, 
- aider les victimes à la constitution de partie civile, 
- informer les victimes des classements sans suite sur décision du 
parquet, 
- aide à la constitution de dossiers d'aide juridictionnelle, CIVI, 
SARVI, FGAO ... , 

exécuter toutes les tâches administratives liées à 
1 

l'accompagnement des victimes telles que la transcription des 
fiches statistiques, la rédaction de comptes rendus ... 

J - exécuter toutes les tâches de secrétariat liées à 
l'accompagnement des victimes telles que la prise de rendez
vous téléphonique, le suivi de sa boîte mails 
professionnelle .. . ,rédiger ses rapports d'intervention à 
destination des avocats des parties, des forces de l'ordre, des 
magistrats ou des services sociaux. Le but étant: 

De rendre compte des modalités d'intervention. 
D'exprimer des recommandations spécifiques qui 
proviennent d'une évaluation des besoins spécifiques de 
l'intéressé faite par l'intervenant au regard de sa 
situation. 

- initier ou entretenir une collaboration permanente avec les 
différents intervenants du ministère de la justice avec lesquels 
l'intervenant travaille (magistrats, greffiers, avocats, huissiers ... ) 
dans l'intérêt du service d'aide aux victimes. 
-Assurer le suivi de la victime avant clôture du dossier 
- Participation à l'observatoire national du dispositif en 
complétant régulièrement la grille statistique du ministère de 
l'intérieur et en rédigeant un rapport d'activité annuel à 
destination de l'AVIJ, des forces de l'ordre et de la préfecture. 

· A ce titre elle doit: 
• Participer au repérage précoce des situations de détresse 

sociale afin de prévenir une éventuelle dégradation. 
• Dispenser des informations et orientations spécifiques 

vers les services sociaux de secteur, spécialisés et/ou 
les services de droit commun et suivre les démarches. 

2 
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

Mission 2 

*Réaliser des EVVI 

Mission 3: développer et entretenir 
le partenariat avec les différents 

partenaires 

FICHE DE POSTE ISCG 

~ 

AVIJ fl~OIE 
NCE ~" ~~ ... 

• Favoriser le dialogue interinstitutionnel entre les services 
de sécurité publique et la sphère socio -éducative et 
médico-social 

Lieu d'accompagnement des victimes 
Commissariat d'Annecy, 
Gendarmerie de Meythet, 
Locaux de l'AVIJ 

A ce titre, il doit: 

Evaluer les besoins des victimes en partenariat avec 
le parquet, 

Etre en capacité de déterminer si les victimes ont des besoins 
spécifiques dans le cadre d'une procédure déterminée. 

A ce titre elle doit: 

1 - démarcher spontanément certains partenaires pour se faire 
connaître, entretenir un partenariat ou développer des actions de 
formation (intervention dans les hôpitaux, présentation aux 

1 forces de police et de gendarmerie ... ) 
- répondre positivement aux sollicitations des partenaires en 
participant à certains évènements après avis de la hiérarchie 
(réunions, participation à des colloques, journée portes 
ouvertes .. . ) 

1 - représenter l'association en cas d'indisponibilité de la 
hiérarchie . 

~ Partenariat associatif institutionnel : 
Organismes liés au conseil départemental : 
Pôle médicaux-social, CAF, collectivités territoriales Protection 
de la jeunesse, bailleur social, police municipale . 

1 
Associations : espace femme, couple et famille ... 
Contacts interdépartementaux et international (suisse) . 
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

Mission 4: participer aux 
évènements organisés par 

!'Association en lien avec l'Aide aux 
victimes 

Mission 5: 

FICHE DE POSTE ISCG 

1 

AVIJ;: 

A ce titre elle doit: 

- aider à la préparation et à l'organisation de colloques, 
- participer aux stages de citoyenneté et aux stages de 
sensibilisation aux violences conjugales dans le cadre du module 
portant sur l'aide aux victimes, 
- participer aux journées portes ouvertes, aux exercices 
d'entrainement dans le cadre d'évènements collectifs ... 

Réaliser des rapports à destination des avocats des parties, des 
forces de l'ordre, des magistrats ou des services sociaux. Le but 

I étan_t: 
De rendre compte des modalités d'intervention. 
D'exprimer des recommandations spécifiques qui 
proviennent d'une évaluation des besoins spécifiques de 
l'intéressé faite par l'intervenant au regard de sa 
situation . 

4 
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

~ 

AVIJ fl~o1E 

Compétences requises pour le poste: 

Les «savoirs» : 

- Fournir des informations complètes et argumentées dans le domaine social principalement, mais 

également juridique (procédure pénale et civile) . 

- Avoir une bonne connaissance de la procédure pénale mais également des différents 
réseaux/partenaires locaux et des services qu'ils offrent (médicaux, sociaux, services de police, 
services étatiques ... ). 

Les «savoir-faire» : 

- savoir analyser et synthétiser rapidement les problèmes exposés par une victime, 
- respecter le devoir de discrétion, 
- être à l'écoute des victimes et être en capacité d'établir une relation de confiance, 
- savoir communiquer, rendre compte, 
- être rigoureux et avoir le sens de l'organisation, 
- faire preuve de qualités rédactionnelles et d'un esprit de synthèse, 
- être en capacité de maîtriser l'outil informatique et des applicatifs spécifiques à certaines fonctions 
(base de données« progest » ... ) 

- avoir le sens des relations humaines et du travail en équipe 
- être le représentant de l'association 
- Savoir allier les connaissances juridiques et sociales afin de répondre au mieux aux besoins des 
victimes ou des mises en cause . Les connaissances d'un point de vue social font notamment appel à 
des notions précises de psychologie. 

FICHE DE POSTE IS CG 5 
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AVl3 ~oi~ 
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CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 

!rii·· m 

haute'u~ 
savojp 
le Département 

Relative au recrutement et au financement d'un intervenant social au sein du commissariat 

de police du Léman et l'unité de gendarmerie de Douvaine 

Entre 

L'État représenté par Monsieur Thomas FAUCONNIER, Secrétaire général, chargé de 

l'administration de l'État dans le département; 

La police nationale représentée par Monsieur Alexandre PETIT, directeur départemental de la 

sécurité publique ; 

La gendarmerie nationale représentée par le Colonel Benoit TONANNY, commandant le 

groupement de gendarmerie départementale; 

Et 

Le Conseil départemental de Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur Martial 

SADDIER, dûment habilité par dél ibération de la Commission Permanente du 10 octobre 2022; 

Et 

Thonon Agglomération représenté par son Président, Monsieur Christophe ARMI NJON, 

dûment habilité par délibération du Conseil Communautaire; 

Et 

L'association A.V .l.J. des Savoi e représentée par son Président, Monsieur Jean-Claude 

TAVERNIER; 

Préambule 

Dans le cadre d e leurs missions de sécurité publique, le commissariat de police du Léman et 
l'unité de gendarmerie de Douvaine, sont appelés à intervenir auprès de personnes en 
détresse dont les situations relèvent de problématiques sociales .. L'install at ion d'un 
intervenant social en commissariat et en gendarmerie (ISCG) au sein même des locaux des 
forces de l'ordre permet d'assurer une prise en charge sociale de la personne parallèlement 
au traitement par le gendarme et/ou le policier de la situation l'ayant conduit à so lliciter ce 
se rvice de sécurité étatique. 

Au cœur de la politique publique de soutien aux personnes reposant sur un partenariat 
territorial, les interven ants sociaux en commissariat et gendarmerie j ouent un rôle 
déterminant. La définition de leurs m1 ss1ons par la circulaire interministérielle 
NOR/INT/K/06/30043/J du 1°' août 2006, qui constitue le cadre de référence des postes, et 
leur déploiement au sein d es départements métropolitains et ultra-marins confirment qu'il s 
répondent à un réel besoin d'écoute et de relais vers les acteurs sociau x. 

Le Département « chef de file » en matière d'action sociale, d'autonomie des personnes et de 
so lid arité des t erri toi res, définit et met en œuvre les politiques publiques d'aide aux 
p ersonnes en situat ion difficile pour les accueillir, les accompagner et créer les conditions de 
leur autonomie. La mission exercée par les Intervenants Sociaux en Commi ssa riat et 
Gendarmerie est complémentai re à l' action des services sociaux auxquels ell e apporte ses 
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con naissances spécifiques et sert d'interface entre la sphère médico-sociale et la sphère 
judiciaire. L'activité des ISCG tient un rôle important dans la mise en œuvre du plan 
départemental de prévention et de lutte contre les viol ences co njugales vo té par l'Assemblée 
départementale le 14 avri l 2020. 

Thonon Agglomération, dans le cadre de son Conse il Intercommunal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance, encourage les actions co ncourant à la prévention des violences 
intrafamiliales, et plus globa lement à un meill eur accuei l et suivi des victimes. L' in te rvenant 
Socia l en Commissariat et Gendarmerie, par les missions qu'il exerce, contribue à un repérage 
précoce des personnes en situation de fragilité et à une meilleure coordination des 
différentes prises en charge afin de faci li ter le parcours des victimes. 

Article 1 : Objet de la convention 

Toute personne en détresse sociale détectée par un service de police et de gendarmerie 
nationales peut prétendre bénéficier d'une aide appropriee. Afin d'optimiser et 
d'individualiser la réponse à ce besoin, les parties contractantes ont convenu d e souten ir 
financièrement un poste d' ISCG sur leur territoire et de créer un poste d'intervenant social 
au sein des locaux du commissariat de Thonon-les-Bains et de la brigade de gendarmerie de 
Douvaine à compter du 1°' avril 2022. 

Afin d'accompagner les personnes orientées par l'intervenant socia l, l'AVIJ s'engage 
éga lement à faire intervenir un psychologue de l'association une journée par mois au sein de 
l'Antenne de Justice et du Droit en Chablais. Cette journée vient en sus de la présence déjà 
assurée au sein de l'AJD par l'AVIJ dans le cadre de la convent ion étab lie avec Thonon 
Agglomération pour les permanences d'aide aux victimes. 

Article 2: Missions du travailleur social 

Les missions confiées sont déclinées se lon trois axes: 

1. raie d'accueil des personnes en situat ion de détresse sociale: accuei l physique et/ou 
téléphonique, analyse et évaluat ion des besoins sociaux 

2. rôle d'orientation et de conseil: orientation vers les services dédiés garantissant un 
traitement adapté 

3. rôle de relais vers les partenaires (accès au droit, police, gendarmerie, justice, services 
sociaux, sanitaires ... ) 

Il s'agit d'un dispositif d'action sociale qui se distingue de l'aide aux victimes pour laquelle il 
vient en complément . En effet, si la prise en charge des victimes rep résente une grande 
partie de l'activité des ISPG, leu r mission consiste éga lement à accueillir et orienter les 
auteurs présumés et toute personne en li en avec les forces de sécurité étatique dont la 
problématique présente une composante soc iale avérée. L'intervenant social peut ainsi 
recevoir toute personne majeure ou mineure, dont la situation socia le est marquée par des 
difficultés (violences conjuga les et fami li ales, situation de détresse et vulnérabilité, familles 
démunies face à l' instabi lité ou l'endoctr inement de leu rs enfa nts ou de leurs proches, etc ... ) 
après saisine des services internes, ou après interventions, orientation des services sociaux ou 
associatifs, ou à la demande des personnes elles-mêmes. 

11 peut également procéder à une auto saisine à partir des informations recuei ll ies ressortant 
de l'activité des services de sécur ité de l'État1

. Il propose un temps d'écoute, permettant 
d'évaluer les besoins et d'envisager les réponses à apporter. Sauf except ion, cette action se 
situe dans le court terme. Il doit mettre en œuvre les orientations nécessaires pour garantir 
un traitement adéquat des situat ions. La spécificité de ce poste réside dans la croisée de 

1 l 11H1r la pnli cc 11ati1111<1k ù trnvns la rn11sull<ilill11 du reg istre des mai11s-rnurn11tcs et pour la gendarmerie· national<: ù trnvcrs la prise de 
co 11 11ai ss1 1111.:r des rapports d · ~vè11c11H.: 11t à carnclCn: sncial. 

2 
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plusieurs champs professionnels (social, juridique, médico psychologique, etc.) et la 
nécessaire complémentarité des rôles afin de développer une prise en charge globale2

• 

De surcroît, l'intervenant social participe à l'observation départementale et locale par 
l'élaboration d'un bilan d'activité statistique et qualitatif unique destiné aux parties 
contractantes. 

Article 3 : Profil du poste et procédure de recrutement 

Une fiche de poste est annexée à la présente convention. 

L'intervenant social exerce ses missions durant les jours ouvrés à 50 % sein du commissariat 
de Thonon-les-Bains et à 50 % au sein de la communauté de brigades de Douvaine. 

Aucune astreinte n'est prévue dans la fiche de poste. Il ne peut être sollicité pour intervenir la 
nuit. 

Le recrutement est réalisé par l'association AVIJ des Savoie. 

L'inscription aux formations proposées par !'Association Nationale d'intervention Sociale en 
Commissariat et Gendarmerie (ANISCG) est encouragée pour faciliter la prise de fonction de 
l'intervenant. L'autorité fonctionnelle, quant à elle, veille à favoriser l'intégration et 
l'identification du professionnel au sein de son service et sa formation continue. 

Article 4 : Cadre juridique, déontologique de l'intervention 

L'action de l'intervenant social s'inscrit dans le cadre légal et respecte les règles éthiques et 
déontologiques du travail social. 

L'accueil doit reposer sur la libre adhésion de la personne et s'effectuer dans un cadre 
confidentiel. 

L'obligation légale de secret professionnel est un élément constitutif de son action. Il a pour 
objectif de garantir la confiance accordée et il répond également à la nécessité de protéger 
la vie privée et la dignité des personnes qui se confient à lui. L'intervenant social doit 
également respecter les règles de secret et confidentialité qui s'imposent aux fonctionnaires 
de police et/ou aux militaires de la gendarmerie. 

Il ne peut participer à des investigations dans le cadre d'enquête judiciaire. 

Article 5 : Statut - rémunération 

Les professionnels recrutés conservent le cas échéant leurs conditions statutaires ou 
conventionnelles. 

Le niveau de rémunération des professionnels nouvellement recrutés doit faire l'objet d'une 
attention particulière au regard de la sensibilité du poste et des enjeux de pérennisation . A 
cet égard, l'ANISCG peut apporter son expertise sur le niveau de rémunération à arrêter. 

Article 6 : Locaux équipements 

Le travailleur social est accueilli dans les locaux du commissariat de Thonon-les-Bains et de 
l'unité de gendarmerie de Douvaine. Au-delà d'un accueil adapté, ces services s'engagent à lui 
fournir un bureau dédié et garantissant le respect des règles de confidentialité. 

L'AVIJ mettra à disposition de l'intervenant social: 

un téléphone fixe et/ou un portable, 
un ordinateur, 
le matériel administratif nécessaire. 

2 cr. tï chc de poste 

3 
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Article 7: Financement et modalités de règlement : 

Pendant la durée d e la convention, l'État s'engage à verser une participation à hauteur d e 
19800 €,les autres co-financeurs s'engagent à contribuer: 

Le Département de Haute-Savoie s'engage à financer, dans le cadre d'une subvention 
annuelle, le poste d'ISCG porté par l'AVIJ74 sur le territoire du Chablais à raison de 18 000 € 
pour l'année 2022 par équivalent temps plein (ETP). Le montant de la subvention sera révisé 
au prorata de l'occupation du poste si une vacance était constatée pendant plus de 6 mois 
sur l'année civile. 

Thonon-agglomération s'engage à financer le poste d'ISCG porté par l'AVIJ à raison de 18 000 
€ pour la période du l e' janvier 2022 au 31 décembre 2022 . Le montant de la subvention sera 
révisé au prorata de son occupation. 

Le montant de la subvention sera révisé au prorata de l'occupation du poste si une vacance 
était constatée pendant plus de 6 mois sur l'année civile . 

Le versement s'effectuera après signature de cette convention par les présentes parties 
contractantes et sur l'attestation de recrutement et de mise en fonction du poste 
nouvellement créé (1 ETP). 

L'employeur s'engage ainsi à financer le salaire de l'intervenant social le 30 de chaque mois. 

Article 8 : Comité de suivi 

Un comité de suivi est constitué, il est composé de : 

- Monsieur le Préfet ou son représentant, 

- Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant, 

- Monsieur le Président de Thonon-agglomération ou son représentant, 

- Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant, 

- Monsieu1· le commandant du groupement de la gendarmerie départementale ou son 
représentant, 

- Monsieur le directeur de l'association AVIJ d es Savoie ou son représentant, 

Le comité de suivi se réunira en octobre 2022 pour examiner le bilan d'activité du 
professionnel. Sur la base de ce bilan, il peut formuler des préconisations afin d'améliorer ses 
conditions d'intervention dans le respect des objectifs et missions de la présente convention. 
Cette premi ère évaluation doit permettre aux parties contractantes de se concerter et de se 
positionner sur la reconduction de l'action et ses modalités de financement et de mise en 
œuvre. 

Le bilan d'activité, ainsi que le cas échéant les observations et préconisations du comité de 
suivi, sont communiqués au procureur de la République. 

Article 9 : Durée de la convention 

La présente convention es t conclue jusqu'au 31/12/2022 . A échéance, sa reco nduction fait 
l'objet d'une concertation entre les présentes parties contractantes et les éventuels 
nouveaux partenaires en vue de la signature d'une convention pluriannuelle . 

Elle peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parti es par lettre recommandée avec accusé 
de réception, adressée trois mois avant la date d'expiration . Le non versement des crédits 
prévus constitue une clause suspensive immédiate. 

Fait le 
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Le Président de Thonon agglomération 

Christophe ARMINJON 

Directeur dépat1emental de la Sécurité Publique 

5 

Le Président du conseil dépm1emental 

Martial SADDIER 

Le Président d' A.V.I.J 

Jean-Claude TAVERNIER 

Commandant du groupement de gendarmerie 
départementale 

Colonel Benoit TONANNY 
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

Identification du poste 

.......--.... 
AVIJ ~l~o1e 

Intitulé du poste Intervenant social en commissariat de police et 
gendarmerie (ISCG) et référent aide aux victimes 

Nature du poste Technique 

Nom-prénom 

Statut, corps, catégorie, grade 

Présentation du service : 

Mission principale du service 

Composition du service (effectif) 

Positionnement de l'agent dans le 
service 

EQUIVALENT TEMPS PLEIN 

Missions du poste : 

Mission principale, raison d'être 
ou finalité du poste 

FICHE DE POSTE ISCG 

Identité de l'agent 
CAMPANA Maëlle 

Intervenant social et référent aide aux victimes 

Accompagnement de toutes personnes présentant une 
problématique psycho-socio-juridique, détectées dans le 
cadre de l'action des forces de l'ordre et accompagnement 
des victimes dans le cadre de la permanences aide aux 
victimes 
Le service d'ISCG est rattaché au service aide aux victimes de 
l'association qui comprend 5 juristes, 3 ISCG et 2 psychologues. 
à ce jour 

L'intervenant(e) social) travaille en collaboration avec la 
Direction Départementale de la Sécurité Publique (DDSP) et la 
compagnie de gendarmerie Douvaine 

1 ETP en qualité d'ISCG 

En tant qu'ISCG, elle ou il intervient prioritairement sur la 
sphère des violences intrafamiliales et sexuelles et ce en 
fonction d'une urgence sociale. Elle vient en appui aux forces 
de l'ordre en assurant la prise en charge et l'accompagnement 
de personnes en difficultés et en demande de soutien social et 
psychologique 

L'intervenant peut être amené à exécuter d'autres missions 
que celles définies dans le profil sur demande de la hiérarchie 
ou en fonction des besoins de l'activité, comme par exemple 
contribuer à la formation des professionnelles en matière de 
violences conjugales, prise en charge« particulière de 
victimes ... 

1 
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

Mission 1: 

* Accueil et écoute active en 
évaluant la nature des besoins 

sociaux révélée dans le cadre de 
l'activité des forces de l'ordre ou 

dans le cadre de la prise en charge 

directe de victime 

*Intervention sociale de proximité 
selon la situation de crise, voire 

d'urgence 

FICHE DE POSTE ISCG 

,..,......,.... 

AVIJ fI~o1e 

A ce titre, elle doit : 

- Accueillir et écouter activement en évaluant la nature des 
besoins sociaux révélés dans le cadre de l'activité des forces de 
l'ordre. 
- Déterminer et fixer un rendez-vous auprès d'un psychologue si 
nécessaire, 
- aider les victimes à la constitution de partie civile, 
- informer les victimes des classements sans suite sur décision du 
parquet, 
- aide à la constitution de dossiers d'aide juridictionnelle, CIVI, 
SARVI, FGAO ... , 
- exécuter toutes les tâches administratives liées à 

J 11accompagnement des victimes telles que la transcription des 
· fiches statistiques, la rédaction de comptes rendus ... 
1 - exécuter toutes les tâches de secrétariat liées à 

l'accompagnement des victimes telles que la prise de rendez
vous téléphonique, le suivi de sa boîte mails 

1 professionnelle .. . ,rédiger ses rapports d'intervention à 
destination des avocats des parties, des forces de l'ordre, des 
magistrats ou des services sociaux. Le but étant: 

De rendre compte des modalités d'intervention. 
D'exprimer des recommandations spécifiques qui 
proviennent d'une évaluation des besoins spécifiques de 
l'intéressé faite par l'intervenant au regard de sa 
situation . 

- initier ou entretenir une collaboration permanente avec les 
différents intervenants du ministère de la justice avec lesquels 
l'intervenant travaille (magistrats, greffiers, avocats, huissiers ... ) 
dans l'intérêt du service d'aide aux victimes. 
-Assurer le suivi de la victime avant clôture du dossier 
- Participation à l'observatoire national du dispositif en 
complétant régulièrement la grille statistique du ministère de 
l'intérieur et en rédigeant un rapport d'activité annuel à 
destination de l'AVIJ, des forces de l'ordre et de la préfecture. 

A ce titre elle doit: 

• 

• 

Participer au repérage précoce des situations de détresse 
sociale afin de prévenir une éventuelle dégradation. 
Dispenser des informations et orientations spécifiquesj 
vers les services sociaux de secteur, spécialisés et/ou 
les services de droit commun et suivre les démarches . 
------- ----
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

Mission 2 

*Réaliser des EVVI 

Mission 3 : développer et entretenir 
le partenariat avec les différents 

partenaires 

FICHE DE POSTE ISCG 

AVIJ;: 

• Favoriser le dialogue interinstitutionnel entre les services 
de sécurité publique et la sphère socio -éducative et 
médico-social 

Lieu d'accompagnement des victimes 
Commissariat de Thonon les Bains, 
Gendarmerie de Douvaine, 
Locaux de l'AVIJ 

A ce titre, il doit: 

Evaluer les besoins des victimes en partenariat avec 
le parquet, 

Etre en capacité de déterminer si les victimes ont des besoins 
spécifiques dans le cadre d'une procédure déterminée. 

A ce titre elle doit: 

- démarcher spontanément certains partenaires pour se faire 
connaître, entretenir un partenariat ou développer des actions de 

1 formation (intervention dans les hôpitaux, présentation aux 
forces de police et de gendarmerie ... ) 
- répondre positivement aux sollicitations des partenaires en 
participant à certains évènements après avis de la hiérarchie 
(réunions, participation à des colloques, journée portes 
ouvertes .. . ) 
- représenter l'association en cas d'indisponibilité de la 
hiérarchie . 

~ Partenariat associatif institutionnel: 
Organismes liés au conseil départemental : 
Pôle médicaux-social, CAF, collectivités territoriales Protection 
de la jeunesse, bailleur social, police municipale. 
Associations : espace femme, couple et famille ... 
Contacts interdépartementaux et international (suisse) . 
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

Mission 4: participer aux 
évènements organisés par 

!'Association en lien avec l'Aide aux 
victimes 

Mission 5: 

FI CHE DE POST E ISCG 

~ 

AVIJ mo1E 

A ce titre elle doit : 

- aider à la préparation et à l'organisation de colloques, 
- participer aux stages de citoyenneté et aux stages de 
sensibilisation aux violences conjugales dans le cadre du module 
portant sur l'aide aux victimes, 
- participer aux journées portes ouvertes, aux exercices 
d'entrainement dans le cadre d'évènements collectifs ... 

Réaliser des rapports à destination des avocats des parties, des 
forces de l'ordre, des magistrats ou des services sociaux. Le but 
étant : 

De rendre compte des modalités d'intervention . 
D'exprimer des recommandations spécifiques qui 
proviennent d'une évaluation des besoins spécifiques de 
l'intéressé faite par l'intervenant au regard de sa 
situation . 
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

~ 

AVIJ ma1E 

Compétences requises pour le poste: 

Les «savoirs» : 

- Fournir des informations complètes et argumentées dans le domaine social principalement, mais 

également juridique (procédure pénale et civile) . 

- Avoir une bonne connaissance de la procédure pénale mais également des différents 
réseaux/partenaires locaux et des services qu'ils offrent (médicaux, sociaux, services de police, 
services étatiques .. . ). 

Les «savoir-faire» : 

- savoir analyser et synthétiser rapidement les problèmes exposés par une victime, 
- respecter le devoir de discrétion, 
- être à l'écoute des victimes et être en capacité d'établir une relation de confiance, 
- savoir communiquer, rendre compte, 
- être rigoureux et avoir le sens de l'organisation, 
-faire preuve de qualités rédactionnelles et d'un esprit de synthèse, 
- être en capacité de maîtriser l'outil informatique et des applicatifs spécifiques à certaines fonctions 
(base de données « progest » ... ) 

- avoir le sens des relations humaines et du travail en équipe 
- être le représentant de l'association 
- Savoir allier les connaissances juridiques et sociales afin de répondre au mieux aux besoins des 
victimes ou des mises en cause . Les connaissances d'un po int de vue social font notamment appel à 
des notions précises de psychologie . 

FICHE DE POSTE JSCG 5 

.-
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... 
PRÉFET 
DE LA HAUTE-SAVOIE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

AVl.J ~~Olf; 

CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 

haute=~= 
savoiP 
le Département 

Relative au financement d'un intervenant social au sein de l'unité de gendarmerie de Bonneville -
Cluses/Scionzier 

Entre 

L'État représenté par Monsieur Thomas Fauconnier, Secrétaire Général, chargé de l'administration 
de l'Etat dans le département; 

La gendarmerie nationale représentée par le Colonel Benoit TONANNY, commandant le 
groupement de gendarmerie départementale; 

Et 

Le Conseil départemental de Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 10 octobre 2022; 

Et 

La Communauté de Communes Faucigny Glières représentée par son Président Stéphane VALLI; 

La Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes représentée par son Président Jean
Philippe MAS; 

Et 

L'association A.V.1.J. des Savoie représentée par son Président, Monsieur Jean-Claude TAVERNIER. 

Préambule 

Dans le cadre de leurs missions de sécurité publique, des unités de gendarmerie de Bonneville -

Cluses/Scionzier, sont appelés à intervenir auprès de personnes en détresse dont les situations 

relèvent de problématiques sociales. L'installation d'un intervenant social en commissariat et en 

gendarmerie (ISCG) au sein même des locaux des forces de l'ordre permet d'assurer une prise en 

charge sociale de la personne parallèlement au traitement par le gendarme et/ou le policier de la 

situation l'ayant conduit à solliciter ce service de sécurité étatique. 

Au cœur de la politique publique de soutien aux personnes reposant sur un partenariat territorial, 

les intervenants sociaux en commissariat et gendarmerie jouent un rôle déterminant. La définition 

de leurs missions par la circulaire interministérielle NOR/INT/K/06/30043/J du 1er août 2006, qui 

constitue le cadre de référence des postes, et leur déploiement au sein des départements 

métropolitains et ultra-marins confirment qu'ils répondent à un réel besoin d'écoute et de rel ais 

vers les acteurs sociaux. 
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Le Département «chef de file» en matière d'action sociale, d'autonomie des personnes et de 

solidarité des territoires, définit et met en œuvre les politiques publiques d'aide aux personnes en 

situation difficile pour les accueillir, les accompagner et créer les conditions de leur autonomie. La 

mission exercée par les Intervenants Sociaux en Commissariat et Gendarmerie est complémentaire 

à l'action des services sociaux auxquels elle apporte ses connaissances spécifiques et sert 

d'interface entre la sphère médico-sociale et la sphère judiciaire. L'activité des ISCG tient un rôle 

important dans la mise en œuvre du plan départemental de prévention et de lutte contre les 

viol ences conjugales voté par l'Assemblée départementale le 14 avril 2020. 

La Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes ( 2CCAM) ainsi que la Communauté de 

Communes Faucigny Glières (CCFG) encouragent les actions concourant à la prévention des 

violences intrafamiliales, et plus globalement à un meilleur accueil et suivi des victimes. 

L'intervenant Social en Commissariat et Gendarmerie, par les missions qu'il exerce, contribue à un 

repérage précoce des personnes en situation de fragilité et à une meilleure coordination des 

différentes prises en charge afin de faciliter le parcours des victimes. 

Article 1 : Objet de la convention 

Toute personne en détresse sociale détectée par un service de police et de gendarmerie nationales 

peut prétendre bénéficier d'une aide appropriée. Afin d'optimiser et d'individualiser la réponse à ce 

besoin, les parties contractantes ont convenu de soutenir financièrement un poste d'ISCG sur leur 

territoire au sein des locaux des brigades de gendarmerie de Bonneville - Cluses/Scionzier à compter 
du 1 er janvier 2022. 

Afin d'accompagner les personnes orientées par l'intervenant social, l'AVIJ s'engage également à 
faire intervenir un psychologue de l'association une journée par mois au sein de ses bureaux à 
Bonnevill e. 

Article 2: Missions du travailleur social 

Les missions confiées sont déclinées selon trois axes : 

1. Rôle d'accueil des personnes en situation de détresse sociale: accueil physique et/ou 

tél éphonique, analyse et évaluation des besoins sociaux 

2. Rôle d'orientation et de conseil : orientation vers les services dédiés garantissant un traitement 

adapté 

3.Rôle de relais vers les partenaires (accès au droit, police, gendarmerie, justice, services sociaux, 
sanitaires ... ) 

Il s'agit d'un dispositif d'action sociale qui se distingue de l'aide aux victimes pour laquelle il vient en 

complément. En effet, si la prise en charge des victimes représente une grande partie de l'activité 

des ISPG, leur mission consiste également à accueillir et orienter les auteurs présumés et toute 

personn e en lien avec les forces de sécurité étatique dont la problématique présente une 

composante sociale avérée. L'intervenant social peut ainsi recevoir toute personne majeure ou 

mineure, dont la situation sociale est marquée par des difficultés (violences conjugales et familiales, 

situation de détresse et vulnérabilité, familles démunies face à l'instabilité ou l'endoctrinement de 

leurs enfants ou de leurs proches, etc ... ) après saisine des services internes, ou après intervention s, 

o ri entation d es services sociaux ou associatifs, ou à la demande des personnes elles-mêmes. 

Il peut égal ement procéder à une auto saisine à partir des informations recueillies ressortant de 

l'activité des services de sécurité de l'État1. Il propose un temps d'écoute, permettant d'évaluer les 

besoins et d'envisager les réponses à apporter. Sauf exception, cette action se situe dans le court 

t erme. Il doit mett re en œuvre les orientations nécessaires pour garantir un traitement adéquat des 

Pour la police nationale à travers la consultation du registre des niains-courantes et pour la gendarmerie nationale à travers la prise d~ 
c1>1111<1i ssancc des rapport s d'évènement à caractère soc ial. 
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situations. La spécificité de ce poste réside dans la cro1see de plusieurs champs 

professionnels (social, juridique, médico psychologique, etc.) et la nécessaire compl émentarité d es 

rôles afin de développer une prise en charge globale 2 . 

De surcroît, l'intervenant social participe à l'observation départementale et locale par l'élaboration 

d'un bilan d'activité statistique et qualitatif unique destiné aux parties contractantes. 

Article 3: Profil du poste et procédure de recrutement 

Une fiche de poste est annexée à la présente convention. 

L'intervenant social exerce ses missions durant les jours ouvrés à 60 % au sein de la communauté de 

brigades Cluses/Scionzier et à 40 % au sein de la communauté de brigades de Bonneville . 

Aucune astreinte n'est prévue dans la fiche de poste. Il ne peut être sollicité pour intervenir la nuit . 

Le recrutement est réalisé par l'association AVIJ des Savoie. 

L'inscription aux formations proposées par !'Association Nationale d'intervention Sociale en 

Commissariat et Gendarmerie (ANISCG) est encouragée pour faciliter la prise de fonction de 

l'intervenant. L'autorité fonctionnelle, quant à elle, veille à favoriser l'intégration et l'identificatio n 

du professionnel au sein de son service et sa formation continue. 

Article 4 : Cadre juridique, déontologique de l'intervention 

L'action de l'intervenant social s'inscrit dans le cadre légal et respecte les règl es éthiques et 
déontologiques du travail social. 

L'accueil doit reposer sur la libre adhésion de la personne et s'effectuer dans un cadre confidenti el. 

L'obligation légale de secret professionnel est un élément constitutif de son action . Il a pour objectif 

de garantir la confiance accordée et il répond également à la nécessité de protéger la vie privée et la 

dignité des personnes qui se confient à lui. L'intervenant social doit également respecter les règles 

de secret et confidentialité qui s'imposent aux fonctionnaires de police et/ou aux militaires de la 

gendarmerie. 

Il ne peut participer à des investigations dans le cadre d'enquête judiciaire. 

Article 5 : Statut - rémunération 

Les professionnels recrutés conservent le cas échéant leurs conditions statutaires ou 
conventionnelles. 

Le niveau de rémunération des professionnels nouvellement recrutés doit faire l'objet d'une 

attention particulière au regard de la sensibilité du poste et des enjeux de pérennisation. A cet 

égard, l'ANISCG peut apporter son expertise su r le niveau de rémunération à arrêter. 

Article 6 : Locaux équipements 

Le travailleur social est accueilli dans les locaux de l'unité de gendarmerie de Cluses/ Scionzier et de 

l'unité de gendarmerie de Bonneville . Au-delà d'un accueil adapté, ces services s'engagent à lui 

fournir un bureau dédié et garantissant le respect des règles de confidentialité. 

L'AVIJ mettra à disposition de l'intervenant social: 

un téléphone fixe et/ou un portable, 

un ordinateur, 

le matériel administratif nécessaire. 

2 cr tï che de poste 
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Article 7 : Financement et modalités de règlement: 

Pendant la durée de la convention, l'État s'engage à verser une participation à hauteur de 14 100 €, 

les co-financeurs s'engagent à contribuer: 

Le Département de Haute-Savoie s'engage à participer au financement, dans le cadre d'une 

subvention annuelle, du poste d'ISCG porté par l'AVIJ74 à compter du 1er janvier 2022 au 31 

décembre 2022 sur le territoire de la Vallée de l'Arve à raison de 18 000 € par équivalent 

temps plein (ETP). Le montant de la subvention sera révisé au prorata de l'occupation du 

poste si une vacance était constatée pendant plus de 6 mois sur l'année civile. 

La Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes (2CCAM) s'engage à financer le 

poste d'ISCG porté par l'AVIJ à raison de 13 700 € pour la période du 1er janvier 2022 au 31 

décembre 2022. Le montant de la subvention sera révisé au prorata de son occupation. 

La Communauté de Communes Faucigny Glières (CCFG) s'engage à financer le poste d'ISCG 

porté par l'AVIJ à raison de 10 000 €pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022. 

Le montant de la subvention sera révisé au prorata de son occupation. 

Le versement s'effectuera après signature de cette convention par les présentes parti es 

contractantes . 

L'employeur s'engage ainsi à financer le sa laire de l'intervenant social le 30 de chaque mois. 

Article 8 : Comité de suivi 

Un co mité de suivi est constitué, il est composé de: 

- Monsieur le Préfet ou son représentant, 

- Mon sie ur le Président du Conseil départemental ou son représentant, 

- Monsieu r le Président de la 2CCAM ou son représentant, 

~ Monsieur le Président de la Communauté de Communes Faucigny Glières ou son représentant, 

- Monsieur le Directeu r départemental de la sécurité publique ou son représentant, 

- Monsi eur le Commandant du groupement de la gendarmerie départementale ou son représentant, 

- Monsi eu r le Directeur de l'association AVIJ des Savoie ou son représentant. 

Le comité de su ivi se réunira toutes les années pour examiner le bilan d'activité du professionnel. Sur 

la base de ce bilan, il peut formuler des préconisations afin d'améliorer ses conditions 

d'intervention dans le respect des objectifs et missions de la présente convention. 

Le bilan d'activité, ainsi que le cas échéant les observations et préconisations du comité de suivi, 

sont comm uniqués au procureur de la République. 

Article 9 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu'au 31/12/2022. A échéance, sa reconduction fait l'objet 

d'une co ncertation ent re les présentes parties contractantes et les éventuels nouveaux partenaires 
en vue de la signature d'une convention pluriannuelle . 

Ell e peut êt re dénoncée par l'une ou l'aut re des parties par lett re recommandée avec accusé de 

réception, adressée trois mois avant la date d'expiration. Le non versement des crédits prévus 
constitue une clause suspensive immédiate. 

Fait le 
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Le secrétaire général Le président du conseil départemental 
Chargé de J'administr · n de l' État dans le~-,, ..... ~.'tement 

Martial SADDIER 

Le Président de I' AVIJ des Savoie Le Président de la CCFG 

~ 
M. TAVERNIER 
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

Identification du poste 

~ 

AVIJ fl~o1e 

Intitulé du poste Intervenant social en commissariat de police et 
gendarmerie (ISCG) et référent aide aux victimes 

Nature du poste Technique 

Nom-prénom 

Statut, corps, catégorie, grade 

Présentation du service : 

Mission principale du service 

Composition du service (effectif) 

Positionnement de l'agent dans le 
service 

EQUIVALENT TEMPS PLEIN 

Missions du poste: 

Mission principale, raison d'être 
ou finalité du poste 

FICHE DE POSTE ISCG 

Identité de l'agent 
ASSEZAT Ophélie 

Intervenant social et référent aide aux victimes 

Accompagnement de toutes personnes présentant une 
problématique psycho-socio-juridique, détectées dans le 
cadre de l'action des forces de l'ordre et accompagnement 
des victimes dans le cadre de la permanences aide aux 
victimes 
Le service d'ISCG est rattaché au service aide aux victimes de 
l'association qui comprend 5juristes, 3 ISCG et 2 psychologues. 
àcejour 

L'intervenant(e) social) travaille en collaboration avec la 
Direction Départementale de la Sécurité Publique (DDSP) et la 
compagnie de gendarmerie 

1 ETP en qualité d'ISCG 

En tant qu'ISCG, elle ou il intervient prioritairement sur la 
sphère des violences intrafamiliales et sexuelles et ce en 
fonction d'une urgence sociale. Elle vient en appui aux forces 
de l'ordre en assurant la prise en charge et l'accompagnement 
de personnes en difficultés et en demande de soutien social et 
psychologique 

L'intervenant peut être amené à exécuter d'autres missions 
que celles définies dans le profil sur demande de la hiérarchie 
ou en fonction des besoins de l'activité, comme par exemple 
contribuer à la formation des professionnelles en matière de 
violences conjugales, prise en charge« particulière de 
victimes ... 

1 

CP-2022- Annexe D 6/100584



Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

Mission 1: 

* Accueil et écoute active en 
évaluant la nature des besoins 

sociaux révélée dans le cadre de 
l'activité des forces de l'ordre ou 

dans le cadre de la prise en charge 
directe de victime 

* Intervention sociale de proximité 
selon la situation de crise, voire 

d'urgence 

FICHE DE POSTE ISCG 

,.........-.... 

AVIJ ~K~OIE 

A ce titre, elle doit : 

- Accueillir et écouter activement en évaluant la nature des 
besoins sociaux révélés dans le cadre de l'activité des forces de 

· l'ordre . 
- Déterminer et fixer un rendez-vous auprès d'un psychologue si 
nécessaire, 
- aider les victimes à la constitution de partie civile, 
- informer les victimes des classements sans suite sur décision du 
parquet, 
- aide à la constitution de dossiers d'aide juridictionnelle, CIVI, 
SARVI, FGAO ... , 

exécuter toutes les tâches administratives liées à 
l'accompagnement des victimes telles que la transcription des 
fiches statistiques, la rédaction de comptes rendus ... 

, - exécuter toutes les tâches de secrétariat liées à 
' l'accompagnement des victimes telles que la prise de rendez

vous téléphonique, le suivi de sa boîte mails 
professionnelle ... ,rédiger ses rapports d'intervention à 
destination des avocats des parties, des forces de l'ordre, des 
magistrats ou des services sociaux. Le but étant : 

De rendre compte des modalités d'intervention. 
D'exprimer des recommandations spécifiques qui 
proviennent d'une évaluation des besoins spécifiques de 
l'intéressé faite par l'intervenant au regard de sa 
situation . 

- initier ou entretenir une collaboration permanente avec les 
différents intervenants du ministère de la justice avec lesquels 

, l'intervenant travaille (magistrats, greffiers, avocats, huissiers .. . ) 
dans l'intérêt du service d'aide aux victimes. 
-Assurer le suivi de la victime avant clôture du dossier 
- Participation à l'observatoire national du dispositif en 
complétant régulièrement la grille statistique du ministère de 
l' intérieur et en rédigeant un rapport d'activité annuel à 
destination de l'AVIJ, des forces de l'ordre et de la préfecture. 

A ce titre elle doit : 
• Participer au repérage précoce des situations de détresse 

sociale afin de prévenir une éventuelle dégradation . 
• Dispenser des informations et orientations spécifiques 

vers les services sociaux de secteur, spécialisés et/ou 
les services de droit commun et suivre les démarches . 
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

Mission 2 

*Réaliser des EVVI 

Mission 3 : développer et entretenir 
le partenariat avec les différents 

partenaires 

FICHE DE POSTE ISCG 

,....,...,,.__ 

AVIJ f~~OIE 

• Favoriser le dialogue interinstitutionnel entre les services 
de sécurité publique et la sphère socio -éducative et 
méd ico-soci a 1 

Lieu d'accompagnement des victimes 
Gendarmerie de Cluses/ Scionzier 
Gendarmerie de Bonneville, 
Locaux de I' AVIJ 

A ce titre, il doit : 

Evaluer les besoins des victimes en partenariat avec 
le parquet, 

Etre en capacité de déterminer si les victimes ont des besoins 
spécifiques dans le cadre d'une procédure déterminée. 

A ce titre elle doit: 

1 - démarcher spontanément certains partenaires pour se faire 
connaître, entretenir un partenariat ou développer des actions de 
formation (intervention dans les hôpitaux, présentation aux 
forces de police et de gendarmerie ... ) 
- répondre positivement aux sollicitations des partenaires en 

1 

participant à certains évènements après avis de la hiérarchie 
(réunions, participation à des colloques, journée portes 
ouvertes ... ) 
- représenter l'association en cas d'indisponibilité de la 
hiérarchie . 

~ Partenariat associatif institutionnel : 
Organ ismes liés au conseil départemental : 
Pôle médicaux-social, CAF, collectivités territoriales Protection 
de la jeunesse, bailleur social, police municipale . 
Association s: espace femme, couple et famille ... 
Contacts interdépartementaux et international (suisse) . 

''Y? " \ t~)1~~ ~MES 
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

Mission 4: participer aux 
évènements organisés par 

l'Association en lien avec l'Aide aux 
victimes 

Mission 5: 

FICHE DE POSTE ISCG 

~ 

AVIJ ~l~o1E 
- -- --- -- -- -------------

A ce titre elle doit: 

- aider à la préparation et à l'organisation de colloques, 
- participer aux stages de citoyenneté et aux stages de 
sensibilisation aux violences conjugales dans le cadre du module 
portant sur l'aide aux victimes, 
- participer aux journées portes ouvertes, aux exercices 
d'entrainement dans le cadre d'évènements collectifs ... 

Réaliser des rapports à destination des avocats des parties, des 
1 

forces de l'ordre, des magistrats ou des services sociau x. Le but 
étant : 

De rendre compte des modalités d'intervention . 
D'exprimer des recommandations spécifiques qui 
proviennent d'une évaluation des besoins spécifiques de 
l'intéressé faite par l'intervenant au regard de sa 
situation . 
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

~ 

AVIJ fl~o1E 

Compétences requises pour le poste: 

Les «savoirs» : 

- Fournir des informations complètes et argumentées dans le domaine social principalement, mais 

également juridique (procédure pénale et civile) . 

- Avoir une bonne connaissance de la procédure pénale mais également des différents 
réseaux/partenaires locaux et des services qu'ils offrent (médicaux, sociaux, services de police, 
services étatiques ... ). 

Les «savoir-faire» : 

- savoir analyser et synthétiser rapidement les problèmes exposés par une victime, 
- respecter le devoir de discrétion, 
- être à l'écoute des victimes et être en capacité d'établir une relation de confiance, 
- savoir communiquer, rendre compte, 
- être rigoureux et avoir le sens de l'organisation, 
-faire preuve de qual ités rédactionnelles et d'un esprit de synthèse, 
- être en capacité de maîtriser l'outil informatique et des applicatifs spécifiques à certaines fonctions 
(base de données « progest » ... ) 

- avoir le sens des relations humaines et du travail en équipe 
- être le représentant de l'association 
- Savoir allier les connaissances juridiques et sociales afin de répondre au mieux aux besoins des 
victimes ou des mises en cause. Les connaissances d'un point de vue social font notamment appel à 
des notions précises de psychologie . 

FICHE DE PO STE ISCG 5 
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haute=::= 
savoie 
le Département 

... 
PRÉFET 
DE LA HAUTE-SAVOIE 
Liberté 
Égalité 
Fraternitef 

Annemasse Agglo 
.'-1· • . 1 ':. :: 

CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
Relative au recrutement et au financement d'un intervenant social au sein du 

commissariat de police et de la Maison de Protection des Familles cl' Annemasse 

Entre 

L'État représenté par M. Thomas FAUCONNIER, Secrétaire général, chargé de l'administration de 
l'État dans le département ; 

Et 

La police nationale représentée par M. Alexandre PETIT, directeur dépaitemental de la sécurité publique 

Et 

La gendarmerie nationale représentée par le Colonel Benoit TONANNY, commandant le groupement 
de gendarmerie dépaitementale ; 

Et 

Le Conseil dépattemental de Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur Mattia! SADDIER, 

düment habilité par délibération de la Commission Pennanente du 10 octobre 2022 ; 

Et 

Annemasse agglomération représentée par son Président, Monsieur Gabriel DOUBLET, 

Et 

L'association A.V.I.J. des Savoie représentée par son Président, Monsieur Jean-Claude TAVERNIER; 

Préambule 

Dans le cadre de leurs missions de sécurité publique, le commissariat de police d 'Annemasse est appelé 

à intervenir auprès de personnes en détresse dont les situations relèvent de problématiques sociales. 

L'installation d ' un intervenant social en commissariat (ISCG) au sein même des locaux des forces de 
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l'ordre permet d ' assurer une prise en charge sociale de la personne parallèlement au traitement par le 

gendarme et/ou le policier de la situation l' ayant conduit à solliciter ce service de sécurité étatique. 

Au cœur de la politique publique de soutien aux personnes reposant sur un partenariat te1Titorial, les 

intervenants sociaux en commissariat et gendarmerie jouent un rôle déte1minant. La définition de leurs 

missions par la circulaire interministérielle NOR/INT/K/06/30043/J du 1 cr août 2006, qui constitue 

le cadre de référence des postes, et leur déploiement au sein des départements métropolitains et ultra

marins confirment qu'ils répondent à un réel besoin d'écoute et de relais vers les acteurs sociaux. 

Le Dépaiiement «chef de file » en matière d ' action sociale, d ' autonomie des personnes et de solidarité 

des territoires, définit et met en œuvre les politiques publiques d'aide aux personnes en situation difficile 

pour les accueillir, les accompagner et créer les conditions de leur autonomie. La mission exercée par 

les Intervenants Sociaux en Commissariat et Gendarmerie est complémentaire à l'action des services 

sociaux auxquels elle appo11e ses connaissances spécifiques et se11 d ' interface entre la sphère médico

sociale et la sphère judiciaire. L 'activité des ISCG tient un rôle imp011ant clans la mise en œuvre du 

plan départemental de prévention et de lutte contre les violences conjugales voté par l'Assemblée 

départementale le 14 avril 2020. 

Annemasse Agglomération, clans le cadre de son Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de 

la Délinquance, encourage les actions concourant à la prévention des violences intrafamiliales, et plus 

globalement à un meilleur accueil et suivi des victimes. L'intervenant Social en Commissariat et 

Gendarmerie, par les missions qu'il exerce, contribue à un repérage précoce des personnes en situation 

de fragilité et à une meilleure coordination des différentes prises en charge afin de faciliter le parcours 

des victimes . 

Article 1 : Objet de la convention 

Toute personne en détresse sociale détectée par un service de police et de genclaimerie nationales peut 

prétendre bénéficier d'une aide appropriée. Afin cl' optimiser et cl' individualiser la réponse à ce besoin, 

les parties contractantes ont convenu de soutenir fmancièrement un poste cl ' ISCG sur leur territoire et 

de créer un poste d ' intervenant social à temps plein au sein des locaux du commissariat cl ' Annemasse 

et de la Maison de protection des familles à compter du 02/09/2022. 

Par la présente convention, l'AVIJ s'engage à assurer la tenue du poste d 'ISCG du poste de police 

d 'Annemasse par intérim pendant les mois de juillet et aoüt. Les ISCG cl ' Annecy, Bonneville et 

Thonon-les-bains employés s'occuperont de reprendre les dossiers annemassiens. 

Article 2 : Missions de l'intervenant 

Les missions confiées sont déclinées selon trois axes : 

1. Rôle d'accueil des personnes en situation de détresse sociale : accueil physique et/ou téléphonique, 

analyse et évaluation des besoins sociaux 

2. Rôle d'orientation et de conseil : orientation vers les services dédiés garantissant un traitement adapté 

2 
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3. Rôle de relais vers les partenaires (accès au droit, police, gendarmerie, justice, services sociaux, 

sanitaires ... ) 

Il s'agit d'un dispositif d ' action sociale qui se distingue de l'aide aux victimes pour laquelle il vient en 

complément. En effet, si la prise en charge des victimes représente une grande partie de l'activité des 

ISPG, leur mission consiste également à accueillir et orienter les auteurs présumés et toute personne en 

lien avec les forces de sécurité étatique dont la problématique présente une composante sociale avérée. 

L ' intervenant social peut ainsi recevoir toute personne majeure ou mineure, dont la situation sociale est 

marquée par des difficultés (violences conjugales et familiales, situation de détresse et vulnérabilité, 

familles démunies face à l'instabilité ou l'endoctrinement de leurs enfants ou de leurs proches, etc ... ) 

après saisine des services internes, ou après interventions, orientation des services sociaux ou associatifs, 

ou à la demande des personnes elles-mêmes. 

Il peut également procéder à une auto saisine à paitir des informations recueillies resso1tant de l'activité 

des services de sécurité de l'État'. Il propose un temps d'écoute, permettant d'évaluer les besoins et 

d'envisager les réponses à apporter. Sauf exception, cette action se situe dans le couti tenne. Il doit 

mettre en œuvre les orientations nécessaires pour garantir un traitement adéquat des situations. La 

spécificité de ce poste réside dans la croisée de plusieurs champs professionnels (social, juridique, 

médico psychologique, etc.) et la nécessaire complémentarité des rôles afin de développer une prise en 

charge globale2
. 

De surcroît, l'intervenant social participe à l' observation départementale et locale par l' élaboration d'un 

bilan d'activité statistique et qualitatif unique destiné aux parties contractantes. 

Article 3 : Profil du poste et procédure de recrutement 

Une fiche de poste est annexée à la présente convention. 

Aucune astreinte n' est prévue dans la fiche de poste. Il ne peut être sollicité pour intervenir la nuit. 

Le recrutement est réalisé par l' association AVIJ des Savoie. 

L ' inscription aux formations proposées par I' Association Nationale d' intervention Sociale en 

Commissariat et Gendarmerie (ANISCG) est encouragée pour faciliter la prise de fonction de 

l' intervenant. L ' autorité fonctionnelle, quant à elle, veille à favoriser l ' intégration et l' identification du 

professionnel au sein de son service et sa formation continue. 

Article 4 : Cadre juridique, déontologique de l'intervention 

L'action de l'intervenant social s'inscrit dans le cadre légal et respecte les règles éthiques et 

déontologiques du travail social. 

L'accueil doit reposer sur la libre adhésion de la personne et s'effech1er dans un cadre confidentiel. 

L ' obligation légale de secret professionnel est un élément constitutif de son action. Il a pour objectif de 

garantir la confiance accordée et il répond également à la nécessité de protéger la vie privée et la dignité 

1 Pour la police nationale à travers la consultation du registre des mains-courantes et pour la gendannerie nationale à travers la prise de 
connaissance des rapports d'évènement à caractère social. 
2 Cf. fi che de poste 
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des personnes qui se confient à lui. L'intervenant social doit également respecter les règles de secret et 

confidentialité qui s'imposent aux fonctionnaires de police et/ou aux militaires de la gendarmerie. 

Il ne peut participer à des investigations dans le cadre d'enquête judiciaire. 

Article 5 : Statut - rémunération 

Le professionnel recruté conservent le cas échéant leurs conditions statutaires ou conventionnelles. 

Le niveau de rémunération des professionnels nouvellement recrutés doit faire l'objet d ' une attention 

particulière au regard de la sensibilité du poste et des enjeux de pérennisation. A cet égard, I 'ANISCG 

peut apporter son expertise sur le niveau de rémunération à atTêter. 

Article 6 : Locaux équipements 

L'intervenant est accueilli dans les locaux du commissariat d 'Annemasse et de la Maison de Protection 

des Familles de la Gendarmerie . Au-delà d ' un accueil adapté, ces services s'engagent à lui fournir un 

bureau dédié et garantissant le respect des règles de confidentialité. 

L'A VIJ mettra à disposition de l' intervenant social: 

un téléphone fixe et/ou un po1table, 

un ordinateur, 

le matériel administratif nécessaire. 

Article 7 : Financement et modalités de règlement : 

L' AVIJ s'engage, en sa qualité d 'employeur, à assumer le coüt du poste (montant estimé à 28 000€). 

Pendant la durée de la convention, l'État s'engage à verser une participation à hauteur de 9 500 €, les 

co-financeurs s'engagent à contribuer : 

Le Département de Haute-Savoie s'engage à fmancer, dans le cadre d ' une subvention annuelle, le poste 

d ' ISCG porté par l'AVIJ74 pour la période du second trimestre 2022 sur le territoire d 'Annemasse à 

raison de 9 000 € par équivalent temps plein. 

Le montant des subventions sera révisé au prorata de l'occupation du poste si une vacance était constatée 

pendant plus de 6 mois sur ('année civile. 

Annemasse agglomération s'engage à financer le poste d ' ISCG porté par I' A VIJ à raison de 9 500€ pour 

la période du 2 septembre 2022 au 31 décembre 2022. 

Le montant des subventions sera révisé au prorata de son occupation. 

Le versement s'effectuera après signature de cette convention par les présentes parties contractantes et 

sur l' attestation de recrutement et de mise en fonction du poste nouvellement créé (1 ETP). 

L ' employeur s'engage ainsi à financer le salaire de l' intervenant social le 30 de chaque mois. 
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Article 8 : Comité de suivi 

Un comité de suivi est constitué, il est composé de : 

- Monsieur le Préfet ou son représentant, 

- Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant, 

- Monsieur le Président de Annemasse-agglomération ou son représentant, 

- Monsieur le directeur dépaiiemental de la sécurité publique ou son représentant, 

- Monsieur le colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale ou son représentant, 

- Monsieur le directeur de l'association AVIJ des Savoie ou son représentant, 

Le comité de suivi se réunira en octobre 2022 pour examiner le bilan d'activité du professionnel. Sur la 

base de ce bilan, il peut formuler des préconisations afin d'améliorer ses conditions d' intervention dans 

le respect des objectifs et missions de la présente convention. Cette première évaluation doit pennettre 

aux pmties contractantes de se conce1ier et de se positionner sur la reconduction de l'action et ses 

modalités de financement et de mise en œuvre. 

Le bilan d'activité ainsi que le cas échéant les observations et préconisations du comité de suivi, sont 

communiqués au procureur de la République. 

Article 9 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu'au 31/12/2022. A échéance, sa reconduction fait l'objet d' une 

concertation entre les présentes parties contractantes et les éventuels nouveaux paiienaires en vue de la 

signature d'une convention pluriannuelle. 

Elle peut être dénoncée par l'une ou l'autre des paities par lettre recommandée avec accusé de réception, 

adressée trois mois avant la date d'expiration . Le non versement des crédits prévus constitue une clause 

suspensive immédiate. 

Fait le, 
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Le Secrétaire Général Le président du conseil départemental 

UCONNIER Martial SADDIER 

Le président de Annemasse agglomération Le président d' A.V.l.J 

~ 
Gabriel DOUBLET Jean-Claude TAVERNIER 
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DEPARTEMENT DE 
LA HAUTE- SAVOIE 

ARRONDISSEMENT DE 
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS 

OBJET: 

CISPD / POSTE 
INTERVENANTE SOCIALE 

POLICE GENDARMERIE 
{ISPG) : CONVENTION DE 

FINANCEMENT 1ER 
SEMESTRE 2022 ET 

DEMANDES DE 
SUBVENTION À L'ETAT ET 

AU DÉPARTEMENT 

D_2022_0215 

Envoyé en préfecture le 25/08/2022 

Reçu en préfecture le 25/08/2022 

Affiché le -- -==-- --.J' 

ID : 074-200011773-20220822-0_2022_0215-AU 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ANNEMASSE 
LES VOIRONS - AGGLOMERATION 

SIEGE: 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE 

DECISION DU PRESIDENT 

Vu la délibération du conseil communautaire du 13 octobre 2021 
n°CC-2021-0148 mettant à jour les délégations de pouvoirs du 
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s) 
paragraphe(s) P-4 de son annexe ; 

Annemasse Aggie déploie depuis 2015 un poste d'Intervenante Sociale Police Gendarmerie (ISPG), 
qui consiste à venir en aide aux publics vulnérables rencontrés dans le cadre des interventions des 
personnels de la Circonscription de Sécurité Publique, au sein du Commissariat. Ce poste assure 
des missions d'accueil, d'écoute, d'évaluation et un accompagnement des personnes, en lien avec 
le réseau des partenaires spécialisés et plus spécifiquement au titre de la lutte contre les violences 
faites aux femmes. Cette mission particulière correspond à un des axes de la stratégie territoriale 
de sécurité et de prévention de la délinquance mise en œuvre à compter de 2014 sur le périmètre 
de l'agglomération annemassienne. 

Pour l 'exercice 2022, le coût annuel du poste d'ISPG au commissariat d'Annemasse a été estimé à 
49 858,26 €. Son financement devait être assuré par une participation forfaitaire du Département à 
hauteur de 18 000 €, complétée par un financement de l'Etat au titre du Fonds Interministériel de 
Prévention de la Délinquance (FIPD) sollicité à hauteur de 20 000 €. Le solde du coût de l'action 
restant à la charge d'Annemasse Aggie (employeur) s'élevait donc à 11 858,26 €. 

L'agent mobilisé par Annemasse Aggie sur ce poste d'ISPG a quitté ses fonctions au 5 juillet 2022. 
Le plan de financement de cette action a été adapté et porte uniquement sur le premier semestre 
2022, et les montants ont été adaptés en conséquence. 

Le Président DECIDE 
DE SOLLICITER, dans le cadre des procédures prévues à cet effet, la contribution de l'Etat et du 
Département pour le cofinancement du poste d'intervenante sociale (ISPG) au Commissariat 
d'Annemasse pour la période du premier semestre 2022, 
DE SIGNER, lui ou son représentant la convention correspondante à intervenir entre la Préfecture, 
la Police Nationale, le Département et Annemasse Aggie , ainsi que toutes les pièces se rapportant 
à ce dossier, 
DE DIRE que les crédits sont prévus au budget principal 2022 

Signé par : Gabriel DOUBLET 
Date : 24/08/2022 
Qualité : Agglo - Presidence 

La présente décision peut faire l'objet d 'un recours gracieux devant Monsieur le Président d'Annemasse Agglo 
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification . Un recours contentieux peut 
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de 
la notification de la décision ou de sa date d 'affichage, ou à compter de la réponse d'Annemasse Agglo, si un 
recours gracieux a été préalablement déposé. 
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~ 

AVIJ ~l~o1e ,.--Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE NCE ~" ~IES 

Identification du poste 
Intitulé du poste Intervenant social en commissariat de police et 

gendarmerie (ISCG) et référent aide aux victimes 
Nature du poste Technique 

Nom-prénom 

Statut, corps, catégorie, grade 

Présentation du service : 

Mission principale du service 

Composition du service (effectif) 

Positionnement de l'agent dans le 
service 

EQUIVALENT TEMPS PLEIN 

Missions du poste: 

Mission principale, raison d'être 
ou finalité du poste 

FICHE DE POSTE ISCG 

Identité de l'agent 
CAMUS Marianne 

Intervenant social et référent aide aux victimes 

Accompagnement de toutes personnes présentant une 
problématique psycho-socio-juridique, détectées dans le 
cadre de l'action des forces de l1ordre et accompagnement 
des victimes dans le cadre de la permanences aide aux 
victimes 
Le service d'ISCG est rattaché au service aide aux victimes de 
l'association qui comprend 5juristes, 3 ISCG et 2 psychologues. 
à ce jour 

L'intervenant(e) social) travaille en collaboration avec la 
Direction Départementale de la Sécurité Publique (DDSP) et la 
compagnie de gendarmerie 

1 ETP en qualité d'ISCG 

En tant qu'ISCG, elle ou il intervient prioritairement sur la 
sphère des violences intrafamiliales et sexuelles et ce en 
fonction d'une urgence sociale. Elle vient en appui aux forces 
de l'ordre en assurant la prise en charge et l'accompagnement 
de personnes en difficultés et en demande de soutien social et 
psychologique 

L'intervenant peut être amené à exécuter d'autres missions 
que celles définies dans le profil sur demande de la hiérarchie 
ou en fonction des besoins de l'activité, comme par exemple 
contribuer à la formation des professionnelles en matière de 
violences conjugales, prise en charge« particulière de 
victimes ... 
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

Mission 1: 

* Accueil et écoute active en 
évaluant la nature des besoins 

sociaux révélée dans le cadre de 
l'activité des forces de l'ordre ou 

dans le cadre de la prise en charge 
directe de victime 

* Intervention sociale de proximité 

selon la situation de crise, voire 
d'urgence 

FI CHE DE POSTE ISCG 

AVIJ;: 

A ce titre, elle doit : 

- Accueillir et écouter activement en évaluant la nature des 
besoins sociaux révélés dans le cadre de l'activité des forces de 
l'ordre. 
- Déterminer et fixer un rendez-vous auprès d'un psychologue si 

, nécessaire, 
- aider les victimes à la constitution de partie civile, 
- informer les victimes des classements sans suite sur décision du 
parquet, 
- aide à la constitution de dossiers d'aide juridictionnelle, CIVI, 

, SARVI, FGAO ... , 
exécuter toutes les tâches administratives liées à 

1 l'accompagnement des victimes telles que la transcription des 
fiches statistiques, la rédaction de comptes rendus ... 
- exécuter toutes les tâches de secrétariat liées à 

1 l'accompagnement des victimes telles que la prise de rendez
vous téléphonique, le suivi de sa boîte mails 
professionnelle ... ,rédiger ses rapports d'intervention à 
destination des avocats des parties, des forces de l'ordre, des 
magistrats ou des services sociaux. Le but étant : 

De rendre compte des modalités d'intervention . 
D'exprimer des recommandations spécifiques qui 
proviennent d'une évaluation des besoins spécifiques de 
l'intéressé faite par l'intervenant au regard de sa 
situation. 

- initier ou entretenir une collaboration permanente avec les 
différents intervenants du ministère de la justice avec lesquels 
l'intervenant travaille (magistrats, greffiers, avocats, huissiers ... ) 
dans l'intérêt du service d'aide aux victimes . 
-Assurer le suivi de la victime avant clôture du dossier 
- Participation à l'observatoire national du dispositif en 
complétant régulièrement la grille statistique du ministère de 
l'intérieur et en rédigeant un rapport d'activité annuel à 
destination de l'AVIJ, des forces de l'ordre et de la préfecture . 

A ce titre elle doit : 

• 

• 

Participer au repérage précoce des situations de détresse 
sociale afin de prévenir une éventuelle dégradation. 
Dispenser des informat ions et orientations spécifiques J 

vers les services sociaux de secteur, spécialisés et/ou 
les services de droit commun et suivre les démarches. 
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

Mission 2 

*Réaliser des EVVI 

Mission 3 : développer et entretenir 
le partenariat avec les différents 

partenaires 

FICHE DE POSTE ISCG 

1 

• 

~ 

AVIJ ~l~o1e 

Favoriser le dialogue interinstitutionnel entre les services 
de sécurité publique et la sphère socio -éducative et 
médico-social 

Lieu d'accompagnement des victimes 
Commissariat d'Annemasse, 
Maison de la Protection des Familles (gendarmerie) 
Annemasse, 
Locaux de l'AVIJ 

A ce titre, il doit: 

Evaluer les besoins des victimes en partenariat avec 
le parquet, 

Etre en capacité de déterminer si les victimes ont des besoins 
spécifiques dans le cadre d'une procédure déterminée. 

A ce titre elle doit: 

- démarcher spontanément certains partenaires pour se faire 
connaître, entretenir un partenariat ou développer des actions de 
formation (intervention dans les hôpitaux, présentation aux 

1 forces de police et de gendarmerie ... ) 
- répondre positivement aux sollicitations des partenaires en 
participant à certains évènements après avis de la hiérarchie 
(réunions, participation à des colloques, journée portes 
ouvertes ... ) 
- représenter l'association en cas d'indisponibilité de la 
hiérarchie. 

~ Partenariat associatif institutionnel : 
Organismes liés au conseil départemental : 
Pôle médicaux-social, CAF, collectivités territoriales Protection 
de la jeunesse, bailleur social, police municipale. 
Associations : espace femme, couple et famille .. . 
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

Mission 4: participer aux 
évènements organisés par 

!'Association en lien avec l'Aide aux 
victimes 

Mission 5: 

FICHE DE POSTE ISCG 

~ 

AVIJ ~l~o1E 

Contacts interdépartementaux et international (suisse). 

A ce titre elle doit: 

- aider à la préparation et à l'organisation de colloques, 
- participer aux stages de citoyenneté et aux stages de 
sensibilisation aux violences conjugales dans le cadre du module 
portant sur l'aide aux victimes, 
- participer aux journées portes ouvertes, aux exercices 
d'entrainement dans le cadre d'évènements collectifs ... 

Réaliser des rapports à destination des avocats des parties, des 
forces de l'ordre, des magistrats ou des services sociaux. Le but 
étant: 

De rendre compte des modalités d'intervention. 
D'exprimer des recommandations spécifiques qui 
proviennent d'une évaluation des besoins spécifiques de 
l'intéressé faite par l'intervenant au regard de sa 
situation. 

----------------
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Fiche de poste 
AVIJ DES SAVOIE 

~ 

AVIJ ~l~o1e -----· 

~
(;; 

Compétences requises pour le poste: 

Les «savoirs» : 

- Fournir des informations complètes et argumentées dans le domaine social principalement, mais 

également juridique (procédure pénale et civile). 

- Avoir une bonne connaissance de la procédure pénale mais également des différents 
réseaux/partenaires locaux et des services qu'ils offrent (médicaux, sociaux, services de police, 
services étatiques .. . ). 

Les «savoir-faire» : 

- savoir analyser et synthétiser rapidement les problèmes exposés par une victime, 
- respecter le devoir de discrétion, 
- être à l'écoute des victimes et être en capacité d'établir une relation de confiance, 
- savoir communiquer, rendre compte, 
- être rigoureux et avoir le sens de l'organisation, 
- faire preuve de qualités rédactionnelles et d'un esprit de synthèse, 
- être en capacité de maîtriser l'outil informatique et des applicatifs spécifiques à certaines fonctions 
(base de données« progest » ... ) 

- avoir le sens des relations humaines et du travail en équipe 
- être le représentant de l'association 
- Savoir allier les connaissances juridiques et sociales afin de répondre au mieux aux besoins des 
victimes ou des mises en cause. Les connaissances d'un point de vue social font notamment appel à 
des notions précises de psychologie . 

FICHE DE POSTE ISCG 

NCE 

~1es 
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... 
PRÉFET 

•• 

DE LA HAUTE-SAVOIE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

haute=== 
savoie 
le Département 

Annemasse Agglo 
:.1 r ; ,· , . · .. · i - ~ ; ·-! 

CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
relative au financement d'un intervenant social au sein du commissariat de police 

cl' Annemasse 

Entre 

L' État représenté par M. Thomas FAUCONNIER, Secrétaire général, chargé de 
l'administration de l' État dans le département; 

La police nationale représentée par M. Alexandre PETIT, directeur départemental de la sécurité 
publique 

Et 

Le Conseil départemental de Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur Martial 
SADD IER, düment habilité par délibération de la Commission Permanente du 10 Octobre 2022 

Et 

Annemasse agglomération représentée par son Président, Monsieur Gabriel DOUBLET, 

Préambule 

Dans le cadre de ses missions de sécurité publique, le commissariat de police d 'Annemasse est 
appelé à intervenir auprès de personnes en détresse dont les situations relèvent de 
problématiques sociales. L ' installation d ' un intervenant social en commissariat et en 
gendarmerie (ISCG) au sein même des locaux des forces de l'ordre permet d ' assurer une prise 
en charge sociale de la personne parallèlement au traitement par le policier de la situation 
l' ayant conduit à solliciter ce service de sécurité étatique. 

Au cœur de la politique publique de soutien aux personnes reposant sur un partenariat tetTitorial, 
les intervenants sociaux en commissariat et gendarmerie jouent un rôle déterminant. La 
définition de leurs missions par la circulaire interministérielle NOR/INT/K/06/30043/J du 
1 cr aoüt 2006, qui constitue le cadre de référence des postes, et leur déploiement au sein des 
départements métropolitains et ultra-marins confirment qu ' ils répondent à un réel besoin 
d'écoute et de relais vers les acteurs sociaux. 
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Le Département «chef de file» en matière d'action sociale, d'autonomie des personnes et de 
solidarité des territoires, définit et met en œuvre les politiques publiques d'aide aux personnes 
en situation difficile pour les accueillir, les accompagner et créer les conditions de leur 
autonomie. La mission exercée par les Intervenants Sociaux en Commissariat et Gendarmerie 
est complémentaire à l'action des services sociaux auxquels elle apporte ses connaissances 
spécifiques et sert d ' interface entre la sphère médico-sociale et la sphère judiciaire. L 'activité 
des ISCG tient un rôle important dans la mise en œuvre du plan départemental de prévention et 
de lutte contre les violences conjugales voté par l' Assemblée départementale le 14 avril 2020. 

Article 1 : Objet de la convention 

Toute personne en détresse sociale détectée par un service de police et de gendarmerie 
nationales peut prétendre bénéficier d'une aide appropriée. Afin d'optimiser et d'individualiser 
la réponse à ce besoin, les parties contractantes ont convenu de soutenir financièrement un poste 
d ' ISCG sur leur territoire et de formaliser le partenariat visant au financement du poste 
d ' intervenant social au sein des locaux d'Annemasse. 

Article 2 : Missions du travailleur social 

Les missions confiées sont déclinées selon trois axes : 

1. Rôle d'accueil des personnes en situation de détresse sociale : accueil physique et/ou 
téléphonique, analyse et évaluation des besoins sociaux 

2. Rôle d'orientation et de conseil : orientation vers les services dédiés garantissant un 
traitement adapté 

3. Rôle de relais vers les partenaires (accès au droit, police, gendarmerie, justice, services 
sociaux, sanitaires ... ) 

Il s ' agit d'un dispositif d ' action sociale qui se distingue de l ' aide aux victimes pour laquelle il 
vient en complément. En effet, si la prise en charge des victimes représente une grande partie 
de l'activité des ISPG, leur mission consiste également à accueillir et orienter les auteurs 
présumés et toute personne en lien avec les forces de sécurité étatique dont la problématique 
présente une composante sociale avérée. L'intervenant social peut ainsi recevoir toute personne 
majeure ou mineure, dont la situation sociale est marquée par des difficultés (violences 
conjugales et familiales , situation de détresse et vulnérabilité, familles démunies face à 
l ' instabilité ou l'endoctrinement de leurs enfants ou de leurs proches, etc ... ) après saisine des 
services internes, ou après interventions, orientation des services sociaux ou associatifs, ou à 
la demande des personnes elles-mêmes. 

Il peut également procéder à une auto saisine à partir des informations recueillies ressortant de 
l'activité des services de sécurité de l'État'. Il propose un temps d'écoute, permettant d'évaluer 
les besoins et d'envisager les réponses à apporter. Sauf exception, cette action se situe dans le 
court terme. Il doit mettre en œuvre les orientations nécessaires pour garantir un traitement 
adéquat des situations. La spécificité de ce poste réside dans la croisée de plusieurs champs 
professionnels (social, juridique, médico psychologique, etc ... ) et la nécessaire 
complémentarité des rôles afin de développer une prise en charge globale2

. 

1 Pour la police nationale à travers la consultation du registre des mains-courantes et pour la gendarmeri e nationale 
à travers la prise de connaissance des rapports d' évènement à caractère social. 

2 Cf. fiche de poste 
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De surcroît, l'intervenant social participe à l'observation dépaiiementale par l' élaboration d' un 
bilan d' activité statistique et qualitatif unique destiné aux parties contractantes. 

Article 3 : Profil du poste et procédure de recrutement 

Une fiche de poste est annexée à la présente convention. 

L' intervenant social exerce ses missions durant les jours ouvrés à 90 % sein du commissariat 
d'Annemasse. 

Aucune astreinte n' est prévue dans la fiche de poste. Il ne peut être sollicité pour intervenir la 
nuit. 

Le recrutement est réalisé par Annemasse agglomération. 

L'inscription aux formations proposées par l' Association Nationale d' Intervention Sociale en 
Commissariat et Gendarmerie (ANISCG) est encouragée pour faciliter la prise de fonction de 
l'intervenant. L' autorité fonctionnelle, quant à elle, veille à favoriser l'intégration et 
l' identification du professionnel au sein de son service et sa formation continue. 

Article 4 : Cadre juridique, déontologique de l'intervention 

L'action de l'intervenant social s'inscrit dans le cadre légal et respecte les règles éthiques et 
déontologiques du travail social. 

L'accueil doit reposer sur la libre adhésion de la personne et s'effectuer dans un cadre 
confidentiel. 

L'obligation légale de secret professionnel est un élément constitutif de son action. Il a pour 
objectif de garantir la confiance accordée et il répond également à la nécessité de protéger la 
vie privée et la dignité des personnes qui se confient à lui. L'intervenant social doit également 
respecter les règles de secret et confidentialité qui s'imposent aux fonctionnaires de police et/ou 
aux militaires de la gendarmerie. 

Il ne peut paiiiciper à des investigations dans le cadre d'enquête judiciaire. 

Article 5 : Statut - rémunération 

Les professionnels recrutés conservent le cas échéant leurs conditions statutaires ou 
conventionnelles. 

Le niveau de rémunération des professionnels nouvellement recrutés doit faire l' objet d 'une 
attention particulière au regard de la sensibilité du poste et des enjeux de pérennisation. A cet 
égard, l' ANISCG peut apporter son expertise sur le niveau de rémunération à arrêter. 

Article 6 : Locaux équipements 

L'intervenant est accueilli dans les locaux du commissariat d ' A1memasse. Au-delà d 'un accueil 
adapté, ces services s'engagent à lui fournir un bureau dédié et garantissant le respect des règles 
de confidentialité. 

A1memasse agglomération mettra à disposition de l' intervenant social : 

un téléphone fixe et/ou un portable, 

un ordinateur, 

le matériel administratif nécessaire. 
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Article 7 : Financement et modalités de règlement : 

Pendant la durée de la convention, l'État s'engage à verser une participation à hauteur de 
9 750 €, les autres co-financeurs s'engagent à contribuer: 

Le Département de Haute-Savoie s ' engage à financer le poste d ' ISCG porté par Annemasse 
agglomération à raison de 9 000 €pour la période du 1er janvier 2022 au 5 juillet 2022. 

Annemasse Agglo s'engage en sa qualité d'employeur à assumer le coüt du poste (montant 
estimé à 4 015,76 €déduction faite des subventions versées par l' Etat et le Département). 

Le versement s 'effectuera après signature de cette convention par les présentes parties 
contractantes. 

Article 8 : Comité de suivi 

Un comité de suivi est constitué, il est composé de : 

- Monsieur le Préfet ou son représentant, 

- Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant, 

- Monsieur le Président d 'Annemasse agglomération ou son représentant, 

- Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant, 

Ce comité examine tous les ans, le bilan d'activité du professionnel. Sur la base de ce bilan il 
peut formuler des préconisations afin d'améliorer ses conditions d'intervention dans le respect 
des objectifs et missions de la présente convention. 
Le bilan d'activité concernant la période du 1er semestre 2022 ainsi que le cas échéant les 
observations et préconisations du comité de suivi, sont communiqués au procureur de la 
République. 

Article 9 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu'au 05/07 /2022. 

Elle peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties par lettre recommandée avec accusé de 
réception, adressée trois mois avant la date d'expiration. Le non versement des crédits prévus 
constitue une clause suspensive immédiate. 

Fait le, 
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Thomas FAl!JCONNIER 

Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique 

Le Président du Conseil départemental 

Martial SADIER 
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DEPARTEMENT DE 
LA HAUTE-SAVOIE 

ARRONDISSEMENT DE 
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS 

OBJET: 

CISPD / POSTE 
INTERVENANTE SOCIALE 

POLICE GENDARMERIE 
(ISPG) : CONVENTION DE 

FINANCEMENT lER 
SEMESTRE 2022 ET 

DEMANDES DE 
SUBVENTION À L'ETAT ET 

AU DÉPARTEMENT 

D_2022_0215 

Envoyé en préfecture le 25/08/2022 

Reçu en préfecture le 25/08/2022 - - -Affiché le ==" -~ 

ID : 074-200011773-20220822-0_2022_0215-AU 

REPUBLIQUE FRA 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ANNEMASSE 
LES VOIRONS - AGGLOMERATION 

SIEGE: 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE 

DECISION DU PRESIDENT 

Vu la délibération du conseil communautaire du 13 octobre 2021 
n°CC-2021-0148 mettant à jour les délégations de pouvoirs du 
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s) 
paragraphe(s) P-4 de son annexe ; 

Annemasse Agglo déploie depuis 2015 un poste d'Intervenante Sociale Police Gendarmerie (ISPG), 
qui consiste à venir en aide aux publics vulnérables rencontrés dans le cadre des interventions des 
personnels de la Circonscription de Sécurité Publique, au sein du Commissariat. Ce poste assure 
des missions d'accueil, d'écoute, d'évaluation et un accompagnement des personnes, en lien avec 
le réseau des partenaires spécialisés et plus spécifiquement au titre de la lutte contre les violences 
faites aux femmes. Cette mission particulière correspond à un des axes de la stratégie territoriale 
de sécurité et de prévention de la délinquance mise en œuvre à compter de 2014 sur le périmètre 
de l'agglomération annemassienne. 

Pour l'exercice 2022, le coût annuel du poste d'ISPG au commissariat d'Annemasse a été estimé à 
49 858,26 €. Son financement devait être assuré par une participation forfaitaire du Département à 
hauteur de 18 000 €, complétée par un financement de l'Etat au titre du Fonds Interministériel de 
Prévention de la Délinquance (FIPD) sollicité à hauteur de 20 000 € . Le solde du coût de l'action 
restant à la charge d'Annemasse Agglo (employeur) s'élevait donc à 11 858,26 €. 

L'agent mobilisé par Annemasse Agglo sur ce poste d'ISPG a quitté ses fonctions au 5 juillet 2022. 
Le plan de financement de cette action a été adapté et porte uniquement sur le premier semestre 
2022, et les montants ont été adaptés en conséquence. 

Le Président DECIDE 
DE SOLLICITER, dans le cadre des procédures prévues à cet effet, la contribution de l'Etat et du 
Département pour le cofinancement du poste d'intervenante sociale (ISPG) au Commissariat 
d'Annemasse pour la période du premier semestre 2022, 
DE SIGNER, lui ou son représentant la convention correspondante à intervenir entre la Préfecture, 
la Police Nationale, le Département et Annemasse Agglo , ainsi que toutes les pièces se rapportant 
à ce dossier, 
DE DIRE que les crédits sont prévus au budget principal 2022 

Signé par : Gabriel DOUBLET 
Date : 24/08/2022 
Qualité : Agglo - Presidence 

La présente décision peut faire l'objet d 'un recours gracieux devant Monsieur le Président d'Annemasse Agglo 
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut 
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de 
la notification de la décision ou de sa date d 'affichage, ou à compter de la réponse d'Annemasse Agglo, si un 
recours gracieux a été préalablement déposé. 
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CONVENTION 

ENTRE : 

Le Département de la Haute Savoie représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER dûment 

habilité par délibération de la Commission Permanente du 10 octobre 2022 

ET :  

L'Association pour le Logement, la Formation et l'Animation — Accueillir, Associer, Accompagner 

(ALFA 3A) représenté par son Directeur Général, Monsieur Guillaume BEAUREPAIRE, dûment 

habilité par décision du Conseil d'administration. 

IL EST TOUT D'ABORD RAPPELE QUE : 

Le Département, à partir des compétences qui lui sont confiées : 

- Définit, organise, évalue les réponses apportées en terme de prévention, de protection, 

d'aide administrative, sociale et financière aux personnes confrontées à des situations de 

précarité ou d'exclusion justifiant l'intervention d'une action publique de Solidarité ; 

- Contribue à favoriser la cohésion sociale en organisant des actions individuelles et 

collectives visant l'implication des personnes, leur responsabilisation, le développement de 

leur citoyenneté. Cette démarche s'inscrit dans une volonté institutionnelle visant le 

développement social local fondé sur une recherche de partenariat et de prise en compte 

des contextes de vie. 

A ce titre, le Département organise, dans le respect du cadre législatif et réglementaire de ses 

compétences et de ses orientations, la réponse médico-sociale selon les axes suivants : 

- Protection des mineurs et des adultes en danger (Lois du 5 mars 2007 et du 

14 mars 2016) ; 

- Insertion sociale et professionnelle des personnes en difficulté (mise en place du RSA au 

1" juin 2009) ; 

- Lutte contre toutes formes d'exclusion en direction des individus et des familles. 

La loi de Lutte Contre les Exclusions du 29 juillet 1998 a affirmé la nécessité de garantir un 

même accès de tous aux droits fondamentaux et de prévenir les situations d'exclusion des 

populations les plus démunies dont font souvent partie les populations tziganes communément 

appelées « gens du voyage ». 

Cet axe est confirmé par la loi du 18 janvier 2005 dont le Plan de Cohésion Sociale s'attache à 

développer un équilibre en faveur de toutes les populations dans les domaines de l'emploi, du 

logement et de l'égalité des chances. 

La loi du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des Gens du Voyage vient conforter et 

contribuer à mettre en œuvre ces objectifs par la création, dans chaque département, d'un 

schéma départemental prévoyant les secteurs géographiques d'implantation des aires 
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permanentes d'accueil. Le 3ème schéma départemental d’accueil des gens du voyage a été signé 

conjointement avec l’Etat en 2019 et mis en œuvre pour une durée de 6 ans jusqu’en 2025. 

Par le présent accord conventionnel, les orientations des lois de Lutte contre les Exclusions et de 

Cohésion Sociale et plus récemment du Plan Pauvreté constituent une communauté d'objectifs 

pour les professionnels du Département et de l'Association ALFA 3A. Ensemble ils conduisent des 

actions destinées à connaître, prévenir et remédier à toutes les situations pouvant engendrer des 

exclusions, en s'attachant à construire des projets avec les gens du voyage. 

Pour cela, une convention partenariale a été signée pour une durée d’une année en 2021 avec 

l’association ALFA 3A. Cet accord étant arrivé à son terme, il y a lieu d’actualiser et de 

reformaliser les modalités de collaboration entre le Département et l’association ALFA 3A. 

 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
Article I : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de formaliser les modalités de collaboration entre le 

Département et l’association ALFA 3A. Elle s’inscrit dans la compétence du Département en 

matière d'action sociale, orientée sur une prise en compte globale des individus et des familles 

rendue possible par des complémentarités d'intervention. Pour conduire cet axe fort de la 

politique départementale, le Département est en recherche d'un partenariat diversifié, à même 

de contribuer à la connaissance, à l'analyse et à l'accompagnement des problématiques spécifiques 

des populations dites «  citoyens itinérants ». Ces dernières sont fondées sur le nomadisme, le 

respect des traditions, l'usage d'une langue orale, une solidarité familiale forte, une activité 

professionnelle majoritairement indépendante. Un fort taux d'illettrisme est constaté chez les 

adultes, lié notamment à l'itinérance. Ces difficultés et ces modes de vie maintiennent cette 

population dans des conditions de relégation et d'exclusion. 

En conséquence, ces difficultés freinent l'accès aux droits fondamentaux et renforcent la 

complexité de l'accompagnement social qui doit à la fois tenir compte de l'orientation des gens 

du voyage vers des dispositifs de droit commun et construire des réponses diversifiées et adaptées 

à leurs spécificités. 

 

 

Article 2 :  Contenu de la mission de l'association 
 
Celle-ci s'exerce sur l'ensemble du territoire départemental. 

L'accompagnement social à mettre en œuvre tient compte des caractéristiques de la population 

concernée. En effet les gens du voyage ne forment pas une réalité homogène mais plutôt une 

« mosaïque de groupes » dont les besoins diffèrent : 

- Les sédentaires, 

- Les itinérants. 

 

Les conditions d'accueil de ces différentes populations ont des effets sur la durée de leur 

stationnement et donc sur l'intensité de l'accompagnement social susceptible d'être mis en 

œuvre. 
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Ainsi l'action de l'Association ALFA 3A visera simultanément à : 

 

- Conduire une action sociale globale auprès des gens du voyage sur les champs du logement, 

de l'insertion sociale et professionnelle, de la parentalité, de la scolarisation, de la santé. 

L'action devra favoriser, pour cette population, la mise en œuvre du droit commun . 

Une note technique, jointe en annexe, précise les principes d'intervention, l'articulation 

entre les professionnels de l'association et ceux du Département ainsi que les dispositifs 

sollicités et les actions mises en œuvre ; 

- Participer à l'élaboration de projets territorialisés définis avec les Directions Territoriales du 

Département et les partenaires ; 

- Développer et valoriser les compétences des personnels médico-sociaux du Département et 

donner du sens à l'action par l'apport de connaissances notamment sur les cultures tziganes 

et yéniches et leur traduction dans des modes de vie ; 

- Contribuer à faire connaître les besoins individuels ou collectifs afin de créer des réponses 

adaptées. 

 

 

Article 3 : Les moyens 
 
L'Association ALFA 3A accomplit les actions précédemment définies notamment par l'intervention 

d'une équipe composée de travailleurs sociaux, issus des métiers d'Assistant de Service Social, 

d'Educateur Spécialisé et de Conseiller en Economie Sociale et Familiale, de personnels 

administratifs et de Responsables Techniques. Une concertation préalable avec le Département 

sera nécessaire si les travailleurs sociaux recrutés ne sont pas issus des métiers précités. 

 

Ensemble, ALFA 3A et le Département organisent la complémentarité d'intervention de leurs 

services sociaux respectifs au plus près des populations concernées, tenant compte des 

découpages territoriaux mis en œuvre par le Département ( Directions Territoriales, 

Commissions Locales d'Insertion et de l’Emploi,… ). 

 

 

Article 4 : Financement et modalités de règlement 
 
Pour que l'association puisse mener à bien la mission définie à l'article 2, le Département s'engage 

à lui verser une participation, qui sera arrêtée au vu des bilans, mentionnés ci-dessous, 

accompagnés du tableau récapitulatif des effectifs, et des propositions présentées par 

l'association et sous réserve du vote des crédits correspondants par l'Assemblée départementale. 

 

La participation départementale pour l'année 2022 est arrêtée à 560 000 € et sera versée dans sa 

totalité à la signature de la convention. 
 

 

Article 5 : Obligations comptables 
 
L'association s'engage : 

- à fournir les documents financiers (Bilan, Compte de Résultat et Annexe) de l'association 

attestant de la conformité des dépenses effectuées avec l'objet de la convention et certifiés 

par un Commissaire aux Comptes. Ils devront être transmis à la fin de l'année civile et au 

plus tard au 28 février de l'année suivante ainsi qu'un rapport d'activité permettant 

d'évaluer l'action telle que définie dans la convention et les fiches techniques ; 
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- à respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la Réglementation 

Comptable dans son règlement n°99-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités 

d'établissement des comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté 

interministériel en date du 8 avril 1999. 
 
 

Article 6  : Autres engagements 
 
L'association s'engage à : 

- Faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions, par 

l’apposition notamment du logo du Conseil départemental sur les plaquettes de 

communication et site internet. Le Département devra être associé et son représentant 

invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant 

l’objet de cette subvention. 

 

- Informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant dans 

ses statuts. En cas de modification de l'objet de l'association, le Département se réserve le 

droit de se retirer du partenariat avec ladite association ; 

 

- En outre, une signalétique spécifique sera apposée sur les bâtiments concernés par une 

subvention d’investissement. 

 

-  Respecter le Contrat d’engagement républicain  : 

 

L’association ALFA 3A souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour 

l’application de l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 

citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
 

 L’association veille à ce que le contrat d’engagement républicain soit respecté par ses 
dirigeants, par ses salariés, par ses membres et par ses bénévoles ; 
 

 en cas de manquement aux engagements souscrits au titre du contrat, la subvention sera 
retirée. 

La signature de la présente convention vaut signature et respect dudit contrat. 

 

 

Article 7 : Sanctions  
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions 

d'exécution de la convention par l'association, le Département peut suspendre ou diminuer le 

montant des versements, remettre en cause le montant de la participation ou exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

 

 

Article 8 : Contrôle 
 
L'association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département du contenu de 

la mission, notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et autre document 

dont la production serait jugée utile. 
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Article 9 : Conditions de la convention  
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an et prend effet à compter du 

1er janvier 2022. 

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention sera définie 

d'un commun accord entre les parties et fera l'objet d'un avenant. 

 

 

Article 10 : Résiliation et litiges  
 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à 

l'expiration d'un délai de trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 

réception valant mise en demeure. 
En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable 
entre les parties, le différend serait porté devant le Tribunal administratif de Grenoble. 

 
 
 
Etabli en 2 exemplaires, 
 
 
Fait à Annecy, le  
 
 
Le Directeur Général d’ALFA3A Le Président du Conseil départemental de la 

Haute-Savoie 
 
 
 
 
   Guillaume BEAUREPAIRE 

 
 
 
 
                       Martial SADDIER 
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NOTE TECHNIQUE - ANNEXE A LA CONVENTION 2022 
 

THEMATIQUES OBJECTIFS AXES OPERATIONNELS 
 
 
 

1- 
Accompagnement 

Social dans le cadre 
d’une approche 

globale des 
situations 

individuelles et 
familiales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Connaître, prévenir et 
remédier 
 à toutes situations pouvant 
engendrer de l'exclusion :  
 
les travailleurs sociaux 
d’ALFA3A sont les 
interlocuteurs privilégiés de la 
population GDV par la 
connaissance approfondie 
qu’ils ont de ses spécificités ; 
Ils facilitent alors les liens 
entre ce public et les services 
de droit commun avec 
lesquels ils collaborent 
étroitement. 

 
 

 accompagnement de proximité des familles sédentaires ou en voie de sédentarisation, familles 
passant ou séjournant régulièrement sur le département :  
 
Sur sollicitation des familles GDV ou dans le cadre d’un travail «  d’aller vers », les travailleurs sociaux 
du SASS74 prennent en compte tous les aspects de la vie quotidienne, éducatifs, de santé, d'insertion 
sociale et professionnelle, de logement, de scolarité et  évaluent avec les personnes les dispositifs à 
mobiliser pour répondre à leurs besoins et recourir à leurs droits.  
 
Assurer une veille sociale sur les aires 
Par une présence régulière sur les aires d'accueil (telles que recensées au SDAHGDV74), les TS du 
SASS74 mettent en place des actions, en  lien avec les EPCI, les gestionnaires, et les partenaires 
associés pour répondre aux difficultés liées à la vie quotidienne des familles GDV. 
 
Mailler un partenariat avec les Directions Territoriales d’action médico-sociale du Département : 
Une coordination  de l'action s'organisera entre les directions territoriales et le directeur du SASS74, ils 
veilleront en particulier que les antennes du SASS74 et les PMS rattachés visent à : 
. identifier les besoins des familles par un diagnostic partagé ; 
.  favoriser la constitution d'un réseau, levier d'intégration des familles GDV, en impliquant tous les 
acteurs concernés ( services médico-sociaux départementaux ( PMI/PS, DEF, DA) et aussi Education 
Nationale, MLJ, prévention spécialisée, ARS, CCAS..) 
.  s'inscrire dans une démarche de prévention et favoriser le passage d’une réponse spécifique à une 
réponse relevant du droit commun ; 
-favoriser l’accès aux soins ; 
-accompagner l’inscription et le suivi de la scolarisation des enfants et des jeunes ; faciliter et inciter  
l’inscription aux structures péri-scolaires ; 
. contribuer au repérage des situations de protection de l’enfance et au recueil et traitement des 
informations préoccupantes afin d’apporter des éclairages sur les concepts parentaux et éducatifs chez 
les familles issues des communautés tziganes ou yéniches. 
 
En fonction de la spécificité des territoires, (existence d’aires d’accueil, existence de terrains 
familiaux, type de communautés présentes, …), des axes prioritaires pourront être définis en lien avec 
les DT et instaurer des instances territoriales de coordination visant à décloisonner les actions et à 
partager les connaissances et observations issues du terrain. 
 
  
 
 

- Créer les conditions d'un 

accompagnement  

Mettre en œuvre des dispositifs d'insertion sociale et/ou professionnelle 
Les TS du SASS74 mobilisent les dispositifs d'accompagnements sociaux idoines après évaluation de la 
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- Créer les conditions d'un 

accompagnement  

des familles visant leur 

intégration et leur autonomie : 

 
 
Mettre en œuvre des dispositifs d'insertion sociale et/ou professionnelle 
Les TS du SASS74 mobilisent les dispositifs d'accompagnements sociaux idoines après évaluation de la 
situation des personnes volontaires. 
 
Instruction du RSA 
. informer le futur allocataire sur ses droits et devoirs et sur l'organisation du dispositif -  utiliser les 
outils mis à disposition par les DT (service insertion). 
 
Elaborer les CER (contrat d’engagement réciproque se rapportant à une allocation de droits et de 
devoirs) 
. évaluer la situation globale (freins et atouts) via l’outil d’évaluation (échelle de distance à l’emploi) 
élaborée par Alfa3A 
.  mettre en perspective toute action  engagée dans une dynamique d’insertion socio-professionnelle 
.  décliner les moyens mobilisés 
.  notifier les engagements de l'allocataire 
. préciser les modalités d'accompagnement du parcours et de suivi du projet (prise en compte des 
spécificités GDV notamment en l’adaptant au mode de vie itinérant ) 
. formalisation de l'évaluation du projet 
. Renouvellement du CER, suivant l'évaluation du 1er CER 
 
 Mettre en place autant que possible des actions collectives ajustées aux spécificités des 
territoires et qui servent au parcours d’insertion sociale et professionnelle : 
Les TS du SASS74 sont appelés à construire des actions en direction des GDV selon des thématiques 
telles que la santé, la scolarisation, la parentalité,l’apprentissage de la langue française... Actions 
pouvant être coproduites avec des partenaires financiers(cf. SDAHGDV74 - accompagnement 
socioculturel – ARS/ ateliers socio-linguistiques). Exemples : priorité de la DT du Chablais à travailler 
l’apprentissage du Français en lien avec le CRIA74 ; priorité de la DT du Genevois à travailler la 
question de la parentalité du fait d’un public de mères isolées et de celle de la DT d’Annecy à 
travailler la question de la scolarisation des enfants… 
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2- 
Accompagnement 

économique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Accompagner l'activité 
économique pour en faire 
une véritable source de 
revenus d'existence et sortir 
des revenus d'assistance ou 
de subsistance 
 
 
 
 

Favoriser la diversification de 
nouvelles activités 
économiques. 
 
 
 
 
 
 
 
Accompagner les 16/25 ans 
vers la formation, la création 
ou la reprise d'activités 
économiques. 
 

 
 
Rôle du référent «  accompagnateur économique » : un référent distinct de celui de 
l’accompagnement social est dédié à cette mission au sein de l’association :  

 Suivre l'allocataire dans son projet professionnel ou son activité de TI ( travailleur 
indépendant).  

 Etre l’Interlocuteur pour le CD74 - insertion. Rester vigilant sur les aspects réglementaires de 
l'activité économique.  

 Elaborer des outils  structurants et adaptés à l’activité indépendante, en lien avec les 
difficultés rencontrées par les GDV (illettrisme, ...). 

 Etudier le projet professionnel élargi au statut de salarié (intérim, mission courte, 
rémunération Chèque Emploi Service Universel). 

 Orienter vers les offres du PDIE. 

 Participer à l'élaboration du PDIE. 
 
 
Actions collectives 
Pour répondre aux nouvelles demandes en lien avec les évolutions du public GDV, le référent sera 
amené à proposer et mettre en place des espaces de formation/information collectifs adaptés et  
thématisés à la fois aux besoins des TI et aux exigences du marché du travail. 
 
 
 
Rendre visible la situation des jeunes de plus de 16 ans : 
Un regard particulier pour les 16/25 ans est à concevoir, dans une approche d'innovation sociale, pour 
favoriser leur insertion par l'activité économique. (validation de l’expérience professionnelle auprès 
d’un ou plusieurs membres de la famille, accès à la formation professionnelle pour adultes, 
modularisation des parcours de formation plus adaptés aux voyageurs, garantie jeunes…). 
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3- 
Accompagnement 

des parcours 
d’intégration par  
la sédentarisation 

 
 
Accompagner les familles vers  
un projet  de logement adapté 
et les aider à s'y maintenir. 
 
Recenser et faire connaître les 
besoins des familles GDV en 
matière de sédentarisation. 
 
 
Apporter une connaissance 
spécifique des us et coutumes 
des GDV au sein des schéma 
territoriaux (PDALHPD, SDV, 
SDAHGDV,...). 

 

Demande de sédentarisation (temporalité : tout au long de l’année) : 

 Recevoir la demande de sédentarisation des familles,  

 Caractériser la demande  de sédentarisation (noms, ancienneté de la demande, nombre de 
personnes dans le ménage, aire géographique demandée, estimation de la priorité de la 
demande, etc.) 

Tenir à jour un registre de la demande de sédentarisation à l’échelle départementale 
 
Dans le cadre du schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage (temporalité : 
triennale) : 

 Livrer tous les trois ans (lors du bilan mi-parcours et lors de la révision) une version consolidée 
du registre départemental de la demande de sédentarisation au Département et à l’Etat, co-
responsables du schema ; 

 Déterminer le caractère d’urgence de la demande des familles au regard de critères sociaux et 
selon son expertise (ancienneté de la demande, conditions de vie, présence d’enfants, etc.). 

 

Créations de terrains familiaux locatifs ou habitats adaptés (temporalité : tout au long de l’année) 
en accompagnant la demande de sédentarisation, le SSASS74 est fondé à mettre en relation les EPCI 
(producteur de TFL et HA) et les familles GDV. 
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CONVENTION 

 
 
 
 
ENTRE : 
 
 
L’Etat représenté par le Préfet de la Haute Savoie, Monsieur Yves LE BRETON, 
 
Le Département de la Haute Savoie représenté par le Président du Conseil Départemental, 
Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 
10 octobre 2022, 
 
 
ET : 
 
L’Association pour le Logement, la Formation et l’Animation – Accueillir, Associer, Accompagner 
(ALFA 3A), 14 rue Aguétant – 01500 AMBERIEU-EN-BUGEY, représentée par son Directeur Général, 
Monsieur Guillaume BEAUREPAIRE, dûment habilité par décision du Conseil d’Administration. 
 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 
 
La politique de résorption des bidonvilles doit s’accompagner de solutions durables d’intégration 
des populations issues des campements illicites. 
 
La mise en œuvre de cette politique nécessite en amont de l’évacuation, la mise en œuvre d’une 
phase de transition visant à garantir une amélioration des conditions de vie des populations 
installées au sein des campements illicites et à les accompagner vers une solution durable 
d’intégration. 
 
La mobilisation des partenaires, avec une intervention le plus en amont possible, permet 
d’identifier et de mettre en œuvre des solutions d’insertion les plus adéquates, dans un double 
objectif de fermeté en matière de sécurité et d’humanité dans la prise en charge des personnes. 
 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 :  Objet de la Convention 

 
Dans cette perspective, dans le cadre du protocole 2018-2022 signé avec l’Etat, deux objectifs sont 
poursuivis : 

 La stabilisation et l’amélioration des conditions matérielles de vie des personnes ; 

 L’accompagnement vers l’insertion et vers les dispositifs de droit commun. 

Le Département apporte un concours pour le financement de postes de travailleurs sociaux dédiés 
à ces missions.  
 

Dans le cadre de ses compétences, le Département missionne ses services médico-sociaux pour 
intervenir en aval des diagnostics et des accompagnements spécifiques réalisés afin de suivre en 
tant que de besoin les personnes et/ou familles éligibles au droit commun. 
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Article 2 : Contenu des missions confiées à l’association 
 
L’association est chargée de : 

- Etablir l’état des lieux des campements illicites sur l’ensemble du territoire 
départemental ; 

- Réaliser le diagnostic social dans les domaines de la santé, de l’emploi et du statut familial 
dont la scolarisation ; 

- Effectuer la médiation en appui aux collectivités locales ; 

- Assurer l’accompagnement médico-social global des populations volontaires présentes sur 
les campements illicites ; 

- Venir en appui aux axes définis dans le cadre des stratégies territoriales en lien avec les 
EPCI, l’Etat et le Département signées le 24 novembre 2021. 

 
 

Article 3 : Les moyens 
 

L'Association s'engage à mettre en œuvre les moyens et les compétences nécessaires à la réalisation 
des missions définies à l’article 2.  
 

A cet effet, elle mobilise une équipe de travailleurs sociaux dédiés à ces missions départementales. 
Ces travailleurs sociaux devront avoir des compétences spécifiques et notamment une bonne 
connaissance des problématiques liées à ce public pour permettre un premier accompagnement. 
 
 
Article 4 : Financement et modalités de règlement 
 
Pour que l’association puisse mener à bien la mission définie à l’article 2, la participation du 
Département est arrêtée à 150 000 € et sera versée en totalité à la signature de la présente 
convention. 
 
 
Article 5 :  Obligations comptables  

 
L'association s'engage à: 

- Fournir, au 28 février 2023, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité annuelle de 
l’association attestant de la réalité des dépenses en conformité avec l’objet de la présente 
convention ; 

- Fournir les documents financiers (Bilan, Compte de Résultat et Annexe) de l’association 
attestant de la conformité des dépenses effectuées avec l’objet de la convention. Ils devront 
être transmis à la fin de l’année civile et au plus tard au 30 juin 2023 ; 

- Respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la Réglementation 
Comptable dans son règlement n°99-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté 
interministériel en date du 8 avril 1999. 

 
 
Article 6 :  Autre engagement 
 
L'association s'engage à : 

- Faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions, par 

l’apposition notamment du logo du Conseil départemental sur les plaquettes de 

communication et site internet. Le Département devra être associé et son représentant 

invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant 

l’objet de cette subvention ; 
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- Informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant dans 

ses statuts. En cas de modification de l'objet de l'association, le Département se réserve le 

droit de se retirer du partenariat avec ladite association ; 

 

- En outre, une signalétique spécifique sera apposée sur les bâtiments concernés par une 

subvention d’investissement. 

 

L’association ALFA 3A se doit de respecter le Contrat d’engagement républicain  : 

 L’association ALFA 3A souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret 
pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

 L'association veille à ce que le contrat d’engagement républicain soit respecté par ses 
dirigeants, par ses salariés, par ses membres et par ses bénévoles ; 

 En cas de manquement aux engagements souscrits au titre du contrat, la subvention sera 
retirée. 

La signature de la présente convention vaut signature et respect dudit contrat. 
 
 
Article 7 :  Sanctions  

 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions 
d'exécution de la convention par l'association, et sans préjudice des dispositions prévues à 
l’article 9, l’Etat ou le Département peuvent suspendre ou diminuer le montant des versements, 
remettre en cause le montant de la participation ou exiger le reversement de tout ou partie des 
sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 8 :  Contrôle  

 
L'association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par l’Etat et le Département du 
contenu de la mission, notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et autre 
document dont la production serait jugée utile. 

 
 

Article 9 : Conditions de la convention  
 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa date de notification et couvre la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2022. 
 

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, définie d'un 
commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. 
 

A l’issue, il sera procédé à un bilan définitif des actions mises en œuvre dans le cadre de la présente 
convention.  

 
 

Article 10 : Résiliation et litiges 
 
En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit avant le terme par l'une ou l'autre 
des parties à l'expiration d'un délai de trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure. 
 

En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable  
entre les parties, le différend serait porté devant le Tribunal administratif de Grenoble. 

CP-2022- Annexe H 3/40584



 

 

Etablie en 4 exemplaires 
 
 
Fait à Annecy, le 
 
 
 
Le Directeur Général  
        d’ALFA 3A 

      Le Président du Conseil 
départemental de Haute-Savoie 

Le Préfet de la Haute-Savoie 

 
 
 
 
Guillaume BEAUREPAIRE 

 
 
 
 
           Martial SADDIER 

 
 
 
 
         Yves LE BRETON 
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Cahier des charges ASL- CRIA74 /CD/DDETS 74  1/8 septembre 2019 réactualisé février 2022 

Cahier des charges 

Ateliers Socio Linguistiques (ASL)- Actions d’intégration et d’autonomie 

du département de la Haute-Savoie – édition 2022 

Préambule 

En Haute-Savoie, une quinzaine d’actions sociolinguistiques bénéficient de financements 

de l’Etat (au titre de la politique de la ville et de l’intégration des personnes étrangères), 

du Conseil Départemental de Haute-Savoie (dans le cadre de ses missions d’action 

sociale) et des communes. 

L’Etat et le Conseil Départemental, avec l’appui du Centre Ressources Illettrisme 

Analphabétisme de Haute-Savoie (CRIA 74), souhaitent à travers ce cahier des charges et 

à l’échelle du  département de la Haute-Savoie, harmoniser les objectifs des ASL, 

poursuivre le travail sur la qualité des réponses apportées aux publics et  inscrire ces 

actions comme une étape de parcours des personnes.   

La coordination et le suivi au niveau local des ASL relèvent de la responsabilité des 

communes et/ou des associations porteuses de l’action. 

L’accompagnement, la professionnalisation des acteurs, la mise en réseau des 

coordinateurs, la gestion de la base de données spécifique aux ASL  ainsi que la collecte 

d’informations concernant les fiches actions ASL permettant le référencement obligatoire 

sur la cartographie nationale inter CARIF OREF, relèvent de la mission du CRIA 74. 

Le suivi  global de la mise en œuvre de ce cahier des charges relève du comité 

d’orientation et de suivi. Il est composé des financeurs  et de l’espace ressources CRIA 74, 

auquel participent les porteurs de projet en tant que de besoin.  

Principaux éléments 

Les actions sociolinguistiques, en lien avec les autres actions  et/ou dispositifs du territoire, 

visent notamment une meilleure maîtrise de la langue française. Celles-ci sont un des 

outils au service du parcours des personnes dans leur insertion sociale et/ou 

professionnelle. 

Elles contribuent, dans leur finalité, à l’accès aux droits des personnes ne maîtrisant pas ou 

insuffisamment la langue française.  
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Cahier des charges ASL- CRIA74 /CD/DDETS 74   2/8 février 2022 

 

 Objectif généraux 
 

 Favoriser le développement des 

compétences sociales, culturelles et 

professionnelles  
 

 

Par l’apprentissage de la langue 

française et la connaissance de 

l’environnement social, culturel, 

éducatif et économique. 

  
 

 Favoriser l’autonomie personnelle et 

citoyenne des publics  
 

 

 Objectifs opérationnels 
 

-  Développer la capacité de communication orale et écrite et permettre l’acquisition de 

compétences de base au regard des objectifs cités ci-dessus ; 

-  Faciliter l’accès aux droits et aux services ; 

-  Rompre l’isolement et faciliter l’ouverture et la participation à la vie locale et sociale ; 

-  Renforcer la confiance en soi et la capacité à agir ; 

-  Favoriser la réalisation de projets personnels et collectifs ; 

-  Envisager des suites de parcours.  
 

 Publics  
 

Personne adulte de toute nationalité dont les besoins repérés sont :  

- La communication et l’apprentissage de la langue française ; 

- L’ouverture et la participation à des espaces de vie locale. 

Ces ateliers doivent tendre à la mixité. 

Les financements de l’Etat et du Conseil départemental sont conditionnés à la régularité 

du séjour sur le territoire français. 

 

Mise en œuvre de l’action par les structures porteuses de l’action : 
 

 

I. Mettre en place un comité de pilotage : 
 

- Il se réunit une fois par an au minimum.  

- Il est composé du ou des intervenants de l’ASL, des partenaires sociaux 

locaux qui prescrivent ou suivent le public à divers titres, des partenaires 

institutionnels financeurs de l’action. 

- Il évalue l’action globale en s’appuyant sur les indicateurs présentés au 

paragraphe III et propose des évolutions en lien avec les orientations du 

cahier des charges. Cette évaluation écrite est à joindre au bilan de l’action 

pour toute demande de subvention. 
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Cahier des charges ASL- CRIA74 /CD/DDETS 74   3/8 septembre 2019 réactualisé février 2022 

II. Organiser l’action 
 

- Renseigner ou réactualiser la fiche action permettant de recenser l’action sur le Portail 

des Actions et Ressources Linguistiques En Région Auvergne-Rhône-Alpes PARLERA 

La structure porteuse s’engage à adresser au CRIA 74 ces informations pour alimenter la 

base de données (obligation de référencement sur la cartographie nationale via 

PARLERA)  
 

-  Effectuer un accueil personnalisé du public permettant de clarifier à la fois les besoins et 

les objectifs des personnes. 

Une fiche inscription - orientation permettant de recenser les informations est demandée 

aux structures porteuses (voir annexe 1 du cahier des charges). 

La structure porteuse s’engage à adresser au CRIA 74 ces informations pour alimenter la  

base de données.   

 

- Proposer un contenu d’apprentissage prenant en compte les besoins et les objectifs 

individuels visant l’amélioration : 

o des compétences linguistiques, comprenant l’information sur le Diplôme 

Initial de Langue Française (DILF), le Diplôme d’Etat en Langue Française 

(DELF) et la proposition de les préparer. 

o des compétences sociales et/ou professionnelles pour favoriser une plus 

grande autonomie.    

 

- En s’appuyant sur des  thématiques qui favorisent l’intégration des publics au sein de la 

société française (accès aux droits et devoirs, respect des valeurs républicaines, 

scolarité,  environnement social et/ou professionnel, culturel, civique et fonctionnement 

de la société, outils numériques, santé, insertion professionnelle, etc…). 

 

L’approche pédagogique utilisée privilégie une méthode participative. 

 

Elle s’appuie sur l’échange, la communication et la dynamique de groupe. Cette 

approche implique une ouverture sur l’environnement et développe une communication 

interculturelle. 

 

Pour le projet d’action que vous présenterez, vous préciserez : 

 les méthodes et les outils utilisés (à compléter dans le dossier COSA cf. : 

l’annexe 2 ci-jointe). 

 

III. S’assurer du suivi et du bilan du parcours des personnes par la mise en place : 
 

- d’un bilan écrit individuel remis aux personnes et aux prescripteurs : 

o valorisant les acquis linguistiques en lien avec le CECRL ;  

o valorisant les compétences sociales en lien avec le cadre des compétences 

socio langagières ASL 74 version 2012 ; 

o proposant l’étape suivante de parcours. 

 

Cette phase de suivi et d’évaluation doit privilégier l’implication des personnes 

(évaluation de la progression, choix, suites……) et  se réalise avec l’apprenant,  

l’intervenant ASL et l’orienteur/prescripteur si existant. 
 

- d’une évaluation globale de l’action  
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Cette évaluation/bilan rend compte de l’action en termes qualitatif et quantitatif : 

typologie du public et nombre de personnes touché par l’action, régularité de 

fréquentation, contenu de l’action, projets menés, proposition d’orientation, partenariat 

(les passerelles réalisées), perspectives d’actions. 
 

Moyens humains 
 

 

- Nommer un coordonnateur de l’action, interlocuteur unique et expérimenté dans ce 

type d’action. 

Cet interlocuteur suit l’action sociolinguistique dans sa globalité et communique à 

l’interne et/ou à l’externe (partenaires, financeurs, CRIA 74) tous types d’informations  

nécessaires. 

 

- Nommer un formateur référent qualifié et expérimenté dans ce type d’action qui suit 

pédagogiquement les personnes. 

  

Les financeurs sont attentifs aux moyens humains investis dans ces actions quant à : 

 

 l’importance du travail de coordination pédagogique nécessaire pour superviser les 

pratiques des professionnels et des bénévoles qui viennent en soutien de l’action 

 l’importance de la professionnalisation de l’ensemble des intervenants salariés et 

bénévoles.  

 

Préciser dans la demande et le bilan le nombre, le statut,  la qualification et les 

expériences dans ce type d’action des intervenants salariés et bénévoles, ainsi que leur 

participation à des formations/animations. 

 

Les structures porteuses s’engagent à faire participer les intervenants des ASL à des 

groupes de travail inter-structures organisés par le CRIA 74 pour améliorer la qualité de la 

prestation. 

 

Financements 
 

 

Les actions sociolinguistiques concernent un public large et peuvent bénéficier de divers 

financements :   

 

- du Conseil Départemental de Haute-Savoie : Ce financement est conditionné par un lien 

nécessaire entre la structure porteuse et la Direction de l’Inclusion Emploi Habitat (DIEH) 

à l’échelle départementale pour la demande de subvention et avec la Direction 

territoriale concernée dans le cadre de l’orientation et du suivi individuel des parcours. 

Le public bénéficiaire de l’action doit être en priorité des personnes en parcours 

d’inclusion sociale et professionnelle : bénéficiaires du RSA prioritairement et toute 

personne éloignée de l’emploi et de la formation. 

 

-de l’Etat, Direction Départementale de l’Emploi, du travail et des Solidarités (DDETS) dans 

le cadre des crédits d’intégration des étrangers primo arrivants BOP 104 : Le public 

bénéficiaire de l’action doit être en priorité primo-arrivant CIR (ressortissants de pays tiers, 

moins de 5 ans en France) et/ou étranger maîtrisant mal la langue française. 
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Annexe 1  
                                                                                                  
 
 

Code demandeur : _ _ _ _ _ _   /_ _ _ _  /_ _ _ _  /_ _ _ 
Pour vous contacter en cas de besoin :  
NOM Prénom : 
STRUCTURE : 
N° de téléphone : 

 
 
 

  NOUVELLE INSCRIPTION        REINSCRIPTION        RÉORIENTATION 

1 Date de l’entretien _ _ / _ _ / _ _ _ _      (jj/mm/aaaa) 

2 Date entrée en France  _ _ _ _ _ _   /_ _ _ _  /_ _ _ _ ___ 

3 Primo-arrivant CIR  oui                  Non 

4 La personne a- t- elle pris 
contact avec une autre 
structure ? 

  Non              
  Oui  : Nom de la Structure …………………………………… 

5 Commune de résidence 
de la personne 

…………………………………… 

6 Quartier prioritaire 
(Politique de la ville) 

  Oui            Non 

7 Sexe   M               F 

8 Age   16 – 18 ans      19 – 25 ans       26 – 45 ans     
  46 – 60 ans      Plus de 60 ans 

9 Nationalité   Française         Etrangère 

 
 

10 

 
 
Origine  
 
 

 France métropolitaine 
 France Outre-Mer 
 UE des 27 
 Pays de l’Est hors UE 
 Maghreb 

 Afrique subsaharienne 
 Moyen/proche Orient 
 Asie 
 Amérique du Nord 
 Amérique Latine 
 Autres 

 
11 

 
Expérience scolaire 

   pas ou peu scolarisé (moins de 3 ans de scolarité) 
   Scolarisé dans la langue maternelle 
   Scolarisé en français 
   Formation adulte en français 

12 Niveau scolaire   Primaire      Collège      Lycée      Supérieur 

13 Niveau d'apprentissage 
de la langue française 

  Alpha 
  FLE débutant    FLE intermédiaire    FLE avancé 

 
 
 
 
 
                                                                                                         
 
 
 
 
 

Fiche 
« Inscription orientation » 

Ateliers Socio Linguistiques ASL 
Actions d’Intégration et d’autonomie 

20..-20.. 
A renvoyer au CRIA 74 
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14 

 
 
 
 
Situation actuelle 

  Salarié temps partiel    Salarié temps plein    Salarié SIAE 
  Demandeur d'emploi 
  Bénéficiaire du RSA  
  Etudiant         Au foyer         Retraité 

  Demandeur d'asile 
  Primo Arrivant CIR * (dt les réfugiés et Protection 
subsidiaire) 
  Toute autre situation 

 
 
 
 

15 

 
 
 
 
Comment la personne   
a-t-elle été orientée ? 

  Par une structure : 
  Association       SIAE       Entreprise       Service public 

        Organisme de formation  
  Par un orienteur (suivi personnalisé) : 
  Assistante sociale - Educateur - Conseillère ESF… 
  ATI - Conseillers insertion emplois 
  Conseillers Pôle Emploi - Mission locale – Maison de l’Emploi 
  Employeur 

  Démarche volontaire (bouche à oreille) 

 
16 

 
La personne est-elle 
inscrite en liste d'attente 
sur une autre structure ? 

 Oui, sur le dispositif linguistique OFII 
  Public CIR/CAI        

  Oui sur une action FLE du Conseil Régional 
  Oui, sur l’action du Conseil Départemental 74 

  Non : ………………………………………………… 
 
 
 
 

17 

 
 
 
 
Quelle réponse est 
proposée au moment de 
la demande de la 
personne? 

  Suivre l'ASL dans votre structure en entrée directe 
  Suivre l'ASL dans votre structure en entrée différée : 
  du fait de la personne 
  groupes complets 

  Suivre une ASL dans une autre structure : 
Structure : …………………………………………. 

  Orientation sur le dispositif linguistique de l’OFII 
  Orientation sur une autre action financée par le Conseil 
Départemental 74, PIC FLE Pôle Emploi, dispositif du  Conseil Régional 
Auvergne Rhône-Alpes 

  Orientation sur une autre activité de votre structure ou du    
quartier :….…………………………………………………. 
  Orientation vers une formation payante (pour ex CILFA,…) 
 

 
 
Dès l’inscription, pensez à reporter le code de la personne sur ce coupon en haut à droite  
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*CIR - Contrat d’Intégration Républicaine :  

Il s’agit de ressortissants de pays tiers (hors CEE), signataires depuis moins de 5 ans du 

Contrat d’Accueil de d’Intégration CAI ou Contrat d’Intégration Républicaine CIR (loi n° 

2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France) 

Les publics cibles incluent les réfugiés et bénéficiaires de la protection subsidiaire 

signataires du CAI/CIR) 

Code demandeur : _   / _ _  /_ _   /_ _  /_ _ 
Pour vous contacter en cas de besoin :  
NOM Prénom : 
STRUCTURE : 
N° de téléphone : 
Courriel :  

20 Date de sortie de l'action _ _ / _ _ / _ _ _ _      (jj/mm/aaaa) 
21 Motif de l’arrêt 

(arrêt en cours de 
parcours) 

 Raisons personnelles : 
préciser…………………………………………………………. 

 Objectif linguistique atteint 
 Accès action linguistique (OFII, PIC FLE Pôle Emploi, Conseil 

Régional, Conseil Départemental, formation qualifiante: 
préciser………………………………………. 

 Accès activités collectives du Conseil départemental (santé, 
alimentation, mobilité, parentalité…) 
préciser…………………………………………… 

 Emploi 
 

 
22 Suite proposée 

(en fin de parcours) 
 Réinscription en ASL 
  Accès action linguistique (OFII, PIC FLE Pôle-Emploi, Conseil 
Régional, Conseil Départemental, formation qualifiante) : 
préciser…………………………………………… 
 Accès activités collectives du Conseil départemental (santé, 

alimentation, mobilité, parentalité…) 
Préciser…………………………………………… 

 Emploi 
 Autre : préciser………………………………………………. 

 
 

 
COUPON DE SORTIE 20..-20.. 

A renvoyer dès que la personne 

quitte l’action (en cours d’année 
ou en fin d’année) 

Remarques : 
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Annexe 2 : méthodes et outils  
 

 

Pour mémoire, le  dossier COSA :  

 

 à compléter intégralement et en particulier : les moyens humains de l’association 

(page 3), le budget prévisionnel de l’action (page 4). Par ailleurs, il est nécessaire 

de décrire de façon suffisamment précise et concrète l’intitulé, les objectifs, le 

contenu et le déroulement de l’action 

 

 à fournir : le réalisé de l’action et le bilan de l’activité pour l’année écoulée. 

 

 

Dans le bilan de l’activité en termes qualitatif et quantitatif, doivent obligatoirement 

figurer : 

 

 La typologie du public. 

 Le nombre total de personnes dans l’ASL (de l’accueil à la formation). 

 Le nombre de personnes primo-arrivantes Contrat d’Intégration Républicaine CIR* 

(arrivées depuis moins de cinq ans sur le territoire national). 

 Le nombre de personnes bénéficiaires du RSA 

 La régularité de fréquentation des participants de l’ASL (nombre d’heures réalisées 

par parcours sur l’année). 

 Les actions menées et leur contenu. 

 Les propositions d’orientation du public à l’issue de l’action (emploi, formation, 

autres dispositifs : RSA, dispositif OFII, actions PIC FLE, autres etc.). 

 Les partenariats engagés, dont notamment les travailleurs sociaux du Département 

et l’ensemble des professionnels chargés de l’accompagnement des parcours 

d’insertion. 

 Les perspectives ou orientations de l’action pour l’année suivante, en lien avec les 

objectifs généraux définis en page 2 du cahier des charges  

 Les logos de l’Etat et du Conseil Départemental doivent obligatoirement 

apparaître sur tout support de communication (flyers, panneaux...) 

 

 

 

*CIR - Contrat d’Intégration Républicaine :  

Il s’agit de ressortissants de pays tiers (hors CEE), signataires depuis moins de 5 ans du 

Contrat d’Accueil de d’Intégration CAI ou Contrat d’Intégration Républicaine CIR (loi n° 

2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France) 

Les publics cibles incluent les réfugiés et bénéficiaires de la protection subsidiaire 

signataires du CAI/CIR) 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0585 
 
 
OBJET     :   
 

PARTICIPATION DU DEPARTEMENT AU CONSEIL DEPARTEMENTAL A L'ACCES AU 
DROIT DE LA HAUTE SAVOIE (CDAD 74)- RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
CONSTITUTIVE DU CDAD 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles L.116-1, L.121-1 et 
L.311-1, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-011 du 28 février 2022 et n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 
adoptant respectivement le Budget Primitif 2022 et le Budget Supplémentaire 2022 – Politique 
Insertion et lutte contre les exclusions, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion lors de sa séance du 
19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que, dans le cadre de ses 
compétences en matière d’action sociale, le Département développe depuis plusieurs années 
une politique volontariste d’accès au droit des usagers afin de préserver la cohésion sociale, en 
prenant en compte les contextes de vie et les besoins des personnes et des familles les plus 
fragiles, en complémentarité de l’intervention des services sociaux et en cohérence avec les 
priorités fixées par l’Assemblée départementale. 
 
Le Conseil Départemental de l’Accès au Droit (CDAD 74), installé au Palais de Justice,  
51 rue Sommeiller à Annecy, a pour objet l’aide à l’accès au droit et à la citoyenneté.  
 
Il est chargé de recenser les besoins, de définir une politique locale, de dresser et diffuser 
l’inventaire de l’ensemble des actions menées. Les actions visent notamment les consultations 
juridiques délivrées gratuitement aux justiciables non imposables par les avocats des trois 
barreaux du département (Annecy, Bonneville, Thonon-les-Bains) et les interventions locales 
sous forme de permanences menées par des professionnels du droit. 
 
Par convention en date du 02 avril 2002, le CDAD 74 avait été constitué sous forme de 
Groupement d’Intérêt Public (GIP), pour une durée de 10 ans.  
 
Cette convention a été reconduite et signée le 25 juin 2012 et modifiée par avenant le  
24 avril 2018.  
 
Cette dernière arrivant à son terme, une nouvelle convention constitutive, pour 10 ans, est 
soumise à l’approbation de l’Assemblée départementale à hauteur de 10 000 € par an, à 
l’identique des années précédentes. 
 
 
Il convient de rappeler que cet engagement s’inscrit dans le cadre plus large du soutien que le 
Département apporte chaque année aux associations œuvrant pour l’accès au droit et pour 
l’aide aux victimes : Association d’Aide aux Victimes d’Intervention Judiciaire des Savoie 
(AVIJ), Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles (CIDFF), dispositif 
d’accompagnement des auteurs de violences conjugales afin de permettre leur éviction du 
domicile familial (AVIJ des Savoie), soit un effort annuel de près de 146 000 €. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention constitutive du Conseil départemental de 
l’Accès au Droit de la Haute-Savoie (annexe A), accompagnée de son annexe financière  
(annexe B) ; 
 
PRECISE que l’aide annuelle du Département sera attribuée chaque année au CDAD par 
délibération de la Commission Permanente selon les modalités en vigueur et sous réserve de la 
reconduction des dispositifs d’aide et de l’inscription des crédits nécessaires au budget. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ACCES AU DROIT  

DE HAUTE-SAVOIE 
(CDAD DE HAUTE-SAVOIE / CDAD 74) 

La présente convention fait suite à celle signée le 26 juin 2012 approuvée par l’assemblée 
générale du 26 juin 2012 et publiée le 09 novembre 2012, qui a prorogé l’existence du 
Groupement d’Intérêt Public - Conseil Départemental de l’Accès au Droit de HAUTE-
SAVOIE (CDAD 74), pour 10 ans et a pour objet de proroger à nouveau son existence. 
Ce groupement d’intérêt public est constitué entre : 

- L’Etat, représenté par le préfet du département de HAUTE-SAVOIE, par le président 
du tribunal judiciaire d’ANNECY, et par le procureur de la République près ledit 
tribunal ;  

- Le département de HAUTE-SAVOIE, représenté par le président du conseil 
départemental ;  

- L’association départementale des maires de HAUTE-SAVOIE, représentée par son 
président ;  

- L’ordre des avocats du barreau de BONNEVILLE, représenté par son bâtonnier ;  
- La caisse des règlements pécuniaires du barreau de BONNEVILLE, représentée par 

son président ;  
- La chambre départementale des huissiers de justice de HAUTE-SAVOIE, 

représentée par son président (jusqu’au 30 juin 2022, puis remplacée par la chambre 
départementale des commissaires de justice) ; 

- La chambre départementale des commissaires de justice de HAUTE-SAVOIE, 
représentée par son président (A compter du 1er juillet 2022) ; 

- La chambre départementale des notaires de la SAVOIE et de HAUTE-SAVOIE, 
représentée par son président ;  

- L’association A.V.I.J des Savoie (Aide aux Victimes et Intervention Judiciaire des 
Savoie), représentée par son président ; 

 
Il est régi par les articles 54 et suivants de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide 
juridique, modifiée par la loi n° 98-1163 du 18 décembre 1998 relative à l’accès au droit et à 
la résolution amiable des conflits, par la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et 
d’amélioration de la qualité du droit, par la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de 
modernisation de la justice du XXIe siècle, ainsi que par l’ordonnance n° 2019-964 du 18 
décembre 2019 prise en application de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de 
programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, les articles 141 et suivants du décret 
n° 91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 
relative à l’aide juridique, modifié par le décret n° 2000-344 du 19 avril 2000 relatif à la 
composition et au fonctionnement du Conseil national de l’aide juridique et des conseils 
départementaux de l’accès au droit, par le décret n° 2017-822 du 5 mai 2017 portant 
diverses dispositions relatives à l’aide juridique, et par le décret n° 2020-1717 du 28 
décembre 2020 portant application de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide 
juridique et relatif à l’aide juridictionnelle et à l’aide à l’intervention de l’avocat dans les 
procédures non juridictionnelles, le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux 
groupements d’intérêt public, modifié par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique, complété par la circulaire du 18 avril 2012 
d’application aux conseils départementaux de l’accès au droit (CDAD) du décret n° 2012-91 
du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public, ainsi que le décret n° 2019-1363 
du 16 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions en matière de groupement 
d’intérêt public, l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l’article 3 du décret n° 2012-
91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public, le décret n° 2013-292 du 5 
avril 2013 relatif au régime de droit public applicable aux personnels des groupements 
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d’intérêt public, l’arrêté du 19 avril 2017 portant suppression du contrôle économique et 
financier de l’Etat sur des groupements d’intérêt public, les arrêtés du 22 mars 2018 et du 16 
juillet 2018 portant délégation du pouvoir d’approbation des conventions constitutives des 
groupements d’intérêt public « conseils départementaux de l’accès au droit » et « conseils de 
l’accès au droit », par l’ordonnance 2016-728 du 2 juin 2016, prise en application de la loi 
« Macron » du 6 août 2015 qui vise à créer la profession de commissaire de justice et ainsi 
que la présente convention. 

Article 1er : Personnalité morale 

Le groupement d’intérêt public jouit de la personnalité morale à compter de la publication de 
la décision approuvant cette convention. 
Il s’agit d’une personne morale de droit public. 

Article 2 : Objet du groupement 

Le conseil départemental de l’accès au droit a pour objet l’aide à l’accès au droit. Il est 
chargé de recenser les besoins, de définir une politique locale, de dresser et diffuser 
l’inventaire de l’ensemble des actions menées. Il est saisi, pour information, de tout projet 
d’action préalablement à sa mise en œuvre et, pour avis, de toute demande de concours 
financier de l’Etat préalablement à son attribution. 
Il procède à l’évaluation de la qualité et de l’efficacité des dispositifs auxquels il apporte son 
concours. Il peut participer au financement des actions poursuivies. 
Il participe à la mise en œuvre d’une politique locale de résolution amiable des différends. 
Il peut développer des actions communes avec d’autres conseils départementaux de l’accès 
au droit ou conseils de l’accès au droit. 
Il établit chaque année un rapport d’activité. 

Article 3 : Siège 

Le siège du groupement est fixé au siège du tribunal judiciaire d’ANNECY. 

Article 4 : Durée 

Le groupement est constitué pour une durée indéterminée, à compter de la publication de la 
présente convention.  

Article 5 : Adhésion, démission, exclusion 

Adhésion – Au cours de son existence, le groupement peut accepter de nouveaux membres 
au titre de l’article 55 dernier alinéa de la loi du 10 juillet 1991 modifiée par la loi du 18 
décembre 1998, par décision de l’assemblée générale. 
Exclusion – L’exclusion d’un membre autre que les membres de droit peut être prononcée 
sur proposition du conseil d’administration par l’assemblée générale, en cas d’inexécution de 
ses obligations ou pour faute grave. Le membre concerné est entendu au préalable. Les 
dispositions financières et autres prévues pour le retrait s’appliquent au membre exclu. 
Retrait – En cours d’exécution du contrat, tout membre autre que de droit peut se retirer du 
groupement pour motif légitime à l’expiration d’un exercice budgétaire, sous réserve qu’il ait 
notifié son intention trois mois avant la fin de l’exercice et que les modalités financières et 
autres aient reçu l’accord de l’assemblée. 
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L’application des dispositions du présent article est soumise à l’approbation de l’autorité de 
tutelle. 

Article 6 : Capital 

Le groupement est constitué sans capital. 

Article 7 : Ressources du groupement d’intérêt public 

Les ressources du GIP comprennent : 
≠ Les contributions financières des membres ; 
≠ La mise à disposition sans contrepartie financière de personnels qui continuent à être 

rémunérés par l’un des membres ; 
≠ La mise à disposition de locaux ; 
≠ La mise à disposition d’équipements qui restent la propriété du membre ; 
≠ Les subventions ; 
≠ Toute forme de contribution au fonctionnement du groupement, la valeur étant 

appréciée d’un commun accord ; 
≠ Les dons et les legs. 

La nature, les modalités et les montants des contributions des membres sont définis lors de 
la constitution du groupement et figurent en annexe à la présente convention.  
Cette annexe financière est signée par les membres de droit du groupement et se renouvelle 
par tacite reconduction. 
Ces modalités peuvent être réactualisées chaque année dans le cadre de la préparation du 
projet de budget. Les membres du groupement sont tenus des dettes de ce dernier à 
proportion de leur contribution qu’elle qu’en soit la forme. A cet égard, l’évaluation des 
apports en nature permettra le cas échéant de fixer la participation des membres ayant opté 
pour ce mode de participation. 

Article 8 : Mise à disposition de moyens et de personnels 

Les personnels mis à la disposition du groupement par les membres conservent leur statut 
d’origine. Leur employeur d’origine garde à sa charge leurs traitements ou salaires, leur 
couverture sociale, leurs assurances et conserve la responsabilité de leur avancement. Ces 
personnels sont placés toutefois sous l’autorité fonctionnelle du président du conseil 
d’administration du groupement. 
Ces personnels seront réintégrés dans leur corps ou organisme d’origine :  

≠ Par décision du conseil d’administration sur proposition de son président ;  
≠ A la demande du corps ou organisme d’origine ;  
≠ Dans le cas où cet organisme se retire du groupement.  

Les matériels mis à disposition du groupement par un membre restent la propriété de celui-
ci.  

Article 9 : Mise à disposition de fonctionnaires et d’agents des collectivités publiques 

Des agents de l’Etat, des collectivités territoriales ou des établissements publics peuvent être 
mis à disposition conformément à leurs statuts et aux règles de la fonction publique, 
notamment celles de la loi n° 2007-148 (articles 10-1 et 14) du 2 février 2007 relative à la 
modernisation de la fonction publique. 
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Article 10 : Recrutement direct 

A titre subsidiaire et dans le cas où les membres du groupement ne peuvent mettre à la 
disposition de ce dernier les agents ayant les compétences nécessaires pour l’exercice de 
ses activités, le conseil d’administration, conformément aux règles établies à l’article 18, peut 
autoriser leur recrutement direct. 

Article 11 : Propriété des équipements 

Le matériel acheté ou développé en commun appartient au groupement. En cas de 
dissolution du groupement, il est dévolu conformément aux règles établies à l’article 23. 

Article 12 : Budget 

Le budget, approuvé chaque année par le conseil d’administration, inclut les opérations de 
recettes et de dépenses prévues pour l’exercice et qui ne sont pas prises en charge 
directement par les membres du groupement.  
Il fixe le montant des crédits destinés au fonctionnement du groupement et à la réalisation du 
programme d’actions d’aide à l’accès au droit. 

Article 13 : Gestion 

Le groupement ne donnant lieu ni à la réalisation ni au partage de bénéfices, l’excédent 
éventuel des recettes d’un exercice sur les charges correspondantes sera reporté sur 
l’exercice suivant. 

Article 14 : Tenue des comptes 

La comptabilité du groupement est tenue et sa gestion est assurée selon les règles du droit 
public par un agent comptable nommé par le ministre chargé du budget sur proposition du 
directeur départemental des finances publiques. L’agent comptable assiste aux séances des 
organes de délibération et d’administration du groupement avec voix consultative. Avant ces 
séances les documents transmis aux membres lui sont communiqués dans les mêmes 
délais. 
Les dispositions du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique sont applicables.  

Article 15 : Contrôle économique et financier de l’Etat 

Le groupement d’intérêt public est soumis au contrôle de la Cour des comptes ou des 
chambres régionales des comptes, dans les conditions prévues par le code des juridictions 
financières. 

Article 16 : Commissaire du Gouvernement 

Le commissaire du gouvernement auprès du conseil départemental de l’accès au droit est le 
magistrat du siège ou du parquet de la cour d’appel chargé de la politique associative, de 
l’accès au droit et de l’aide aux victimes, désigné conjointement par le premier président de 
la cour d’appel dans le ressort de laquelle siège le conseil départemental de l’accès au droit 
et par le procureur général près de cette cour, conformément à l’avant-dernier alinéa de 
l’article 55 de la loi du 10 juillet 1991. Il assiste avec voix consultative aux séances des 
organes de délibération et d’administration du groupement.  
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Il exerce sa fonction conformément aux dispositions des articles 2 et 5 du décret n° 2012-91 
du 26 janvier 2012. 
 

Article 17 : Assemblée générale 

L’assemblée générale du groupement est composée de l’ensemble des membres du 
groupement. 
Chaque membre participe au fonctionnement du groupement (en nature ou en numéraire). 
Outre ses membres de droit : 

- L’Etat : trois voix (soit une pour le préfet, le président du tribunal judiciaire 
d’ANNECY et le procureur de la République près ledit tribunal) ; 

- Le département de HAUTE-SAVOIE : une voix ; 
- L’ordre des avocats de BONNEVILLE représenté par son bâtonnier: une voix ; 
- La caisse des règlements pécuniaires des avocats de ce barreau : une voix ; 
- La chambre départementale des notaires : une voix ; 
- La chambre départementale des commissaires de justice (à partir du 1er juillet 

2022) : une voix ; 
- L’association départementale des maires : une voix ; 
- L’association A.V.I.J des Savoie (Aide aux Victimes et Intervention Judiciaire des 

Savoie) : une voix. 
 
Elle comprend, en application du dernier alinéa de l’article 55 de la loi du 10 juillet 1991 
modifiée par la loi du 18 décembre 1998, des membres associés, appelés à siéger par le 
président, disposant chacun d’une voix délibérative (Une voix délibérative peut devenir une 
voix consultative en CA pour respecter le nombre de 15 membres (article 145 décret n°91-
1647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique) : 

- L’ordre des avocats d’ANNECY représenté par son bâtonnier : une voix ; 
- La caisse des règlements pécuniaires des avocats de ce barreau : une voix ; 
- L’ordre des avocats de THONON-LES-BAINS représenté par son bâtonnier : une 

voix ; 
- La caisse des règlements pécuniaires des avocats de ce barreau : une voix. 

 
 
En application des dispositions de l'article 56 de la loi du 10 juillet 1991 modifiée par la loi du 
18 décembre 1998, l’assemblée générale comprend les personnes qualifiées appelées à 
siéger avec voix consultative suivantes : 

- Des communes ou groupements de communes du département ; 
- Si le département compte plus d’un barreau, des ordres des avocats et de leurs 

caisses des règlements pécuniaires n’ayant pas la qualité de membres en 
application de l’article 55 ; 

- Toute autre personne qualifiée appelée à siéger par le président  
Les assemblées générales sont convoquées par lettre recommandée ou par courrier 
électronique, quinze jours au moins à l’avance. La convocation indique l’ordre du jour, la 
date et le lieu de la réunion. Chaque membre peut donner mandat à un autre membre pour 
le représenter dans la limite de deux mandats par membre. 
La présidence de l’assemblée générale est assurée par le président du conseil 
départemental de l’accès au droit de HAUTE-SAVOIE, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de celui-ci, par le vice-président du groupement. A défaut, l’assemblée 
générale élit elle-même son président parmi les autres membres représentants de l’Etat. 
Sont de la compétence de l’assemblée générale :  

a) L’approbation du rapport annuel d’activité ; 
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b) L’approbation des comptes de chaque exercice ; 
c) Toute modification de l’acte constitutif ;  
d) L’admission de nouveaux membres ;  
e) L’exclusion d’un membre autre qu’un membre de droit ;  
f) Les modalités financières et autres du retrait d’un membre autre que de droit. 

L’assemblée générale se réunit au minimum une fois par an ou peut-être réunie à la 
demande du quart au moins des membres du groupement. 
L’assemblée générale ne délibère valablement sur première convocation que si les deux 
tiers des membres sont présents ou représentés. Si le quorum n’est pas atteint, l’assemblée 
est à nouveau convoquée dans les quinze jours et délibère valablement quel que soit le 
nombre de membres présents. 
Les décisions de modification, de renouvellement de la convention ou de dissolution 
anticipée visées au paragraphe c) ne peuvent être prises que par l’assemblée générale. 
Les décisions sont prises à la majorité qualifiée des voix des personnes présentes ou 
représentées. 
Les décisions visées aux paragraphes d) et e) sont prises à l’unanimité des membres 
présents ou représentés étant observé que les décisions visées au paragraphe e) ne seront 
valablement prises qu’hors la présence des représentants ou abstraction faite de la voix du 
membre dont l’exclusion est demandée. 
Les décisions de l’assemblée générale consignées dans un procès-verbal de réunion 
obligent tous les membres. 

Article 18 : Conseil d’administration 

Un conseil d'administration, dont la présidence est assurée par le président du conseil 
départemental de l'accès au droit, administre celui-ci. 
Il comprend outre son président et son vice-président, quinze membres au plus. 

Sont obligatoirement représentés, au sein du conseil d’administration, l’Etat, le département, 
les professions judiciaires et juridiques, l’association départementale des maires et la ou les 
associations mentionnées au 9° de l’article 55 de la loi du 10 juillet 1991 susvisée. La 
convention constitutive du conseil départemental de l’accès au droit fixe, pour chacun de ces 
membres, le nombre de leurs représentants qui sont désignés selon les modalités 
suivantes : 

- Au titre des représentants de l’Etat : 
≠ Le préfet du département désigne le ou les fonctionnaires des services 

déconcentrés des administrations civiles de l’Etat placés sous son autorité ; 
≠ Les chefs des autres services déconcentrés de ces administrations désignent, 

s’il y a lieu, le ou les fonctionnaires qui relèvent de leur autorité ; 
≠ Le premier président de la cour d’appel et le procureur général près ladite 

cour désignent conjointement, s’il y a lieu, le ou les magistrats de l’ordre 
judiciaire ou le ou les fonctionnaires des services judiciaires exerçant leurs 
fonctions dans le ressort de leur cour. 

- Le ou les représentants du département sont désignés par le conseil départemental 
ou, à Paris, par le conseil de Paris ; 

- Le ou les représentants des professions judiciaires et juridiques sont désignés par 
l’organisme professionnel dont ils relèvent ; 

- Le ou les représentants de l’association départementale des maires et le ou les 
représentants de la ou les associations mentionnées au 10° de l’article 55 de la loi du 
10 juillet 1991 précitée sont désignés par l’organe délibérant de leur association. 

 
Elle comprend, en application du dernier alinéa de l’article 55 de la loi du 10 juillet 1991 
modifiée par la loi du 18 décembre 1998, des membres associés, appelés à siéger par le 
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président, disposant chacun d’une voix délibérative (Une voix délibérative peut devenir une 
voix consultative en CA pour respecter le nombre de 15 membres (article 145 décret n°91-
1647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique : 

- L’ordre des avocats d’ANNECY représenté par son bâtonnier ; 
- La caisse des règlements pécuniaires des avocats de ce barreau ; 
- L’ordre des avocats de THONON-LES-BAINS représenté par son bâtonnier ; 
- La caisse des règlements pécuniaires des avocats de ce barreau. 

 
 
En application des dispositions de l'article 56 de la loi du 10 juillet 1991 modifiée par la loi du 
18 décembre 1998, l’assemblée générale comprend les personnes qualifiées appelées à 
siéger avec voix consultative suivantes : 

- Des communes ou groupements de communes du département ; 
- Si le département compte plus d’un barreau, des ordres des avocats et de leurs 

caisses des règlements pécuniaires n’ayant pas la qualité de membres en 
application de l’article 55 ; 

- Toute autre personne qualifiée appelée à siéger par le président. 
Le conseil d’administration se réunit en présence du magistrat délégué à la politique 
associative et à l’accès au droit mentionné à l’avant-dernier alinéa de l’article 55 de la loi du 
10 juillet 1991 susvisée en sa qualité de commissaire du Gouvernement du conseil 
départemental de l’accès au droit. 
Le mandat d’administrateur est exercé gratuitement. 
Le conseil d’administration est convoqué par lettre recommandée ou par courrier 
électronique. La convocation indique l’ordre du jour, la date et le lieu de la réunion. Chaque 
administrateur peut donner mandat à un autre administrateur pour le représenter dans la 
limite de deux mandats par administrateur. 
Le conseil d’administration prend toutes les décisions qui ne relèvent pas de la compétence 
de l’assemblée générale. 
Il délibère notamment sur : 

a) L’adoption du programme annuel d’activités et du budget correspondant ;  
b) Le budget et la fixation des participations respectives ; 
c) Le fonctionnement du groupement ; 
d) La convocation des assemblées, fixation de l’ordre du jour et des projets de 

résolution. 
Le conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an et aussi souvent que l’intérêt 
du groupement l’exige sur la convocation de son président ou à la demande du tiers de ses 
membres. 
Le conseil d’administration, régulièrement convoqué, délibère valablement si la moitié de ses 
membres sont présents ou représentés. Si le quorum n’est pas atteint, le conseil 
d’administration est à nouveau convoqué dans les sept jours et délibère valablement quel 
que soit le nombre de membres présents. 
Les décisions du conseil d’administration sont prises selon les règles de majorité qualifiée. 

La participation des administrateurs du conseil départemental de l’accès au droit aux 
délibérations leur accordant des subventions ou financement est prohibée. Dans cette 
hypothèse, les administrateurs concernés par cette prohibition ne doivent prendre part ni à la 
discussion ni au vote du conseil d'administration, la preuve de ces abstentions peut être 
apportée par la mention figurant au procès-verbal de la réunion.  

Article 19 : Président et vice-président du conseil d’administration et du groupement 

Le groupement est présidé, conformément aux dispositions de l'article 55 de la loi du 10 
juillet 1991, par le président du tribunal judiciaire d’ANNECY, qui a voix prépondérante en 
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cas de partage égal des voix. Le procureur de la République près ce tribunal en assure la 
vice-présidence. En cas d'absence ou d'empêchement du président, cette voix 
prépondérante est attribuée au vice-président. À défaut, le conseil d'administration désigne 
lui-même le président de séance parmi les autres membres représentants de l'Etat. 
 
Dans ses rapports avec les tiers, il engage le groupement pour tout acte entrant dans son 
objet. Il a le pouvoir d’ester en justice et de transiger. 
Il est ordonnateur des recettes et des dépenses du groupement et a autorité sur son 
personnel. 
Il exécute et met en œuvre les délibérations de l'assemblée générale et du conseil 
d'administration, dont il préside les séances. 
Le président peut déléguer ses compétences au sein du groupement à toute autre personne 
qu’il désignera. 

Article 20 : Règlement intérieur 

Le conseil d’administration établit en tant que de besoin un règlement intérieur relatif au 
fonctionnement du groupement. 

Article 21 : Dissolution 

Le groupement d’intérêt public est dissous : 
1° Par décision de l’assemblée générale ; 
2° Par décision de l’autorité administrative qui a approuvé la convention constitutive, 

notamment en cas d’extinction de l’objet. 

Article 22 : Liquidation 

La dissolution du groupement entraîne sa liquidation, mais la personnalité morale du 
groupement subsiste pour les besoins de celle-ci. 
L’assemblée générale fixe les conditions de rémunération, les attributions et l’étendue des 
pouvoirs du ou des liquidateurs. 

Article 23 : Dévolution des biens 

En cas de dissolution prononcée par l’autorité administrative, les biens et droits du 
groupement sont répartis entre les membres du groupement proportionnellement à leur 
contribution. 

Article 24 : Condition suspensive 

La présente convention est conclue sous réserve de son approbation par l’autorité 
administrative. 
La décision d’approbation fait l’objet d’une publication dans les conditions fixées par l’article 
4 du décret n° 2012-91 du 26 janvier relatif aux groupements d’intérêt public au recueil des 
actes administratifs du département. 
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Fait à ANNECY, le 05 juillet 2022. En dix (10) exemplaires. 
 
Lu et approuvé, 
 
Les membres de droit : 
 
 

Le Préfet de la HAUTE-SAVOIE 
 
 
 

 La Présidente du  
Tribunal judiciaire d’ANNECY 

 
 
 
 

 
 
 

  

Le Président du Conseil 
Départemental de la HAUTE-SAVOIE 

 
 
 

 Le Bâtonnier de l’Ordre des avocats du 
Barreau de BONNEVILLE 

 
 
 
 

 
 
 

  

La Présidente de la CARPA du 
Barreau de BONNEVILLE 

 Le Président de la Chambre 
interdépartementale des notaires de la 

SAVOIE et de la HAUTE-SAVOIE 
 
 

 
 

 
 
 

  

Le Président de l’association des 
maires de HAUTE-SAVOIE 

 Le Président de l’association  
Aide aux Victimes et Intervention 

Judiciaire des Savoie 
 
 

 
 

  
 
 

Le Président de la chambre 
départementale des commissaires 

de justice de HAUTE-SAVOIE 
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Les membres associés : 

Le Bâtonnier de l’Ordre des avocats 
du Barreau d’ANNECY  

 
 

  
Le Bâtonnier de l’Ordre des avocats du 

Barreau de THONON-LES-BAINS 
 
 
 

 
 
 

  

La Présidente de la CARPA du 
Barreau d’ANNECY  

 
 

 Le Président de la CARPA du Barreau 
de THONON-LES-BAINS 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ACCES AU DROIT
DE HAUTE-SAVOIE 

ANNEXE FINANCIERE DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 
DU 05 JUILLET 2022 

 
 
 

L’annexe financière de la convention constitutive s’inscrit dans le cadre général régi 
par les articles 54 et suivants de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide 
juridique modifiée par la loi n° 98-1163 du 18 décembre 1998 relative à l’accès au droit et 
à la résolution amiable des conflits, les articles 141 et suivants du décret n° 91-1266 du 19 
décembre 1991, modifié par le décret n° 2000-344 du 19 avril 2000 relatif à la 
composition et au fonctionnement du Conseil national de l’aide juridique et des conseils 
départementaux de l’accès au droit, par la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de 
simplification et d’amélioration de la qualité du droit , par le décret n°2012-91 du 26 
janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public et l’arrêté du premier ministre du 23 
mars 2012 . 
 
 

I. Programme d’activités pour les trois ans à venir 
 
 

 Activités déjà prévues pour l’année en cours  N 
 

 Reconduction des consultations juridiques délivrées gratuitement aux justiciables 
par les avocats des trois barreaux de la Haute-Savoie; 

 
  Reconduction de l’action “ les ateliers du droit”, interventions collectives en faveur 

de publics éloignés des points d’accès au droit; 
 

  Reconduction des permanences au sein du Point d’Accès au Droit (P.A.D.) 
d’Annecy. 

 
  Reconduction des permanences au sein du Point d’Accès au Droit (P.A.D.) à la 

maison d’arrêt de Bonneville. 
 

 Reconduction des actions à destination des scolaires en lien avec l’Éducation 
Nationale. 

 
 Reconduction des actions liées à France services. 
 

 Reconduction des actions dans le cadre de la charte Nationale d’accès au droit. 
 

 Activités pour l’année N+1 et N+2 
 
Les activités déjà engagées sur 2022 seront reconduites voir amplifiées sur 2023 et 2024 si le 
budget le permet. 
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II -a) APPORTS FINANCIERS  PREVISIONNELS EN NUMERAIRE OU EN NATURE DES 
MEMBRES DE DROIT DU GROUPEMENT POUR LES 3 ANS À VENIR 
 
 

 Le tableau est renseigné pour l'année en cours, l'année 2023 et 2024, aucun 
changement fondamental n'étant envisagé dans les activités du groupement pour les 
années à venir. 

 
 
 
 
 

ETAT 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Participation financière : Subvention de 52 000 €, n+1: 62 490 €, n+2: 62 500 €  
Participation en nature : Mise à disposition de bureaux et fournitures de bureau, 

papeterie et télécommunications. 
PREFECTURE DE LA HAUTE-SAVOIE 

Participation financière :  
Participation en nature :  
 

CONSEIL DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-SAVOIE 
Participation financière : Subvention de 10 000 € 
 

ASSOCIATION DES MAIRES DE HAUTE-SAVOIE 
Participation financière :  
 

BARREAU DE BONNEVILLE  
Participation en nature : Une consultation d'une heure 
par  avocat inscrit au barreau sur la base de 3 unités de 
valeur.  

200 Consultations annuelles  
 
Subvention CDAD : 4000€ 

 
LA CHAMBRE DÉPARTEMENTALE DES COMMISSAIRES DE 

JUSTICE DE HAUTE-SAVOIE 
Participation en nature : 1 heure par huissier de justice 
sur la base de 3 unités de valeur.  

100 Consultations annuelles 
 

 
CHAMBRE INTERDEPARTEMENTALE DES NOTAIRES 

DE LA SAVOIE ET DE LA HAUTE-SAVOIE 
Participation en nature : 1 heure par notaire sur la base 
de 3 unités de valeur.  

50 Consultations annuelles  
 

 
 

ASSOCIATION A.V.I.J.E.S des Savoie 
Participation en nature : 50 Permanences  
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II-b) APPORTS FINANCIERS EN NUMERAIRE OU EN NATURE DES  MEMBRES 
ASSOCIES (AUTRES QUE LES MEMBRES DE DROIT) 
 
 

BARREAU D'ANNECY 
Participation en nature : Une consultation 
d'une heure par  avocat inscrit au barreau sur 
la base de 3 unités de valeur.  

200 Consultations annuelles  
 
Subvention CDAD : 4000€ 

 
 

BARREAU DE THONON-LES-BAINS 
Participation en nature : Une consultation 
d'une heure par  avocat inscrit au barreau sur 
la base de 3 unités de valeur.  

200 Consultations annuelles  
 
Subvention CDAD : 4000€ 

 
Les avocats des trois barreaux fournissent des prestations de consultation juridique gratuites 
au titre de leur participation au C.D.A.D. 
 
Elles sont financées d'une part en nature et d'autre part par subvention du C.D.A.D.  
 
La participation du C.D.A.D. à ce titre est plafonnée à hauteur de douze mille euros 
(12000€) pour le département et sera débloquée au vu de la justification d'un minimum de 
deux cents (200) consultations annuelles par barreau. 
 
La répartition de l'enveloppe globale du C.D.A.D. se fera au prorata de la participation 
effective de chacun des barreaux qui doivent s'entendre via une note collective qui sera 
fournie annuellement. 
 
En cas de difficulté rencontrée à l'occasion de la répartition de l'enveloppe globale, une 
somme de deux mille euros (4000€) sera attribuée forfaitairement pour chacun des trois 
barreaux sur la base d'un minimum de deux cents (200) consultations justifiées. 
 
 
Fait à ANNECY, le 05 juillet 2022. En dix (10) exemplaires 
 
Lu et approuvé, 
 

Le Préfet de la HAUTE-SAVOIE 
 
 
 

 La Présidente du  
Tribunal judiciaire d’ANNECY 

 
 
 
 

 
 
 

  

Le Président du Conseil Départemental de 
la HAUTE-SAVOIE 

 
 

 Le Bâtonnier de l’Ordre des avocats du 
Barreau de BONNEVILLE 
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La Présidente de la CARPA du Barreau de 
BONNEVILLE 

 Le Président de la Chambre 
interdépartementale des notaires de la 

SAVOIE et de la HAUTE-SAVOIE 
 
 

 
 

 
 
 

  

Le Président de l’association des maires 
de HAUTE-SAVOIE 

 Le Président de l’association  
Aide aux Victimes et Intervention Judiciaire 

des Savoie 
 
 

 
 

  
 
 

Le Président de la chambre 
départementale des commissaires de 

justice de HAUTE-SAVOIE 

  

 
 
 
 
 

Le Bâtonnier de l’Ordre des avocats du 
Barreau d’ANNECY  

 
 

  
Le Bâtonnier de l’Ordre des avocats du 

Barreau de THONON-LES-BAINS 
 
 
 

 
 
 

  

La Présidente de la CARPA du Barreau 
d’ANNECY  

 
 

 Le Président de la CARPA du Barreau de 
THONON-LES-BAINS 
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III-COMPTES PREVISIONNELS 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0586 
 
 
OBJET     :   
 

ATTRIBUTION ET VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'EQUIPEMENT A L'UNION 
DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES DE HAUTE-SAVOIE (UDAF) DANS 
LE CADRE D'APPUI AUX MISSIONS D'ACTION SOCIALE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles L.116-1, L.121-1 et 
L.311-1, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-011 du 28 février 2022 et n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 
adoptant respectivement le Budget Primitif 2022 et le Budget Supplémentaire 2022 – Politique 
Insertion et lutte contre les exclusions, 
 
Vu la demande de subvention d’équipement de l’Union Départementale des Associations 
Familiales de Haute-Savoie (UDAF 74) du 10 février 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion lors de sa séance  
du 19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que, dans le cadre de ses 
compétences en matière d’action sociale et de la lutte contre l’exclusion sous toutes ses 
formes, le Département de la Haute-Savoie développe depuis plusieurs années un partenariat 
avec diverses associations et structures et coordonne les actions menées sur son territoire. 
 
L’activité des associations soutenues par le Département consiste à favoriser l’accès au droit 
des usagers, à maintenir la cohésion sociale et s’inscrit dans les priorités de l’Assemblée 
départementale.  
 
Leur action, développée en direction des publics les plus démunis, est complémentaire de 
l’intervention des services sociaux départementaux. 
 
Dans ce cadre, l’Union Départementale des Associations Familiales de Haute-Savoie (UDAF 74) 
sollicite une subvention d’investissement de 350 000 € en vue de l’amélioration de l’isolation 
thermique de la Maison Départementale des Œuvres Familiales.  
 
Ce bâtiment, propriété de l’association depuis 1999, devenu vétuste et inconfortable (fortes 
chaleurs en été, froid anormal en hiver) à la fois pour les salariés et pour le public accueilli, 
nécessite des travaux de rénovation thermique importants s’élevant à 972 000 € TTC. 
 
 
L’UDAF 74 est une association affiliée à l’UNAF (Union Nationale des Associations Familiales), 
sise 3 rue Léon Rey-Grange – Meythet 74960 Annecy, composée de 38 salariés et de 18 
bénévoles.  
 
Elle a vocation à défendre les intérêts des familles , notamment en les représentant dans plus 
de 150 instances , en fédérant 110 associations familiales et en gérant divers services 
(protection juridique des majeurs, aide aux familles en difficulté, mineurs isolés, etc.).  
 
Son budget prévisionnel 2022 s’élève à 2 215 899 €. 
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Ce projet d’investissement répond à une double nécessité : 
 

- améliorer le confort thermique de la Maison Départementale des Œuvres Familiales 
(MDOF) accueillant du public ; 

- répondre à un volet environnemental dans le cadre de l’obligation posée par la loi 
n° 2018-1021 - Art. L.111-10-3.-I du 23 novembre 2018 et du décret n° 771 du  
23 juillet 2019, d’atteindre 40 %, 50 % puis 60 % d’économie d’énergies en 2030, 2040 et 
2050 ; l’association, après une phase d’audit énergétique, a choisi de s’engager vers 
l’objectif le plus ambitieux (60 %) dès 2023. 

 
La nature des travaux prévus est la suivante : 
 

- installation d’une chaudière mixte gaz et pompe à chaleur et mise en place de vannes 
thermostatiques à sonde d’ambiance ; 

- installation de panneaux solaires photovoltaïque sur la toiture-terrasse ; 
- ravalement des façade avec isolation thermique par l’extérieur ; 
- rénovation des fenêtres, portes fenêtres et pose de brise-soleil orientables ; 
- mise en place de ventilation double flux pour chaque zone de bureaux ; 
- mise en place de climatisation pour les locaux ; 
- amélioration de l’isolation et de la perméabilité de l’air de la toiture ; 
- amélioration du système d’éclairage de chaque zone. 

 
La date de démarrage des travaux est prévue en octobre 2022 et une date d’achèvement en 
décembre 2023. 
 
Par ailleurs, il est proposé la signature d’une convention attributive, ci-annexée, entre le 
Conseil départemental de la Haute-Savoie et l’UDAF 74, précisant les modalités de versement 
de la subvention départementale d’investissement.  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 12041005009 intitulée " subvention 
d’équipement à l’association " pour l'opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information et 
non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
(en €) 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté (en €) 

2022 2023 2024 et 
suivants 

        
PDS1D00040 AF22PDS007 22PDS00974 

Rénov. énergétique  
Bat. MDOF  

350 000 350 000   

   Total 350 000 350 000   

 
 
ATTRIBUE une subvention d’équipement de 350 000 € à l’UDAF 74, AUTORISE son versement à 
cet organisme comme indiqué dans le tableau ci-après et DIT que les crédits seront prélevés sur 
l’imputation suivante : 
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Imputation : PDS1D00040 
Nature AP Fonct. 
20421 12041005009 58 

Subventions d’équipement aux organismes 
de droit privés 

Subventions d'équipement aux associations  

 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition Montant global de 
la subvention en € 

AF22PDS007 exception justifiée 
Union Départementale des 
Associations Familiales de Haute-
Savoie (UDAF 74) 

350 000 

  Total de la répartition 350 000 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention attributive ci-annexée précisant les modalités 
de versement de la subvention départementale d’investissement à l’UDAF 74. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION ATTRIBUTIVE D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT A L’ASSOCIATION  

UNIION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES DE HAUTE-SAVOIE (UDAF 74) 
DANS LE CADRE D’APPUI AUX MISSIONS D’ACTION SOCIALE 

 
 
 
 
ENTRE : 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Martial 

SADDIER, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 

10 octobre 2022 

ET 

L’Union Départementale des Associations Familiales de Haute-Savoie (UDAF 74),– 

3 rue Léon Rey Grange – Meythet - 74960 ANNECY, représentée par sa Présidente, 

Madame Danielle BOCCARD, 

IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 

Dans le cadre de ses compétences en matière d’action sociale et de lutte contre 

l’exclusion sous toutes ses formes, le Département de la Haute-Savoie développe depuis 

plusieurs années un partenariat avec diverses associations et structures et coordonne 

les actions menées sur son territoire. 

L’activité des associations soutenues par le Département consiste à favoriser l’accès au 

droit des usagers, à maintenir la cohésion sociale et s’inscrit dans les priorités de 

l’Assemblée départementale. Leur action, développée en direction des publics les plus 

démunis, est complémentaire de l’intervention des services sociaux départementaux. 

Dans ce cadre, l’Union Départementale des Associations Familiales de Haute-Savoie 

(UDAF 74) souhaite réaliser des travaux de rénovation énergétique de la Maison 

Départementale des Œuvres Familiales (MOEF) pour un montant total prévisionnel de 

travaux de 972 714 € TTC. 

Ce projet d’investissement répond à une double nécessité : 

- améliorer le confort thermique de la Maison départementale des Œuvres Familiales 

(MDOF) accueillant du public ; 

- répondre à un volet environnemental dans le cadre de l’obligation posée par la loi 

n° 2018-1021 - Art. L. 111-10-3.-I du 23/11/2018 et du décret n°771 du 23/07/2019, 

d’atteindre 40 %, 50 % puis 60 % d’économie d’énergies en 2030, 2040 et 2050. 

L’association, après une phase d’audit énergétique, a choisi de s’engager vers 

l’objectif le plus ambitieux (60 %) dès 2023. 
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D’UN COMMUN ACCORD, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le 

Département de la Haute-Savoie apporte son soutien à l’Union Départementale des 

Associations Familiales de Haute-Savoie (UDAF 74) pour la réalisation d’un projet de 

rénovation thermique de la Maison départementale des Œuvres Familiales. 

 
Article 2 : Calendrier, nature des travaux et plan de financement prévisionnel du 
projet : 
 

Les travaux doivent débuter en octobre 2022 et s’achever en décembre 2023.  

La nature des travaux prévus est la suivante :  

- installation d’une chaudière mixte gaz et pompe à chaleur et mise en place de 

vannes thermostatiques à sonde d’ambiance ; 

- installation de panneaux solaires photovoltaïque sur la toiture-terrasse ; 

- ravalement des façade avec isolation thermique par l’extérieur ; 

- rénovation des fenêtres, portes fenêtres et pose de brise-soleil orientables ; 

- mise en place de ventilation double flux pour chaque zone de bureaux ; 

- mise en place de climatisation pour les locaux ; 

- amélioration de l’isolation et de la perméabilité de l’air de la toiture ; 

- amélioration du système d’éclairage de chaque zone. 
 
Le plan de financement prévisionnel s’établit ainsi : 
 

Budget d’investissement du projet et plan de financement 
Dépenses prévisionnelles Recettes prévisionnelles 
Nature Montant TTC Nature Taux Montant 

Achats 879 000 € Resources propres 18,52 % 180 000 € 

Services extérieurs 17 000 € 
Etat (Prime énergie 

(CEE), DREETS) 
40,12 % 390 000 € 

Charges de personnel 76 000 € 
Département de la 

Haute-Savoie 
36,01 % 350 000 € 

  CAF  3,29 % 32 000 € 

  Croix Rouge 2,06 % 20 000 € 

TOTAL 972 000 € TOTAL 100 % 972 000 € 
 

Article 3 : Montant et modalités de versement de la subvention départementale 

Le Département de la Haute-Savoie s’engage à verser à l’Union Départementale des 

Associations Familiales de Haute-Savoie (UDAF 74) une subvention d’investissement d’un 

montant de 350 000 € pour la réalisation des travaux de rénovation thermique. 

Le versement se fera selon les modalités suivantes : 

- 50 %, soit 175 000 € à la signature de la présente convention, 
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- 50 %, soit 175 000 € sur présentation d’une attestation d’achèvement des travaux et 

d’un état récapitulatif des dépenses réalisées. 

A compter de la date de la signature de la convention, la subvention devient caduque :  

- dans un délai d’un an, si le bénéficiaire n’a pas justifier du démarrage des travaux 

de rénovation thermique et, 

- dans un délais de trois ans si le bénéficiaire n’a pas justifier de l’achèvement des 

travaux. 

Article 4 : Engagements comptables de l’association 

L’Union Départementale des Associations Familiales de Haute-Savoie (UDAF 74) 

s’engage à : 

- produire les documents financiers (bilan, compte de résultats et annexes) certifiés 

par un Commissaire aux comptes, qui devront être transmis au plus tard le 

30 juin 2023 ; 

- respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la 

Réglementation Comptable dans son règlement n°99-01 du 16 février 1999 relatif 

aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations et fondations, 

homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999. 

Article 5 : Autres engagements 

L’Union Départementale des Associations Familiales de Haute-Savoie (UDAF 74) 

s’engage à : 

- informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant 

dans ses statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département 

se réserve le droit de se retirer du partenariat avec ladite association ; 

- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses 

actions, par l’apposition notamment, du logo du Conseil départemental sur les 

plaquettes de communication et site internet. Le Département devra être associé et 

son représentant invité dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou 

des réalisations faisant l’objet de cette subvention ; 

- en outre, une signalétique spécifique sera apposée sur les bâtiments concernés par 

une subvention d’investissement ; 

- permettre, à tout moment, le contrôle par le Département du contenu de la 

mission, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et autre 

document dont la production serait jugée utile.  

La subvention accordée par le Département ne pourra pas être utilisée à d’autres fins 

que les travaux de rénovation énergétique à laquelle elle a été allouée. En cas de 

modification du projet, le Département sera consulté et se prononcera sur l’opportunité 

de maintien de la subvention. 

Article 6 : Modalités de contrôle et de remboursement éventuel de la subvention 
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Le Département se réserve le droit de procéder à tout contrôle, notamment sur place, 

avant et après le versement de la subvention. 

En cas de non-exécution, de retard significatif, de modification substantielle sans 

l’accord écrit du Département des conditions d’exécution de la convention par l’Union 

Départementale des Associations Familiales de Haute-Savoie, et sans préjudice des 

dispositions prévues à l’article 7, le Département peut suspendre ou diminuer le 

montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la 

subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 

de la présente convention. 

Article 7 : Durée de la convention 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les parties et 

expirera à la fin de l’opération (attestation d’achèvement des travaux, de conformité des 

travaux et d’un état récapitulatif des dépenses). 

Elle ne peut être modifiée que par avenant signé par les deux parties. 

La convention pourra en outre être résiliée de plein droit par l’une des parties en cas de 

non-respect des engagements pris aux articles 4 et 5 par l’autre partie, sans préjudice de 

tous les autres droits qu’elle pourrait faire valoir. Cette résiliation interviendra à 

l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 

de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et 

restée infructueuse. 

Article 8 : Résiliation et litige 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou 

l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. Tout litige pouvant 

résulter de l’application de la présente convention relève du Tribunal Administratif 

territorialement compétent. 

Etabli en 2 exemplaires,  

 

Fait à Annecy, le  
    
 

La-Présidente de l’Union Départementale 

des Associations Familiales de Haute-Savoie 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 

        de la Haute-Savoie 

Danielle BOCCARD  Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0587 
 
 
OBJET     :   
 

RENOUVELLEMENT DE CONVENTIONS ET VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX 
ASSOCIATIONS SECOURS CATHOLIQUE ET HABITAT ET HUMANISME AU TITRE DE 
L'ANNEE 2022 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant la mise en œuvre du droit au logement ; 
 
Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales disposant 
que le Département définit et met en œuvre la politique d’action sociale ; 
 
Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant Engagement national pour le logement ; 
 
Vu la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre les 
Exclusions ; 
 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, confortant la qualité de chef de file du Département dans les 
domaines de l’action sociale, du développement social, de la contribution à la résorption de la 
précarité énergétique, de l’autonomie des personnes et de la solidarité des territoires ; 
 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier du Conseil Général ; 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0818 du 30 novembre 2020, adoptant le Plan Départemental 
d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) pour la 
période 2021-2025 ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-013 du 28 février 2022 et n° CD-2022-074 du 03 juin 2022 
adoptant respectivement le Budget Primitif et le Budget Supplémentaire 2022 de la politique 
insertion et lutte contre les exclusions ; 
 
Vu la demande de subvention de l’association Habitat et Humanisme Haute-Savoie  
du 12 mai 2022 ; 
 
Vu la demande de subvention du Secours Catholique du 1er août 2022 ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa 
réunion du 19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le logement, l’hébergement 
et l’accompagnement social et budgétaire des ménages, confrontés à des difficultés 
susceptibles de les exposer à une situation d’exclusion, représentent une préoccupation 
majeure du Département. 
 
Afin de construire et enrichir les réponses à apporter dans ces domaines, le Département 
s’appuie sur le réseau associatif.  
 
Les actions mises en place par ces associations sont en effet pleinement cohérentes avec le 
programme du Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD) 2021-2025 signé le 19 mars 2021. 
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Ainsi, les missions sociales du Département sont complémentaires et articulées avec celles 
conduites par ces associations et s’attachent à apporter des réponses concrètes et adaptées 
favorisant l’insertion par le logement des personnes défavorisées. 
 
Au titre de l’année 2022, il est proposé d’attribuer et de verser une subvention aux associations 
suivantes et d’autoriser M. le Président de signer les conventions attributives ci annexées : 
 

A. Association Secours Catholique : 2 bis, rue du Général Ferrié 74000 Annecy 
 
Le Secours Catholique de Haute-Savoie et Val d’Arly assure une présence au plus près des 
personnes confrontées à des situations de vulnérabilité en apportant aides matérielles, aides 
financières, accueil et écoute. 
 
Cette association contribue à structurer des réponses en matière d’hébergement et à ce titre 
elle assure la gestion de 9 logements temporaires d’insertion. Ces derniers constituent un outil 
pertinent pour favoriser une démarche d’insertion par le logement des publics en difficulté. 
 
Pour certains publics le logement temporaire dont ils sont sous-locataires est un préalable 
nécessaire avant l’accès à un logement de droit commun. 
 
En 2021, 7 nouvelles familles ont intégré ce dispositif et 2 familles en sont sorties. 
 
Ainsi, pour l’année 2022, il est proposé :  
 

- de renouveler la convention avec l’association Secours Catholique pour une durée d’une 
année, conformément aux dispositions de l’article 4 de la nouvelle convention,  
 

- d’attribuer à l’association Secours Catholique une subvention de fonctionnement d’un 
montant de 17 000 € (identique à la somme accordée en 2021) couvrant les impayés, les 
dégradations et la vacance relatifs aux 9 appartements temporaires d’insertion gérés, 
ainsi qu’une partie des frais de fonctionnement liés à cette activité et supportés par 
l’association. 
 
 

B. Association Habitat et Humanisme Haute-Savoie : 11 rue de Rumilly - 74000 Annecy 
 
Cette association, membre d’une fédération nationale, a structuré des réponses aux besoins 
repérés en matière d’insertion par le logement.  
 
En cela elle participe à la mise en œuvre des orientations du PDALHPD. Elle poursuit son action 
d’acquisition, de réhabilitation et de captation de logements à loyer très modéré auprès de 
propriétaires privés.  
 
L’association, par son réseau, a contribué au cours des dix dernières années à accroître de 
manière très significative une offre locative de qualité complémentaire au parc social, dans un 
département où la captation de logements privés est réputée difficile. 
 
Ainsi, l’association a enrichi l’offre de logements temporaires d’insertion pour atteindre  
158 logements en 2021, répartis sur les principaux bassins de vie de la Haute-Savoie (dont  
70 sur le bassin annécien et 48 sur le Genevois). Cette offre comprend entre autres, les  
21 logements de la résidence intergénérationnelle « Roger Secco » à Seynod et 32 logements 
(donc 4 nouveaux en 2021) de propriétaires solidaires en location-sous location avec la 
Convention d’Occupation Temporaire (COT).  
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Ces logements s’adressent à des ménages en voie d’autonomisation afin de favoriser leur accès 
et leur insertion durable dans un logement ordinaire. 
L’accompagnement est assuré par des bénévoles (130 fin 2021) et 4 salariés en partenariat avec 
les travailleurs sociaux des Directions territoriales du Département. 
 
Fin 2021, l’association logeait 150 ménages (soit 337 personnes dont 153 enfants) et  
47 nouvelles familles ont pu bénéficier d’un logement temporaire d’insertion en 2021. 
 
Ainsi, pour l’année 2022, il est proposé : 
 

- de renouveler la convention avec l’association Habitat et Humanisme pour une durée 
d’une année, conformément aux dispositions de l’article 5 de la nouvelle convention, 
 

- d’attribuer à l’association Habitat et Humanisme une subvention de fonctionnement 
d’un montant de 17 000 € (identique à la somme accordée en 2021). 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE les conventions ci-annexées à conclure avec le Secours Catholique (annexe A), 
Habitat et Humanisme (annexe B) ; 
 
AUTORISE M. le Président à les signer ; 
 
ATTRIBUE pour l’année 2022, une subvention de 17 000 € au Secours Catholique et une 
subvention de 17 000 € à Habitat et Humanisme ; 
 
AUTORISE leur versement ; 
 
DIT que les crédits seront prélevés sur l’imputation suivante : 
 

Imputation : PDS2D00090 

Nature Programme Fonct. 

6574 02 02 2001 72 

Subventions de fonctionnement aux personnes, aux 
associations et autres organismes de droit privé 

Soutien associations et organismes Logement social 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice en € 

22PDS01079 
Secours Catholique Haute-Savoie  
Canton d’Annecy 2 

17 000 

22PDS01084 
Habitat et Humanisme Haute Savoie 
Canton d’Annecy 2 

17 000 

 Total de la répartition 34 000 

 
 
PRECISE que les subventions seront versées en une seule fois après signature de chacune des 
conventions ; 
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PRECISE, afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, 
que les maîtres d’ouvrage devront mentionner l’engagement du Département dans toute 
communication relative à ce projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, 
bulletins, supports, etc.) et convier les représentants du Département à l’occasion de 
lancement, réception ou inauguration de travaux. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION 
DANS LE CADRE DES LOGEMENTS TEMPORAIRES D’INSERTION 

AVEC LE SECOURS CATHOLIQUE Caritas France 
ANNEE 2022 

 

 
 
ENTRE 
 
LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, représenté par son Président, Monsieur 
Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 
10 octobre 2022, 
 
D’une part, 
 
 
L’ASSOCIATION « SECOURS CATHOLIQUE Caritas France», association régie par la 
loi du 1er juillet 1901, Délégation de la Haute-Savoie et Val d’Arly, dont le siège de sa 
délégation est situé 2 bis rue du Général Ferrié – 74000 Annecy, représentée par sa 
Présidente départementale, Madame Sylvie Rosset, 
 
D’autre part,  
 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 
 

Le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD), signé le 19 mars 2021, pour les années 2021 à 2025, prévoit 
l’accompagnement d’expérimentation de nouveaux types de projets logements, mais 
également la mise en place des conditions nécessaires pour favoriser l’émergence 
d’expérimentation et leur pérennisation. 
 
Le Département de Haute-Savoie, copilote de ce plan, soutient les actions conduites 
par les associations, dont celles relatives à l’insertion par le logement et s’appuie sur 
le réseau associatif pour construire et enrichir les réponses apportées dans le champ 
social. 
A ce titre, des accords conventionnels existent entre le Département et l’association 
Secours Catholique, Délégation de Haute-Savoie et Val d’Arly depuis 2005.  
Les actions mises en place par cette association trouvent une pleine cohérence avec 
les missions sociales du Département et sont complémentaires et articulées avec 
celles conduites par les travailleurs sociaux. 
 
Le bilan de l’année écoulée met en évidence la nécessité de maintenir ce partenariat 
afin de permettre la poursuite des actions engagées par l’association. 

Toutefois, la transformation des procédures et des dispositifs nécessite une évolution 
des accords conventionnels entre les deux parties. Un travail conjoint sera nécessaire 
pour aboutir à une transformation du dispositif des Logements Temporaires 
d’Insertion, dans son pilotage et sa mise en œuvre.  
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IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1er : Objet de l’association 
 
Le Secours Catholique de Haute-Savoie assure un accompagnement au plus près des 
personnes confrontées à des situations d’urgence et de fragilité en apportant aides 
matérielles, aides financières, accueil et écoute. Pour ces publics il s’attache à 
construire des réponses adaptées dans les domaines suivants : emploi, apprentissage 
du français, accompagnement scolaire, accueil familial de vacances, 
accompagnement des demandeurs d’asile, insertion par le logement…. 
 

L’association s’appuie sur un réseau de bénévoles, structuré en 8 territoires 
comprenant chacun une commission d’accompagnement et d’aides de proximité, 
ainsi que 5 salariés et un délégué. 
 
 
Article 2 : Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet de définir : 
- les conditions dans lesquelles le Département de la Haute-Savoie est 
partenaire de l’Association Secours Catholique dans le cadre des logements 
temporaires d’insertions. 
- les modalités nouvelles de mise en œuvre du dispositif de logements 
temporaires d’insertion. 
- les conditions de travail en commun entre le Département et les 
associations portant le dispositif des logements temporaires, dont le Secours 
Catholique, préalable à la refonte du dispositif.  

 

A/ Cadre du partenariat entre l’association et le Département 
 

L’association contribue à construire une offre spécifique de logements temporaires 
d’insertion destinés à accueillir des ménages déstabilisés et précarisés par leurs 
conditions de vie, dont le parcours personnel et professionnel est chaotique, freinant 
leur accès direct à un logement de droit commun.  
Ce dispositif s’adresse à des familles accompagnées, en situation de non logement ou 
en hébergement précaire (cohabitation difficile, hôtel…) et confrontées à des 
fragilités repérées (difficultés éducatives, d’autonomie dans le logement, situations 
de rupture, violences familiales…). 
Il facilite une démarche d’insertion par le logement, inscrite dans un projet 
d’accompagnement social plus global réalisé par les travailleurs sociaux des 
Directions Territoriales du Département et complété par l’action des bénévoles de 
l’association. 
 

Au travers de la présente convention, le Département s’engage à soutenir l’action de 
l’association en accompagnant les parcours individuels d’insertion et en prenant en 
compte financièrement tout ou partie des risques inhérents à la gestion de cette 
offre de logements temporaires d’insertion, ainsi que les dépenses engagées liées à 
ces activités.  
 

L’association gère dans le cadre de ce dispositif à ce jour 9 logements temporaires 
d’insertion. 
En 2021, 7 nouvelles familles ont intégré ce dispositif (2 en 2020) et 2 familles en 
sont sorties (4 en 2020). 
 
B/ Modalités nouvelles de mise en œuvre du dispositif de logements temporaires 
d’insertion : 
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Il est établi en préalable que seuls sont éligibles au dispositif les ménages en 
situation régulière sur le territoire et pouvant à ce titre bénéficier d’une admission 
dans un logement de droit commun. 

Le Secours Catholique, informe les responsables de PMS du départ prévisionnel d’un 
occupant et précise les caractéristiques du logement qui se libère. 
Cette information est envoyée par mail avec en copie au service logement habitat de 
la Direction Inclusion Emploi Habitat (DIEH). 
A ce stade, le Secours Catholique se réserve la possibilité en lien avec le responsable 
de pôle de proposer une famille connue de l’équipe locale de l’association pour 
intégrer un appartement. 

Le responsable de pôle, en lien avec les travailleurs sociaux de son territoire, et 
éventuellement avec les responsables des autres PMS, propose au Secours 
Catholique, 2 ou 3 situations pouvant relever de cette attribution. Ces propositions 
devront être faites dans le délai de 15 jours de la réception de l’information de 
vacances de logement. 

Dans les 15 jours suivant la réception des propositions, et en lien avec les 
Responsables de Pôles, les propositions sont classées par ordre de priorité par le 
Secours Catholique, qui, après contact avec le travailleur social et rencontre avec la 
famille et validation de l’adhésion à l’accompagnement proposé, confirme 
l’attribution du logement. 

Le Secours Catholique informe le responsable de pôle, ainsi que le service logement 
Habitat de la DIEH. 

Une rencontre avec la famille, le responsable pôle, le travailleur social, le binôme de 
bénévoles accompagnant ainsi que le bénévole référent est ensuite organisée pour la 
signature du contrat d'hébergement à titre temporaire et du contrat 
d'accompagnement qui s’y rattache obligatoirement. 
Ces contrats fixent les règles, les conditions et les objectifs à atteindre, au rang 
desquels figurent le relogement et les démarches qui sont à accomplir pour y 
parvenir. 
 

Article 3 : Engagement de l’association Secours Catholique  
 

L’association Secours Catholique Caritas France s’engage à : 
 

1. réaliser ces actions et à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens 
nécessaires à sa bonne exécution en mobilisant ses ressources humaines, 
professionnelles et bénévoles ; 
 

2. prendre contact avec le responsable de Pôle du secteur concerné (avec en 
copie le service Logement Habitat de la DIEH), dès l’apparition d’une dette 
de loyers, afin d’évaluer la situation du ménage et les solutions possibles. 
Dans ce cadre, une demande d’aide au titre du Fonds de Solidarité 
Logement (FSL) peut être étudier, en cohérence avec le Règlement 
Intérieur ; 
 

3. transmettre à la DIEH, Service Logement Habitat, au plus tard le 
31 janvier 2023 : 

 son rapport moral et son rapport d’activité 2022 ; 
 son bilan d’activité relatif aux logements temporaires d’insertion 

et le solde annuel de gestion arrêtés au 31 décembre, individualisé 
dans un compte annexe avant le 31 janvier 2023 ; ces documents 
font apparaître toutes les informations nécessaires à la 
compréhension de la gestion du dispositif et les éléments en 
dépenses et en recettes se rapportant directement et 
individuellement à la gestion ; 
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 son bilan financier de l’activité en 2022, attestant la réalité des 
dépenses en conformité avec l’objet de la présente convention ; 
 

4. faciliter à tout moment le contrôle par le Département du contenu de la 
mission, notamment par l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses 
et autres documents dont la production sera jugée utile ;  
 

5. faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de 
ses actions, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental 
sur les plaquettes de communication et site internet. Le Département devra 
être associé et son représentant invité, dans toute manifestation ou 
inauguration concernant une ou des réalisations faisant l’objet de cette 
subvention ; 
 

6. informer officiellement et par écrit le Département de tout changement 
intervenant dans ses statuts. En cas de modification de l’objet de ces 
derniers, le Département se réserve le droit de se retirer du partenariat 
avec l’association. 

 
 
Article 4 : Engagement du Département – Financement et modalités de règlement 
 

Pour permettre à l’association de mener à bien les missions mentionnées dans la 
présente convention et prendre en compte tout ou partie des risques inhérents à la 
gestion de cette offre de logements temporaires d’insertion, le Département 
s’engage à verser pour l’année 2022, une subvention fixée à dix-sept mille euros 
(17 000 €). 
Cette somme sera versée en une seule fois à la signature de la présente convention. 
 

Pour traiter les situations d’impayés de loyers, le Département étudiera les situations 
d’impayés de loyers adressées par le Secours Catholique dans le cadre du FSL.  
 
 
Article 5 : Obligation comptable 
 

L’association s’engage à respecter le cadre budgétaire et comptable validé par le 
Comité de la Réglementation Comptable dans son règlement n°99-01 du 
16 février 1999 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des 
associations et fondations, homologué par arrêté interministériel en date du 
8 avril 1999.  
 

De plus, conformément aux dispositions combinées de l’article L.1611-4 du CGCT, de 
l’article L.612-4 du Code de Commerce et des dispositions de la circulaire du Premier 
Ministre du 29/09/2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et 
les associations, l’Association s’engage à transmettre au Département, dans les six 
mois suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention a été versée et au plus tard 
le 30 juin 2023 : 

 ses comptes annuels détaillés et approuvés portant sur l'exercice 2022 ; 

 si l’association est soumise à commissariat aux comptes, le rapport général du 
commissaire aux comptes (annexes comprises) portant sur l'exercice 2022, en 
plus des comptes annuels détaillés. 

 

Il est rappelé ici que le Département attend de l’association, dans le délai des six 
mois impartis, des documents officiels (comptes et rapports) approuvés par 
l’Assemblée Générale de l’association. En conséquence de quoi, l’association 
s’engage à réunir son Assemblée Générale et à accomplir toutes diligences auprès de 
son comptable et de son commissaire aux comptes de manière à permettre la 
transmission des documents attendus en temps et en heure. 
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Il est également précisé que, conformément à l’article L.123-12 du Code du 
Commerce, les comptes annuels comprennent le bilan, le compte de résultat et une 
annexe, qui forment un tout indissociable.  
 

Il est enfin rappelé que, pour l’établissement de ses comptes annuels, l’association 
s’engage à respecter « l’enregistrement et la traçabilité de la subvention 
départementale » et à transmettre des comptes détaillés pour l’ensemble des postes 
du bilan et du compte de résultat. 
 
 
Article 6 : Modalités de reversement 
 

En cas de non-exécution, de retard significatif, de modification substantielle sans 
l’accord écrit du Département des conditions d’exécution de la convention par le 
Secours Catholique, et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 10, le 
Département peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres 
versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 7 : Durée de la convention 
 

La présente convention prend effet rétroactivement au 1er janvier 2022 et couvre la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2022. 
 
 
Article 8 : Avenant 
 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
 
Article 9 : Résiliation de la convention 
 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou 
l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
Article 10 : Litiges 
 

A défaut d’accord amiable, tout litige pouvant résulter de l’application de la 
présente convention relève du Tribunal Administratif compétent territorialement. 
 
 
Etabli en 2 exemplaires  
Fait à Annecy, le                    
 
 

La Présidente départementale 
de l’association Secours Catholique 

Caritas France 
 
 
 

Sylvie Rosset 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

 
 
 
 

Martial SADDIER 
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CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION  
HABITAT ET HUMANISME HAUTE-SAVOIE 

ANNEE 2022 
 

 

ENTRE 
 
LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, représenté par son Président, 
Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente 
du 10 octobre 2022, 
 
D’une part, 
 
ET  

L’Association HABITAT ET HUMANISME HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est situé 
11 rue de Rumilly – 74000 Annecy, représentée par son Président, 
Monsieur Alain BURGARD, dûment habilité,  
 
D’autre part, 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 
 
Le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD), signé le 19 mars 2021, pour les années 2021 à 2025, prévoit 
l’accompagnement d’expérimentation de nouveaux types de projets logements, mais 
également la mise en place des conditions nécessaires pour favoriser l’émergence 
d’expérimentation et leur pérennisation. 
 
Le Département de Haute-Savoie, copilote de ce plan, soutient les actions conduites par 
les associations, dont celles relatives à l’insertion par le logement et s’appuie sur le réseau 
associatif pour construire et enrichir les réponses apportées dans le champ social. 
A ce titre, des accords conventionnels existent entre le Département et l’Association 
Habitat et Humanisme Haute-Savoie depuis 1997.  
Les actions mises en place par cette association trouvent une pleine cohérence avec les 
missions sociales du Département et sont complémentaires et articulées avec celles 
conduites par les travailleurs sociaux. 
 
Le bilan de l’année écoulée met en évidence la nécessité de maintenir ce partenariat afin 
de permettre la poursuite des actions engagées par l’association. 

De plus, la transformation des procédures et des dispositifs nécessite une évolution des 
accords conventionnels entre les deux parties. Un travail conjoint sera nécessaire pour 
aboutir à une transformation du dispositif des Logements Temporaires d’Insertion, dans son 
pilotage et sa mise en œuvre.  
 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1ER : OBJET DE L’ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME HAUTE-SAVOIE 

Habitat et Humanisme Haute-Savoie est une association membre d’une fédération 
nationale. Elle bénéficie de ce réseau et du soutien de bénévoles locaux. Son action 
s’appuie sur 3 piliers : 

1. la mise à disposition de logements par rénovation, achat ou mobilisation de 
propriétaires solidaires ; 
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2. l’accompagnement de proximité des familles logées afin de favoriser leur insertion 
globale par un parcours résidentiel réussi ; 

3. la mobilisation de l’épargne solidaire, via des produits financiers variés, des 
réseaux de banques et assurances et l'émission d'actions de la Société Foncière 
Habitat et Humanisme. 

 
 
ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de définir : 

- les conditions dans lesquelles le Département de la Haute-Savoie apporte son 
soutien aux activités de l’Association Habitat et Humanisme. 
- les modalités nouvelles de mise en œuvre du dispositif de logements temporaires 
d’insertion. 
- les conditions de travail en commun entre le Département et les associations 
portant le dispositif des logements temporaires, dont Habitat et Humanisme, 
préalable à la refonte du dispositif. 

 
A/ Soutien aux activités de l’association 
 

L’association contribue à construire une offre spécifique de logements temporaires 
d’insertion destinés à accueillir des ménages déstabilisés et précarisés par leurs conditions 
de vie, dont le parcours personnel et professionnel est chaotique, freinant leur accès 
direct à un logement de droit commun.  
Ce dispositif s’adresse à des familles socialement accompagnées, en situation de non 
logement ou en hébergement précaire (cohabitation difficile, hôtel…) et confrontées à des 
fragilités repérées (difficultés éducatives, d’autonomie dans le logement, situations de 
rupture …). 
Il facilite une démarche d’insertion par le logement, inscrite dans un projet global d’action 
sociale familiale, porté par un accompagnement professionnel réalisé par les travailleurs 
sociaux des Directions Territoriales du Département et complété par l’intervention des 
bénévoles de l’association. 
 

Pour mener à bien sa mission, l’association se mobilise pour capter de nouveaux logements 
notamment auprès de propriétaires privés et assurer leur réhabilitation. 
Ainsi, au cours des dix dernières années, elle a contribué à enrichir l’offre de logements, 
soit 158 logements dont 54 baux pérennes et 104 logements temporaires d’insertion en 
Convention d’Occupation Temporaire (COT) contribuant au logement de 151 familles soit 
337 personnes logées.  
En 2021, 47 nouvelles familles ont bénéficié d’une entrée dans ces logements, dont 
34 dans un logement temporaire d’insertion et 6 dans la résidence sociale Socco. 
 
Habitat et Humanisme participe désormais aux commissions SIAO dont le cadre juridique a 
été précisé par la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme rénové (ALUR) du 
24 mars 2014. Elle prend ainsi connaissance des demandes d’hébergement répertoriées sur 
l’ensemble du Territoire Départemental et se positionne dans ces instances pour prioriser 
des situations susceptibles d’intégrer ces logements. 
 
L’ensemble des logements du parc d’Habitat et Humanisme s’adresse à des ménages en 
voie d’autonomisation, inscrit dans un projet d’accompagnement social permettant de 
favoriser leur accès et insertion durable dans un logement ordinaire.  
Le travailleur social à l’origine de la demande pressentie au SIAO s’engage à assurer le 
suivi durant la durée de l’accueil dans le logement temporaire d’insertion. Ainsi, ces 
accompagnements sont assurés majoritairement par les travailleurs des directions 
territoriales du Département, en complémentarité des 130 accompagnants bénévoles de 
l’association. 
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Il s’avère toutefois que les bailleurs privés sont réticents à conclure ce type de bail 
souhaitant garder leur bien disponible. Dans le cadre de la conclusion de baux glissants, 
Habitat et Humanisme sera l’interlocuteur du bailleur et délèguera la gestion locative à 
l’association SOLIHA Haute Savoie. 
Au travers de la présente convention, le Département s’engage à soutenir l’action de 
l’association en accompagnant les parcours individuels d’insertion et en prenant en 
compte financièrement tout ou partie des risques inhérents à la gestion de cette offre de 
logements temporaires d’insertion, ainsi que les dépenses engagées liées à ces activités.  

 
B/ Modalités nouvelles de mise en œuvre du dispositif de logements temporaires 
d’insertion : 

Il est établi en préalable que seuls sont éligibles au dispositif les ménages en situation 
régulière sur le territoire et pouvant à ce titre bénéficier d’une admission dans un 
logement de droit commun. 
 

Le recours à un logement temporaire d’insertion implique un partenariat étroit entre 
l’association Habitat et Humanisme Haute-Savoie, le gestionnaire social SOLIHA et la 
Direction Inclusion Emploi Habitat (DIEH) du Département. 
 

Les logements temporaires d’insertion relèvent d’un pilotage départemental et à ce titre 
le service Logement Habitat de la DIEH est informé des entrées et sorties des familles 
concernées. 
 

La mise en œuvre des attributions relève de la Direction Territoriale.  

Habitat et Humanisme, informe les responsables de PMS du départ prévisionnel d’un 
occupant et précise les caractéristiques du logement qui se libère. 
Cette information est envoyé par mail avec copie au service logement habitat de la DIEH. 
A ce stade, Habitat et Humanisme peut également évoquer avec le responsable de pôle la 
situation d’une famille connue de l’équipe locale de l’association qui pourrait 
éventuellement intégrer un appartement. 
 

Le responsable de pôle, en lien avec les travailleurs sociaux de son territoire, et 
éventuellement avec les responsables des autres PMS, propose à Habitat et Humanisme, 
2 ou 3 situations pouvant relever de cette attribution. Ces propositions devront être faites 
dans le délai de 15 jours de la réception de l’information de vacances de logement. 

Dans les 8 jours de la réception des propositions, et en lien avec les Responsables de Pôles, 
ces dernières sont classées par ordre de priorité par Habitat et Humanisme, qui, après 
contact avec le travailleur social et rencontre avec la famille et validation de l’adhésion à 
l’accompagnement proposé, confirme l’attribution du logement. 

Habitat et Humanisme informe le responsable de pôles, ainsi que le service Logement 
Habitat de la DIEH. 

Une rencontre avec la famille, le responsable pôle, le travailleur social, le binôme de 
bénévoles accompagnant ainsi que le bénévole référent est ensuite organisée pour la 
signature du contrat d'hébergement à titre temporaire et du contrat d'accompagnement 
indissociable qui s’y rattache. 
 

Ces contrats fixent les règles, les conditions et les objectifs à atteindre, au rang desquels 
figurent le relogement et les démarches qui sont à accomplir pour y parvenir. 
 
Article 3 : Engagement de l’association Habitat et Humanisme Haute-Savoie 

L’association Habitat et Humanisme Haute-Savoie s’engage à : 

1. réaliser ces actions et à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires 
à sa bonne exécution en mobilisant ses ressources humaines, professionnelles et 
bénévoles ; 
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2. prendre contact avec le responsable du PMS, dès l’apparition d’une dette de loyers, 
afin d’évaluer la situation du ménage et les solutions possibles ; dans ce cadre, une 
demande d’aide au titre du Fonds de Solidarité Logement (FSL) peut être étudiée, 
en cohérence avec le Règlement Intérieur ; 

 
3. transmettre à la DOEH, Service Logement Habitat au plus tard le 31 janvier 2023 : 

 son rapport moral et son rapport d’activité 2022 ; 
 son bilan d’activité relatif aux logements temporaires d’insertion et le solde 

annuel de gestion arrêtés au 31 décembre, individualisé dans un compte 
annexe avant le 31 janvier 2023. Ces documents font apparaître toutes les 
informations nécessaires à la compréhension de la gestion du dispositif et les 
éléments en dépenses et en recettes se rapportant directement et 
individuellement à la gestion ; 

 son bilan financier de l’activité en 2022, attestant la réalité des dépenses en 
conformité avec l’objet de la présente convention ; 
 

4. faciliter à tout moment le contrôle par le Département du contenu de la mission, 
notamment par l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et autres 
documents dont la production sera jugée utile ; 
 

5. faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses 
actions, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental sur les 
plaquettes de communication et site internet. Le Département devra être associé 
et son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant 
une ou des réalisations faisant l’objet de cette subvention ; 
 

6. informer officiellement et par écrit le Département de tout changement 
intervenant dans ses statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le 
Département se réserve le droit de se retirer du partenariat avec l’association. 

 
 
ARTICLE 4 : Engagement du Département – Financement et modalités de règlement 

Pour permettre à l’association de mener à bien les missions mentionnées dans la présente 
convention, le Département s’engage à lui verser une subvention annuelle de 
fonctionnement fixée pour l’année 2022 à dix-sept mille euros (17 000 €). 

La subvention sera versée en une seule fois à la signature de la présente convention. 
Pour traiter les situations d’impayés de loyers, le Département étudiera les situations 
d’impayés de loyers adressées par le Habitat et Humanisme dans le cadre du FSL.  
 
 
Article 5 : Obligation comptable 

L’association s’engage à respecter le cadre budgétaire et comptable validé par le Comité 
de la Réglementation Comptable dans son règlement n°99-01 du 16 février 1999 relatif aux 
modalités d'établissement des comptes annuels des associations et fondations, homologué 
par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999.  
 

De plus, conformément aux dispositions combinées de l’article L. 1611-4 du CGCT, de 
l’article L 612-4 du Code de Commerce et des dispositions de la circulaire du Premier 
Ministre du 29/09/2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les 
associations, l’Association s’engage à transmettre au Département, dans les six mois 
suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention a été versée et au plus tard le 
30 juin 2023 : 

 ses comptes annuels détaillés et approuvés portant sur l'exercice 2022 

 si l’Association est soumise à commissariat aux comptes, le rapport général du 
commissaire aux comptes (annexes comprises) portant sur l'exercice 2022, en 
plus des comptes annuels détaillés. 
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Il est rappelé ici que le Département attend de l’association, dans le délai des six mois 
impartis, des documents officiels (comptes et rapports) approuvés par l’Assemblée 
Générale de l’association. En conséquence de quoi, l’association s’engage à réunir son 
Assemblée Générale et à accomplir toutes diligences auprès de son comptable et de son 
commissaire aux comptes de manière à permettre la transmission des documents attendus 
en temps et en heure. 
 
Il est également précisé que, conformément à l’article L.123-12 du Code du Commerce, les 
comptes annuels comprennent le bilan, le compte de résultat et une annexe, qui forment 
un tout indissociable.  
 
Il est enfin rappelé que, pour l’établissement de ses comptes annuels, l’association 
s’engage à respecter « l’enregistrement et la traçabilité de la subvention 
départementale » et à transmettre des comptes détaillés pour l’ensemble des postes du 
bilan et du compte de résultat. 
 
Article 6 :  Modalités de reversement 

En cas de non-exécution, de retard significatif, de modification substantielle sans l’accord 
écrit du Département des conditions d’exécution de la convention par Habitat et 
Humanisme, et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 10, le Département peut 
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention. 
 
Article 7 :  Durée de la convention 

La présente convention prend effet rétroactivement au 1er janvier 2022 et couvre la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2022. 
 
Article 8 : Avenant 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 9 : Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
Article 10 : Litiges 

A défaut d’accord amiable, tout litige pouvant résulter de l’application de la présente 
convention relève du Tribunal Administratif compétent territorialement. 
 
 
Etabli en 2 exemplaires 
Fait à Annecy, le                       
 

Le Président de l’association  
Habitat et Humanisme Haute-Savoie 

 
 

 
Alain BURGARD 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

 
 

 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0588 
 
 
OBJET     :   
 

CONVENTIONS A INTERVENIR ENTRE LE DEPARTEMENT ET LES ASSOCIATIONS  
ALFA 3A ET LES BARTAVELLES POUR LES MARAUDES MIXTES ET LES ASSOCIATIONS 
ARIES, LES BARTAVELLES, LA FONDATION ALIA, LA FOL 74 ET LE CENTRE SAINT 
EXUPERY POUR LA LUTTE CONTRE LES SORTIES SECHES DE L’AIDE SOCIALE A 
L'ENFANCE (ASE)- ANNEE 2022 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 

Vu la délibération n° CD-2022-010 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 – 
Politique Enfance Famille, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-082 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022 – 
Politique Enfance Famille, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion lors de sa séance  
du 19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose les faits suivants : 
 
L’Etat et le Département ont contractualisé le 24 juillet 2019, et ce pour une durée de 3 ans, 
afin de mettre en place des actions entrant dans la stratégie de prévention et de lutte contre 
la pauvreté. Cette stratégie a été prolongée en 2022.  
 
Afin de pérenniser ces actions entreprises dans le cadre de ce plan, le Conseil départemental 
décide de poursuivre son soutien aux organismes qui les portent. 
 
S’agissant des maraudes mixtes, 2 structures proposent de s’inscrire dans cette démarche 
pour l’année 2022 : 
 

- l’association Alfa3a par le soutien et la continuité de la scolarité des enfants et familles 
repérés et suivis, par le développement d’activités extrascolaires et des orientations 
vers le droit commun (pour lutter contre la mendicité) et par le développement du 
réseau local. Le financement est opéré par le versement d’une subvention de 24 000 € 
soit 0,5 ETP de référent éducatif. 

 
- l’association Les Bartavelles pour renforcer les maraudes professionnelles en lien avec 

les acteurs du territoire de la vallée de l’Arve et tout mettre en œuvre pour accélérer 
le processus d’admission en insertion et en urgence en développant le principe de 
« l’aller vers » les publics à la rue (prioritairement les familles avec enfants). 
Le financement est opéré par le versement d’une subvention de 48 000 € soit 1 ETP de 
travailleur social. 
 

S’agissant de la lutte contre les sorties sèches de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE), le Contrat 
Départemental de Prévention et Protection de l’Enfance signé en 2022 entre l’Etat, l’ARS et le 
Département permet de poursuivre les actions engagées en 2020 et 2021 dans le cadre de la 
Convention d’Appui à la Lutte contre la Pauvreté et d’Accès à l’Emploi (CALPAE) et qui sortent 
désormais de ce périmètre au 1er janvier 2022. 
 
5 structures proposent de s’inscrire dans cette démarche pour l’année 2022 : 
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- l’association ARIES pour la mise en place d’hébergement et d’un accompagnement pour 

des jeunes majeurs sortant de l’ASE et souffrant de fragilités psychiques. Le montant de 
la subvention proposée s’élève à 131 400 € pour 2022 ; 
 

- l’association Les Bartavelles pour la mise en place d’hébergements et d’un 
accompagnement pour des jeunes majeurs sortant de l’ASE. Le montant de la 
subvention proposée s’élève à 220 000 € pour 2022 ; 
 

- la fondation ALIA pour la mise en place d’une équipe mobile en vue de 
l’accompagnement vers l’autonomie pour les jeunes majeurs sortant de l’ASE. 
Le montant de la subvention proposée s’élève à 135 000 € pour 2022 ; 
 

- l’association Fédération des Œuvres Laïques de Haute Savoie (FOL 74) pour la création 
au cours du dernier trimestre 2021 d’un dispositif d’hébergement et  
d’ accompagnement global pour 20 jeunes majeurs sortant de l’ASE. Ce projet, initié sur 
le bassin annécien, est similaire à celui crée début 2021 à Bonneville, avec l’ association 
Les Bartavelles. Le montant de la subvention proposée s’élève à 286 662 € pour l’année 
2022 ; 
 

- l’association Centre Saint-Exupéry pour la création fin juin 2022 d’un dispositif 
d’hébergement et d’accompagnement global pour 15 jeunes majeurs sortant de l’ASE. 
Ce projet, initié sur dans la vallée de l’Arve, est similaire à celui crée début 2021 à 
Bonneville, avec l’association Les Bartavelles, et à celui mis en œuvre sur le bassin 
annécien, avec la FOL, début 2022. Le montant de la subvention proposée s’élève à 
131 400 € pour 2022. 

 
Afin de préciser et de formaliser les actions de ces acteurs territoriaux, il est proposé de passer 
une convention avec chacun d’eux. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions avec les associations et structures 
suivantes :  
 

- Alfa3a (annexe A) ; 
- les Bartavelles (annexes B et D) ; 
- ARIES (annexe C) ; 
- la fondation ALIA (annexe E) ; 
- la FOL 74 (annexe F) ; 
- l’association Centre Saint Exupéry (annexe G). 

 
AUTORISE le versement des participations financières aux organismes ou associations figurant 
dans le tableau  ci-après : 
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Imputation : PRE2D00259 

Nature Programme Fonct. 

6574 120 30 002 51 

Prévention spécialisée Dépenses 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice en € 

22PRE03314 ALFA 3A 24 000  

22PRE03315 Les Bartavelles (maraudes mixtes) 48 000  

22PRE03316 ARIES 131 400  

22PRE03317 Les Bartavelles (sorties sèches de l’ASE) 220 000  

22PRE03318 ALIA 135 000  

22PRE03319 FOL 74 286 662  

22PRE03320 Centre Saint Exupery 131 400  

 Total de la répartition 976 462  
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 

 
 

                                                                                  

 

 

 

 

CONVENTION POUR L’ACCES ET LE RENFORCEMENT DE LA SCOLARITE ET ORIENTATION 
VERS DES ACTIVITES EDUCATIVES EN FAVEUR DES ENFANTS ISSUS DES SQUATS ET 

BIDONVILLES 

ENTRE  

 Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 
ANNECY Cedex, représenté par son Président Martial SADDIER , habilité par 
délibération de la Commission Permanente du 10 octobre 2022 d’une part, 

ET 

 L’association Alfa3a, 4 passage de la Cathédrale – 74000 ANNECY, représentée 
par son Directeur Général Guillaume BEAUREPAIRE, représentant légal, d’autre part. 

CONTEXTE 

La stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté annoncée le 13 septembre 2018 

par le Président de la République vise à garantir les droits fondamentaux des enfants ainsi 

qu’à assurer un parcours de formation efficace, les accompagnant vers l’emploi. Art L. 

115-1 et L115-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 

Dans cette perspective, l’Etat et le Département de la Haute-Savoie ont signé une 

Convention d’Appui à la Lutte contre la Pauvreté et d’Accès à l’Emploi (CALPAE) pour une 

période de 3 ans (2019-2021), le Département s’engageant à réaliser des actions, 

accompagnées d’indicateurs de résultats, qui s’inscrivent dans les orientations de la 

stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté. Cette stratégie a été prolongée en 

2022. 

Un des volets de cette initiative nationale est l’intervention à l’attention des familles avec 

enfants à la rue (maraudes mixtes Etat - CD). 

La présente convention vise à définir et à contractualiser le projet de l’association Alfa3a 

entrant dans ce cadre. 

ARTICLE 1 : Objet 

L’association Alfa3a dans sa mission principale, repère les familles et enfants des squats et 

des bidonvilles, ou en situation de mendicité dans la rue et engage un processus de 

scolarisation. 
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Dans le cadre de cette action il s’agit d’assurer, de renforcer la continuité dans le suivi et 

dans le soutien à l’accompagnement éducatif des familles et des enfants, dans le champ 

de la scolarité et des temps libres.  

ARTICLE 2 : Objectifs 

- Soutien et continuité de l’assiduité des enfants dans leur scolarité ; 

- Développement et facilitation à l’accès aux activités extrascolaires et orientation 

vers le droit commun ; 

- Développement du réseau local. 

ARTICLE 3 : Moyens dédiés 

0,5 ETP référent éducatif. 

ARTICLE 4 : Dispositions financières 

La participation du Département d’un montant de 24 000 € est versée sous forme de 

subvention. 

ARTICLE 5 : Prise d’effet et durée de la convention 

La présente convention prend effet au 1er janvier 2022 et couvre une période d’un an soit 

du 1er janvier au 31 décembre 2022. 

ARTICLE 6 : Communication 

L’association Alfa 3a s’engage à :  

- Informer officiellement et par écrit le Département de tout changement 
intervenant dans ses statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le 
Département se réserve le droit de se retirer du partenariat avec ladite 
association ; 

- Mentionner l’engagement du département en qualité de financeur et partenaire de 
ses actions et faire apparaître le logo du Département, dans toute communication 
relative à ce projet (invitations presse, supports numériques, réseaux sociaux, 
éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.). Le Département devra être associé 
et son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant 
une ou des réalisations faisant l’objet de cette subvention. 

 
ARTICLE 7 : Modification et dénonciation de la convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant à la convention 

signé par les parties. 

Chacune des parties peut dénoncer la présente convention, en cas de non-respect de l’une 

des clauses, soit de cette convention, soit d’un de ses avenants, sous réserve d’un préavis 

de 3 mois notifié par lettre recommandée avec accusé de réception, mettant en demeure 

l’autre partie de se conformer à ses obligations. 

En cas de non-exécution, de retard significatif, de modification substantielle sans l’accord 

écrit du Département des conditions d’exécution de la convention par Alfa3a, le 
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Département peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, 

remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie 

des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

ARTICLE 8 : Règlement amiable 
 
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou à l’exécution de la présente 
convention, quel qu’en soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant 
tout recours contentieux, que les parties procèdent par voie de règlement amiable. Pour 
ce faire, les parties s’obligent à entamer sans délai et sans condition préalable, des 
négociations aux fins de résoudre tout différend.  
 

ARTICLE 9 : Litiges 
 
Les contestations susceptibles de s’élever entre le Département de la Haute-Savoie et 
l’association au sujet de l’application de la présente convention sont portées devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait à Annecy, le 
 

En deux exemplaires. 

 

 

 

Le Directeur Général de l’association Alfa3A 

 

 

Guillaume BEAUREPAIRE 

        Le Président du Conseil départemental 

 

 

         Martial SADDIER 
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CONVENTION POUR LA CREATION D’UNE MARAUDE MIXTE PROFESSIONNELLE 

ENTRE  

 Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 
ANNECY Cedex, représenté par son Président Martial SADDIER , habilité par délibération 
de la Commission Permanente du 10 octobre 2022 d’une part, 

ET 

 L’association Les Bartavelles, 419 avenue de la Gare – 74130 BONNEVILLE, 
représentée par son Directeur Jean-Marc DAVEINE, représentant légal, d’autre part. 

 

CONTEXTE 

La stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté annoncée le 13 septembre 2018 

par le Président de la République vise à garantir les droits fondamentaux des enfants ainsi 

qu’à assurer un parcours de formation efficace, les accompagnants vers l’emploi. Art L. 115-

1 et L115-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 

Dans cette perspective, l’Etat et le Département de la Haute-Savoie ont signé une 

Convention d’Appui à la Lutte contre la Pauvreté et d’Accès à l’Emploi (CALPAE) pour une 

période de 3 ans (2019-2021), le Département s’engageant à réaliser des actions, 

accompagnées d’indicateurs de résultats, qui s’inscrivent dans les orientations de la 

stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté. Cette stratégie a été prolongée en 

2022. 

Un des volets de cette initiative nationale est le renforcement de maraudes professionnelles 

(maraudes mixtes Etat - CD). 

La présente convention vise à définir et à contractualiser le projet de l’association Les 

Bartavelles entrant dans ce cadre. 

ARTICLE 1 : Objet 

L’association Les Bartavelles s’engage à renforcer les maraudes professionnelles en lien avec 

le Service Intégré d'Accueil et d'Orientation (SIAO) et les acteurs du territoire de la Vallée 

de l’Arve (autres maraudes bénévoles, accueils de jour et équipe UMIS du SIAO) et tout 

mettre en œuvre pour accélérer le processus d’admission en insertion et en urgence en 
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développant le principe de «  l’aller vers » les publics à la rue (priorité aux familles avec 

enfants). 

ARTICLE 2 : Objectifs 

L’association doit en priorité communiquer sur l’action auprès des acteurs du territoire, se 

coordonner dans les interventions et consolider l’action menée en 2021. 

Les principaux objectifs sont :  

- Renforcer les maraudes professionnelles sur un territoire peu couvert ; 

- Renforcer « l’aller vers » ; 

- Renforcer les liens fonctionnels avec les acteurs du territoire ; 

- Orienter les publics à la rue vers des solutions adaptées d’hébergement selon leur 

situation. 

 

ARTICLE 3 : Moyens dédiés 

1 ETP travailleur social à partir du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2022. 

ARTICLE 4 : Dispositions financières 

La participation du Département d’un montant de 48 000 € est versée sous forme de 

subvention. 

ARTICLE 5 : Prise d’effet et durée de la convention 

La présente convention prend effet au 1er janvier 2022 et couvre une période d’un an soit 

du 1er janvier au 31 décembre 2022. 

ARTICLE 6 : Communication 

L’association Les Bartavelles s’ engage à : 

- Informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant 
dans ses statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département 
se réserve le droit de se retirer du partenariat avec ladite association ; 

- Mentionner l’engagement du département en qualité de financeur et partenaire de 
ses actions et faire apparaître le logo du Département, dans toute communication 
relative à ce projet (invitations presse, supports numériques, réseaux sociaux, 
éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.). Le Département devra être associé et 
son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou 
des réalisations faisant l’objet de cette subvention. 

 
ARTICLE 7 : Modification et dénonciation de la convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant à la convention signé 

par les parties. 

Chacune des parties peut dénoncer la présente convention, en cas de non-respect de l’une 

des clauses, soit de cette convention, soit d’un de ses avenants, sous réserve d’un préavis 

de 3 mois notifié par lettre recommandée avec accusé de réception, mettant en demeure 

l’autre partie de se conformer à ses obligations. 

CP-2022- Annexe B 2/30588



 

 
 
 

ARTICLE 8 : Règlement amiable 
 
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou à l’exécution de la présente 
convention, quel qu’en soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant 
tout recours contentieux, que les parties procèdent par voie de règlement amiable. Pour ce 
faire, les parties s’obligent à entamer sans délai et sans condition préalable, des 
négociations aux fins de résoudre tout différend.  
 

ARTICLE 9 : Litiges 
 
Les contestations susceptibles de s’élever entre le Département de la Haute-Savoie et 
l’association  au sujet de l’application de la présente convention sont portées devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait à Annecy, le 
 

En deux exemplaires. 

 

 

 

Le Directeur de l’Association  

Les Bartavelles 

 

 

 

Jean-Marc DAVEINE 

Le Président du Conseil Départemental  

 

 

 

 

    Martial SADDIER 
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CONVENTION POUR L’HEBERGEMENT ET L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DES JEUNES 
MAJEURS SORTANTS DE L’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE (ASE) 

ENTRE  

 Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 
ANNECY Cedex, représenté par son Président Martial SADDIER , habilité par délibération 
de la Commission Permanente du 10 octobre 2022 d’une part, 

ET 

 L’association ARIES, 36 route de Bonneville, 74100 ANNEMASSE, représentée par 
son Directeur Jean-Marc DAVEINE, d’autre part. 

CONTEXTE 

La stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté annoncée le 13 septembre 2018 

par le Président de la République vise à garantir les droits fondamentaux des enfants ainsi 

qu’à assurer un parcours de formation efficace, les accompagnant vers l’emploi. Art L. 115-

1 et L115-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 

Dans cette perspective, l’Etat et le Département de la Haute-Savoie ont signé une 

Convention d’Appui à la Lutte contre la Pauvreté et d’Accès à l’Emploi (CALPAE) pour une 

période de 3 ans (2019-2021), le Département s’engageant notamment à mettre en place 

des actions visant à lutter contre les sorties sèches de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE). 

Ainsi, dans ce cadre, plusieurs dispositifs ont été développés à l’appui de conventions 

donnant lieu à subvention, permettant la création de places d’hébergement avec 

accompagnement éducatif pour des jeunes majeurs sortant de l’ASE. 

Le Contrat Départemental de Prévention et Protection de l’Enfance signé en 2022 entre 

l’Etat, l’ARS et le Département permet de poursuivre ces actions engagées en 2020 et 2021 

et qui sortent désormais du périmètre de la CALPAE au 1er janvier 2022 . 

La présente convention vise à définir et à contractualiser le projet de l’association ARIES 

entrant dans ce cadre. 

ARTICLE 1 : Objet 

L’association ARIES met en place un dispositif d’hébergement pour 6 jeunes majeurs qui ont 

été confiés au service de l’Aide Sociale à l’Enfance pendant leur minorité et organise en leur 
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faveur un accompagnement social adapté en vue de leur insertion dans le tissu économique 

dans le territoire du Genevois et de la Vallée de l’Arve.  

Le public accueilli est constitué de jeunes en situation de handicap ou de fragilité psychique.  

Les jeunes sont orientés sur le dispositif par la Direction Enfance Famille, après examen de 

leur situation par la commission pluri-institutionnelle mise en place dans le département 

afin d’examiner les situations des sortants de l’ASE en risque de sortie sèche. 

Les sorties du dispositif géré par ARIES, dès que possible sur du droit commun, peuvent être 

accompagnées par le service logement de l’association (mesures AVDL, baux glissants) ainsi 

que l’accès aux soins (médiation santé politique de la ville). 

L’association ARIES s’engage à fournir de façon régulière les indicateurs suivants : 

- Suivi qualitatif :  

 Confirmer la réponse aux besoins, adaptation de l’accompagnement au profil 

des jeunes. 

- Suivi quantitatif (indicateurs de résultats) : 

 Nombre de jeunes accueillis ; 

 Types de sorties (logement, établissement médico-social…). 

Au vu des éléments du bilan communiqué, la capitalisation et l’essaimage seront examinés :  

- Développer l’action pour répondre à plus de jeunes ; 

- Etendre à d’autres territoires, notamment ceux de proximité (Chablais, Vallée de 

l’Arve) ; 

- Transformer l’expérimentation en dispositif pérenne et dimensionner aux besoins. 

ARTICLE 2 : Moyens dédiés 

- 1,15 ETP Educateurs ; 

- 0,3 ETP Cuisinier ; 

- 0,2 ETP Maitresse de maison ; 

- 0,75 veilleur de nuit. 

Locations de logements meublés tout équipés et/ou hébergements collectifs. 

Aide alimentaire si besoin 

Offre des prestations de service du CHRS (restauration, activités, partenariat…) et de 

l’association (accompagnement vers et dans le logement - AVDL, baux glissants, médiateur 

santé…). 

ARTICLE 3 : Dispositions financières 

La participation du Département, soit 131 400 € (cent trente et un mille quatre cents euros) 
est versée sous forme de subvention. 

ARTICLE 4 : Prise d’effet et durée de la convention 
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La présente convention prend effet au 1er janvier 2022 et couvre une période d’un an soit 

du 1er janvier au 31 décembre 2022. 

ARTICLE 5 : Communication 

L’ association ARIES s’ engage à : 

- Informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant 
dans ses statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département 
se réserve le droit de se retirer du partenariat avec ladite association ; 

- Mentionner l’engagement du Département en qualité de financeur et partenaire de 
ses actions et faire apparaître le logo du Département, dans toute communication 
relative à ce projet (invitations presse, supports numériques, réseaux sociaux, 
éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.). Le Département devra être associé et 
son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou 
des réalisations faisant l’objet de cette subvention. 

 
ARTICLE 6 : Modification et dénonciation de la convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant à la convention signé 

par les  parties. 

Chacune des parties peut dénoncer la présente convention, en cas de non-respect de l’une 

des clauses, soit de cette convention, soit d’un de ses avenants, sous réserve d’un préavis 

de 3 mois notifié par lettre recommandée avec accusé de réception, mettant en demeure 

l’autre partie de se conformer à ses obligations. 

ARTICLE 7 : Règlement amiable 
 
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou à l’exécution de la présente 
convention, quel qu’en soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant 
tout recours contentieux, que les parties procèdent par voie de règlement amiable. Pour ce 
faire, les parties s’obligent à entamer sans délai et sans condition préalable, des 
négociations aux fins de résoudre tout différend.  
 

ARTICLE 8 : Litiges 
 
Les contestations susceptibles de s’élever entre le Département de la Haute-Savoie et 
l’association ARIES au sujet de l’application de la présente convention sont portées devant 
le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait à Annecy, le 
 
En deux exemplaires. 
 
 
 
Le Directeur de l’Association ARIES 

 
 
 

Jean Marc DAVEINE 

Le Président du Conseil Départemental 
 
 
 

    Martial SADDIER 
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CONVENTION POUR L’HEBERGEMENT ET L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DES JEUNES 
MAJEURS sortants de l’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE (ASE)  

ENTRE  

  Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 
ANNECY Cedex, représenté par son Président Martial SADDIER , habilité par délibération 
de la Commission Permanente du 10 octobre 2022 d’une part, 

ET 

 L’association Les Bartavelles, 212 rue de la gare, 74130 BONNEVILLE, représentée 
par son Directeur Jean-Marc DAVEINE, représentant légal, d’autre part. 

 

CONTEXTE 

La stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté annoncée le 13 septembre 2018 

par le Président de la République vise à garantir les droits fondamentaux des enfants ainsi 

qu’à assurer un parcours de formation efficace, les accompagnant vers l’emploi. Art L. 115-

1 et L115-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles 

Dans cette perspective, l’Etat et le Département de la Haute-Savoie ont signé une 

Convention d’Appui à la Lutte contre la Pauvreté et d’Accès à l’Emploi (CALPAE) pour une 

période de 3 ans (2019-2021), le Département s’engageant notamment à mettre en place 

des actions visant à lutter contre les sorties sèches de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE). 

Ainsi, dans ce cadre, plusieurs dispositifs ont été développés à l’appui de conventions 

donnant lieu à subvention, permettant la création de places d’hébergement avec 

accompagnement éducatif pour des jeunes majeurs sortant de l’ASE . 

Le Contrat Départemental de Prévention et Protection de l’Enfance signé en 2022 entre 

l’Etat, l’ARS et le Département permet de poursuivre ces actions engagées en 2020 et 2021 

et qui sortent désormais du périmètre de la CALPAE au 1er janvier 2022. 

La présente convention vise à définir et à contractualiser le projet de l’association Les 

Bartavelles entrant dans ce cadre. 
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ARTICLE 1 : Objet 

L’association Les Bartavelles met en place un dispositif d’hébergement pour 15 jeunes 

majeurs qui ont été confiés au Service de l’Aide Sociale à l’Enfance pendant leur minorité 

et organise en leur faveur un accompagnement social adapté en vue d’une insertion dans le 

tissu économique de la Vallée de l’Arve. 

A cette fin, l’association Les Bartavelles s’appuie sur les structures partenariales pour 

préparer la sortie de l’ASE et l’intégration dans ce nouveau dispositif. 

Les jeunes sont orientés sur le dispositif par la Direction Enfance Famille, après examen de 

la situation par la Commission pluri-institutionnelle mise en place dans le département afin 

d’examiner les situations de sortants de l’ASE en risque de sortie sèche.  

Les sorties du dispositif géré par les Bartavelles, dès que possible sur du droit commun, 

peuvent être accompagnées par le service logement de l’association (mesures 

Accompagnement Vers et Dans le Logement AVDL, baux glissants) ainsi que l’accès aux soins 

(médiation santé politique de la ville). 

A l’issue de l’action, un bilan quantitatif, qualitatif et financier sera présenté par 

l’Association Les Bartavelles (en particulier : nombre de jeunes entrants et sortants du 

dispositif, âge , sexe, situation à la sortie). 

ARTICLE 2 : Moyens dédiés 

- Locaux d’hébergement en colocation en appartements diffus ou collectif sur 

différents sites à Bonneville ; 

- 1.5 ETP d’éducateur spécialisé ; 

- 2 ETP accompagnant éducatif et social ; 

- 0,5 ETP veilleur de nuit. 

ARTICLE 3 : Dispositions financières  

La participation du Département, soit 220 000 € (deux cent vingt mille euros), est versée 

sous forme de subvention. 

ARTICLE 4 : Prise d’effet et durée de la convention 

La présente convention prend effet au 1er janvier 2022 et couvre une période d’un an soit 

du 1er janvier au 31 décembre 2022. 

ARTICLE 5 : Communication 

L’association Les Bartavelles s’ engage à : 

- Informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant 
dans ses statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département 
se réserve le droit de se retirer du partenariat avec ladite association ; 

- Mentionner l’engagement du Département en qualité de financeur et partenaire de 
ses actions et faire apparaître le logo du Département, dans toute communication 
relative à ce projet (invitations presse, supports numériques, réseaux sociaux, 
éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.). Le Département devra être associé et 
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son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou 
des réalisations faisant l’objet de cette subvention. 

 
ARTICLE 6 : Modification et dénonciation de la convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant à la convention 

signée par les parties. 

Chacune des parties peut dénoncer la présente convention, en cas de non-respect de l’une 

des clauses, soit de cette convention, soit d’un de ses avenants, sous réserve d’un préavis 

de 3 mois notifié par lettre recommandée avec accusé de réception, mettant en demeure 

l’autre partie de se conformer à ses obligations 

ARTICLE 7 : Règlement amiable 
 
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou à l’exécution de la présente 
convention, quel qu’en soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant 
tout recours contentieux, que les parties procèdent par voie de règlement amiable. Pour ce 
faire, les parties s’obligent à entamer sans délai et sans condition préalable, des 
négociations aux fins de résoudre tout différend.  
 
ARTICLE 8 : Litiges 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif, de modification substantielle sans l’accord 
écrit du Département des conditions d’exécution de la convention par l’association les 
Bartavelles, le Département peut suspendre ou diminuer le montants des avances et autres 
versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
Les contestations susceptibles de s’élever entre le Département de la Haute-Savoie et 
l’association les Bartavelles au sujet de l’application de la présente convention sont portées 
devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait à Annecy, le 
 

En deux exemplaires. 

 

 

Le Directeur de l’Association  
Les Bartavelles 
 
 
 
Jean-Marc DAVEINE 

Le Président du Conseil Départemental  
 
 
 
 

    Martial SADDIER 
 

 

CP-2022- Annexe D 3/30588



 

 

                                                                                  

 

 

 

 

 

CONVENTION POUR LA CREATION ET LE DEPLOIEMENT D’UNE EQUIPE MOBILE AUPRES 
DES JEUNES MAJEURS SORTANTS DE L’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE (ASE)  

ENTRE  

 Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 
ANNECY Cedex, représenté par son Président Martial SADDIER , habilité par délibération 
de la Commission Permanente du 10 octobre 2022 d’une part, 

ET 

 La Fondation ALIA , 980 route de Taninges, 74300 Châtillon-sur-Cluses, 
représentée par représentée par son Président, Pierre GILIBERT, d’autre part. 

 

CONTEXTE 

La stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté annoncée le 13 septembre 2018 

par le Président de la République vise à garantir les droits fondamentaux des enfants ainsi 

qu’à assurer un parcours de formation efficace, les accompagnant vers l’emploi. Art L. 115-

1 et L115-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 

Dans cette perspective, l’Etat et le Département de la Haute-Savoie ont signé une 

Convention d’Appui à la Lutte contre la Pauvreté et d’Accès à l’Emploi (CALPAE)  pour une 

période de 3 ans (2019-2021), le Département s’engageant notamment à mettre en place 

des actions visant à lutter contre les sorties sèches de l’ ASE . 

Ainsi , dans ce cadre , plusieurs dispositifs  ont été développés à l’ appui de conventions 

donnant lieu à subvention , permettant la création de places d’ hébergement avec 

accompagnement éducatif pour des jeunes majeurs sortant de l’ ASE . 

La convention Prévention Protection de l’ Enfance signée en  2022 entre l’ Etat , l’ ARS et 

le Département permet de poursuivre ces actions engagées en 2020 et 2021 et  qui sortent 

désormais du périmètre de la CALPAE au 1 er janvier 2022 . 

 

La présente convention vise à définir et à contractualiser le projet de la Fondation ALIA 

entrant dans ce cadre. 
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ARTICLE 1 : Objet 

La Fondation ALIA met en place une équipe mobile sur le nord du département de la Haute-

Savoie (vallée de l’Arve, Genevois, Chablais) chargée d’accompagner les jeunes majeurs 

sortants des dispositifs de placement de l’Aide Sociale à l’Enfance.  

L’action menée par l’équipe mobile se matérialise par un contrat d’accompagnement passé 

par la Fondation ALIA avec chaque jeune d’une durée de 6 mois renouvelable et du soutien 

à la gestion d’une éventuelle allocation versée par le Département selon le projet du jeune.  

Concernant l’hébergement, le recours au Droit commun constituera la priorité (aide aux 

logements éventuelle, partenariat avec le réseau associatif, baux glissants). 

La Fondation ALIA, au travers d’un rapport d’activité s’engage à fournir des indicateurs de 

suivi (nombre de jeunes concernés et taux de renouvellement des contrats) ainsi que des 

indicateurs de résultat (bilan de situation des jeunes accueillis). 

ARTICLE 2 : Objectifs 

- Assurer l’accompagnement des jeunes majeurs sortant de l’ASE  vers l’insertion 

sociale et professionnelle 

- Prévenir les ruptures des parcours de scolarité, de formation et d’insertion 

- Prévenir les ruptures sociales et proposer un accompagnement vers l’accès ou le 

maintien dans un logement 

- Accompagner les jeunes dans les différentes démarches administratives 

- Assurer la continuité ou initier des soins à travers un réseau de professionnels 

ARTICLE 3 : Moyens dédiés 

- 0.50 ETP  Chef de service ; 

- ETP  Assistant de service social ; 

- 0.70 ETP  Conseiller en économie sociale et familiale. 

Participation des équipes transversales des deux centres d’hébergement et d’accueil des 

MNA gérés par la fondation ALIA : en particulier la juriste et l’infirmière 

ARTICLE 4 : Dispositions financières  

Le budget afférent à l’action ci-dessus désignée « création d’une équipe mobile » entre dans 

le cadre du budget annuel des deux centres d’hébergement et d’accueil des MNA gérés par 

la Fondation ALIA. Il se décompose en 131 000 € de dépenses de personnel et 4 000 € de 

dépenses diverses soit un budget global annuel de 135 000 €. 

Pour la présente convention, période du 1er janvier au 31 décembre 2022 , cela représente 

135 000 € ( cent trente-cinq mille euros ). 

ARTICLE 5 : Prise d’effet et durée de la convention 

La présente convention prend effet au 1er janvier 2022 et couvre une période d’un an soit 

du 1er janvier au 31 décembre 2022. 

CP-2022- Annexe E 2/30588



 

 

ARTICLE 6 : Communication 

La Fondation ALIA s’ engage à : 

- Informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant 
dans ses statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département 
se réserve le droit de se retirer du partenariat avec ladite association ; 

- Mentionner l’engagement du Département en qualité de financeur et partenaire de 
ses actions et faire apparaître le logo du Département, dans toute communication 
relative à ce projet (invitations presse, supports numériques, réseaux sociaux, 
éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.). Le Département devra être associé et 
son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou 
des réalisations faisant l’objet de cette subvention. 

 
ARTICLE 7 : Modification et dénonciation de la convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant à la convention 

signée par les parties. 

Chacune des parties peut dénoncer la présente convention, en cas de non-respect de l’une 

des clauses, soit de cette convention, soit d’un de ses avenants, sous réserve d’un préavis 

de 3 mois notifié par lettre recommandée avec accusé de réception, mettant en demeure 

l’autre partie de se conformer à ses obligations 

 
ARTICLE 8 : Règlement amiable 
 
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou à l’exécution de la présente 
convention, quel qu’en soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant 
tout recours contentieux, que les parties procèdent par voie de règlement amiable. Pour ce 
faire, les parties s’obligent à entamer sans délai et sans condition préalable, des 
négociations aux fins de résoudre tout différend.  
 

ARTICLE 9 : Litiges 
 
Les contestations susceptibles de s’élever entre le Département de la Haute-Savoie et la 
Fondation ALIA au sujet de l’application de la présente convention sont portées devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait à Annecy, le 
 

En deux exemplaires. 

 

 

 

Le Président de la Fondation ALIA 
 
 
 

Pierre GILIBERT 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 

Martial SADDIER 
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CONVENTION POUR L’HEBERGEMENT ET L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DES JEUNES 
MAJEURS sortants de l’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE (ASE)  

ENTRE  

  Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 
ANNECY Cedex, représenté par son Président Martial SADDIER, habilité par délibération 
de la Commission Permanente du 10 octobre 2022 d’une part, 

ET 

 L’association Fédération des Œuvres Laïques, 3 , avenue de la plaine , 74000 
ANNECY, représentée par son Président  Patrick KOLB, d’autre part. 

 

CONTEXTE 

La stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté annoncée le 13 septembre 2018 

par le Président de la République vise à garantir les droits fondamentaux des enfants ainsi 

qu’à assurer un parcours de formation efficace, les accompagnant vers l’emploi. Art L. 115-

1 et L115-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 

Dans cette perspective, l’Etat et le Département de la Haute-Savoie ont signé une 

Convention d’Appui à la Lutte contre la Pauvreté et d’Accès à l’Emploi (CALPAE) pour une 

période de 3 ans (2019-2021), le Département s’engageant notamment à mettre en place 

des actions visant à lutter contre les sorties sèches de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE). 

Ainsi, dans ce cadre, plusieurs dispositifs ont été développés à l’appui de conventions 

donnant lieu à subvention, permettant la création de places d’hébergement avec 

accompagnement éducatif pour des jeunes majeurs sortant de l’ASE. 

Le Contrat Départemental de Prévention et Protection de l’Enfance signé en 2022 entre 

l’Etat, l’ARS et le Département permet de poursuivre ces actions engagées en 2020 et 2021 

et qui sortent désormais du périmètre de la CALPAE au 1er janvier 2022 . 

La présente convention vise à définir et à contractualiser le projet de l’association 

Fédération des Œuvres Laïques (FOL) entrant dans ce cadre. 
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ARTICLE 1 : Objet 

L’association FOL  met en place un dispositif d’hébergement pour 20 jeunes majeurs qui ont 

été confiés au Service de l’Aide Sociale à l’Enfance pendant leur minorité et organise en 

leur faveur un accompagnement social adapté en vue d’une insertion dans le tissu 

économique du Bassin Annécien . 

A cette fin, l’association FOL s’appuie sur les structures partenariales pour préparer la sortie 

de l’ASE et l’intégration dans ce nouveau dispositif. 

Les jeunes sont orientés sur le dispositif par la Direction Enfance Famille, après examen de 

la situation par la commission pluri-institutionnelle mise en place dans le département afin 

d’examiner les situations de sortants de l’ASE en risque de sortie sèche.  

Les sorties du dispositif sont gérées  par l’ association  FOL , avec le recours dès que possible 

au droit commun . 

A l’issue de l’action, un bilan quantitatif, qualitatif et financier sera présenté par 

l’Association FOL (en particulier : nombre de jeunes entrants et sortants du dispositif, âge , 

sexe, situation à la sortie). 

ARTICLE 2 : Moyens dédiés 

- Locaux d’hébergement en colocation en appartements diffus  sur le bassin annécien 

et sur la commune de Rumilly ; 

- 0,1 ETP   Direction ; 

- 0,5 ETP   Chef de service ; 

- 2 ETP      Accompagnant éducatif ; 

- 0,5 ETP   Secrétariat Comptabilité. 

ARTICLE 3 : Dispositions financières  

La participation du Département, soit 286 662 € (deux cent soixante-six mille et six cent 
soixante-deux euros ) est versée sous forme de subvention. 

ARTICLE 4 : Prise d’effet et durée de la convention 

La présente convention prend effet au 1er janvier 2022 et couvre une période d’un an soit 

du 1er janvier au 31 décembre 2022. 

ARTICLE 5 : Communication 

La FOL s’engage à : 

- Informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant 
dans ses statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département 
se réserve le droit de se retirer du partenariat avec ladite association ; 

- Mentionner l’engagement du Département en qualité de financeur et partenaire de 
ses actions et faire apparaître le logo du Département, dans toute communication 
relative à ce projet (invitations presse, supports numériques, réseaux sociaux, 
éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.). Le Département devra être associé et 
son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou 
des réalisations faisant l’objet de cette subvention. 
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ARTICLE 6 : Modification et dénonciation de la convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant à la convention 

signée par les parties. 

Chacune des parties peut dénoncer la présente convention, en cas de non-respect de l’une 

des clauses, soit de cette convention, soit d’un de ses avenants, sous réserve d’un préavis 

de 3 mois notifié par lettre recommandée avec accusé de réception, mettant en demeure 

l’autre partie de se conformer à ses obligations 

ARTICLE 7 : Règlement amiable 
 
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou à l’exécution de la présente 
convention, quel qu’en soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant 
tout recours contentieux, que les parties procèdent par voie de règlement amiable. Pour ce 
faire, les parties s’obligent à entamer sans délai et sans condition préalable, des 
négociations aux fins de résoudre tout différend.  
 

ARTICLE 8 : Litiges 
 
Les contestations susceptibles de s’élever entre le Département de la Haute-Savoie et la 
FOL au sujet de l’application de la présente convention sont portées devant le Tribunal 
Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait à Annecy, le 
 

En deux exemplaires. 

 

 

 

Le Président de l’Association Fédération 
des Œuvres Laïques  

 
 
 

Patrick KOLB 

Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 

   Martial SADDIER 
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CONVENTION POUR L’HEBERGEMENT ET L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DES JEUNES 
MAJEURS sortants de l’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE (ASE)  

ENTRE  

  Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 
ANNECY Cedex, représenté par son Président Martial SADDIER, habilité par délibération 
de la Commission Permanente 10 octobre 2022 d’une part, 

ET 

 L’association Centre Saint-Exupéry, immeuble Grandclément – 113 rue du 1er mars 
1943 - 69100 VILLEURBANNE, représentée par son Président Jacques DUPOYET, d’autre 
part. 

 

CONTEXTE 

La stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté annoncée le 13 septembre 2018 

par le Président de la République vise à garantir les droits fondamentaux des enfants ainsi 

qu’à assurer un parcours de formation efficace, les accompagnant vers l’emploi. Art L. 115-

1 et L115-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles 

Dans cette perspective, l’Etat et le Département de la Haute-Savoie ont signé une 

Convention d’Appui à la Lutte contre la Pauvreté et d’Accès à l’Emploi (CALPAE) pour une 

période de 3 ans (2019-2021), le Département s’engageant notamment à mettre en place 

des actions visant à lutter contre les sorties sèches de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE). 

Ainsi , dans ce cadre , plusieurs dispositifs  ont été développés à l’ appui de conventions 

donnant lieu à subvention , permettant la création de places d’ hébergement avec 

accompagnement éducatif pour des jeunes majeurs sortant de l’ASE . 

Le Contrat Départemental de Prévention et Protection de l’Enfance signé en 2022 entre 

l’Etat, l’ARS et le Département permet de poursuivre ces actions engagées en 2020 et 2021 

et qui sortent désormais du périmètre de la CALPAE au 1 er janvier 2022 . 

La présente convention vise à définir et à contractualiser le projet de l’association Saint-

Exupéry entrant dans ce cadre. 
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ARTICLE 1 : Objet 

L’association Saint-Exupéry met en place un dispositif d’hébergement pour 15 jeunes 

majeurs qui ont été confiés au Service de l’Aide Sociale à l’Enfance pendant leur minorité 

et organise en leur faveur un accompagnement social adapté en vue d’une insertion dans le 

tissu économique de la vallée de l’ Arve . 

A cette fin, l’association Saint-Exupéry s’appuie sur les structures partenariales pour 

préparer la sortie de l’ASE et l’intégration dans ce nouveau dispositif. 

Les jeunes sont orientés sur le dispositif par la Direction Enfance Famille, après examen de 

la situation par la commission pluri-institutionnelle mise en place dans le département afin 

d’examiner les situations de sortants de l’ASE en risque de sortie sèche.  

Les sorties du dispositif sont gérées par l’ association Saint-Exupéry, avec le recours dès que 

possible au droit commun . 

A l’issue de l’action, un bilan quantitatif, qualitatif et financier sera présenté par 

l’Association Saint-Exupéry (en particulier : nombre de jeunes entrants et sortants du 

dispositif, âge , sexe, situation à la sortie). 

ARTICLE 2 : Moyens dédiés 

- Locaux d’hébergement en studio à MARNAZ et colocation en appartements diffus  sur 

le territoire de la vallée de l’ Arve 

- 0,5 ETP   Chef de service 

- 1,5 ETP      Accompagnant éducatif  

- 0,5 ETP   Secrétariat Comptabilité 

ARTICLE 3 : Dispositions financières  

La participation du Département, soit 131 400 € (cent trente et un mille quatre cents euros) 
est versée sous forme de subvention. 

ARTICLE 4 : Prise d’effet et durée de la convention 

La présente convention prend effet au 1er juillet  2022 pour une période de 6 mois, soit 

jusqu’au 31 décembre 2022. 

ARTICLE 5 : Communication 

L’ association Saint-Exupéry s’ engage à : 

- Informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant 
dans ses statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département 
se réserve le droit de se retirer du partenariat avec ladite association ; 

- Mentionner l’engagement du Département en qualité de financeur et partenaire de 
ses actions et faire apparaître le logo du Département, dans toute communication 
relative à ce projet (invitations presse, supports numériques, réseaux sociaux, 
éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.). Le Département devra être associé et 
son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou 
des réalisations faisant l’objet de cette subvention. 
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ARTICLE 6 : Modification et dénonciation de la convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant à la convention 

signée par les parties. 

Chacune des parties peut dénoncer la présente convention, en cas de non-respect de l’une 

des clauses, soit de cette convention, soit d’un de ses avenants, sous réserve d’un préavis 

de 3 mois notifié par lettre recommandée avec accusé de réception, mettant en demeure 

l’autre partie de se conformer à ses obligations 

ARTICLE 7 : Règlement amiable 
 
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou à l’exécution de la présente 
convention, quel qu’en soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant 
tout recours contentieux, que les parties procèdent par voie de règlement amiable. Pour ce 
faire, les parties s’obligent à entamer sans délai et sans condition préalable, des 
négociations aux fins de résoudre tout différend.  
 

ARTICLE 8 : Litiges 
 
Les contestations susceptibles de s’élever entre le Département de la Haute-Savoie et 
l’association Saint-Exupéry au sujet de l’application de la présente convention sont portées 
devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait à Annecy, le 
 

 

En deux exemplaires. 

 

 

 

Le Président  de l’Association Saint-
Exupéry 

 
 
 

Jacques DUPOYET  

Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 
 

   Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0589 
 
 
OBJET     :   
 

PARTICIPATION FINANCIERE DU DEPARTEMENT AU RESEAU D'ECOUTE, D'APPUI ET 
D'ACCOMPAGNEMENT DES PARENTS DE HAUTE-SAVOIE (REAAP) - SESSION 2022 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles L.116-1, L.121-1 et 
L.311-1, 
 
Vu la circulaire interministérielle n° 99-153 du 09 mars 1999 relative aux Réseaux d’Ecoute, 
d’Appui et d’Accompagnement des Parents, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées pour la politique 
Protection Maternelle Infantile et promotion de la Santé (n° CD-2022-010 du 28 février 2022 
adoptant le Budget Primitif 2022 et n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 adoptant le Budget 
Supplémentaire), 
 
Vu la demande de subvention de la Commune de Passy, 

 
Vu la demande de subvention de la Commune de Rumilly, 
 
Vu la demande de subvention de la Commune Marnaz, 
 
Vu la demande de subvention de la Commune d’Epagny Metz-Tessy, 
 
Vu la demande de subvention de la Commune d’Annemasse, 
 
Vu la demande de subvention de la Communauté de Communes des Vallées de Thônes, 
 
Vu la demande de subvention de la Communauté de Communes du Haut Chablais, 
 
Vu la demande de subvention du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Cluses, 
 
Vu la demande de subvention du Syndicat Intercommunal du Pays d’Alby, 
 
Vu la demande de subvention de l’Association des Collectifs Enfants Parents et Professionnels 
(ACEPP 74-73), 
 
Vu la demande de subvention du centre social Archipel Sud Maison des Jeunes et de la Culture 
(MJC) d’Annecy, 
 
Vu la demande de subvention de l’association Lémandragore de Saint-Julien-en-Genevois, 
 
Vu la demande de subvention de l’association Les Carrés d’Annecy-Le-Vieux,  
 
Vu la demande de subvention de l’Espace MJC d’Evian-les-Bains, 
 
Vu la demande de subvention du Foyer d’animation et de loisirs de Thônes, 
 
Vu la demande de subvention du Centre Social et Culturel - La Soierie de Faverges-Seythenex, 
 
Vu la demande de subvention de l’association Polyèdre de Seynod, 
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Vu la demande de subvention de la MJC Victor Hugo de Meythet, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion lors de sa séance  
du 19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que dans le cadre de ses 
compétences en matière d’action sociale, le Département soutient activement le Réseau 
d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents de Haute-Savoie (REAAP) qui contribue à 
l’accompagnement des parents pouvant rencontrer certaines difficultés dans leur rôle éducatif. 
 
Le REAAP de Haute-Savoie a été créé en juin 1999 dans le cadre d’un co-pilotage entre le 
Département, la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS) et la 
Caisse d’Allocations Familiales (CAF). Il favorise le partenariat entre les différentes institutions 
et associations intervenant dans le champ de la parentalité et s’adresse à tous les parents. 
 
Depuis 2014, le REAAP est co-piloté et co-financé par le Conseil départemental de la  
Haute-Savoie et la CAF 74. 
 
Ce dispositif est doté d’un budget annuel pour 2022 de 140 000 € réparti comme suit : 
 

 50 000 € au titre du Conseil départemental, 

 90 000 € au titre de la CAF 74. 
 
Le REAAP a pour objectif de valoriser les compétences des parents, en participant au 
financement d’actions à destination de toutes les familles, initiées par des professionnels ou 
des parents. Il organise également la mise en réseau des acteurs intervenant dans le champ de 
la parentalité. Il s’inscrit dans une logique préventive pour redonner confiance aux parents et 
les aider à assurer leur rôle parental et valoriser leurs compétences. 
 
Le REAAP soutient différentes actions telles que des groupes activités parents enfants, des 
groupes de paroles (type « café des parents »), des conférences débat, des lieux d’accueil 
parents-enfants et autres modes d’interventions impliquant les parents dans des actions liées à 
la parentalité, et ce de manière ludique et interactive, afin de les conforter dans leurs rôles et 
leurs fonctions parentales. 
 
Dans une logique de proximité offerte aux familles et à la suite des orientations du comité de 
pilotage, le REAAP veille à soutenir des actions sur l’ensemble de la Haute-Savoie. 
 
Il a vocation à s’inscrire pleinement dans les futures orientations du Schéma Départemental des 
Services aux Familles, en cours d’élaboration avec l’Etat, la CAF et l’Association des Maires de 
France (AMF). 
 
Pour rappel, la session 2021 a permis de soutenir financièrement 80 actions portées par  
35 acteurs (associations de parents et de parents d’élèves, mairies, Centres Communaux 
d’Actions Sociales (CCAS), Communautés de Communes, MJC, centres sociaux et établissements 
scolaires) dont 28 actions (10 acteurs) par le Conseil départemental pour un montant proposé  
de 25 560 €. 
 
Pour cette session 2022, l’étude et le financement des demandes de subventions ont été de 
nouveau réalisés dans le cadre d’une seule session d’appel à projets du printemps associant le 
Conseil départemental et la CAF. Les membres du Comité de Pilotage (COPIL) ont sélectionné 
140 actions portées par 44 acteurs pour cette session.  
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Le Conseil départemental pour sa part, propose de soutenir 55 actions portées par  
10 collectivités (Communes, structures communales et CCAS) et 8 associations pour un montant 
total de 49 604 €. 
 
Les subventions attribuées aux collectivités s’élèvent à 24 846 €, avec les tableaux de 
répartition ci-après : 
 
 

COFINANCEMENTS Montant (en €) En % du 
coût net 

Département de la Haute-Savoie 800 100 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 800 100 
Participation de la Commune de Passy  0 0 

TOTAL GENERAL 800 100 
 
 

COFINANCEMENTS Montant (en €) En % du 
coût net 

Département de la Haute-Savoie 3 690 100 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 3 690 100 
Participation de la Commune de Rumilly 0 0 

TOTAL GENERAL 3 690 100 
 
 

COFINANCEMENTS Montant (en €) En % du 
coût net 

Département de la Haute-Savoie 3 864 100 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 3 864 100 
Participation de la Commune de Marnaz 0 0 

TOTAL GENERAL 3 864 100 
 
 

COFINANCEMENTS Montant (en €) En % du 
coût net 

Département de la Haute-Savoie 3 058 100 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 3 058 100 
Participation de la Commune de Epagny-
Metz-Tessy  

0 0 

TOTAL GENERAL 3 058 100 
 
 

COFINANCEMENTS Montant (en €) En % du 
coût net 

Département de la Haute-Savoie 3 998 100 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 3 998 100 
Participation de la Commune de Annemasse  0 0 

TOTAL GENERAL 3 998 100 
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COFINANCEMENTS Montant (en €) En % du 
coût net 

Département de la Haute-Savoie 2 200 89,80 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 2 200 89,80 
Participation de la Communauté de 
Communes des Vallées de Thônes 

250 10,20 

TOTAL GENERAL 2 450 100,00 
 
 

COFINANCEMENTS Montant (en €) En % du 
coût net 

Département de la Haute-Savoie 2 000 100 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 2 000 100 
Participation de la Communauté de 
Communes Haut Chablais 

0 0 

TOTAL GENERAL 2 000 100 
 
 

COFINANCEMENTS Montant (en €) En % du 
coût net 

Département de la Haute-Savoie 4 286 100 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 4 286 100 
Participation Centre Communal d’Action 
Sociale de Cluses 

0 0 

TOTAL GENERAL 4 286 100 
 
 

COFINANCEMENTS Montant (en €) En % du 
coût net 

Département de la Haute-Savoie 950 100 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 950 100 
Participation Syndicat intercommunal Pays 
d’Alby 

0 0 

TOTAL GENERAL 950 100 
 
 
Pour ce qui concerne les organismes privés, le montant de subventions proposé s’élève à  
24 758 €. 
 
A ce titre, il est proposé de procéder à l’attribution des subventions figurant dans les tableaux 
ci-après, étant précisé que ces propositions ont été validées par le Comité de Pilotage et de 
Financement du 14 juin 2022 associant le Conseil départemental et la CAF. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE le versement des subventions aux associations, aux structures communales et 
intercommunales figurant dans les tableaux ci-après : 
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Imputation : ASP2D00082 

Nature Programme Fonct. 

6574 12011003 41 

Subventions aux associations Soutien Assoc Organismes Action sociale 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

(en €) 

22ASP00258 
ACEPP 74-73 
Canton Annecy 3 

3 000 

22ASP00259 
Archipel Sud MJC Centre social Annecy 
Canton Annecy 2 

2 250 

22ASP00260 
Association Lémandragore St Julien-en-Genevois 
Canton St Julien-en-Genevois 

2 100 

22ASP00261 
Association Les Carrés Annecy-le-Vieux 
Canton Annecy 3 

1 500 

22ASP00262 
Espace MJC Evian 
Canton Evian-Les-Bains 

3 067 

22ASP00263 
Foyer d’animation et de loisirs de Thônes 
Canton Faverges-Seythenex 

5 300 

22ASP00264 
La Soierie – Espace social et culturel Faverges 
Canton Faverges-Seythenex 

960 

22ASP00265 
Le Polyèdre – Culture et loisirs pour tous - Seynod 
Canton Annecy 4 

3 880 

22ASP00266 
MJC Centre social Victor Hugo - Meythet 
Canton Annecy 1 

2 701 

 Total de la répartition 24 758 
 
 

Imputation : ASP2D00089 

Nature Programme Fonct. 

65734 12011003 41 

Subventions aux Communes et 
structures communales 

Soutien Assoc Organismes Action sociale 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

(en €) 

22ASP00267 
Commune de Passy 
Canton Le Mont-Blanc  

800 

22ASP00268 
Commune de Rumilly – Espace Croisollet 
Canton Rumilly 

3 690 

22ASP00269 
Commune de Marnaz 
Canton de Cluses 

3 864 

22ASP00270 
Commune d’Epagny Metz-Tessy 
Canton Annecy 3 

3 058 

22ASP00271 
Commune d’Annemasse 
Canton Annemasse 

3 998 

22ASP00272 
Communauté de Communes Vallées de Thônes 
Canton Faverges-Seythenex 

2 200 

22ASP00273 
Communauté de Communes Haut Chablais 
Canton Evian-Les-Bains  

2 000 

 Total de la répartition 19 610 
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Imputation : ASP2D00090 

Nature Programme Fonct. 

65737 12011003 41 

Subventions aux autres  
établissements publics locaux 

Soutien Assoc Organismes Action sociale 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

(en €) 

22ASP00274 
CCAS de Cluses  
Canton de Cluses 

4 286 

22ASP00275 
Syndicat Intercommunal du Pays d’Alby 
Canton Rumilly 

950 

 Total de la répartition 5 236 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0590 
 
 
OBJET     :   
 

CONVENTION PORTANT MODIFICATION A L'EXPERIMENTATION DE 
L'EXTERNALISATION DE LA MISSION AGREMENT DES STRUCTURES PETITE ENFANCE 
AVEC LA CAF 74 ET MISE A DISPOSITION DE DEUX CONTRATS DE PROJET 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu l’article 99 de la loi Accélération et Simplification de l’Action Publique (ASAP) du  
07 décembre 2020, 
 
Vu l’Ordonnance relative aux services aux familles du 19 mai 2021, 
 
Vu le décret du 15 avril 2022 relatif à l’expérimentation de nouvelles coopérations entre 
autorités compétentes en matière de services aux familles, 
 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique et les articles L.2324-1 et suivants, et R.2324-16 et suivants, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-077 du 1er mars 2021 relative à la mise en place de 
l’externalisation de la mission agrément des structures petite enfance, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées pour la politique 
Protection Maternelle Infantile et Promotion de la Santé (n° CD-2022-010 du 28 février 2022 
adoptant le Budget Primitif 2022 et n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 adoptant le Budget 
Supplémentaire), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion lors de sa séance  
du 19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que le Conseil départemental de 
la Haute-Savoie a signé une convention d’expérimentation du transfert d'autorisation ou avis de 
fonctionnement des établissements d'accueil du jeune enfant avec la Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF) de la Haute-Savoie le 1er avril 2021. 

Cette expérimentation a permis de transférer à la CAF tous les dossiers de création et ceux des 
structures déjà ouvertes. La transmission du suivi et du contrôle est toujours en cours à ce 
jour. 

Ce transfert s’est effectué sans nouveau moyen pour la CAF et sans transfert de personnels de 
la Protection Maternelle et Infantile (PMI) tel que la loi ASAP et l’Ordonnance du 19 mai 2021 
relative aux services aux familles l’indiquaient. 
 
Le cadre règlementaire a été précisé par décret du 15 avril 2022 portant modification à 
l’organisation. En effet, la CAF a désormais l’obligation de s’adjoindre le concours de 
professionnels de la petite enfance pour l’appréciation des conditions légales de l’agrément ce 
qui n’était pas prévu au départ. 
 
Afin de poursuivre cette expérimentation compte tenu des nouvelles exigences règlementaires, 
la CAF a besoin d’un renfort estimé à 2 postes à temps plein, avec des profils professionnels de 
la petite enfance et administratif. 
 
Dans le cadre de la Convention d’objectifs globale 2022, la CAF n’a pas la possibilité de 
recruter de personnels, mais peut en financer 50 % du coût soit 25 000 € par poste et par an.  
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Le Code de la Fonction Publique permet aux collectivités de recruter des personnels sur la base 
de contrats de projet de 3 ans, renouvelable une fois. 
 
Il est donc proposé à l’Assemblée départementale d’approuver la convention modificative 
jointe en annexe, précisant les moyens humains supplémentaires nécessaires à la CAF pour 
l’exécution de cette mission, à savoir le recrutement de 2 postes de chargés de projet 
contractuels, réalisé par le Conseil départemental, conformément aux précisions de la 
convention, avec pour contrepartie, une participation financière de la CAF du montant précisé 
ci-dessus pour toute la durée des contrats. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE le recrutement des deux agents contractuels chargés de projet qui seront mis à 
disposition de la CAF 74 et pris en charge financièrement pour moitié par celle-ci ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention de mise à disposition des deux agents 
contractuels précisant les modalités de financement. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Convention d’expérimentation de la délégation d’autorisation ou 
avis de fonctionnement des Etablissements d’accueil du jeune 

enfant du Conseil départemental de la Haute-Savoie, à la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Haute-Savoie 

 

Entre : 
Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, représenté par son Président Monsieur Martial 
SADDIER, agissant en exécution de la délibération de la commission permanente en date du 
10 octobre 2022, 

ci-après dénommé « le Conseil départemental », 

Et  
La Caisse des Allocations Familiales de la Haute-Savoie, représentée par son directeur 
Monsieur Olivier PARAIRE, 

ci-après dénommée « la CAF », 
 
il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 
En considération de la réglementation en vigueur, 
  
Vu le code de la Santé publique et notamment les articles L 2324-1 et suivants, et R 2324-16 
et suivants, 
 
Vu l’article 99 de la loi Accélération et Simplification de l’Action Publique (Asap) du 7 décembre 
2020, 
 
Vu l’article 9 de l’ordonnance n° 2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles, 
Vu le décret n° 2022-566 du 15 avril 2022 relatif à l’expérimentation de nouvelles coopérations 
entre autorités compétentes en matière de services aux familles, 
 
Vu la délibération de la commission permanente en date du 03 mars 2021 approuvant la 
délégation et autorisant l’expérimentation, 
 
Cette convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles le Conseil 
départemental confie par délégation à la Caisse d’allocations familiales (CAF) l’exercice des 
missions de délivrance de l’autorisation ou avis de fonctionnement des établissements 
d’accueil du jeune enfant et les moyens associés, ainsi que le suivi des Etablissement d’accueil 
des jeunes enfants (EAJE). 
 
Elle remplace la convention signée entre les deux parties ayant le même objet le 8 avril 2021. 
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Préambule  
 
Le rapport Peyron préconise comme évolutions possibles de la Protection maternelle et 
infantile (PMI) de transférer les missions relatives aux EAJE aux CAF ou à d’autres acteurs, 
sans transfert d’effectifs, pour permettre aux services de PMI de se remobiliser sur leurs 
missions de prévention. Cette hypothèse du rapport vaut pour les autorisations ou avis de 
fonctionnement des accueils collectifs de jeunes enfants et ceux des assistantes maternelles. 
Depuis 2018, la CAF et le Conseil départemental ont acté de l’intérêt d’un tel dispositif. 
 
Désormais, la loi « Asap » (loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020) habilite le Gouvernement 
dans son article 99 à légiférer par ordonnance pour « permettre à l’une des autorités 
compétentes en matière de services aux familles, dont les organismes débiteurs des 
prestations familiales, de prendre, au nom de chacune ou de certaines d’entre elles et avec 
leur accord, tout ou partie des actes nécessaires à l’implantation, au maintien, au 
développement et au financement de modes d’accueil du jeune enfant et de services aux 
familles, en vue notamment de : 
 
- proposer un guichet administratif unique facilitant les démarches des porteurs de projets 

et gestionnaires de modes d'accueil du jeune enfant ou de services de soutien à la 
parentalité à chaque étape de leur activité ; 
 

- favoriser la cohérence des actes pris par les autorités compétentes en la matière, au 
regard notamment des diagnostics, des schémas, des plans d’action et plus généralement 
de toutes démarches locales de coordination dans le champ des modes d’accueil du jeune 
enfant. » 

 
Le décret du 15 avril 2022 relatif à l’expérimentation de nouvelles coopérations entre autorités 
compétentes en matière de services aux familles précise que le délégant pourra, pour le 
compte du délégataire, formaliser les autorisations de fonctionnement des EAJE, effectuer la 
surveillance et le contrôle de ces établissements et le cas échéant, émettre des injonctions. 
Le décret énonce également que l’autorité délégataire devra s’adjoindre la compétence d’un 
personnel petite pour effectuer visite de conformité. 
 
Ainsi, le partenariat de la CAF et du Conseil départemental de la Haute-Savoie dans de 
nombreux domaines de l’action sociale conduit à expérimenter dans le champ de la petite 
enfance, la délégation des avis ou autorisations de fonctionnement des EAJE au directeur de 
la CAF, qui devient ainsi l’interlocuteur unique auprès des porteurs de projet, le Conseil 
départemental se recentrant sur sa mission prioritaire de prévention. 
 
L’objet de cette convention est de définir les modalités de cette expérimentation conformément 
aux nouvelles règlementations précitées. 
 
 

1. Le contexte et les enjeux 
 
La mission d’avis ou d’autorisation de fonctionnement et de contrôle des EAJE fait partie des 
compétences obligatoires du Conseil départemental inscrites dans le Code de la Santé 
Publique. 
 
A ce titre, le Conseil départemental met en place les moyens permettant de délivrer 
l’autorisation ou avis de fonctionnement aux EAJE à leur ouverture et en cas de modification 
significative de leur fonctionnement. Le Département met également en place les moyens 
permettant d’exercer une mission de contrôle et de suivi du fonctionnement de ces 
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établissements. L’objectif poursuivi est que la sécurité physique et affective des enfants, leur 
rythme d’éveil et d’évolution soient privilégiés et garantis. 
 
Dans le cadre du montage de leur projet, les opérateurs doivent actuellement solliciter une 
multitude d’acteurs afin d’obtenir un accompagnement technique et financier d’une part, et les 
autorisations administratives nécessaires à l’ouverture de leur structure, d’autre part. La 
saisine distincte de chacun de ces acteurs (service de PMI, commune ou intercommunalité, 
CAF, MSA) et les délais de traitement propres à chaque institution ralentissent la procédure 
de création d’un établissement ou service d’accueil du jeune enfant. En outre, les opérateurs 
se plaignent des lourdeurs induites par le processus. 
 
L’enjeu est donc de permettre à la CAF de piloter les actes nécessaires à l’implantation, au 
maintien et au développement de modes d’accueil et sur l’ensemble du processus (y compris 
l’autorisation ou avis de fonctionnement en lieu et place du Conseil départemental) et leurs 
financements, offrant aux porteurs de projet un guichet unique et une simplification des 
procédures tels que préconisé par l’article 99 de la loi Asap du 7 décembre 2020 traduite par 
l’article 9 de l’ordonnance n° 2021-611 du 19 mai 2021. 
 
Cette expérimentation s’inscrit dans les travaux du Schéma Départemental des Services Aux 
Familles, dans l’objectif de faciliter la planification et la structuration de l’implantation des 
Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant. 
 
 

2. Objectifs, définition, périmètre, durée et critères d’évaluation de 
l’expérimentation 

 
Dans une première phase, l’expérimentation consiste pour la CAF à prendre au nom du 
Conseil départemental les actes d’autorisation ou d’avis : 
 

- en vue de l’ouverture, l’extension et la transformation d’EAJE, prévus par l’article 
L2324-1 du code de la santé publique ; 
 

- en vue de la modification d’une mention de l’avis ou de l’autorisation ou d’un élément 
du dossier initial de demande, prévue par l’article R2324-24 du code de la santé 
publique. 
 

Une seconde phase pourra concerner, après travaux sur le périmètre d’intervention, la mission 
de contrôle des EAJE prévue à l’article L2324-2 du Code de la santé publique et le pouvoir 
d’émettre des injonctions aux EAJE gérés par une personne de droit privé prévues à l’article 
L2324-3 du même code. Il s’agira d’identifier le rôle de la CAF dans cette démarche, ainsi que 
l’articulation avec les services de PMI. 
 
L’ensemble des missions sera exercé au travers d’un processus piloté selon des outils 
rénovés, dans le respect du code de la Santé Publique et des possibilités d’expérimentation 
ouvertes par l’article 99 de la loi Asap du 7 décembre 2021, l’article 9 de l’ordonnance relative 
aux services aux familles du 19 mai 2021 et du décret n° 2022-566 du 15 avril 2022 relatif à 
l’expérimentation de nouvelles coopérations entre autorités compétentes en matière de 
services aux familles. 
 
 
 
 

2.1 Objectifs de l’expérimentation  
 



CP-2022-0590 Annexe 4/19 

L’expérimentation vise à simplifier et rénover les processus de dépôt et d’examen d’une 
demande d’autorisation ou d’avis et de délivrance des actes en vue de l’ouverture d’un EAJE, 
et évaluer les opportunités d’une gestion confiée à la CAF : 
 

- Travailler à de nouveaux outils permettant de simplifier la gestion de l’autorisation de 
fonctionnement et le suivi des dossiers déjà existants : portails de saisie, référentiels ; 
 

- Evaluer le nouveau processus et s’assurer qu’il est facilitateur pour les porteurs de 
projets ;  
 

- Evaluer les impacts de cette organisation pour la CAF et les services de PMI pour 
asseoir une décision éclairée au terme de l’expérimentation. 

 
 

2.2 Périmètre de l’expérimentation 
 
Phase 1 : Les demandes d’autorisation ou d’avis pour l’ouverture, l’extension et la 
transformation d’EAJE, prévus par l’article L2324-1 du code de la santé publique et les 
modifications prévues par l’article R2324-24 du même code.  
 
Ces demandes sont instruites et gérées par la CAF par délégation du Conseil départemental. 
 
Phase 2 : L’exercice de la mission de contrôle des EAJE prévue à l’article L2324-2 du Code 
de la Santé Publique et le pouvoir d’émettre des injonctions aux EAJE. Ce second segment 
fait l’objet d’un groupe de travail conjoint entre le Conseil départemental et la CAF pour 
déterminer les modalités d’organisation possibles permettant de garantir l’exercice des 
missions de contrôle, suivi et accompagnement des EAJE. Ce groupe de travail formulera des 
propositions articulant le rôle respectif du Conseil départemental et de la CAF dans le contrôle, 
le suivi et l’accompagnement des EAJE, afin de garantir ou améliorer la qualité d’accueil des 
enfants dans les EAJE, et en veillant à la bonne prise en compte de ces différentes dimensions 
et à la complémentarité des interventions. Dans l’attente des résultats du groupe de travail et 
de l’arbitrage du comité de pilotage de cette expérimentation, l’exercice de la mission de 
contrôle et le pouvoir d’émettre des injonctions aux EAJE continue à relever de la PMI. 
 
Le passage à la phase 2 est conditionné à l’accord préalable des deux parties. 
 
Les modalités de mise en œuvre des différentes délégations sont organisées comme écrit 
dans l’annexe n°1 de la convention. 
 
Le traitement de données personnelles réalisé pour le compte du Conseil départemental est 
régi par l’annexe n°2 de la convention.  
 
 

2.3 Définition des critères d’évaluation de l’expérimentation 
 
En articulation avec la réflexion nationale menée par la Direction générale de la cohésion 
sociale (DGCS) et la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) les éléments qui 
seront évalués à travers l’expérimentation sont les suivants :  
- La simplification de la demande dématérialisée du projet présentée par le porteur de projet 

et la satisfaction de ce dernier ; 
 

- Le contenu des outils utilisés pour rationaliser et simplifier le processus (sur le fond et sur 
la forme) ; 
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- L’externalisation du contrôle bâtimentaire : coût, qualité des prestataires, pertinence de 

l’intervention du bureau de contrôle et du phasage de son intervention dans le déroulement 
du projet ; 

 
- L’effectif et les compétences requis et dédiés au process d’autorisation par la CAF ; 

 
- Les dépenses (masse salariale, appel à des prestataires externes, etc.) engagées pour 

cette nouvelle mission par la CAF ; 
 

- La pertinence du périmètre de l’expérimentation et de son adaptation éventuelle aux 
contraintes de fonctionnement de chacune des institutions ; 

 
- L’adaptation des projets de développement aux objectifs du Schéma Départemental Des 

Services aux Familles (SDSF) ; 
 

- Le niveau de qualité d’accueil en référence à la charte nationale de qualité de l’accueil du 
jeune enfant. 

 
 

3. Les engagements du Conseil départemental 
 
Dans le cadre de l’article 99 la loi Asap du 07 décembre 2020 qui permet «  à l’une des 
autorités compétentes en matière de services aux familles, dont les organismes débiteurs des 
prestations familiales, de prendre, au nom de chacune ou de certaines d’entre elles et avec 
leur accord, tout ou partie des actes nécessaires à l’implantation, au maintien, au 
développement et au financement de modes d’accueil du jeune enfant et de servies aux 
familles », le Président du Conseil départemental décide d'entrer dans cette expérimentation 
et délègue la compétence de la délivrance de l'autorisation ou avis de fonctionnement. 
 
Le Conseil départemental, pour mettre en œuvre cette expérimentation s’engage à : 
 
- Fournir un état des lieux de la charge annuelle (nombre de projets en cours, de nouvelles 

autorisations ou avis de fonctionnement, de suivis d’autorisation ou d’avis de 
fonctionnement, de saisines, nombre de modifications, le nombre de structures ouvertes 
etc.) ; 
 

- Mettre à disposition les moyens humains et matériel permettant d’assurer la continuité de 
l’activité, en cohérence avec la montée en charge du projet au sein des équipes de la CAF ; 

 
- Désigner les professionnels qui assurent l’interface et la coordination avec la CAF pour le 

suivi de l‘expérimentation ; 
 

- Tester les outils développés par la CAF servant à la délivrance de l’autorisation (portail de 
dépôt des demandes, trames types pour l’évaluation des projets, le projet pédagogique, le 
contrôle du référentiel contrôle bâtimentaire …) ; 

- Maintenir le suivi des dossiers en cours (stock) jusqu’à reprise totale par la CAF ; 
 

- Transférer les dossiers dématérialisés à la CAF ; 
 

- Faire piloter cette mission par la Directrice adjointe PMI/Ps avec le chef de service mode 
d’accueil ; 
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- Contribuer aux moyens nécessaires à cette expérimentation tels que définis à l’article 8 de 
la présente convention ; 

 
- Par dérogation aux articles R 2324-18 à R 2324-24 du Code de la santé publique, le 

Président du Conseil départemental délègue sa compétence à la CAF à chaque fois qu’elle 
est nécessaire à la procédure de création, extension, transformation ou modification d’un 
EAJE 
 
. 

4. Les engagements de la CAF  
 
Dans le cadre de l’expérimentation objet de la présente convention, le Conseil départemental 
et la CAF recourent à la faculté prévue par l’article 2 du décret n° 2022-566 du 15 avril 2022 
relatif à l’expérimentation de nouvelles coopérations entre autorités compétentes en matière 
de services aux familles, selon lequel la convention conclue entre les autorités concernées 
précise « les modalités retenues en matière de représentation et de règlement des litiges au 
cours de l’expérimentation ». 
 
La CAF s’engage ainsi à : 
 

- Représenter le Conseil départemental en cas de litige à l’encontre d’une décision prise 
par la CAF au nom du Conseil départemental en application de la présente convention ; 
 

- Prendre à sa charge les frais afférents à un tel litige ; 
 

- En cas de condamnation pécuniaire du Conseil départemental dans le cadre d’un tel 
litige, à rembourser le Conseil départemental du montant desdites condamnations. 
 

Toute décision directement prise par le Conseil départemental est exclue du dispositif ci-
dessus. 

 
Dans le cadre de la mission confiée, la CAF de Haute-Savoie s’engage à :  
 

- Informer des porteurs de projets sur les conditions et le processus préalable à l’examen 
d’une autorisation de fonctionnement ; 
 

- Examiner la complétude et la conformité des dossiers de demandes d’autorisation ou 
d’avis déposés en application des articles R2324-18 à R2324-24 du Code de la santé 
publique ;  
 

- Examiner la conformité des locaux et aménagements au regard des normes en 
vigueur. A cet égard, la CAF s’adjoindra les compétences d’un des professionnels 
suivants : médecin, puéricultrice ou professionnel qualifié dans le domaine de la petite 
enfance. ; 

- Vérifier les conditions exigibles d’installation et de fonctionnement des EAJE en 
application de l’article L2324-2 du Code de la santé publique ; 
 

Les délais mentionnés aux articles R2324-18 à R 2324-24 du Code de la santé publique sont 
applicables à la CAF. 
 
La CAF mobilise un effectif et des ressources qualifiées pour mettre en œuvre 
l’expérimentation. L’estimation du temps dédié à cette nouvelle mission est partie intégrante 
de l’évaluation à mener durant cette expérimentation. 
 



CP-2022-0590 Annexe 7/19 

Pour la CAF, cette mission sera pilotée par la Directrice-Adjointe de la CAF, en lien avec le 
responsable de l’Action sociale et un conseiller thématique petite enfance. La CAF met à 
disposition un moyen permettant au service de PMI d’avoir accès aux dossiers en même temps 
que la CAF (accès et fichiers partagés dans un premier temps, puis utilisation de la plateforme 
ELAN).  
 
 

5. Les engagements communs 
 
La CAF et le Conseil départemental s’engagent à : 
 
- Informer leurs services, leurs partenaires ainsi que les professionnels, établissements, 

services et familles concernés (via la page locale CAF.fr et le site du Conseil 
départemental) de la mise en place de l’expérimentation et de la mise en place d’un guichet 
unique porté par la CAF. Un support de communication commun à la CAF et au Conseil 
départemental est adressé aux porteurs de projet. La PMI renverra vers la CAF les 
porteurs de projet qui la contactent. Un support de communication à afficher dans les EAJE 
pourrait être envisagé ;  
 

- Suivre l’expérimentation et en assurer l’évaluation ; 
 

- Faciliter le transfert de savoirs entre la PMI et la CAF de façon à partager les compétences 
dans l’intérêt des partenaires et des familles ; 
 

- Coordonner des actions d’accompagnement des professionnels de la petite enfance, 
comme l’impose le II de l’article 9 de l’ordonnance n° 2021-611 du 19 mai 2021 relative 
aux services aux familles ; 

 
- Etablir conjointement : 

 
o Un bilan annuel de la mise en œuvre de l’expérimentation, comprenant notamment 

une description qualitative et quantitative des actes effectués, des moyens mis en 
œuvre, des coûts et économies générés pour chacune des parties, des résultats 
en termes de création de places ou de services, des partenariats engagés sur le 
territoire, ainsi que des éventuelles difficultés rencontrées ;  
 

o Un rapport final, comprenant les informations mentionnées dans les bilans annuels, 
ainsi que les résultats d’une enquête de satisfaction auprès des gestionnaires de 
services et des professionnels concernés par les délégations. 

 
 

6. Les modalités de contrôle et d’information 
 
Le Conseil départemental peut exercer un contrôle a posteriori des décisions prises en son 
nom au moyen : 
 
- d’une transmission par la CAF tous les 6 mois des actes pris en son nom ; 

 
- d’un accès aux demandes d’autorisation ou d’avis et aux actes prise en son nom. 
 
 

7. Les instances de régulation et de suivi de l’expérimentation 
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Pour permettre à l’expérimentation de se dérouler dans les meilleures conditions, le 
Département et la CAF s’engagent conjointement : 
 

- A mettre en place des groupes de travail portant sur les thématiques nécessaires au 
démarrage et au bon déroulement de l’expérimentation et à y dédier les professionnels 
qualifiés nécessaires à l’avancée des travaux ; 
 

- A mettre en place un Comité de pilotage, qui se réunira une à deux fois par an pour 
examiner l’avancée du projet et les éventuelles questions à arbitrer. Ce Comité sera 
composé comme suit :   

 
o pour la CAF : le Directeur, la Directrice-Adjointe, le Responsable d’Action Sociale, 

la Conseillère thématique petite enfance ; 
 

o pour le Département : le Directeur Général Adjoint de l’Action Sociale, la Directrice 
Enfance Famille, la Directrice adjointe Médecin Départemental PMI, le chef de 
service modes d’accueil, un chef de service PMI de territoire. 
 

- A mettre en place un Comité restreint de suivi, qui se réunira 3 à 4 fois par an pour assurer 
le suivi et la coordination du projet, procéder à une veille réglementaire, évaluer les impacts 
de l’expérimentation et préparer ainsi les travaux du Comité de pilotage. Ce Comité est 
composé comme suit : 

o pour la CAF : la Directrice-Adjointe, le Responsable d’Action sociale, la conseillère 
thématique petite enfance et un conseiller territorial ; 
 

o pour le Département : la Directrice adjointe Médecin Départemental PMI/Ps, le chef 
de service modes d’accueil, une responsable modes d’accueil, une puéricultrice 
EAJE.  

 
- A établir un rapport d’évaluation, qui pourra éventuellement être réalisé par un prestataire 

externe cofinancé par les deux signataires.  
 
Les parties prenantes participent par ailleurs au comité départemental des services aux 
familles selon les modalités prévues par le décret n° 2021-1644 du 14 décembre 2021 relatif 
à la gouvernance des services aux familles et au métier d'assistant maternel. 
 
 
 
 

8. Les moyens mis en œuvre par le Conseil départemental et la CAF  
 
Pour la conduite de l’expérimentation, Conseil départemental et CAF s’engagent à mettre en 
œuvre les moyens garantissant la qualité de la mission, dans un contexte d’expérimentation. 
 
Les moyens dévolus par le Conseil départemental sont : 
 
- La mise à disposition à la CAF de personnels, à hauteur de 2 ETP, l’un avec un profil 

administratif et l’autre avec un profil petite enfance (Educateur de Jeune Enfant ou 
Infirmière Puéricultrice) ; ces personnels sont recrutés via un jury commun Conseil 
départemental et CAF ; salariés du Conseil départemental, ils sont placés sous l’autorité 
hiérarchique de la CAF pendant le temps de l’expérimentation, où ils exercent leur 
mission ; le coût de ces postes est valorisé à hauteur de 94 000 euros en année pleine. Il 
est convenu d’une participation financière de la CAF, durant la période de mise à 
disposition, à hauteur de 25 000 euros/an/ETP en année pleine. 
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Les moyens dévolus par la CAF sont : 
 
- La mobilisation de certains des personnels intervenant dans le domaine de la petite 

enfance, sur une partie de leur temps de travail : 2 conseillères thématiques petite enfance, 
1 gestionnaire conseil en action sociale, le responsable d’action sociale ; le coût valorisé 
du temps de travail dévolu à l’expérimentation est de 98 000 euros en année pleine ; 
 

- La contractualisation avec une structure disposant de compétences « petite enfance » 
intervenant sur sollicitation de la CAF notamment avant ouverture des EAJE, en application 
de la réglementation en vigueur, et en complément du personnel petite enfance mis à 
disposition par le Conseil départemental; ces interventions sont évaluées à 30 000 euros 
au maximum en année pleine ; 

 
- La contractualisation avec un bureau de contrôle, qui accompagne la CAF dans 

l’appropriation du nouveau référentiel bâtimentaire des EAJE et qui pourra intervenir 
auprès des EAJE, sur sollicitation de la CAF. Le montant annuel de ces interventions est 
évalué à 30 000 euros au maximum en année pleine ; 

 
- Le versement d’une subvention de 50 000 euros en année pleine au Conseil 

départemental, au titre de la participation financière citée supra, à proratiser en fonction du 
nombre de mois de mise à disposition. 

 
En réponse aux attendus de l’expérimentation, la CAF assure par ailleurs le travail d’ingénierie 
visant à évaluer les charges nouvelles et les allégements produits par l’expérimentation pour 
en assurer une remontée au niveau de la CNAF, afin d’alimenter la connaissance sur les 
moyens nécessaires en cas de modification législative induisant une généralisation et un 
transfert de compétence au réseau des CAF. 
 
 

9. La prise d’effet 
 
La présente convention entre en vigueur le 1er octobre 2022. 

 

 

10.  Durée, modalités d’adaptation ou de résiliation de la convention 
 
La présente convention prendra fin le 31/12/2023, reconductible un an soit jusqu’au 
31/12/2024. La reconduction s’applique aux moyens décrits dans l’article 8. 
 
En cas d’évolution législative ou réglementaire ayant des conséquences sur le champ de la 
présente délégation, cette durée pourra être réduite pour entrer en conformité avec les 
prescriptions de la Loi. 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai 
de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée.  
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11.  Avenant 
 
Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant.  
 
 

12.  Litiges 
 
En cas de litige entre les parties, l’une d’elles pourra préalablement à toute instance judiciaire 
soumettre leur différend à un conciliateur. Dans le cas où les modes amiables de règlement 
des différends n’auraient pu aboutir, le litige sera porté devant les juridictions compétentes. 

 
 

Fait en double exemplaire à Annecy, le ………………………………. 
 

 
Le Président du Conseil départemental  
de la Haute-Savoie, 
 
 
 

 
Le Directeur de la CAF  
de la Haute-Savoie, 

 
 
 

Martial SADDIER Olivier PARAIRE 
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ANNEXE n°1 – Tableau de répartition des compétences entre la Pmi et la CAF dans le 
cadre de l’expérimentation 

 PMI CAF 

Communication aux porteurs de projet sur l’expérimentation, la répartition 
des compétences et les circuits et procédures applicables 
 

X X 

La réception, l’instruction et la prise d’actes dans le cadre des demandes 
d’autorisation ou d’avis pour création, transformation, extension ou 
modification prévues aux articles R. 2324-18 à R. 2324-24.  
Pour l’analyse de conformité des projets au référentiel national en 
matière de locaux et d’aménagement applicable aux EAJE, la CAF 
s’adjoint les services d’un des professionnels suivants : médecin, 
puéricultrice, ou professionnel qualifié dans le domaine de la petite enfance. 
 

 X 

L’exercice de la mission d’accompagnement et de contrôle des EAJE 
prévue à l’article L2324-2 du Code de la santé publique et le pouvoir 
d’émettre des injonctions aux EAJE gérés par une personne de droit privé 
prévus à l’article L2324-3 du même code,: 
 

X  

L’évaluation des impacts de cette expérimentation  
 X X 
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ANNEXE n°2 – « PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL » 

 

La présente annexe constitue l’acte juridique exigé par l’article 28 du règlement (UE) 
n°2016/679 du 27 avril 2016, ci-après dénommé « le règlement général sur la protection des 
données » ou « RGPD », régissant le traitement de données personnelles entre le 
responsable de traitement et le sous-traitant tels que définis respectivement aux article 4-7° et 
4-8° du RGPD.  

En vertu des dispositions du Code de la santé publique, le responsable de traitement est le 
Conseil départemental . Dans le cadre de la présente expérimentation, le sous-traitant est la 
CAF. 

Le responsable du traitement et le sous-traitant s’engagent à respecter la réglementation en 
vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le RGPD 
et la loi Informatique et Libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée. 

 

1. Objet 

Le présent document a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le sous-traitant 
s’engage à effectuer pour le compte du responsable de traitement les opérations de traitement 
de données à caractère personnel réalisées dans le cadre de la présente convention.  

 

2. Description des traitements effectués par le sous-traitant 

Le sous-traitant est autorisé à traiter pour le compte du responsable du traitement, les données 
à caractère personnel nécessaires pour assurer la délégation prévue par la présente 
convention. 

La nature des opérations réalisées sur les données par le sous-traitant est : 
− Réception ; 
− Conservation ; 
− Partage avec d’autres personnes habilitées (par exemple le professionnel chargé 

d’effectuer la visite prévue à l’article R 2324-23 du Code de la santé publique). 
Les personnes concernées par le traitement sont : 

− La personne qui réalise la demande pour le compte du gestionnaire ; 
− La personne physique représentant la personne morale gestionnaire de l’établissement 

d’accueil de jeunes enfants ; 
− Le directeur, le référent technique ou le responsable technique de l’établissement d’accueil 

du jeune enfant. 
Dans le cadre de cette convention, les catégories de données à caractère personnel suivantes 
seront traitées par le sous-traitant : nom, prénom, adresses mails, numéros de téléphone. 
 

3. Obligations du responsable de traitement 

Le responsable du traitement s’engage à : 

a) Respecter les obligations qui lui incombent en sa qualité de responsable de traitement, 
en vertu des dispositions du RGPD et de la loi Informatique et Libertés ; 
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b) Fournir au sous-traitant la description du ou des prestations confiées dans le cadre de 
la présente prestation/marché et documenter par écrit toute instruction concernant le 
traitement des données ;  

c) Mettre à disposition du sous-traitant toutes les données nécessaires à l’exécution de sa 
mission ; 

d) Le cas échéant, effectuer une analyse d’impact relative à la protection des données, 
avec le concours du sous-traitant ; 

e) Veiller, au préalable et pendant toute la durée du de la prestation/marché, au respect 
des obligations prévues par le RGPD de la part du sous-traitant ; 

f) Superviser le traitement, y compris par la réalisation d’audits et d’inspections auprès du 
sous-traitant ; 

g) Notifier, le cas échéant, les violations de données à caractère personnel à la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés et communiquer, si nécessaire, 
aux personnes concernées, avec l’assistance du sous-traitant, dans les conditions 
décrites à l’article 4.3 du présent document. 

 

4. Obligations du sous-traitant 

Le sous-traitant s’engage à : 
 

a) Respecter les obligations qui lui incombent en sa qualité de sous-traitant, en vertu des 
dispositions du RGPD et de la loi Informatique et Libertés, dont la tenue d’un registre 
sous-traitant au titre de l’article 30 du RGPD ; 

b) Traiter les données à caractère personnel uniquement pour la ou les seules finalités faisant 
l’objet de la sous-traitance et en aucun pour ses propres besoins ou pour les besoins d’un 
tiers ; 

 
c) Traiter les données à caractère personnel conformément aux instructions documentées 

du responsable du traitement. Si le sous-traitant considère qu’une instruction constitue 
une violation du RGPD, de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée ou de toute autre 
disposition du droit de l’Union européenne ou du droit des Etats membres relatives à la 
protection des données, il en informe immédiatement le responsable du traitement ;  

 
d) Assurer la sécurité et la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans 

le cadre de la présente prestation/ du présent marché, dans les conditions décrites à 
l’article 5 du présent document ; 

 
e) Respecter son obligation de conseil et signaler au responsable de traitement les 

mesures de sécurité additionnelles qu’il conviendrait de prendre ; 
 
f) Ne pas chercher à lever le pseudonymat de données pseudonymes qui lui auraient été 

confiées par le responsable de traitement. Informer sans délai le responsable de 
traitement en cas de réidentification à partir de données insuffisamment anonymisées 
par le responsable de traitement ; 
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g) Informer le responsable de traitement de toute réquisition ou demande de 
communication des données personnelles confiées, par un tiers autorisé, sauf si un texte 
légal l’interdit ; 
 

h) Mettre à la disposition du responsable du traitement toutes les informations nécessaires 
pour démontrer le respect des obligations prévues à l’article 28 du RGPD et dans la 
présente annexe ; 
 

i) Fournir au responsable de traitement le nom et les coordonnées de son délégué à la 
protection des données ou de toute autre personne faisant office de délégué à la 
protection des données pour son compte. 

 
 
4.1. Sous-traitants ultérieurs 

 
Le sous-traitant ne peut pas lui-même sous-traiter aucun des services faisant partie de l'objet 
du présent contrat qui impliquent le traitement de données personnelles, à l'exception des 
services auxiliaires nécessaires à l'exploitation normale des services du sous-traitant. 

 
4.2. Transfert de données personnelles vers des pays tiers 

 
 
Sur demande expresse et spécifique du responsable de traitement, le sous-traitant s’engage 
à traiter les données exclusivement sur le territoire d’un État membre de l’Union européenne 
ou assurant un niveau de protection adéquat au titre de l’article 45 du RGPD. 

 

4.3. Droits des personnes concernées 
 

Dans la mesure du possible, le sous-traitant aide le responsable de traitement, sans frais, par 
des mesures techniques et organisationnelles appropriées, à donner suite aux demandes des 
personnes concernées en vue d’exercer leurs droits prévus au chapitre III du RGPD. À ce titre, 
il répond dans les meilleurs délais à toute sollicitation du responsable de traitement. 
 

4.3.1. Information des personnes concernées 
 
Le sous-traitant, au moment de la collecte des données, doit fournir aux personnes concernées 
par les opérations de traitement l’information relative aux traitements de données qu’il réalise, 
conformément au RGPD et notamment ses articles 13 et 14. La formulation, le format et les 
modalités de communication de l’information sont convenus avec le responsable de traitement 
avant la collecte des données. 
 

4.3.2. Exercice des droits des personnes 
 
Le sous-traitant doit répondre, au nom et pour le compte du responsable de traitement et dans 
les délais prévus par le RGPD, aux demandes des personnes concernées en cas d’exercice 
de leurs droits, s’agissant des données faisant l’objet de la sous-traitance prévue par le présent 
marché. Le sous-traitant fait valider au responsable de traitement son projet de réponse. Le 
sous-traitant fournit au responsable de traitement la copie de la réponse envoyée à la 
personne concernée. 
 
 

4.4. Assistance apportée au responsable de traitement 
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Le sous-traitant aide le responsable de traitement à démontrer que celui-ci respecte ses 
obligations légales et réglementaires relatives à la protection des données. 
 

4.4.1. Analyses d’impact relatives à la protection des données 
 
Le sous-traitant assiste notamment le responsable de traitement pour la réalisation des 
analyses d’impact relatives à la protection des données prévues à l’article 35 du RGPD et, si 
besoin, de la consultation préalable de l’autorité de contrôle prévues à l’article 36 du RGPD. 
 

4.4.2. Traitement des incidents de sécurité 
 
Le sous-traitant aide également le responsable du traitement à garantir le respect des 
obligations prévues aux articles 32 à 36 du RGPD. 
 
À ce titre, il met en place, et il obtient de chacun de ses propres sous-traitants qu’ils mettent 
en place, pendant toute la durée du marché, un processus de gestion des incidents de 
sécurité. 
 
Le sous-traitant notifie au responsable de traitement tout incident de sécurité impactant les 
données qu’il traite dans le cadre de la prestation qui lui a été confiée. Cette notification 
intervient dans les plus brefs délais et, en tout état de cause, dans un délai maximum de 48 
heures ouvrables après en avoir eu connaissance, aux coordonnées indiquées par le 
responsable de traitement.  
 
Cette notification est accompagnée de toute information utile pour permettre au responsable 
de traitement de qualifier l’incident de violation de données au sens de l’article 4.12 du RGPD 
et, si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de contrôle compétente au titre de 
l’article 33 du RGPD, voire de la communiquer aux personnes concernées au titre de l’article 
34 du RGPD.  

Cette notification contient au moins les informations suivantes :  

- La description de l’incident de sécurité : nature, portée, catégories et nombre 
approximatif d’enregistrements de données personnelles concernées, catégories et 
nombre approximatif de personnes concernées, temporalité, conséquences ; 

- Le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d’un autre point 
de contact auprès duquel les informations supplémentaires peuvent être obtenues ; 

- La description des mesures prises, engagés, envisagées ou proposées pour remédier à 
l’incident de sécurité, y compris, le cas échéant les mesures pour atténuer les éventuels 
effets négatifs pour les personnes concernées. 

S’il n’est pas possible de fournir toutes ces informations en même temps, le sous-traitant peut 
les communiquer de manière échelonnée, sans délai injustifié. Il en informe le responsable de 
traitement en lui indiquant des raisons pour lesquelles la totalité des informations ne peuvent 
être communiquées dans ce délai. 

Le sous-traitant s’engage à coopérer pleinement, à ses frais, avec le responsable de traitement 
afin de l’aider dans la gestion de cette situation et notamment en : 

- L’aidant à la conduite des investigations sur l’incident de sécurité ; 
- Fournissant au responsable de traitement ou au tiers indépendant qu’il a désigné, un accès 

physique aux installation et opérations concernées ; 
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- Organisant des entretiens entre le personnel du responsable de traitement et son propre 
personnel ; 

- Fournissant tous les registres, journaux, dossiers, communications de données et autres 
documents pertinents nécessaires pour se conformer à la réglementation en vigueur et, le 
cas échéant, aux codes de conduite auxquels il aurait adhéré. 

Le sous-traitant s’engage à ne pas informer les tiers, y compris les personnes concernées 
mais à l’exception des autorités de contrôle, de tout incident de sécurité ou de toute violation 
de données traitées dans le cadre de la présente prestation/présent marché, sans avoir obtenu 
le consentement préalable et écrit du responsable de traitement. 

Le sous-traitant reconnaît que le responsable de traitement est seul habilité : 

- à déterminer si l’incident de sécurité constitue ou non une violation de données à caractère 
personnel ; 

- à décider cette violation doit ou non être notifiée à l’autorité de contrôle, voire communiquée 
aux personnes concernées ; 

- à formaliser le contenu de ladite notification ; 
- à réaliser la notification proprement dite à la CNIL. 

Lorsque le responsable de traitement est dans l’obligation de communiquer la violation de 
données à caractère personnel aux personnes concernées, le sous-traitant prend en charge 
les frais liés à cette communication si la violation est survenue à cause d’un manquement du 
sous-traitant aux obligations prévues par la présente et au RGPD. 

A la suite à une éventuelle violation de données, le sous-traitant assiste le responsable de 
traitement pour répondre à toute enquête ou demande émanant d’une autorité de contrôle, 
voire à toute plainte formulée par une personne concernée ou par un regroupement de celles-
ci.  

En cas de manquement du sous-traitant au titre de ses obligations décrites dans la présente 
annexe, celui-ci restaure, à ses frais, les données traitées dans le cadre du présent marché 
en cas de perte de données. 

Le sous-traitant tient et met à disposition du responsable de traitement un registre des 
incidents de sécurité qui ont impacté les données confiées et y documente, au minimum, toute 
information pertinente concernant les circonstances de ces incidents de sécurité, ses effets et 
les mesures prises à ses frais pour y remédier et éviter qu’ils ne se reproduisent. 

 
5. Sécurité des données 
 
Le sous-traitant reconnait que la sécurité est un critère fondamental pour la protection des 
données à caractère personnel et s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et 
organisationnelles appropriées afin de garantir un niveau de sécurité adapté au niveau de 
risque déterminé par le responsable de traitement.  

Celles-ci tiennent compte de l’état de l’art, de la doctrine de la CNIL et de l’Anssi et sont 
conformes aux standards de sécurité en vigueur. Elles ne doivent en aucun cas être moins 
rigoureuses que celles mises en place par le sous-traitant pour le traitement de ses propres 
données. 

Le sous-traitant s’engage à communiquer au responsable de traitement, sur simple demande, 
tout document décrivant sa politique de sécurité des informations, les mesures de sécurité 
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mises en œuvre, les certifications obtenues et les résultats synthétiques des audits de sécurité 
qu’il fait réaliser.  Ces documents sont considérés comme confidentiels. 

5.1. Engagements de sécurité 

Le sous-traitant s’engage expressément à :  

a) Prendre en compte les principes de protection des données par défaut et dès la conception 
de ses outils, produits, applications ou services (Security by Default & by Design) ; 

 
b) Assurer la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la traçabilité d’accès et d’usage des 

données qu’il traite pour le compte du responsable de traitement ; 
 
c) Tenir à jour une documentation écrite décrivant les mesures de sécurité techniques et 

organisationnelles mises en œuvre à cet effet ; 
 
d) Traiter avec diligence toute demande du responsable de traitement relative à la sécurité des 

données traitées dans le cadre de la prestation/du marché ; 
 
e) Rétablir dans les meilleurs délais la disponibilité et l’accessibilité des données du 

responsable de traitement en cas d’incident de sécurité ; 
 
f) Assurer le stockage des données du responsable de traitement séparément de ses propres 

données ou des données d’autres clients ; 
 
g) Restreindre l’accès aux données faisant l’objet du traitement au seul personnel habilité et 

autorisé à cet effet, du fait de son travail et de ses fonctions, en limitant l’accès aux données 
strictement nécessaires à l’accomplissement de leurs tâches ; 

 
h) Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel : 

- s’engagent à respecter la confidentialité et soient soumises aux dispositions du cahier 
des clauses administratives concernant la confidentialité et le secret professionnel ; 

- reçoivent une formation nécessaire en matière de protection des données à caractère 
personnel. 

 
i) Ne prendre aucune copie des documents et supports d’information confiés par le 

responsable de traitement, sauf si ladite copie est indispensable à la réalisation de la 
prestation ; 

j) Ne pas utiliser, ni communiquer les documents et informations traités à des finalités 
autres que celles définies par la présente prestation/ le présent marché ; 

k) Prendre toutes les mesures permettant d’éviter une utilisation détournée ou frauduleuse 
des données en cours d’exécution de la prestation/du marché ; 

Le cas échéant, le sous-traitant s’engage par ailleurs à mettre en œuvre les mesures de 
sécurité prévues par le code de conduite auquel il a adhéré ou la certification dont il se targue. 
 
Toute modification importante des mesures de sécurité mises en place par le sous-traitant doit 
être documentée et présentée au responsable de traitement pour évaluation. Elles ne peuvent 
en aucun cas réduire le niveau de sécurité des données pendant la durée du marché. 
 

5.2. Mesures de sécurité spécifiques 
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Le sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité spécifiques suivantes (à 
adapter en fonction du risque) : 

- le chiffrement des sauvegardes des données à caractère personnel ; 
- le chiffrement des données à caractère personnel en transit ; 
- le chiffrement des données à caractère personnel au sein des bases de données ; 
- la pseudonymisation des données à caractère personnel ; 
- un dispositif de détection des violations de données à caractère personnel ; 
- la mise à disposition des traces de connexion aux données traitées pour le compte du 

responsable de traitement au cours des six derniers mois ; 
- une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l’efficacité des 

mesures techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 
- etc. 

 
 
6. Tests de sécurité 

En cas de service exposé sur Internet, le sous-traitant autorise également le responsable de 
traitement à effectuer ou à faire effectuer des tests de sécurité pour vérifier que les systèmes 
du sous-traitant ne sont pas vulnérables (par exemple du fait d’un défaut de configuration ou 
d’un défaut de mise à jour) et détecter tout changement susceptible d’exposer les données à 
des risques d’intrusion. 
 
Par ailleurs, le responsable de traitement peut procéder à toute investigation sur Internet 
permettant de détecter des violations de données à caractère personnel avérées. 
 
 
7. Vérification du respect des obligations du sous-traitant 

Le responsable de traitement se réserve le droit d’effectuer ou de faire effectuer en son nom 
et pour son compte, toute vérification qui lui paraîtrait utile pour constater le respect des 
obligations mentionnées dans la présente annexe, notamment par la réalisation d’audits, y 
compris des inspections et des tests de sécurité.  

Le sous-traitant coopèrera pleinement à ces audits et s’engage notamment à autoriser le 
responsable de traitement ou les tiers qu’il a mandatés, à accéder, sans limitation, à 
l’ensemble des informations nécessaires à l’accomplissement de leur mission, aux 
environnements physiques et techniques, aux registres et systèmes d’informations, au 
personnel, ou encore aux sites ou locaux à partir desquels le sous-traitant délivre les 
prestations visées dans la présente annexe.   

Sans préjudice de cette faculté du responsable de traitement, le sous-traitant lui exposera au 
moins une fois par an les résultats synthétiques des contrôles qu’il met régulièrement en 
œuvre afin de vérifier le caractère conforme et suffisant des mesures techniques et 
organisationnelles de sécurité prises. 

Le responsable de traitement pourra prononcer la résiliation immédiate du marché, sans 
indemnité en faveur du sous-traitant, en cas de violation du secret professionnel ou de non-
respect des obligations précitées. La responsabilité du sous-traitant peut également être 
engagée sur le fondement des articles 226-5 et 226-17 du code pénal. 

 
8. Durée de la prestation et devenir des données à caractère personnel 

La durée de la présente convention est prévue par l’article 10 de celle-ci. 
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L’autorisation donnée par le responsable de traitement au sous-traitant pour effectuer les 
traitements prévus le cadre de la prestation est valable pour toute la durée du contrat. 
 
À l’issue de la prestation, suivant les instructions du responsable de traitement, au terme de 
ce marché, le sous-traitant s’engage à : 
 
 
Option B (renvoi puis suppression) 
- renvoyer sous un format standard exploitables toutes les données à caractère personnel au 
responsable de traitement. Le renvoi doit être suivi de la destruction de toutes les copies 
existantes dans les systèmes d’information du sous-traitant à une date effective notifiée par le 
responsable de traitement. Une fois les données détruites, le sous-traitant doit justifier par écrit 
de cette destruction.    
 
 
Le responsable de traitement se réserve le droit de procéder à toute vérification qu’il estime 
nécessaire afin de confirmer l’exécution de ces obligations. 

9. Responsabilités 

Le sous-traitant sera tenu responsable en cas de manquement exclusivement imputable à lui 
et/ou à ses sous-traitants ultérieurs à leurs obligations en vertu du présent accord, du RGPD 
et de la Loi Informatique et Libertés. À ce titre, le sous-traitant s’engage à indemniser le 
responsable du traitement pour tout dommage direct subi par ce dernier. 

 

10. Points de contact 
 

- Les coordonnées du délégué à la protection des données du sous-traitant ou de la 
personne en charge de la protection des données sont les suivants :  
 

Délégué à la protection des données mutualisé 
Mission de l'Analyse de la Conformité Informatique et Libertés et de la Sécurité du 
Système d’Information (Macssi) 
32 avenue de la Sibelle – 75685 Paris Cedex 14 
protection-dp@cnaf.fr 

 
- La personne intervenant pour prendre en charge tout incident de sécurité est : Jean Marc 

Waeles, responsable informatique de la CAF 
 
- Le délégué à la protection des données du responsable du traitement est : Jean Marc 

Waeles, responsable informatique de la CAF 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0591 
 
 
OBJET     :   
 

CONVENTIONS DE PARTENARIAT POUR DES ACTIONS EN FAVEUR DE LA PARENTALITE 
ET ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A LA MAISON D'ASSISTANTS MATERNELS 
BABYCHOUS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées pour la politique 
Protection Maternelle Infantile et Promotion de la Santé (n° CD-2020-087 du 07 décembre 2020 
adoptant le Budget Primitif 2021 et n° CD-2020-073 du 13 juin 2022 adoptant le Budget 
Supplémentaire), 
 
Vu la demande de subvention de la Maison d’Assistantes Maternelles « Babychous » en date  
du 13 juillet 2022,  
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion lors de sa séance  
du 19 septembre 2022. 
 
 
Au titre de sa politique en faveur de la Protection Maternelle et Infantile, le Conseil 
départemental a développé des actions complémentaires à ses missions légales, sans 
engagement financier avec des partenaires associatifs et publics du département. 
 
A ce titre, deux conventions de partenariat pour des actions en faveur de la parentalité sont 
proposées à l’approbation des élus : 
 
 

1. Point d’Accueil Enfants – Parents « Arc en ciel » à Thonon-les-Bains 
 

Le Point d’Accueil Enfants - Parents (PAEP) « Arc-en-ciel » est une structure s’inscrivant dans le 
domaine de la prévention. Elle a été créée à l’initiative des services du Conseil départemental 
(PMI-Promotion de la Santé et Développement et Inclusion Sociale - DIS) en 2017. 
 
Depuis mars 2022, les partenaires, à savoir le Centre d’Action Médico-Sociale Précoce 74 
(CAMSP) de la Fédération « Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés » (APAJH), 
l’Etablissement de Santé Mentale 74 (EPSM 74) et le Conseil départemental de la Haute-Savoie, 
travaillent sur un projet de fusion entre les lieux d’accueil « 1,2,3 Soleil » de Thonon-les-Bains 
et « Arc-en-Ciel » d’Evian-les-Bains, pour une mise en œuvre en septembre 2022.  
 
Les principaux objectifs de ce nouveau point d’accueil enfants-parents sont : 
 

 accompagner la parentalité, 

 favoriser les liens entre parents et enfants mais aussi entre familles (création d’un 
« réseau social »), 

 faciliter la séparation et encourager la socialisation. 
 
L’espace sera ouvert au public chaque jeudi de 8 h 45 à 11 h 15 (sauf vacances scolaires) dans 
les locaux du Centre Petite Enfance de la Source, situé 45 Avenue de Senevullaz à  
Thonon-les-Bains, mis à disposition par la Commune. 

 
Le lieu accueille les enfants de la naissance à leurs 4 ans, accompagnés de toute personne 
ayant une fonction parentale, gratuitement et anonymement. 
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Deux professionnelles de la petite enfance et du soin sont présentes à chaque séance. Leurs 
rôles d’accueil, d’écoute et de soutien auprès des familles contribuent à créer un espace 
sécurisant propice aux objectifs cités. 
 
Les partenaires s’engagent à mettre à disposition ; 
 

 CAMSP Fédération APAJH  
 

Psychomotricienne et éducatrice spécialisée : 1 intervention par mois par personne ; 
 

 Le Conseil départemental de la Haute-Savoie - Direction Adjointe Protection 
Maternelle et Infantile - Promotion de la Santé et service Développement et 
Inclusion Sociale du territoire Arve Faucigny-Mont-Blanc  
 

Puéricultrice, sage-femme et assistante sociale : 1 intervention par mois par personne ; 
 

 L’EPSM 74 
 
Assistante sociale, infirmière-puéricultrice, psychomotricienne, orthophoniste : 1 intervention 
par personne toutes les 6 semaines. 
 
Une convention précisant les modalités de fonctionnement de ce point d’accueil est jointe en 
annexe A. 

 
2. Lieu d’accueil enfants-parents « Berlingot » à Cluses 

 
Né d’une réflexion engagée en 1997 par le Conseil départemental, le Centre Médico-
Psychologique (CMP) et la Mairie de Cluses, le Lieu d’Accueil Parents Enfants (LAPE) 
« Berlingot » accueille des parents et des enfants depuis 1999. 
 
S’appuyant sur les réflexions relatives au fonctionnement des maisons ouvertes et les besoins 
repérés par l’ensemble des professionnels du groupe, les objectifs fonctionnels de ce lieu 
d’accueil sont de rompre l’isolement et de créer des liens entre les familles, de favoriser 
l’autonomie et la socialisation des enfants. 
 
Lieu de prévention précoce, il se veut un espace de convivialité, d’écoute, de rencontre et de 
jeu, pour les enfants de moins de 6 ans, accompagnés d’un adulte et placé sous sa 
responsabilité, quelle que soit la commune d’habitation.  
 
Ses principaux objectifs sont : 
 

 accompagner l’exercice de la parentalité, 

 favoriser l’autonomie et la socialisation des enfants, 

 favoriser les échanges entre parents et enfants, 

 rompre l’isolement des familles et créer du lien social.  
 
Le fonctionnement du Lieu d’Accueil Parents Enfants (LAPE) « Berlingot », auparavant co-piloté 
par les services du Conseil départemental et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), a été 
stoppé du fait de la crise du covid-19. 
 
Le redémarrage de ce lieu de prévention précoce a paru primordial au regard des conséquences 
du contexte sanitaire ces deux dernières années chez le plus jeune public : isolement, besoins 
socio-éducatifs, retards et difficultés comportementales liées à un fort usage des écrans. 
  



 

CP-2022-0591 4/5 

La reprise de son activité en septembre 2022 prévoit une évolution du LAPE en LAEP (Lieu 
d’Accueil Enfants-Parents) avec un conventionnement de la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF). 
 
La reconnaissance par la CAF du projet LAEP permettra non seulement davantage de visibilité 
pour les familles et les partenaires du territoire mais aussi au CCAS de Cluses de bénéficier 
d’une prestation pour financer la supervision des accueillants et le fonctionnement du LAEP. 
 
Le LAEP « Berlingot » est ouvert tous les vendredis de 9 h 00 à 11 h 15 (sauf vacances scolaires) 
au sein des locaux de la Maison de la Petite Enfance (MPE) - 335 Avenue du Noiret, à Cluses. 
L’accès est libre, gratuit et anonyme pour les familles. 
 
Deux accueillants sont présents à chaque séance. Leurs rôles d’accueil, d’écoute, de soutien et 
d’accompagnement auprès des familles contribuent à créer un espace sécurisant propice aux 
objectifs cités ci- dessus.  
 
 
Principaux engagement des partenaires : 
 
 Le CCAS de Cluses s’engage à : 

 

 mettre à disposition les locaux de la MPE de Cluses et les entretenir, 

 mettre à disposition deux professionnels du Pôle Petite Enfance Education Enfance 
Jeunesse pour l’animation du LAEP, les temps de réunions nécessaires, les temps de 
supervision obligatoires et la coordination, 

 allouer un budget de formation pour les nouveaux accueillants (CCAS ou bénévoles), 

 allouer un budget de formation permettant la mise en œuvre des supervisions annuelles 
tels qu’exigées dans le cadre des LAEP, 

 prendre en charge la réalisation et l’impression des plaquettes d’information. 
 

 Le Conseil départemental de la Haute-Savoie s’engage à : 
 

 mettre à disposition des professionnels des services territoriaux de Protection 
Maternelle et Infantile - Promotion de la Santé (infirmière ou infirmière puéricultrice) et 
Développement et Inclusion Sociale (assistants sociaux éducatifs) pour l’animation du 
LAEP, les temps de réunions nécessaires, les temps de supervision obligatoires, 

 allouer un budget de formation pour les nouveaux accueillants du Conseil 
départemental. 

 
Le détail des engagements respectifs des partenaires est précisé dans chaque convention. 
 
Il est proposé à la Commission Permanente d’approuver ces deux actions partenariales en 
faveur de la parentalité ainsi que les conventions précisant les modalités de fonctionnement. 
 

3. Subvention en faveur de la Maison d’Assistantes Maternelles « Babychous » à Thônes 
 
La Maison du Canton de Thônes est actuellement occupée par les services de la Communauté 
de Communes des Vallées de Thônes ainsi que ceux du Conseil départemental de la  
Haute-Savoie, qui vont prochainement libérer les lieux. 
 
La Commune de Thônes sollicite le Conseil départemental, actuel propriétaire du bâtiment, 
pour l’installation provisoire de la Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) « Babychous » dans 
les locaux que le CD74 va bientôt libérer. 
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La MAM « Babychous », dont son bail actuel va prendre fin en septembre, souhaite louer cet 
espace provisoirement après aménagement des locaux permettant de respecter les conditions 
d’accueils de jeunes enfants sollicités par les services de PMI. 
 
Aussi, à titre exceptionnel et afin de permettre une continuité de l’accueil des enfants sous 
contrat, il est proposé une subvention exceptionnelle de 5 000 € à la MAM « Babychous », pour 
lui permettre la réalisation des aménagements obligatoires pour la continuité de son activité au 
sein des locaux mis à disposition par le Conseil départemental. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions de partenariat sans engagement financiers 
avec la Fédération APAJH et l’EPSM 74 pour le Point d’Accueil « Arc-en-Ciel » (annexe A) et 
avec la CCAS de Cluses pour le Lieu d’Accueil « Berlingot » (annexe B) ; 
 
APPROUVE et AUTORISE le versement de la subvention à l’association figurant dans les 
tableaux ci-après : 
 

Imputation : ASP2D00082 

Nature Programme Fonct. 

6574 12011003 41 

Subventions de fonctionnement aux personnes, 
associations et organismes de droit privé 

Soutien aux associations et organismes 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice en € 

22ASP00276 
MAM « Babychous » 
Canton de Faverges-Seythenex 

5 000  

Total de la répartition 5 000  
 
 

 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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POINT D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS 

ARC-EN-CIEL 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
Entre 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur  
Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 10 octobre 
2022, 
 
L’Etablissement Public de Santé Mentale 74 (EPSM74), représenté par sa Directrice, Madame 
Florence GUIVIGER ;  
 
Le Centre d’Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP 74) de la Fédération Association Pour Adultes et 
Jeunes Handicapés (APAJH), représenté par son Directeur, Monsieur Félix TRAN ; 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 
Préambule 
 
« Arc-en-ciel » est une structure s’inscrivant dans le domaine de la prévention. Elle a été créée à 
l’initiative des services du département (PMI-Promotion de la Santé - PMIPS et Développement et 
Inclusion Sociale - DIS) en 2017. 
 
Depuis mars 2022, le  projet de fusion entre « 1,2,3 Soleil », Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) 
sur Evian, et Arc-en-Ciel, est travaillé et sera effectif à partir de septembre 2022  
 
Ses principaux objectifs sont : 

- Accompagner la parentalité ; 
- Favoriser les liens entre parents et enfants mais aussi entre familles (création d’un « réseau 

social ») ; 
- Faciliter la séparation et encourager la socialisation. 

 
L’action regroupant les partenaires signataires de la présente convention démarrera au 1er septembre 
2022. 
 
I. Description et contenu de l’action 
 
L’espace est ouvert au public chaque jeudi de 8h45 à 11h15 (sauf vacances scolaires) dans le Centre 
Petite Enfance de la Source, situé 45 Avenue de Senevullaz à Thonon-les-Bains. 
 
Les accueillantes seront présentes de 8h30 à 12h. 
 
Le lieu accueille les enfants de la naissance à la date anniversaire de leurs 4 ans, accompagnés de 
toute personne ayant une fonction parentale. L’accès est anonyme et gratuit. 
 
Deux professionnelles de la petite enfance et du soin sont présentes à chaque séance. Une 
suppléante est prévue en cas d’empêchement.  
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Leurs rôles d’accueil, d’écoute et de soutien auprès des familles contribuent à créer un espace 
sécurisant propice aux objectifs cités. 
 
Des jeux et du matériel sont mis à disposition des familles. 
 
 
II. Participation des partenaires du Point d’Accueil Enfant Parent (PAEP) 
 
Pour les temps d’accueil : 
 

 CAMSP 74 Fédération APAJH  

Mise à disposition de professionnels (psychomotricienne et éducatrice spécialisée) : 1 intervention par 
mois par personne. 
 

 Le Conseil départemental de la Haute-Savoie - Direction Adjointe Protection Maternelle 
et Infantile - Promotion de la Santé (PMI-PS) et Service Développement et Inclusion 
Sociale (DIS) 

Mise à disposition de professionnels (puéricultrices, sage-femme et AS) : 1 intervention par mois par 
personne. 
 

 L’EPSM 74 

Mise à disposition de professionnels (assistante sociale, infirmière-puéricultrice, psychomotriciennes, 
orthophoniste) : 1 intervention par personne toutes les 6 semaines 
 
 
III. Mise à disposition du matériel 
 
Une convention a été faite en avril 2021 avec la Ville de Thonon-les-Bains pour l’occupation des 
locaux.  
 
Les objets présents dans la salle d’activité ( parcours motricité , table basse, dînette ) sont à 
disposition. 
 
Les jeux, amenés par Arc-en-Ciel sont entreposés dans une armoire  du bureau. 
 
Tout matériel montrant des signes d’usure sera remplacé. 
 
L’entretien du matériel sera réalisé par les utilisateurs. de l’entretien du matériel. 
 
 
IV. Engagements des partenaires 
 
Chaque partenaire s’engage à respecter les différentes clauses de la présente convention et 
notamment sa participation au dispositif, telle qu’indiquée ci-dessus, pour garantir le bon 
fonctionnement du PAEP. 
 
Les différents partenaires s’engagent à autoriser les professionnels détachés sur le lieu d’accueil, à 
assister aux séances de supervision dès qu’elles pourront se mettre en place 
 
 
V. Comité de pilotage 
 



 

CP-2022-0591 Annexe A 3/3 

Pour gérer le PAEP, les partenaires décident la création d’un Comité de pilotage qui sera constitué 
d’un membre titulaire et d’un membre suppléant de chaque entité. 
Le Comité de pilotage aura les missions suivantes : 

- Prise de décisions dans le choix de l’intervenant en supervision, etc. ; 
- Suivi régulier du respect de la philosophie du dispositif ; 
- Prise de décisions sur l’avenir du dispositif en cas de retrait d’un partenaire ; 
- Remplacement du matériel ; 
- Bilan annuel de sept à juillet ; 
- Rencontre deux fois par an en début et fin d’année scolaire. 

 

 
VI.  Communication  
 
Les parties s’engagent à mentionner le partenariat en faisant apparaitre le logo des partenaires sur 
toute communication institutionnelle (plaquettes, rapports d’activités, information d’ordre général…) 
utilisée pour promouvoir ou rendre compte des actions du PAEP.  
 
Le comité de pilotage s’engage à associer et à inviter l’ensemble des partenaires et leurs 
représentants dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations du PAEP. 
 

 
VII. Sortie du dispositif 
 

Tout partenaire, qui ne souhaite plus ou ne peut plus participer au fonctionnement du PAEP, en avertit 
le Comité de pilotage en respectant un préavis de trois mois. 
 
Le Comité de pilotage se réserve le droit de décider du maintien du dispositif si le retrait du partenaire 
remet en cause le fonctionnement du PAEP. 
 

 
VII. Assurances 
 

Le local est assuré par la Ville de Thonon-les-Bains  dans le cadre de ses activités habituelles et selon 
les modalités de la convention sur l’occupation des locaux  . 
 
Chaque partenaire disposera d’assurances garantissant son personnel ainsi que les risques encourus 
dans le cadre de l’exercice de son activité. 
 

 
VIII. Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, à compter de la date de signature, 
renouvelable par tacite reconduction avec réévaluation chaque année. 
 
Chaque partie peut dénoncer la convention dans un délai de trois mois avant la date anniversaire de 
celle-ci. 
 
Signatures le ______________________________ 
 
Mme Florence QUIVIGER,      M. Félix TRAN, 
Directrice de l’EPSM74                 Directeur Fédération APAJH 

 
 
 
M. Martial SADDIER, 
Président du Conseil départemental de la Haute Savoie 
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Entre : 
 
Le CCAS de Cluses, 1 place Charles De Gaulle -  74300 Cluses, représenté par Madame 
Nadine SALOU  agissant en qualité de Vice - Présidente du CCAS,  en application de la 
délibération du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale n° 20-01 du 17 
août 2020. 
D’une part, 
 
Et 
 
Le Département de la Haute Savoie, 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - B.P. 2444 - 
74041 Annecy, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité 
par délibération de la Commission Permanente du 10 octobre 2022, 
 
 
       Ci-après dénommé « l’occupant » 
D’autre part. 
 
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 
Préambule 

Né d’une réflexion engagée en 1997 par le Conseil départemental, le Centre Médico-

Psychologique (CMP) et la Mairie de Cluses, le Lieu d’Accueil Parents Enfants (LAEP) 

Berlingot accueille des parents et des enfants depuis 1999. 

S’appuyant sur les réflexions relatives au fonctionnement des maisons ouvertes et les 

besoins repérés par l’ensemble des professionnels du groupe, les objectifs fonctionnels de ce 

lieu d’accueil sont de rompre l’isolement et de créer des liens entre les familles, de favoriser 

l’autonomie et la socialisation des enfants. 

Lieu de prévention précoce, il se veut un espace de convivialité, d’écoute, de rencontre et de 

jeu pour les enfants de moins de  6 ans accompagnés d’un adulte. 

Le fonctionnement du Lieu d’Accueil Parents Enfants (LAPE) Berlingot, auparavant co-piloté 

par les services du Conseil départemental et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), a 

été stoppé du fait de la crise du covid-19. 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CCAS DE CLUSES ET LE CONSEIL 

DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE POUR LE FONCTIONNEMENT DU                                                                      

LIEU D’ACCUEIL ENFANTS- PARENTS DE CLUSES : BERLINGOT 
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Le redémarrage de ce lieu de prévention précoce a paru primordial au regard des 

conséquences du contexte sanitaire ces deux dernières années chez le plus jeune public : 

isolement, besoins socio-éducatifs, retards et difficultés comportementales liées à un fort 

usage des écrans. 

A cela, s’ajoutent les nombreuses sollicitations des familles fréquentant auparavant le LAPE 

sur sa réouverture. 

La reprise de son activité en septembre 2022 prévoit une évolution du LAPE en LAEP (Lieu 

d’Accueil Enfants-Parents) avec un conventionnement de la Caisse d’Allocations Familiales 

(CAF). 

La reconnaissance par la CAF du projet LAEP permettra non seulement davantage de 

visibilité pour les familles et les partenaires du territoire mais aussi au CCAS de Cluses de 

bénéficier d’une prestation pour financer la supervision des accueillants et le 

fonctionnement du LAEP. 

De ce fait, la contractualisation avec la CAF est effectuée par le CCAS de Cluses. Cette 

convention vise à définir les modalités partenariales CCAS - services du Conseil 

départemental du fait des mises à disposition de personnel pour le fonctionnement du LAEP.  

 

ARTICLE 1 - Objet de la convention 

Le CCAS de Cluses porte le LAEP « Berlingot » qui bénéficie d’une prestation de service de la 
CAF en contre - partie d’un projet de fonctionnement qui répond au référentiel national 
d’activité. 
Afin d’assurer la mise en œuvre de ce projet historique et multi partenarial, le Conseil 
départemental met à disposition du personnel exerçant en Pôle Médico-Social (PMS) : 
agents des services de Protection Maternelle Infantile - Promotion de la Santé (PMI-PS) et 
Développement et Inclusion Sociale (DIS).  
 
ARTICLE 2 : Objectifs du LAEP 
 
Lieu de prévention précoce, il se veut un espace de convivialité, d’écoute, de rencontre et 
de jeu, pour les enfants de moins de 6 ans, accompagnés d’un adulte et placé sous sa 
responsabilité, quelle que soit la commune d’habitation.  
 
Ses principaux objectifs sont : 

 Accompagner l’exercice de la parentalité, 

 Favoriser l’autonomie et la socialisation des enfants 
 

 Favoriser les échanges entre parents et enfants 

 Rompre l’isolement des familles et créer du lien social.  
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ARTICLE 3 : Modalités d’organisation 
 
Le LAEP Berlingot est ouvert tous les vendredis de 9h à 11h15 (sauf vacances scolaires) au 
sein des locaux de la Maison de la Petite Enfance (MPE) - 335 Avenue du Noiret, 74300 
CLUSES. 
 
L’accès est libre et gratuit pour les familles. 
L’anonymat et la confidentialité sont respectés.  
 
Deux accueillants sont présents à chaque séance. Leurs rôles d’accueil, d’écoute, de soutien 
et d’accompagnement auprès des familles contribuent à créer un espace sécurisant propice 
aux objectifs cités ci- dessus.  
 
Des jeux et du matériel adaptés sont mis à la disposition des familles. Le mobilier utilisé est 
celui de la MPE. 
 
ARTICLE 4 : Désignation des locaux 
 
Ces locaux représentent une superficie totale de 106 m².  
 
Ils sont  composés de : 

- une salle de jeu ; 
- un bloc sanitaire avec des toilettes pour enfants, des points d’eau et un tapis de 

change ; 
- un couloir aménagé avec un tapis de change et des porte-manteaux pour les parents 

et les enfants.  
 
Pour des raisons de sécurité, le nombre d’enfants pouvant être accueillis simultanément est 
limité à 20. 
 
ARTICLE  5 : Engagement des partenaires 
 
 Le CCAS de Cluses s’engage à : 

 

 Mettre à disposition les locaux de la MPE de Cluses, 

 Mettre à disposition deux professionnels du Pôle Petite Enfance Education Enfance 
Jeunesse pour l’animation du LAEP, les temps de réunions nécessaires, les temps de 
supervision obligatoires, 

 Coordonner l’action en allouant une personne dédiée à cette fonction, 

 Réaliser les démarches (projets, bilans) nécessaires dans le cadre de la convention 
avec la CAF, 

 Mobiliser des professionnels formés à la fonction d’accueillant, 

 Appliquer et mettre en œuvre le projet de fonctionnement du LAEP, 

 Allouer un budget de formation pour les nouveaux accueillants (CCAS ou bénévoles), 
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 Allouer un budget de formation permettant la mise en œuvre des supervisions 
annuelles tels qu’exigées dans le cadre des LAEP, 

 Assurer l’entretien des locaux après chaque accueil, 
 
 

 Prendre en charge la réalisation et l’impression des plaquettes d’information, 

 Mentionner son partenariat avec le Conseil départemental de la Haute- Savoie au 
titre des objectifs énoncés à l’Article 2, en faisant apparaitre le logo des deux entités 
sur toute communication institutionnelle (plaquettes, rapports d’activité, 
informations d’ordre général…) utilisée pour promouvoir ou rendre compte des 
actions correspondantes.  
 

 Le Conseil départemental de la Haute- Savoie s’engage à : 
 

 Mettre à disposition des professionnels des services territoriaux de Protection 
Maternelle et Infantile - Promotion de la Santé (PMI-PS) (infirmière ou infirmière 
puéricultrice) et Développement et Inclusion Sociale (DIS) (assistants sociaux 
éducatifs) pour l’animation du LAEP, les temps de réunions nécessaires, les temps de 
supervision obligatoires,  

 Appliquer et mettre en œuvre le projet de fonctionnement du LAEP, 

 Allouer un budget de formation pour les nouveaux accueillants du Conseil 
départemental  

 Prendre les lieux dans l’état où ils se trouveront au moment de l’entrée en 
jouissance, 

 Conserver et rendre les lieux occupés en bon état de réparations, de propreté et 
d’hygiène. A défaut, l’occupant devra régler à la commune le coût des travaux 
nécessaires pour la remise en état des lieux, 

 Se conformer aux lois, prescriptions, règlements en vigueur, notamment en ce qui 
concerne la voirie, la salubrité, la police, la sécurité, l’hygiène et le travail, 

 Donner au CCAS de Cluses les éléments nécessaires aux démarches en lien avec la 
convention CAF (salaires des intervenants...). 
 

Chaque partenaire s’engage à respecter les dispositions de la présente convention et 
notamment sa participation au dispositif telle qu’indiquée ci- dessus pour garantir le bon 
fonctionnement du LAEP Berlingot. 
 
ARTICLE 6 : Bilan annuel de l’action 
 
Il est convenu d’une rencontre annuelle entre les parties dans le but de présenter le rapport 
d’activité de l’année scolaire précédente, à laquelle sont conviés : 
 

- La Cheffe du Service Territorialisé PMI-PS, 
- La Cheffe de Service Territorialisé DIS, 
- La Directrice du Pôle Petite Enfance Education Enfance Jeunesse, 
- L’Elue en charge de la Petite Enfance de la commune de Cluses, 
- Deux intervenants  
- Un représentant de la CAF 
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Cette rencontre annuelle est également l’occasion de réfléchir aux points suivants :  

- Suivi régulier du respect des objectifs de l’action et du cadre de fonctionnement, 
 
 
 

- Suivi du budget mis à disposition et propositions nouvelles en fonction des besoins 
exprimés, 

- Mobilisation de financements extérieurs, 
- Prise de décisions sur l’avenir de l’action en cas de changement de partenaires. 

 
ARTICLE 7 : Assurances 
 
Le local est assuré par le CCAS de Cluses dans le cadre de ses activités habituelles.  
 
Chaque professionnel est assuré par l’institution qui l’emploie. 
 
Les bénévoles sont assurés par le CCAS. 
 
ARTICLE 8 : Durée et Résiliation 
 
La présente convention est consentie,  et acceptée pour une durée de 3 ans, à compter du 
jour de sa signature. A l’issue de cette période il sera procédé à une évaluation avant de 
déterminer son renouvellement. Toute modification des conditions ou modalités 
d’exécution de la présente convention définie d’un commun accord entre les parties, fera 
l’objet d’un avenant. 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, ou pour tout autre motif, la convention pourra être résiliée à tout 
moment par lettre recommandée avec accusé de réception adressée aux signataires de la 
présente convention (CCAS de Cluses et Conseil départemental de la Haute- Savoie). 
 
ARTICLE 9 : Loyer et charges : 
 
La présente convention est consentie à titre gratuit. 
 
L’électricité, le chauffage, l’eau chaude et l’eau froide et le nettoyage des locaux sont pris en 
charge par le CCAS de CLUSES. Si nécessaire, le CCAS de CLUSES peut mettre à disposition 
une photocopieuse, une ligne téléphonique, un accès internet.   
 
ARTICLE 10 : Démolition ou destruction de l’immeuble - expropriation  
 
Dans le cas où, pour une cause quelconque (vices de construction, alignement, reculement, 
etc..) et pour toute autre cause indépendante de la volonté du propriétaire, l’immeuble dont 
dépendent les lieux occupés viendrait à être démoli ou détruit, entièrement ou 
partiellement, la présente convention serait résiliée purement et simplement, sans 
indemnité à la charge du CCAS de CLUSES. 
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La présente convention sera également résiliée purement et simplement, sans indemnité à 
la charge du CCAS, en cas d’expropriation pour cause d’utilité publique. 
 
 
ARTICLE 11 : Clause résolutoire 
 
En cas d’inexécution de l’une des clauses de la convention, celle-ci sera résiliée 
automatiquement un mois après la mise en demeure adressée par lettre recommandée avec  
 
 
avis de réception à l’une ou l’autre des parties, la sommant d’exécuter ses obligations et 
restée sans suite. 
 
Article 12 : Contentieux 
 
La présente convention ayant un caractère administratif, les parties conviennent de s’en 
remettre, en cas de litige, au Tribunal Administratif compétent.  
 
 
Fait en deux exemplaires 
 
A                       , le 
 
 
 
La Vice - Présidente du CCAS  Le Président du Conseil  
de Cluses   départemental de la Haute- Savoie 

 
 

Nadine SALOU   Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0592 
 
 
OBJET     :   
 

PLAN DE LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION MEDICALE - ATTRIBUTION D'UNE 
SUBVENTION A LA COMMUNE DE COLLONGES-SOUS-SALEVE POUR SON PROJET 
D'EXTENSION DE LA MAISON DE SANTE PLURIPROFESSIONNELLE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les dispositions du Code de la Santé Publique et notamment les articles L.1411-11 et  
L.1411-11-1,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu les délibérations n° CP-2020-0438 du 09 juillet 2020 relative au maintien de l’engagement 
du Département dans le développement de l’offre de soins de premiers recours, et au 
renouvellement d’un 4ème plan départemental de lutte contre la désertification médicale avec 
l’actualisation de son règlement d’intervention, et n° CP-2020-0725 du 09 novembre 2020 
portant modification au règlement d’intervention départemental, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées pour la politique 
Protection Maternelle Infantile et Promotion de la Santé (n° CD-2022-010 du 28 février 2022 
adoptant le Budget Primitif 2022 et n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 adoptant le Budget 
Supplémentaire), 
 
Vu la demande de la Commune de Collonges-sous-Salève en date du 10 juin 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion lors de sa séance  
du 19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que devant le phénomène de 
désertification médicale lié au vieillissement et au renouvellement insuffisant du corps médical 
aggravé par le maintien du numérus clausus, l’Assemblée départementale, réunie 
le 06 juillet 2020, a décidé de reconduire son engagement sur deux ans en mettant en place un 
4ème plan départemental de lutte contre la désertification médicale en Haute-Savoie en vigueur 
jusqu’en décembre 2022.  
 
Lors de la séance du 09 novembre 2020, l’Assemblée a approuvé la modification du règlement 
d’intervention du Département permettant d’autoriser le financement des projets de 
construction de Maisons de Santé Pluriprofessionnelles (MSP) dont la maîtrise d’ouvrage est 
portée par un tiers privé à la condition qu’une Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) au 
profit d’une collectivité territoriale soit effective à terme. 
 
Ce 4ème plan a pour objectif de continuer à favoriser le renouvellement et le maintien des 
services médicaux nécessaires à la satisfaction des besoins, lorsqu’est constatée une carence 
qualitative ou quantitative de l’offre de soins, notamment par le remplacement du ou des 
médecin(s) généralistes(s) déjà installé(s) et partant en retraite, et/ou par l’installation de 
jeunes professionnels. 
 
A ce titre, par courrier en date du 10 juin 2022, la Commune de Collonges-sous-Salève sollicite 
le soutien financier du Conseil départemental de la Haute-Savoie pour son projet d’extension 
de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle sur son territoire. 
 
Ce projet en plein centre de la Commune, consiste en l’agrandissement de la maison de santé 
actuelle, avec la création de 2 cabinets médicaux, d’une seconde salle d’attente dédiée aux 
patients des infirmières, d’un cabinet pour un nouveau podologue, d’un espace dédié aux 
kinésithérapeutes et enfin de 3 nouveaux bureaux modulables permettant l’accueil d’internes 
supplémentaires et de nouveaux professionnels. 
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L’équipe actuelle de professionnels de santé de la MSP du Salève est composée de 4 médecins 

généralistes, 2 infirmières et 1 podologue. La Commune n’avait pas sollicité le soutien financier 

du Conseil départemental pour son premier projet. 

 

Cet extension permettra l’accueil des nouveaux professionnels suivants : 
 

- 2 kinésithérapeutes, 
- 1 infirmière, 
- 1 sage-femme, 
- 1 podologue, 
- 1 psychothérapeute. 

 

Les objectifs de ce projet sont multiples et guidés par l’explosion de la démographie et la 
désertification médicale du territoire : 
 

- faire face au besoin de santé publique du secteur, 
- améliorer l’offre et le parcours de soins,  
- créer des conditions attractives pour favoriser l’installation et le maintien de 

professionnels de santé, 
- développer la concertation entre professionnels de santé, 
- développer la prise en charge coordonnée des patients. 

 
Le coût total de cette opération est estimé à 1 650 000 € HT. 
 
Le financement prévisionnel de ce projet est le suivant :  
 

- un financement de la Région Auvergne-Rhône-Alpes à hauteur de 200 000 €,  
- un financement de l’Etat au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 

(DETR) de 200 000 €, 
- un financement du Département de la Haute-Savoie à hauteur de 400 000 € : 200 000 € 

au titre du plan de lutte contre la désertification médicale et 200 000 € du Centre 
Département d’Action Sociale (CDAS), 

- un financement Energie de 50 000 €, 
- un autofinancement de 800 000 €. 

 
 
Le plan de financement de ce projet est le suivant : 

 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement Coût du projet HT en €  

Commune de Collonges-sous-Salève Maison de santé pluridisciplinaire 1 650 000 

 

COFINANCEMENTS ATTENDUS Montant HT en € en % du coût HT 

Région Auvergne Rhône-Alpes 200 000 12,12 

CD 74 subv Maison santé plan de lutte 
CD 74 CDAS 

400 000  24,24 

Etat / DSIL 200 000 12,12 

Energie 50 000 3,03 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 850 000 51,51 
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AUTRE PARTICIPATION DE LA COMMUNE Montant HT en € en % du coût HT 

Autofinancement / Emprunts  800 000 48,49 

TOTAL AUTOFINANCEMENT 800 000 48,49 

   

TOTAL DES FINANCEMENTS 1 650 000 100,00 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DECIDE de modifier l’affectation de l'Autorisation de Programme n° 12090003012 intitulée 
« Construction de maisons de santé » en désaffectant une partie des crédits de l’affectation  
ci-dessous : 
 

 
Code 

affectation 

 
N° de 

l’opération 
Libellé de l’opération 

Montant 
initial de 

l’affectation 

Montant de la 
modification de 

l’affectation  

Montant 
modifié de 

l’affectation 

AF21ASP001 21ASP00371 
CONSTRUCTION MAISONS 

DE SANTE/4E PLAN 300 000 € - 103 267 € 196 733 € 

 
 
et de créer une nouvelle affectation de l’Autorisation de Programme n° 12090003012 intitulée 
« Construction de maisons de santé » pour l’opération ci-dessous : 
 

Imputation : ASP1D0003 

Nature AP Fonct. 

204142 12090003012 42 

Subventions aux communes et structures 
intercommunales - Bâtiments et installations 

Construction de maisons de santé 

 

Code 
affectation 

 
N° de 

l’opération 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition Montant global de 
la subvention en € 

AF22ASP004 22ASP01266  
Commune de Collonges-sous-Salève 
Canton de Saint-Julien-en-Genevois 

200 000 

   Total de la répartition 200 000 
 
 
Les modalités de versement de la subvention pour la Commune de Collonges-sous-Salève dans 
la convention sont les suivantes : 
 

- 20 % sur présentation de l’ordre de service, 
 

- 30 % sur justification de la réalisation de 50 % des dépenses prévues à laquelle sera 
jointe la photographie d’un panneau mentionnant la participation du Conseil 
départemental, 
 

- 50 % sur présentation d’un certificat d’achèvement des travaux. 
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AUTORISE M. le Président à signer la convention ci-annexée avec la Commune de  
Collonges-sous-Salève. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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MAISON DE SANTE 
CONVENTION ENTRE LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-

SAVOIE ET LA COMMUNE DE COLLONGES-SOUS-SALEVE 
 

 
ENTRE : 

 
Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, représenté par son Président, M. Martial 
SADDIER, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du  
10 octobre 2022,  

 
Ci-dessous désigné « le Conseil départemental », 

 
D’une part 

 
ET : 

 
La commune de Collonges-sous-Salève, représentée par son Maire, M. Vincent 
LECAQUE, dûment habilité à signer la présente convention,  

 
Ci-dessous désignée « le bénéficiaire » 

 
D’autre part 

 
 

Vu les dispositions de la loi prévoyant la possibilité pour la collectivité d’intervenir dans ce 
domaine (article L.1511-8 du Code Général des Collectivités Territoriales), et précisant le 
cadre de cette intervention (art. L.1411-11, L.1434-2, L.1434-7, L.6323-3 du Code de la 
Santé Publique) ; 

  
Vu la délibération du Conseil départemental CP-2020-0438 du 06 juillet 2020 relative au 
maintien de l’engagement du Conseil départemental dans le développement de l’offre de 
soins de premiers recours, et au renouvellement d’un 4ème plan départemental de lutte 
contre la désertification médicale avec l’actualisation de son règlement d’intervention, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental CP-2020-0725 du 09 novembre 2020 portant 
modification au règlement d’intervention, permettant le financement de projet à maitrise 
d’ouvrage privée avec vente en état futur d’achèvement (VEFA) à une collectivité 
territoriale à terme, 
 
Vu la délibération de la commune de Collonges-sous-Salève du 6 juin 2019, approuvant 
l’extension de la maison de santé pluriprofessionnelle sur son territoire et sollicitant le 
concours financier du Conseil départemental ; 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Afin d’assurer le renouvellement et le maintien des services médicaux nécessaires à la 
satisfaction des besoins en soins de la population de la commune de Collonges-sous-
Salève, et d’apporter son soutien au projet d’extension de la maison santé 
pluriprofessionnelle sur la commune, le Conseil départemental décide d’accorder au 
bénéficiaire une subvention, dans la cadre de son plan départemental de lutte contre la 
désertification médicale. 
 
 
ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
Le Conseil départemental accorde au bénéficiaire une subvention d’un montant de  
200 000 €, calculée sur la base de 20 % du montant HT de la dépense subventionnable 
plafonnée à 1 000 000 €.  
 
La subvention du Conseil départemental contribuera expressément et uniquement à 
financer l’opération précédemment citée. 
 
Le montant de la subvention accordée sera réduit au prorata des dépenses réellement 
exécutées, si le coût réel des travaux est inférieur au coût prévisionnel indiqué au moment 
de la présentation du dossier en commission permanente. Si le coût définitif des travaux 
est supérieur au coût prévisionnel, la subvention ne fera l’objet d’aucune revalorisation. 
 
La décision d’octroi de la subvention est conditionnée à un démarrage des travaux dans 
un délai d’un an à compter de la signature de la présente convention.  

 
 

ARTICLE 3 : PUBLICITE 
 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques : 
 
La commune de Collonges-sous-Salève s’engage à : 
 

- Mentionner l’engagement du Conseil départemental en qualité de financeur et 
partenaire de ses actions et faire apparaître le logo du Conseil départemental, dans 
toute communication relative à ce projet (invitations presse, supports numériques, 
réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.). Le Conseil 
départemental devra être associé et son représentant invité, dans toute 
manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant l’objet de 
cette subvention. 
 

- En outre, dès le lancement de l’opération et pendant toute la durée des travaux, un 
panneau sera apposé sur le site par la commune et à sa charge, comportant le 
logotype du Conseil départemental de la Haute-Savoie et la mention du montant de 
la subvention délibérée. La demande de versement du solde de la subvention devra 
être accompagnée d’une photo du panneau de chantier comportant le logo du 
Conseil départemental, 
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- A apposer à sa charge, une signalétique spécifique, pérenne et visible du public, 

comportant le logo du Conseil départemental sur les bâtiments concernés par une 
subvention d’investissement. 

 
 
ARTICLE 4 : VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

Le versement de la subvention est effectué en trois fois, comme suit : 
 
- 20% sur présentation de l’ordre de service ; 
 
- 30% sur justification de la réalisation de 50 % des dépenses prévues à laquelle 

sera jointe la photographie d’un panneau mentionnant la participation du 
Conseil départemental ; 

 
-    50% sur présentation d’un certificat d’achèvement des travaux. 

 
 
ARTICLE 5 : MODALITES DE CONTROLE ET DE REVERSEMENT DE LA 
SUBVENTION 

 
Le Conseil départemental se réserve le droit de procéder à tout contrôle, notamment sur 
place, avant et après le versement de la subvention. 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif, de modification substantielle des conditions 
d’exécution du règlement d’intervention précisées dans la présente convention par la 
commune de Collonges-sous-Salève sans l’accord écrit du Conseil départemental, celui-ci 
peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en 
cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes 
déjà versées au titre de la présente convention. 

 
 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature par les deux 
parties pour une durée de trois ans maximum. 
 
Cette convention devient caduque si, à compter de la date de sa signature : 

- le démarrage des travaux n’est pas intervenu dans un délai d’un an, 
- les travaux ne sont pas achevés dans un délai de trois ans. 

 
Ce délai pourra être toutefois prorogé par la Commission Permanente pour une durée d’un 
an supplémentaire dans la mesure où le retard n’incombe pas au bénéficiaire et sous 
réserve que la demande de prolongation soit présentée avec justificatifs à l’appui avant la 
date d’expiration du délai initial. 
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ARTICLE 7 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 
En cas de litige et à défaut de conciliation, le tribunal compétent pour en juger est le 
tribunal administratif de Grenoble. 

 
 

Fait à Annecy, 
 
 
En deux exemplaires originaux, 

 
Le 

 
 
 
 

Le Maire de Collonges-sous-Salève      Le Président du Conseil départemental 
                        de la Haute-Savoie, 

 
 

 
Vincent LECAQUE                                    Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0593 
 
 
OBJET     :   
 

AFFAIRES EUROPEENNES ET COOPERATION TRANSFRONTALIERE - GROUPEMENT 
LOCAL DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE GRAND GENEVE : PROGRAMME 
INTERREG PACTE - SIGNATURE DE LA CHARTE GRAND GENEVE EN TRANSITION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu la décision de la Commission Européenne n° CCI 2014 TC16RFCB041 approuvant le 
programme de coopération INTERREG VA France-Suisse 2014-2020, en date du 16 décembre 
2014, 
 
Vu le décret n° 2016-279 du 08 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses 
dans le cadre des programmes soutenus par les fonds structurels et d'investissement européens 
pour la période 2014-2020,Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0342 du 25 mai 2020 approuvant le projet Interreg France-Suisse 
« Programme d'Actions Concerté pour la Transition Ecologique du Grand Genève - PACTE GG », 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-016 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu le document de mise en œuvre du programme INTERREG France-Suisse 2014-2020, 
 
Vu la décision de l’Assemblée du Groupement Local de Coopération Transfrontalière (GLCT) 
Grand Genève du 23 juin 2022 adoptant la charte du Grand Genève en transition, 
 
Vu le courrier du GLCT Grand Genève en date du 05 juillet 2022 demandant la validation de la 
charte du Grand Genève en transition, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, 
Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa réunion du 
19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose le contexte et présente le projet : 
 
Contexte 
 
Au regard de l'urgence climatique et écologique, les territoires se mobilisent de plus en plus 
pour adopter des politiques permettant de lutter contre le réchauffement climatique et 
l’érosion de la biodiversité, et de s’adapter aux effets du dérèglement climatique.  
 
C’est dans ce cadre que le Grand Genève, Groupement Local de Coopération Transfrontalière 
(GLCT) regroupant 8 membres dont le Département de la Haute-Savoie, a initié un processus de 
réflexion pour dessiner une trajectoire permettant de répondre efficacement et durablement 
aux enjeux climatiques et écologiques.  
 
Afin de concrétiser ces réflexions, les collectivités membres du Grand Genève ont mis en 
œuvre à partir de 2020, un projet INTERREG France-Suisse intitulé « PACTE GG -Programme 
d’actions concerté pour la transition écologique du Grand Genève » dit aussi « Grand 
Genève en transition » cofinancé par du Fonds Européen de Développement Régional (FEDER). 
Ce projet est piloté par la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour la partie française et le Canton 
de Genève pour la partie suisse.  
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Le Département de la Haute-Savoie, le Département de l’Ain, le Pôle Métropolitain du Genevois 
Français, la Ville de Genève, le Canton de Vaud et le District de Nyon sont partenaires. 
 
Ce projet a pour objectif d’élaborer, à l’horizon 2023, une stratégie et les grands axes d’un 
programme d’actions transfrontalier de transition écologique.  
 
Le budget total du projet est d’environ 3 M€ dont 1,5 M€ pour la partie française. Le budget du 
Département de la Haute-Savoie s’élève à 222 500 €, cofinancé à 65 % par le FEDER (soit un 
cofinancement européen de 144 625 € pour le Département). 
 
Le projet INTERREG PACTE « Programme d’actions concerté pour la transition écologique du 
Grand Genève » 
 
Le projet INTERREG PACTE, qui s’étend de 2020 à 2023, prévoit deux livrables principaux : 
l’adoption d’une charte d’engagement politique en 2022 puis l’élaboration d’un plan d'actions 
de transition écologique pour 2023.  
 
Ce projet repose sur une double démarche de concertation institutionnelle et citoyenne, en 
comptant sur l’appui des acteurs politiques, socio-économiques, associatifs et académiques, et 
en impliquant les citoyens. D’autres aspects relatifs à la gouvernance du projet, la 
communication, la sensibilisation, la promotion et la valorisation de la transition écologique 
doivent être également travaillés.  
 
Première étape : la charte politique de transition écologique du Grand Genève dite « Charte du 
Grand Genève en transition » 
 

Depuis la fin de l’année 2020, plusieurs ateliers transfrontaliers, impliquant les huit partenaires 
du GLCT Grand Genève, ont associé élus, techniciens et experts afin de proposer des objectifs 
de transition écologique pour l’écriture de la charte du Grand Genève en transition. 
 
Cette charte est l’un des principaux livrables du projet INTERREG PACTE : il s’agit d’un 
document d’engagements de principe entre les membres du GLCT en réponse aux enjeux 
climatiques et écologiques, qui n’a pas de portée réglementaire.  
 
Il recense des objectifs partagés de part et d’autre de la frontière permettant d’atteindre la 
neutralité carbone en 2050, en recherchant la préservation ou l’amélioration des équilibres 
écologiques, économiques et sociaux du territoire. Il s’agit aussi d’harmoniser et de mettre en 
œuvre à l’échelle du bassin de vie transfrontalier les engagements pris par l’Union Européenne, 
les Etats français et suisse ainsi que par les collectivités membres du Grand Genève.  
 
A ce titre, un certain nombre d’objectifs sont notamment conformes avec le Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) 
d’Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
En particulier, le Département valorisera dans le plan d’actions qui découlera de cette charte 
plusieurs engagements forts en faveur de la transition écologique : 
 
Sont listées ci-dessous les thématiques considérées comme prioritaires pour le Département de 
la Haute-Savoie :  
 

 Aménagement du territoire et stratégie  
- SRADDET réécrit, pour prise en compte des orientations dans réunions des Périmètres 

d’Aménagement Coordonnés d’Agglomération (PACA) 
- Décarbonation en transversalité 
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 Mobilité 
- Soutien financier de la Région en faveur de l’extension des infrastructures ferroviaires  
- Mise en œuvre d’un schéma directeur cyclable  

 
 Eau et énergie 
- Gaz réseau chaleur, hydrogène production et stockage 

 
 Environnement 
- Déchets inertes 

 
 Bâtiments, collèges  
- Construire et rénover des bâtiments exemplaires sur le plan de la consommation 

énergétique (plan de sobriété énergétique)  
- Désimperméabilisation des collèges  
- Restauration scolaire  

 
 Tourisme de proximité 

 
 Santé  
- Défendre les parcours de soin et lutter contre les déserts médicaux en lien avec le 

Conseil Départemental de l’Ain et l’Agence Régionale de Santé  
 
 
La charte a fait l’objet de nombreux échanges entre les élus des collectivités membres du GLCT 
Grand Genève.  
 
Des modifications substantielles ont permis de consolider la version finale de la charte, ci-
annexée, notamment à la demande du Département de la Haute-Savoie.  
 
La charte ayant été adoptée par l’Assemblée du GLCT Grand Genève du 23 juin 2022, il est 
attendu que les exécutifs des collectivités membres du GLCT approuvent par voie délibérative 
la signature de la charte avant le 15 octobre 2022, en vue d’une signature publique en fin 
d’année.  
 
La charte signée devra ensuite être remise comme livrable du projet « PACTE » aux autorités 
de gestion du programme INTERREG France-Suisse afin de déclencher les financements 
européens correspondants. 
 
Le Département sera vigilant lors de l’écriture du plan d’actions devant être finalisé courant 
2023 afin que ce plan soit équilibré entre les différents territoires, respectueux des 
prérogatives et compétences de chacun et à la hauteur des enjeux climatiques et écologiques, 
sans occulter les problématiques sociales et économiques qui se font jour.  
 
A ce titre, le Département valorisera les politiques qu’il porte déjà en faveur de la transition 
écologique : 
 

- développement massif des mobilités décarbonées ou actives, au travers d’un plan 
ambitieux en faveur du vélo et des infrastructures cyclables, et d’un soutien à 
l’amélioration de l’offre ferroviaire ;  

- soutien décuplé pour la performance des services d’eau potable et d’assainissement ; 
- préservation des espaces naturels sensibles, des rivières, des lacs, des alpages et des 

zones agricoles ; 
- développement des circuits courts pour la restauration dans les collèges ; 
- exemplarité en matière de performance énergétique des bâtiments ; 
- etc. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
VALIDE le contenu de la charte Grand Genève en Transition ci-annexée ; 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à signer la charte. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Le projet « PACTE Grand Genève », réunissant les 8 partenaires du Grand Genève (les Départements de l’Ain et de 
Haute-Savoie, la Région Auvergne Rhône Alpes, le Pôle métropolitain du Genevois français, la Région de Nyon, le 
Canton de Vaud, la Ville et le Canton de Genève) et copiloté par le Canton de Genève et la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, a été retenu en 2020 par l’Union Européenne dans le cadre du programme Interreg France-Suisse (2014-
2020). Il vise à élaborer, à l’horizon 2023, une stratégie et un plan d’actions de transition écologique, impliquant 
acteurs et habitants du territoire. Le projet PACTE pose la première pierre de la démarche Grand Genève en 
transition. 
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AVANT PROPOS 

 

Le présent document constitue une charte d’engagement politique, non 

réglementaire et non opposable juridiquement, souhaitant donner une impulsion, une 

vision, un projet pour engager la transition écologique du Grand Genève, notre bassin 

de vie transfrontalier. 

Cette charte sera suivie d’un plan d’actions élaboré dans le cadre des instances du 

GLCT Grand Genève et qui nécessitera la validation de toutes les autorités 

compétentes. 

 

1. Pour un Grand Genève en transition 
 

Face à l’urgence écologique, nous ne pouvons plus attendre   

Lors de sa création à la fin des années 1980, le Groupement d’experts 

Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat (GIEC) s’est installé sur notre territoire, à 

Genève. Depuis cette date, et malgré les publications alarmistes des scientifiques, les 

émissions mondiales de gaz à effet de serre ont continué de croître, au point que leur 

concentration menace aujourd’hui gravement l’équilibre climatique.  

Pour limiter le réchauffement à +1,5°C, et éviter ainsi les risques 

d’effondrement en cascade du vivant, l’humanité devra atteindre la 

neutralité carbone en 2050. Mais – et c’est un fait nouveau – les scientifiques 

nous préviennent à présent que, pour relever ce défi, il faut aller vite : c’est à 

dire réduire de moitié ou presque les émissions mondiales d’ici à 2030. 

En 2018, la publication de ces informations par le GIEC a provoqué un 

véritable électrochoc. Prenant conscience de l’urgence à agir, des millions 

de citoyens à travers le monde se sont mobilisés à l’occasion des marches 

pour le climat. Plusieurs milliers de collectivités ont de leur côté déclaré 

l’urgence climatique. En 2020, constatant à leur tour que la crise du climat 

s’accompagnait d’une crise du vivant dans son ensemble, mais aussi des 

ressources et de la santé, les membres du Forum économique mondial de 

Davos ont admis que les cinq risques les plus importants pour l’économie 

mondiale étaient environnementaux.  

Pour le plus grand nombre d’entre nous, le constat est donc aujourd’hui clair : 

face à l’érosion du vivant, la déplétion des ressources et la dégradation du 

climat, nous ne pouvons plus attendre.  

Nous autres, élus du Grand Genève, sommes conscients de cette situation. 

C’est la raison pour laquelle, à l’aube de cette décennie cruciale pour l’avenir de 

l’humanité, nous avons décidé de prendre notre part dans cette transformation de la 

société. Nous désirons faire de la transition écologique la colonne vertébrale de notre 

coopération transfrontalière.  

 

Face à l’érosion du 

vivant et la 

dégradation du 

climat la société 

civile semble 

aujourd’hui 

unanime : nous ne 

pouvons plus 

attendre. Partageant 

ce constat, nous 

autres, élus du Grand 

Genève, désirons à 

présent faire de la 

transition écologique 

la colonne 

vertébrale de notre 

coopération 

transfrontalière.     
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Vers un Grand Genève en transition 

Au terme d’un travail de consultation qui a impliqué de nombreux acteurs du Grand 

Genève, une définition de la transition écologique a été proposée, à laquelle 

nous souscrivons pleinement.   

La transition écologique est un processus de transformation profonde et 

indispensable du modèle économique et social actuel qui vise à renouveler 

les façons de produire, de consommer, de travailler, de vivre ensemble. À 

l’échelle des bassins de vie, elle consiste à inscrire, dès maintenant, les acteurs 

de la société dans une démarche partagée visant à la fois :  

− À respecter les limites écologiques de la planète, à en préserver les 

ressources naturelles et la biodiversité ;  
− À assurer durablement les conditions d’un bien-vivre individuel et collectif.   

Appliquée au territoire transfrontalier du Grand Genève, la démarche de 

transition écologique doit prendre en compte des enjeux d’équité territoriale, 

de solidarité, d’innovation en matière de collaboration transfrontalière et 

d’exemplarité.  

Sur le plan opérationnel, la démarche doit également prendre en compte 

l’incertitude et la complexité, et envisager des modalités de décision et 

d’action à la hauteur des enjeux, c’est-à-dire inédites, rapides et radicales 

(pour reprendre la formule du GIEC).  

 

Être ambitieux, lucides et positifs : notre ligne de conduite pour un Grand 

Genève en transition  

La vision que nous exprimons à travers cette charte se veut porteuse de changement 

et d’espoir. En imaginant l’avenir de notre territoire, nous avons en effet voulu être à la 

fois ambitieux, lucides et positifs :  

- Ambitieux, tout d’abord, parce que l’urgence écologique nous invite à l’être. En 

matière climatique, nous savons par exemple qu’il conviendra d’atteindre la 

neutralité carbone à l’horizon 2050, ce qui revient à diviser par un facteur 10 

notre empreinte carbone en moins d’une génération. Et bien entendu, il 

s’agira dans le même temps de prendre en compte les autres impératifs 

environnementaux, sociaux et économiques. Mais c’est précisément parce 

que les défis sont immenses que l’ambition n’est pas un choix : c’est une 

obligation que nous assumons pleinement.  

- Lucides, ensuite, parce que nous savons que les défis qui sont devant nous 

sont colossaux, et qu’ils nécessitent des changements rapides et profonds de 

la société. La hauteur de la marche à gravir est donc considérable, et la 

réussite n’est pas garantie. Nous en sommes conscients. Mais nous pensons 

que notre devoir est de fixer les bons objectifs, même si nous savons qu’ils sont 

difficiles à atteindre et qu’ils nous exposent parfois à des échecs.  

Lucides, aussi, car nous savons que les chemins à parcourir seront différents pour 

chacune de nos collectivités, selon les compétences et les moyens dont elles 

disposent respectivement. Pour atteindre ensemble les objectifs que nous nous 

fixons, il s’agira donc aussi de renforcer la solidarité entre nos territoires, en 

développant des partenariats nouveaux et équilibrés au sein du Grand Genève, 

plus que jamais, la bonne échelle pour réussir la transition. 

- Positifs, enfin, car nous pouvons nous appuyer sur des réalisations déjà nombreuses 

et tout autant d’expériences réussies qui témoignent de la capacité du territoire et 

de ses acteurs à développer des collaborations fructueuses et mettre en œuvre des 

actions durables. 

Positifs également parce que nous pensons que la transition écologique est une 

opportunité de transformation qui peut – et qui doit – nous amener vers un monde 

En imaginant l’avenir 

de notre territoire, 

nous avons voulu à 

la fois être ambitieux, 

lucides et positifs. 

Parce que la 

transition que nous 

appelons de nos 

vœux doit être une 

opportunité d’aller 

vers un monde 

meilleur.        

La transition est un 

processus de 

transformation 

profonde du modèle 

actuel, qui vise à 

renouveler les façons 

de produire, de 

consommer, de 

travailler et de vivre 

ensemble, afin de 

respecter les limites 

écologiques 

planétaires, tout en 

assurant les 

conditions d’un bien-

vivre individuel et 

collectif.       
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meilleur. En devenant une nouvelle priorité de nos politiques, la transition 

écologique peut se transformer en une source d’innovations technologiques, 

économiques et sociales qui pourraient transformer nos modes de vies encore plus 

rapidement que nous ne l’imaginons. Nous nous souvenons de la manière 

dont la transition numérique est, par exemple, parvenue à bouleverser 

profondément nos habitudes en moins d’une génération. Et nous pensons que 

la transition écologique sera au cœur des mutations les plus importantes pour 

la génération qui vient. C’est en tout cas avec cet esprit positif que nous 

souhaitons aborder cette nouvelle étape de notre collaboration 

transfrontalière, confiants dans nos capacités collectives et individuelles.   

 

  

Le Grand Genève, 

nous en sommes 

persuadés, est plus 

que jamais la bonne 

échelle pour 

impulser une 

politique ambitieuse 

de transition.        
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2. Nos engagements stratégiques pour réussir la 

transition 
 

Notre vision et nos engagements stratégiques  

La ligne de conduite que nous avons donc choisie, à la fois lucide, positive et 

ambitieuse, nous invite à imaginer les contours d’une transition qui nous rapprocherait 

en 2050 d’une situation idéale : 

• Un Grand Genève en symbiose avec la nature – c’est à dire un territoire neutre en 

carbone, qui respecte les limites planétaires, et dont la biodiversité, les ressources 

naturelles et le cadre de vie sont durablement préservés ;  

• Mais aussi, bien entendu, une société qui permet l’épanouissement et le bien-être 

de tous ses habitants, et qui contribue au bien-être de la population au-delà de ses 

frontières1 ; 

• Et au final, des actions qui concourent au développement équilibré de notre 

agglomération transfrontalière. 

 

Pour traduire de manière plus précise et opérationnelle cette vision, nous proposons dix 

objectifs à atteindre à moyen et long terme. Ces derniers sont, pour la plupart, déclinés 

en quelques indicateurs cibles, qui nous permettent de fixer dès aujourd’hui un cap 

clair et ambitieux pour l’avenir de notre territoire. Enfin, des pistes pour l’action 

complètent la vision politique, en prévision de l’élaboration du plan d’actions.  

  

 

 

 

  

1 Les détails de cette vision du Grand Genève en transition sont précisés dans l’Annexe 1 
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Nos objectifs de transition écologique pour le Grand Genève en 2050 

Les objectifs que nous proposons ici sont ambitieux et nous sommes conscients que 

certains ne pourront être atteints sans l’adhésion et la mobilisation de la société dans 

son ensemble, des entreprises et des autorités publiques et sans une pleine implication 

citoyenne. Nous savons également que la transition écologique devra être 

socialement désirable et économiquement acceptable. Nous autres, représentants 

des collectivités du Grand Genève, voulons réaffirmer à travers cette charte notre 

volonté de jouer un rôle moteur, en maintenant un partenariat et un dialogue constants 

avec tous les acteurs de la société, pour trouver ensemble les chemins qui nous 

permettront de réussir cette transition.  

1. Atteindre la neutralité carbone sur le territoire du Grand Genève 

Quel est l’enjeu ?  

Afin de préserver les conditions climatiques pour les générations à venir, l’Accord de Paris propose de limiter 

le réchauffement climatique à +1,5°C en fin de siècle. Pour y parvenir, les émissions mondiales de GES 

devraient être réduites de 45% d’ici à 2030, et l’humanité devra être neutre en carbone en 2050 – ce qui 

signifie que, à cet horizon, les émissions anthropiques ne devront pas dépasser les capacités de captage 

actif (c’est-à-dire le captage-stockage anthropique).  

En prenant en compte ses émissions importées, un habitant du Grand Genève émet plus de 10 tonnes de 

CO2eq/an. La neutralité carbone suppose de diviser au moins d’un facteur 10 cette empreinte carbone à 

l’horizon 2050. Rapporté à l’habitant, la part d’effort est donc plus importante sur notre territoire qu’en 

moyenne mondiale. D’où l’objectif intermédiaire à 2030 plus élevé pour le Grand Genève (60%).  

Notre objectif cible :    

• Atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050 en divisant au moins par 10 

l’ensemble de nos émissions (émissions importées comprises). 

o Et réduire de 60% nos émissions de GES directes et indirectes d’ici à 2030 par 

rapport à 1990. 

Des pistes pour l’action 

• Réaliser l’agglomération transfrontalière à énergie positive et réussir le projet 

d’une société à 2000 W (une société qui réduit fortement sa consommation 

énergétique globale par habitant sur un territoire qui produit en énergie 

renouvelable l’équivalent de ce qu’il consomme2).  

• Élaborer à l’échelle du Grand Genève les principes de la compensation carbone, 

puis les mettre en œuvre, le temps que les mesures locales et régionales en faveur 

du climat produisent effectivement les résultats attendus et permettent 

d’atteindre la neutralité. 

• Adapter le territoire au changement climatique, pour protéger les personnes et 

les écosystèmes (en particulier les plus vulnérables) contre les effets nuisibles du 

dérèglement climatique, tout en développant un haut niveau de résilience face 

à ce dernier. 

 

 

2. Réduire l’impact environnemental de la société du Grand Genève pour 

respecter les limites planétaires 

Quel est l’enjeu ?  

L’activité humaine a aujourd’hui des impacts qui perturbent les équilibres écologiques globaux, et ce bien 

au-delà de la seule question climatique. La principale source de ces perturbations est notre consommation 

matérielle de ressources biologiques et minérales, qui sont trop souvent exploitées sans soucis de leur 

régénération et de leurs capacités de recyclage. Il est possible de considérablement réduire notre empreinte 

matière par le développement d’une économie à la fois plus sobre et fondée sur la proximité et circularité 

(éco-conception, réparation, réemploi, re-fabrication, recyclage). 

2 Ces notions de territoire à énergie positive et de société à 2000 W sont détaillées en annexe 2.  
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L’empreinte matière représente la quantité de ressources minérales et biologiques mobilisée pour répondre 

aux besoins d’une personne ou d’une société. On estime qu’une empreinte matière de l’ordre de 4 tonnes 

par habitant et par an pourrait être soutenable à l’échelle mondiale. L’empreinte matière d’un Grand 

Genevois est actuellement proche de 20 t/hab/an.  

Notre objectif cible :  

• Réduire d’un facteur 5 l’empreinte matière (ou empreinte matérielle) du Grand 

Genève en 2050. 

Des pistes pour l’action 

• Accompagner la transition du tissu économique régional et encourager la 

transition des entreprises.   

• Concrétiser les projets d’économie circulaire et favoriser la consommation 

locale et les circuits courts.  

 

3. Préserver et régénérer la biodiversité locale  

Quel est l’enjeu ?  

La diversité biologique (qu’elle soit génétique, spécifique ou écosystémique) est une condition 

fondamentale de la résilience du vivant, notamment en cas de choc climatique ou sanitaire. L’urbanisation, 

le morcellement et la pollution des écosystèmes sont la cause d’un recul important de la biodiversité à 

l’échelle mondiale, mais aussi sur notre territoire.  

On estime que 36% des espèces animales et végétales sont menacées ou éteintes sur le Grand Genève. Le 

maintien de l’infrastructure écologique est une condition indispensable à la préservation de cette 

biodiversité. Une infrastructure (ou continuité) écologique se compose d’aires centrales (réservoirs 

écologiques) et d’espaces de mise en réseau (corridors écologiques) de qualité et en quantité suffisantes, 

réparties de manière appropriée sur le territoire et connectées entre eux. La continuité écologique assurée 

par la mise en réseau des réservoirs et corridors est donc une condition nécessaire à une infrastructure 

écologique optimale.  

Nos objectifs cibles :  

• Réduire à zéro la perte nette d’habitats naturels3 à l’échelle du Grand Genève, 

au sens des réglementations en vigueur. 

• Accroître le taux de couverture par la canopée4, en milieu urbain, de 5 points 

d’ici à 2050.  

Des pistes pour l’action 

• Mieux connaître, préserver, restaurer, développer et régénérer l’infrastructure (ou 

continuité) écologique.  

• Accorder une attention particulière à l’infrastructure (ou continuité) écologique, 

dans la planification de tout nouveau projet.  

• Faire en sorte que la nature et les espaces végétalisés soient répartis de manière 

à profiter à tous les habitants. 
 

 

4. Préserver l’intégrité du réseau hydrographique et des ressources en eau  

Quel est l’enjeu ?  

L’eau est une ressource vitale, le constituant majeur du corps humain et des organismes vivants, à ce titre 

essentiel pour le maintien de leur santé. Elle est également un milieu de vie pour de nombreuses espèces et 

un élément déterminant de nos paysages, notre culture, notre économie et nos loisirs. Depuis toujours, les 

3 Cet objectif s’inspire de la loi française du 8 août 2016 « pour la reconquête de la biodiversité, de la nature 

et des paysages » qui propose en France un objectif de « zéro perte nette de biodiversité », accompagné 

d’une obligation de compensation des atteintes à l’environnement (selon le principe « éviter, réduire et 

compenser »).  
4 La canopée est l’espace couvert par une végétation arborée. L’indice de canopée, ou taux de couverture 

de la canopée, représente la part de surfaces couvertes par la canopée, en proportion de la surface totale 

considérée (détails en annexe 2).  
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populations du Grand Genève partagent les ressources stratégiques en eau (lac, cours d’eau, nappe...) 

indépendamment de la frontière.  

Assurer la pérennité, l’intégrité et le partage du réseau et des ressources, tant en qualité qu’en quantité, 

constitue un objectif fondamental pour le Grand Genève, a plus forte raison face aux enjeux climatiques, 

démographiques, environnementaux et sanitaires (pollutions émergentes) qui invitent plus que jamais à 

renforcer les collaborations transfrontalières à long terme et dans les situations de crise.  

Suite à la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) de l’Union Européenne, une masse d’eau de surface est jugée en 

bon état si elle est à la fois en bon état chimique et en bon état écologique, en se fondant dans les deux cas 

sur des valeurs de référence précisément déterminées (cf. Annexe 2). Une masse d’eau souterraine est en 

bon état si elle est en bon état chimique et quantitatif (lorsque le renouvellement de la ressource assuré). 

Notre objectif cible :  

• Tendre vers l’objectif de bon état (écologique, physique et chimique) de 100 % 

des masses d’eau en 2050. 

o Atteindre le bon état pour au moins 60% des masses d’eau à l’horizon 2030. 

o Revenir à l’équilibre quantitatif pour les bassins en déficit à l’horizon 2030.  

Des pistes pour l’action 

• Garantir et développer les conditions d’une gestion durable et équitable des 

ressources en eau à l’échelle de l’agglomération. 

• Accroitre significativement nos capacités d’anticipation et nos modes de 

collaboration transfrontalière, notamment dans les situations de crise et 

d’urgence face aux enjeux du dérèglement climatique et de lutte contre les 

pollutions émergentes.  

• Encourager les initiatives et renforcer les partenariats en faveur de la coopération 

décentralisée pour l’eau et les milieux aquatiques dans un esprit de solidarité 

internationale, d’ouverture à d’autres cultures et de paix.  

 

5. Préserver et améliorer la qualité des sols et des ressources du sous-sol 

Quel est l’enjeu ?  

Le sol constitue une ressource indispensable à la vie et à de très nombreuses activités. La ressource sol doit 

s’appréhender dans son épaisseur, puisqu’elle assure une pluralité de fonctions biologiques, comme milieu 

naturel de nombreuses espèces, mais également des fonctions alimentaires, hydriques, de filtration et de 

captation des polluants, ou d’adaptation au réchauffement climatique, également dénommées services 

écosystémiques. 

De nombreux types de sols ont été imperméabilisés par la construction de bâtiments, l’application de 

revêtements, la stabilisation ou le compactage, ou encore amalgamés de matériaux composites qui en 

dégradent les propriétés et les fonctions écologiques ou agronomiques. Cette forte artificialisation représente 

une menace pour les milieux naturels et l’agriculture, elle augmente le phénomène de ruissellement et de 

crue, réduit les possibilités de séquestration du carbone et renforce les effets d’îlot de chaleur. Aux altérations 

physiques s’ajoutent les perturbations chimiques issues des pollutions exercées par certaines industries et 

pratiques agricoles, qui contribuent à dégrader la qualité biologique des sols.  

Le sous-sol recèle des ressources naturelles renouvelables et non-renouvelables stratégiques dans le cadre 

du développement du Grand Genève, en particulier la géothermie, les ressources en eau souterraine et les 

gisements de gravier. 

 

Nos objectifs cibles :  

• Viser l’objectif de zéro artificialisation/consommation nette à l’échelle de 

l’agglomération à l’horizon 2050, et pour cela : 

o Prioriser dès à présent le développement urbain à l'intérieur du territoire bâti 

existant, en utilisant l'entier du potentiel disponible et en intensifiant l’usage 

des bâtiments existants. 

o Préciser, lors de l’évolution des documents de planification, la trajectoire, par 

tranches de 10 années, avec un double objectif de réduction du rythme de 

l’artificialisation et de réutilisation des terrains déjà bâtis.  
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o Réduire la consommation foncière d’au moins 50 % en 2030 par rapport à la 

moyenne de consommation foncière effective annuelle entre 2010 et 2020, 

à l’échelle de l’agglomération, en cohérence avec les documents de 

planification en vigueur.  

o Placer la protection des sols au cœur des pesées d’intérêts en les considérant 

dans toutes leurs propriétés et fonctions.  

 

• Viser l’objectif de zéro imperméabilisation nette au sein des périmètres urbanisés 

et à urbaniser, et pour cela : 

o Favoriser le maintien ou la création de pleine terre dans les projets de 

développement urbain. 

o Systématiser la désimperméabilisation. 

o Favoriser la remise en état naturel des sols dégradés. 

 

• Garantir la préservation et le bon usage des ressources du sous-sol, et pour cela : 

o Améliorer la connaissance, la protection et la gestion des ressources 

renouvelables du sous-sol  dans le cadre d’une démarche d’agglomération 

exemplaire, transparente et équilibrée.  

o Développer notre autonomie en matériaux issus du sous-sol en privilégiant 

l'emploi de matériaux de construction renouvelables ou recyclés et en 

progressant collectivement dans nos modes de gestion des déblais et 

d’approvisionnement en circuits courts. 

 

6. Améliorer et garantir la qualité de l’air et l’ambiance sonore du Grand Genève 

Quel est l’enjeu ?  

La pollution atmosphérique est responsable chaque année de plusieurs millions de morts prématurées à 

travers le monde. Les oxydes d’azote, l’ozone et les particules fines sont notamment responsables d’affections 

respiratoires et d’irritations diverses, susceptibles de causer des atteintes fonctionnelles graves et 

d’augmenter le risque cardio-vasculaire. Ces différents polluants trouvent leur origine, selon les cas, dans le 

secteur résidentiel et tertiaire (chauffage), le transport, l’industrie ou encore l’agriculture.  

Les nuisances sonores sont également responsables de nombreuses gênes qui peuvent gravement affecter 

la santé. La perte de sommeil ou encore le stress générés par les nuisances sonores accroissent par exemple 

le risque de maladies cardiovasculaires et d’hypertension artérielle et réduisent notablement l’espérance de 

vie des personnes qui en sont victimes. Pour limiter ces effets délétères, il faut donc améliorer l’ambiance 

sonore des lieux de vie (réduction des nuisances en volume, mais aussi amélioration de la qualité sonore).  

Aujourd’hui, une part encore trop importante de la population du Grand Genève est exposée à des 

concentrations de polluants et à des nuisances sonores dépassant les seuils préconisés par l’OMS (Cf. Annexe 

2) 

Notre objectif cible :  

• Préserver la santé des habitants du Grand Genève, en visant le respect des 

recommandations de l’OMS.  

o Respecter à l’horizon 2030, en tous points du territoire du Grand Genève, 

les réglementations relatives à la qualité de l’air, en se basant, pour 

chaque polluant, sur le référentiel national (français ou suisse) le plus 

exigeant. 
Assurer des ambiances sonores de qualité dans les secteurs les plus exposés  

Des pistes pour l’action 

• Évaluer le Pacte pour l’air du Grand Genève adopté en 2018 (PACT’Air) et 

renouveler son ambition dans un PACT’Air de deuxième génération.  

• Considérer notre bassin de vie comme un bassin d’air, que nous partageons et 

dont nous avons la co-responsabilité. Et à ce titre, engager des expérimentations 
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puis favoriser leur mise en œuvre de part et d’autre de la frontière en s’inspirant 

par exemple des meilleures pratiques européennes. 

• Définir les secteurs les plus exposés du territoire et proposer des mesures visant à 

améliorer les ambiances sonores. 

 

7. Favoriser la bonne santé de tous les habitants du territoire 

Quel est l’enjeu ?  

Notre santé dépend en bonne partie de celle des écosystèmes. L’atteinte des objectifs de transition 

écologique qui précèdent est donc une condition indispensable au maintien d’une population en bonne 

santé, qui vit et s’épanouit dans un environnement lui aussi en bon état de fonctionnement. Mais nous devons 

également veiller à ce que l’accès aux soins soit équitable, et que la transition écologique se fasse au 

bénéfice de tous.    

Aujourd’hui, en France comme en Suisse, l’espérance de vie moyenne hommes-femmes approche ou 

dépasse les 80 ans. Mais l’espérance de vie en bonne santé s’avère un indicateur plus représentatif de l’état 

de santé des populations. Il s’agit du nombre moyen d'années de bonne santé, c’est-à-dire sans limitation 

fonctionnelle ni incapacités, que l'on peut espérer vivre dans les conditions médicales, sociales et sanitaires 

du moment. L’espérance de vie en bonne santé à la naissance est supérieure à 65 ans en France, et à 70 

ans en Suisse.  

Notre objectif cible :  

• Faire en sorte que, d’ici à 2050, l’espérance de vie en bonne santé progresse au-

delà de 70 ans. 

 Des pistes pour l’action 

• Sensibiliser les habitants au fait que les facteurs environnementaux locaux 

(qualité de l’air, des sols et des paysages, diversité et disponibilité des ressources 

en eau et des ressources naturelles, qualité de l’alimentation, etc.) constituent 

un patrimoine commun qui est la condition première de la bonne santé de 

chacun. 

• Concevoir, dans le cadre de la construction d’une agglomération des 

proximités, un parcours de soin des habitants du Grand Genève intégrant un 

accès équilibré aux infrastructures de santé. 

 

8. Entretenir les conditions d’épanouissement de toute la population 

Quel est l’enjeu ?  

Afin que chacun puisse construire son parcours de vie de manière libre et épanouie, nous devons continuer 

à garantir les conditions de paix, de prospérité et de justice indispensables à cet objectif.  

Nous sommes conscients qu’une frontière constitue dans bien des endroits du globe un élément fort de 

tension et d’entrave. Sans méconnaitre les difficultés propres à notre territoire, nous mesurons la richesse 

d’une frontière qui réunit au lieu de séparer. Grace à cela, les habitants du Grand Genève peuvent mener 

à bien leur projet de vie. En 2021, ils déclaraient en moyenne une satisfaction de vie de 7,5/10, soit un score 

élevé en Europe (et très élevé dans le monde) mais en légère baisse, du fait de la pandémie qui a débuté 

en 2020. 

Notre objectif cible :  

• Faire en sorte que, d’ici à 2050, l’indice de satisfaction de vie des habitants du 

Grand Genève demeure supérieur à 7,5/10. 

Des pistes pour l’action 

• Contribuer à développer auprès de la population du Grand Genève le 

sentiment d’une communauté de destin et d’appartenance au même bassin 

de vie. 

• Contribuer au bien-être territorial sous toutes ses composantes (cadre de vie, 

lien social, inclusion des personnes en situation de handicap, etc.), et entretenir 
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la liberté de se déplacer au sein de l’agglomération pour découvrir et jouir 

durablement des aménités du territoire de part et d’autre de la frontière. 

 

9. Assurer les conditions d’équité et d’inclusion de tous les habitants du Grand 

Genève 

Quel est l’enjeu ?  

Pour que la transition soit un succès, il faut qu’elle permette à chacun d’être mieux entendu et respecté. 

Chaque habitant du Grand Genève doit se sentir citoyen, acteur du changement dans une démocratie 

efficace, qui permet de répondre aux attentes et aux aspirations de chacun.  

Une première condition pour y parvenir est que le sentiment d’appartenance au Grand Genève progresse 

parmi nos concitoyens. Une enquête réalisée régulièrement mesure ce sentiment d’appartenance et montre 

qu’il est aujourd’hui encore trop faible.  

D’autres conditions du sentiment d’inclusion tiennent également à l’accessibilité de chacun aux services 

publics, ou encore à l’égalité entre les individus. Le rapport interdécile D9/D1 donne à ce propos une idée 

de la situation : il mesure le rapport entre les revenus maximums des 10% les plus pauvres et les revenus 

minimums des 10% les plus riches. Les pays les plus égalitaires ont un rapport interdécile proche de 3. Du fait 

des écarts de revenus entre les deux pays, certains territoires du Grand Genève, côté français, dépassent la 

valeur de 5 (inégalités fortes, cf. Annexe 2).   

Nos objectifs cibles :  

• Réduire les inégalités entre individus et entre territoires au sein du Grand 

Genève. 

• Permettre un égal accès aux services publics et aux aménités du territoire à 

tous les habitants du Grand Genève, quels que soient leur sexe, leur âge, leur 

origine, leur niveau de revenus, leur état de santé ou leur handicap. 

• Accroître le sentiment d’appartenance au Grand Genève  

 

Des pistes pour l’action 

• Nous assurer que la transition écologique soit inclusive, qu’elle s’opère au profit 

du plus grand nombre, sans générer d’exclusions et qu’elle soit le fruit d’une 

pleine implication citoyenne.  

• Explorer l’ensemble de nos capacités françaises et suisses permettant de faire 

progresser le processus d’expression citoyenne locale concernant le 

développement et l’aménagement du Grand Genève.  

• Favoriser l’appropriation des enjeux climatiques et écologiques par la société 

civile et les citoyens, notamment par des actions conjointes d’information et de 

formation qui contribuent à développer une culture partagée du Grand 

Genève en transition et qui encourage chacun à en devenir acteur. 

• Accroître la démocratie ressentie par les habitants du Grand Genève  

 

10. Contribuer à l’amélioration du bien-être de la population mondiale 

Quel est l’enjeu ?  

Le Grand Genève ne représente qu’une part infime de la population mondiale. Cet argument ne doit pas 

nous dédouaner de notre responsabilité, qui est celle d’un territoire qui importe une grande partie des 

ressources qu’elle consomme. Notre devoir moral consiste à prendre en compte les effets de ces échanges 

avec le monde, afin qu’ils soient aussi positifs que possible et que notre action soit inspirante. Contrairement 

à de nombreux autres territoires dans le monde, notre agglomération réunit l’ensemble des conditions 

fondamentales (stabilité politique, paix sociale, droits humains, liberté d’entreprendre, capacités...) pour 

réussir la transition écologique. Cette position privilégiée nous oblige. 

Notre objectif cible :  

• Faire en sorte qu’à travers l’application de cette charte et les actions qui en 

découleront, les habitants de l’agglomération franco-suisse du Grand Genève 
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participent à montrer la voie de la transition et l’amplifient en s’inscrivant dans 

le concert international des autres villes et territoires qui participent à cette 

dynamique au bénéfice des populations.    
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Annexe 1 : Bilan et vision du Grand Genève en 

transition 

Cette annexe détaille et précise la vision politique présentée au chapitre 1 de la charte. 

 

Le Grand Genève, un territoire qui nous rassemble  

Le Grand Genève, un territoire plus pertinent que jamais  

Qu’ils soient Suisses ou Français, Vaudois ou Savoyards, Genevois ou Gessiens, les 

habitants du Grand Genève forment aujourd’hui une communauté de plus d’un million 

de personnes qui vivent au quotidien au sein d’un même bassin de vie. Chaque jour, ils 

travaillent, apprennent, s’informent, consomment, se divertissent et se 

déplacent librement sur un territoire qui fait partie des plus dynamiques 

d’Europe, et dont l’aire urbaine dépasse à présent largement les frontières 

administratives.  

Cette expansion remarquable n’est pas le fruit du hasard. L’agglomération 

franco-valdo-genevoise bénéficie en effet d’atouts majeurs, qu’elle a su faire 

fructifier. Dotée d’un patrimoine historique remarquable et d’un cadre de vie 

particulièrement privilégié, entre lac et montagnes, notre région a su jouer de 

ses nombreux atouts pour attirer de nouveaux résidents et travailleurs au cours 

des dernières décennies. Et tout laisse à penser que cette croissance devrait se 

poursuivre dans les années à venir.  

Mais cette dynamique comporte quelques revers. L’attirance exceptionnelle 

exercée par l’agglomération franco-valdo-genevoise génère certaines tensions, qui 

sont ici exacerbées par le caractère transfrontalier du territoire. Ainsi, tandis que 

l’attractivité du canton de Genève s’est accrue au point de concentrer aujourd’hui 

plus des deux tiers des emplois de l’agglomération, les logements se sont quant 

à eux développés majoritairement dans l’Ain, en Haute-Savoie et la région de 

Nyon. Cet étalement urbain génère non seulement une forme de ségrégation 

socio-spatiale, mais il menace l’intégrité des paysages traditionnels et la 

pérennité des espaces agricoles, sur un périmètre de plus en plus étendu.  

Dans le même temps, cette spécialisation des territoires a eu tendance à 

renforcer la dépendance automobile et la congestion des voies routières, 

créant des tensions de plus en plus vives entre centre et périphéries. Elle a 

également banalisé des modes de vie et de déplacement à forte empreinte 

écologique.  

Parce que la plupart de ces dilemmes se jouent à l’échelle du bassin de vie 

franco-valdo-genevois, nous sommes convaincus que le Grand Genève est plus que 

jamais l’échelle la plus pertinente pour préparer le futur de notre territoire.  

 

Travailler ensemble : une nécessité impérieuse 

Travailler à l’échelle de notre bassin de vie n’est donc plus une option. C’est une 

obligation pour mener des politiques publiques qui soient à la fois efficaces et au 

service des habitants. Ce constat avait déjà mené les élus du bassin franco-valdo-

genevois à entamer leur collaboration, il y a plusieurs décennies. Depuis la création du 

Comité régional franco-genevois en 1973, cette volonté de dessiner ensemble l’avenir 

de la métropole n’a cessé de s’amplifier, jusqu’à prendre la forme d’un projet 

d’agglomération transfrontalier à partir du milieu des années 2000.  

Caractérisée par un 

dynamisme et un 

cadre de vie 

exceptionnels, 

l’agglomération 

franco-valdo-

genevoise bénéficie 

d’une attractivité et 

d’une croissance 

parmi les plus 

remarquables 

d’Europe.    

Cette dynamique a 

toutefois généré un 

fort étalement 

urbain, source de 

ségrégation socio-

spatiale et de 

dépendance 

automobile, qui font 

peser des menaces 

sur les paysages et 

les espaces 

agricoles.    
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Cette démarche innovante, qui a obtenu en 2010 le grand prix européen de 

l’urbanisme, est aujourd’hui encore reconnue comme l’une des formes de 

coopération urbaine transfrontalière les plus abouties.  

En 2012, la consultation des habitants a permis de donner un nom et une 

visibilité plus importante à l’agglomération franco-valdo-genevoise, qui est alors 

devenue le « Grand Genève ». Avec la création, l’année suivante, du 

Groupement Local de Coopération Transfrontalière (GLCT), le projet de 

collaboration entre la Région Auvergne Rhône Alpes, les Départements de l’Ain 

et de la Haute-Savoie, le Pôle métropolitain du Genevois français, la Région de 

Nyon, le canton de Vaud, la ville et le canton de Genève a vu sa gouvernance 

se renforcer. La même année, le Forum d’agglomération était créé : un organe 

de concertation de la société civile du Grand Genève qui réunit aujourd’hui 

plusieurs dizaines de représentants du monde associatif, syndical et 

économique.  

Ainsi, malgré les difficultés inhérentes à un tel projet, le Grand Genève est 

aujourd’hui devenu une évidence pour chacun des territoires que nous 

représentons. A travers les quatre générations de projets d’agglomération qui se sont 

succédées depuis 2007, cette collaboration nous a permis de partager une vision 

commune de notre territoire et de son avenir concrétisée par de nombreux 

investissements qui facilitent au quotidien la vie des habitants.   

 

Une vision commune du Grand Genève que nous souhaitons réaffirmer  

Cette vision commune a été clairement affirmée dans les différents projets 

d’agglomération, elle mérite d’être ici rappelée.  

Ce que nous autres, élus du Grand Genève, désirons, c’est une 

agglomération : 

Multipolaire, car pour être équilibrée notre métropole doit se reposer sur 

plusieurs points d’appui, c’est-à-dire plusieurs pôles urbains diversifiés et 

complémentaires, reliés entre eux par des transports en commun efficaces.   

Compacte, parce que nous savons que l’étalement urbain représente une 

menace pour la qualité des paysages, la biodiversité et l’activité agricole du 

Grand Genève.   

Verte, car le Grand Genève s’est développé dans un écrin de nature et d’eau 

superficielle qui constitue une part importante de son identité et de son attrait 

que nous devons à tout prix préserver et développer en favorisant la 

pénétration de la nature et de l’eau au cœur des pôles urbains, qui sera le 

gage d’acceptation et de réussite de la densité urbaine.  

Dynamique, parce que notre territoire l’a toujours été, et parce que nous 

pensons qu’il doit conserver cet ADN unique, mélange de dynamismes culturel, 

artistique, scientifique, industriel et politique. 

Solidaire, car la solidarité entre territoires est un fondement de notre 

coopération, mais aussi parce qu’il est de notre devoir de limiter les disparités 

entre habitants afin que le Grand Genève reste une société inclusive, où 

chacun trouve sa place.  

Efficace, parce que notre objectif à travers la coopération transfrontalière a 

toujours été de travailler ensemble pour gagner en efficience.  

De proximité, car nous voulons que les services du quotidien, les commerces et les 

transports en commun soient aisément accessibles, dans des lieux de vie conviviaux et 

diversifiés.   

Pour relever les défis 

d’un développement 

à la fois dynamique 

et maîtrisé, nous 

avons su réunir nos 

forces autour d’un 

organe de 

gouvernance 

politique commun : 

le Grand Genève. 

Plus que jamais, nous 

sommes convaincus 

que cette échelle est 

pertinente pour 

dessiner ensemble 

notre avenir.      

Au gré des 

précédents projets 

d’agglomération, 

nous avons souhaité 

que le Grand 

Genève soit une 

métropole à la fois 

multipolaire et 

compacte, pour 

limiter l’étalement 

urbain et maîtriser les 

besoins de 

déplacement. Mais 

nous avons 

également souhaité 

une agglomération 

verte, dynamique, 

solidaire et efficace. 

Une métropole, enfin, 

qui favorise la 

proximité et qui 

cherche à trouver 

son équilibre en 

renforçant sa 

dimension 

transfrontalière.       
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Transfrontalière, enfin, parce que les équilibres territoriaux de notre métropole sont 

aujourd’hui à rechercher à cette échelle, en bonne intelligence et complémentarité 

entre les acteurs publics, et bien entendu au service des habitants.  

Un projet difficile mais qui porte progressivement ses fruits 

Cette vision commune de notre avenir a servi de ligne directrice à l’élaboration des 

différents projets d’agglomération qui se sont succédés au cours des deux dernières 

décennies. Elle a permis de faire peu à peu converger les politiques et les documents 

de planification de nos différentes administrations publiques – en particulier dans le 

domaine de l’aménagement du territoire (urbanisme, mobilité, environnement).  

En initiant une telle collaboration, nous savions que cet effort de mise en 

cohérence des projets d’urbanisme était un travail de longue haleine, dont les 

effets ne pourraient se faire ressentir qu’à moyen et long terme. C’est d’autant 

plus vrai que les dynamiques démographiques et socio-économiques à l’œuvre 

sur notre territoire sont particulièrement rapides et puissantes.  

Mais les politiques menées jusqu’à présent commencent à porter leurs fruits. De 

nombreux projets que nous avons mené en collaboration ont d’ores et déjà 

permis de changer le quotidien des habitants du Grand Genève.  

Dans le domaine de l’aménagement et de la mobilité, nous avons par exemple 

commencé à concrétiser notre vision d’une agglomération multipolaire 

organisée autour d’une ossature de transports en commun. Le développement 

du réseau de tramways, la mise en place du réseau de Bus à Haut Niveau de 

Service (BHNS), la mise en service du Léman Express en 2019 ou encore le 

développement des interfaces multimodales sont autant d’exemples 

emblématiques de cette politique. De leur côté, la plupart des quartiers autour 

des gares ferroviaires et des axes de tramway et BHNS se densifient, grâce 

notamment au travail de renouvellement urbain entrepris sur ces secteurs clés. 

Dans le même temps, le réseau de voies vertes et de liaisons cyclables continue 

son déploiement, permettant une démocratisation de la pratique des modes 

de déplacement doux. Les transports lacustres ont été également développés 

afin d’agir sur tous les leviers mobilisables.  

En matière de préservation des paysages et des milieux naturels et agricoles, les 

intentions inscrites dans les documents d’urbanisme commencent à se traduire dans la 

réalité. Au sein de la métropole, malgré une forte pression urbanistique et 

démographique, de nombreuses zones à bâtir ont par exemple été reclassées en zones 

agricoles. Des programmes d’action transfrontaliers – les contrats de rivière puis les 

contrats corridors – ont été établis afin de préserver les ressources, les milieux, les 

corridors biologiques et la biodiversité.  

Peu à peu, et malgré les difficultés et l’inertie inhérentes à une métropole en pleine 

croissance, notre vision d’une agglomération multipolaire, compacte et verte 

se concrétise.  

 

Une vision aujourd’hui bousculée par le défi de la transition écologique  

La quatrième génération du projet d’agglomération vient conclure un premier 

cycle de planification engagé en 2007. Au fil des années, ces projets 

d’agglomération se sont attachés à traduire notre vision politique pour la 

rendre tangible sur le territoire. Au tournant des années 2020, cette vision 

partagée du devenir de notre territoire doit évoluer pour préparer l’avenir et 

répondre aux défis de notre siècle.  

Relever le défi de la transition écologique – Le premier de ces défis consiste à 

réconcilier notre humanité avec le reste du vivant. Il s’agit en particulier de 

rétablir la trajectoire de notre développement pour la rendre compatible 

avec le respect des grands équilibres écologiques qui ont déterminé les 

Malgré les difficultés, 

ce travail 

commence à porter 

ses fruits. De 

nombreuses 

réalisations initiées 

par les collectivités 

du Grand Genève 

ont d’ores et déjà 

permis de changer le 

quotidien des 

habitants, par 

exemple dans le 

domaine des 

transports (Léman 

Express, BHNS, 

tramways) ou en 

matière de 

préservation des 

paysages et des 

milieux naturels et 

agricoles.         

Notre vision de 

l’avenir doit 

aujourd’hui mieux 

prendre en compte 

les défis écologiques 

majeurs et vitaux 

auxquels l’humanité 

du 21e siècle est 

confrontée. Cela 

suppose une 

transformation 

profonde de la 

société mondiale, à 

laquelle le Grand 

Genève doit prendre 

sa pleine part.         
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conditions de vie sur Terre depuis les débuts de l’Holocène, il y a plus de 10.000 ans. Ces 

équilibres sont particulièrement menacés par le changement climatique provoqué par 

les émissions humaines de gaz à effet de serre. Le défi qui nous attend est immense et 

nous pensons qu’en parallèle des mutations générées par la révolution numérique, la 

réponse au défi écologique et énergétique est sans doute la source de transformation 

la plus profonde que notre société doit entreprendre dès aujourd’hui, et pour les 

décennies à venir. Lucides, nous en prenons acte. 

Être positifs, inclusifs et solidaires – Pour autant, nous refusons le défaitisme. L’histoire de 

notre territoire est jalonnée de défis auxquels nous avons su répondre pour faire 

du Grand Genève une société parmi les plus prospères et les plus épanouies. 

Ce dynamisme et cet optimisme doivent guider nos pas vers une société plus 

écologique qui soit enfin réconciliée avec la biosphère.  

Nous sommes par ailleurs persuadés que cette transition ne se résume pas à une 

longue liste de contraintes et de renoncements. Elle peut être au contraire 

l’occasion de redéfinir un projet de société enthousiasmant. Pour réussir la 

transition écologique, il faut que cet horizon soit désiré par chacun d’entre nous, 

mais aussi qu’il soit gage d’une plus grande justice. Nous sommes persuadés 

que nous ne parviendrons pas à opérer une telle transformation si tout le monde 

n’y prend part, en proportion de ses moyens et de ses responsabilités.  

En plus d’être écologique, la transition que nous appelons de nos vœux devra 

donc être positive, inclusive et solidaire.  

Agir comme pilotes, mais aussi comme accompagnateurs de la transition – 

Enfin, nous sommes conscients que la perspective de la transition écologique exige que 

les institutions que nous représentons sortent de leur zone de confort et de leurs 

prérogatives habituelles. Les projets d’agglomération tels que nous les avons 

connus jusqu’à présent étaient ambitieux mais ils agissaient surtout sur les 

formes urbaines, les infrastructures et l’aménagement de notre cadre de vie 

quotidien. En soit, c’est déjà considérable, car ces éléments structurants sont 

évidemment indispensables à la transition écologique. Mais cette dernière 

exige également de changer nos modes de production, d’infléchir nos 

habitudes de consommation, de modifier nos modes de vie voire, peut-être, 

de changer nos référentiels culturels.  

Une partie de ces changements passe par l’action des acteurs publics locaux. 

Notre travail devra donc consister à amplifier et mieux coordonner nos 

politiques bien au-delà des enjeux d’aménagement, afin de les rendre 

cohérents avec les objectifs de transition que nous appelons de nos vœux.   

Mais nous savons également qu’une part importante du succès passera par 

l’implication du reste de la société : entreprises, syndicats, associations, 

communes et, bien entendu, citoyens. Nous ne pouvons pas ordonner ce 

changement ni même le piloter. Mais nous pouvons en revanche l’encourager et 

l’accompagner.  

Loin de fuir nos responsabilités, nous souhaitons au contraire les assumer pleinement 

dans les champs de compétence qui sont les nôtres. Mais nous désirons le faire autant 

que possible en associant les citoyens et les acteurs du territoire à ce processus de 

transformation : celui du « Grand Genève en transition ».  

 

  

Nous pensons que 

ce défi ambitieux 

peut être relevé. Et 

nous voulons le faire 

avec optimisme et 

détermination. La 

transition que nous 

appelons de nos 

vœux doit être 

positive, et nous 

pensons que son 

succès dépendra de 

notre capacité à la 

rendre inclusive et 

solidaire.        

Cette transition exige 

de continuer à agir 

activement dans le 

domaine de 

l’aménagement, 

comme nous l’avons 

fait jusqu’à présent. 

Mais elle suppose 

également d’aller 

au-delà : en 

élargissant nos 

modes d’action, et 

en associant les 

acteurs du territoire à 

partager cette 

aventure : celle d’un 

Grand Genève en 

transition.           
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Le Grand Genève en transition : notre vision de l’avenir 

 

Un impératif : permettre l’épanouissement de chacun tout en respectant la nature, sur 

notre territoire et au-delà 

Le plus célèbre des docteurs honoris causa de l’Université de Genève le disait sans 

ambages : « Nous ne pouvons pas arriver là où nous rêvons d’être demain sans changer 

notre façon de penser aujourd’hui ». Suivant les conseils avisés d’Albert 

Einstein, nous pensons que la société du 21e siècle doit changer pour partie 

ses repères.  

La crise sanitaire qui a frappé l’humanité au tournant des années 2020 a été 

pour beaucoup d’entre nous l’occasion de réinterroger certains dogmes. La 

crise écologique planétaire et l’accroissement des inégalités mondiales nous 

invitent plus encore à reconsidérer la vision de la société et de l’économie qui 

ont dominé au cours des dernières décennies. Bien entendu, il ne s’agit pas 

de renier les acquis formidables que la croissance économique et le progrès 

technologique ont permis au cours des décennies passées. Il s’agit plutôt de faire en 

sorte que ces progrès soient enfin réconciliés avec les équilibres planétaires et qu’ils 

profitent au plus grand nombre.  

En nous inspirant de nombreux travaux universitaires ainsi que des réflexions 

partagées par la société civile du Grand Genève, nous pensons que la 

transition de notre territoire doit s’opérer en prenant particulièrement en 

compte deux impératifs :  

- L’épanouissement de chacun qui passe par la possibilité donnée à tout 

individu de profiter d’un niveau de vie matériel décent, d’une bonne santé et 

d’un accès libre à l’éducation et à l’information, dans une société juste et 

équitable. Cette vision a particulièrement été développée et partagée par les 

chefs d’État et de gouvernement dans le cadre des objectifs de 

développement durable des Nations-Unies.   

- Le respect de la nature dont nous sommes dépendants et dont l’équilibre 

détermine les conditions de vie sur Terre. L’identification et la détermination de 

certaines de ces limites écologiques planétaires ont été l’objet d’intenses 

travaux scientifiques au cours de la décennie passée.  

Ces deux impératifs constituent respectivement le plancher social auquel 

chacun a droit, et le plafond écologique que nous ne devons pas dépasser. C’est entre 

ce plancher et ce plafond que se situe l’espace au sein duquel nous devons penser la 

société de demain.  

Ce canevas nous a semblé utile pour définir notre vision de l’avenir du Grand Genève : 

une société qui sera capable de prendre en compte ce plafond environnemental et 

ce plancher social à la fois sur son territoire (localement) et ailleurs (globalement).  

 Globalement Localement 

Plafond environnemental 

Un Grand Genève neutre 

en carbone et respectant 

les limites planétaires 

Un Grand Genève dont les 

ressources, la biodiversité 

et le cadre de vie sont 

préservés 

Plancher social 

Un Grand Genève qui 

contribue au bien-être de 

la population au-delà de 

ses frontières 

Un Grand Genève qui vise 

l’épanouissement et le 

bien-être de tous ses 

habitants  

 

Pour paraphraser 

Albert Einstein, nous 

savons que « nous ne 

pouvons pas arriver 

là où nous rêvons 

d’être demain sans 

changer notre façon 

de penser 

aujourd’hui ».           

 

Nous pensons que la 

transition doit 

s’opérer en prenant 

en compte deux 

impératifs 

déterminants : 

l’épanouissement de 

chacun (« le 

plancher social 

auquel chacun a 

droit ») et le respect 

de la nature (« le 

plafond 

environnemental 

que nous ne devons 

pas dépasser »).       

CP-2022-0593 Annexe 18/31



Un Grand Genève neutre en carbone et respectant les limites planétaires 

Une situation critique – Nous sommes conscients que l’humanité fait aujourd’hui face à 

un péril inédit. Après plus d’un siècle de développement industriel et de progrès 

technologiques qui nous ont permis d’accroître considérablement notre niveau de vie 

matériel, le revers de la médaille nous apparaît aujourd’hui au travers d’une multitude 

de rapports scientifiques que nous ne pouvons plus ignorer et qui nous dépeignent une 

planète meurtrie à la limite de la rupture.  

Sous l’effet de l’intensification de l’agriculture et de son extension à l’échelle planétaire, 

les cycles de l’azote et du phosphore ont par exemple été fortement déstabilisés, 

entraînant des effets en cascade sur les écosystèmes : pollution des sols, des nappes 

phréatiques, des cours d’eau et, finalement, des océans. La forêt a de son côté 

massivement reculé à l’échelle mondiale, pour laisser place à des surfaces 

agricoles cultivées de manière intensive, sans considération pour la 

préservation des ressources, qui étouffent la biodiversité et perturbent le cycle 

de l’eau et le climat.  

A cause de notre soif inextinguible d’énergies fossiles, le cycle du carbone a lui 

aussi été gravement perturbé, entraînant l’acidification des océans et, plus 

encore, la perturbation du climat mondial. Faute de réaction suffisamment 

efficace au cours des dernières décennies, la situation climatique est devenue 

critique. Fonte des glaces, canicules, inondations : le réchauffement déjà en 

cours commence à révéler ses effets catastrophiques partout au travers du 

globe. Et les scientifiques nous préviennent que la décennie 2020 constitue notre 

dernière chance d’inverser la tendance pour éviter les effondrements en chaîne que 

générerait un climat plus chaud de 2°C.  

Un Grand Genève respectant les limites planétaires est possible… et désirable 

– Bien entendu, le Grand Genève ne porte qu’une part limitée des 

responsabilités dans les déséquilibres des cycles écologiques planétaires. Il 

n’empêche que l’empreinte carbone des grands genevois est largement 

supérieure à la moyenne mondiale. Les efforts à engager pour atteindre la 

neutralité carbone sont donc d’autant plus importants. Pour être conforme 

aux Accords de Paris et aux préconisations scientifiques, nous devons à 

l’échelle planétaire nous engager à réduire de moitié au moins nos émissions 

d’ici à 2030 – par rapport à celles de 1990. C’est un effort considérable. Mais 

nous sommes convaincus que c’est possible, si chacun participe activement 

à cet objectif.  

Pour relever ce défi, nous devrons bien entendu accélérer les transformations 

qui ont commencé à être amorcées dans les infrastructures publiques et les 

règles d’urbanisme. Car une agglomération neutre en carbone devra être 

encore plus compacte et multipolaire qu’elle ne l’est aujourd’hui. Elle devra 

également faire une part toujours plus importante aux transports en commun 

et aux modes de déplacement doux. Les bâtiments devront être rapidement 

isolés afin de réduire leurs besoins énergétiques, et les potentiels de production 

d’énergies renouvelables et locales devront de leur côté être démultipliés 

pour pouvoir se substituer aux énergies fossiles. 

Dans le même temps, la consommation des grand genevois devra sans aucun doute 

évoluer pour aller vers davantage de sobriété et d’efficacité énergétique. 

Leur alimentation devra probablement continuer à se transformer, comme 

elle a commencé à le faire au cours des dernières années avec davantage 

de produits issus des circuits courts et locaux, des filières végétales et des labels 

de qualité.  

Enfin, les entreprises auront également un rôle central à jouer dans la transition, 

en proposant des produits et services à plus faible impact écologique et en 

réorganisant certaines filières. L’ensemble du circuit économique devra 

Nous prenons acte 

de la gravité des 

atteintes portées à 

l’environnement 

mondial, et de 

l’urgence qu’il y a à 

préserver et restaurer 

ces équilibres – et en 

premier lieu 

l’équilibre 

climatique.  

 

Pour être à la 

hauteur, nous devons 

réduire de moitié nos 

émissions à l’horizon 

2030. Il nous faut 

donc accélérer les 

transformations 

urbaines et 

architecturales 

nécessaires à 

l’atteinte de cet 

objectif : 

densification, 

transports alternatifs, 

rénovation 

énergétique des 

bâtiments, 

développement des 

énergies 

renouvelables…  

 

Cette transformation 

ne sera rendue 

possible que par la 

mobilisation entière 

de la société civile, 

que nous nous 

engageons à 

accompagner au 

mieux.     
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intégrer une logique d’économie circulaire et les produits et services vendus devront 

être davantage éco-conçus et fondés sur la réparabilité et le recyclage. Notre rôle 

d’acteurs publics consistera à accompagner ces transitions.  

Bien sûr, la transformation qu’il s’agit d’opérer est encore difficile à imaginer tant le défi 

qu’il s’agit de relever est immense. A quoi ressemblera exactement un Grand Genève 

neutre en carbone et respectant les limites planétaires ? Nous ne pouvons en imaginer 

aujourd’hui que les contours. Mais nous nous engageons à piloter le changement dans 

nos nombreux domaines de compétences, et à accompagner le reste de la société 

sur cette voie, afin que le Grand Genève soit demain une société neutre en carbone, 

dotée d’une économie circulaire fondée sur le recyclage, la réutilisation et la sobriété 

d’usage des ressources. 

 

Un Grand Genève dont les ressources, la biodiversité et le cadre de vie sont restaurés 

et préservés 

La nouveauté de cette charte, c’est que nous considérons à présent les enjeux 

environnementaux à l’échelle planétaire comme devant être prioritaires. Mais cette 

quête ne doit pas pour autant nous faire oublier les enjeux sociaux et 

environnementaux propres à notre territoire. 

Des ressources en eau et en matières premières gages de notre résilience – Au 

cours des décennies passées, la collaboration entre nos collectivités a souvent 

été le gage de notre réussite à préserver nos milieux et nos ressources naturels. 

L’histoire de la collaboration transfrontalière est d’ailleurs profondément liée à 

la gestion des ressources vitales que nous avons en commun, comme 

l’alimentation (avec la création des zones franches) ou encore l’eau (grâce à 

des collaborations transfrontalières nombreuses, performantes et souvent 

innovantes pour nos milieux et nos ressources souterraines et de surface).  

Loin d’être obsolètes, ces enjeux sont plus que jamais fondamentaux et 

d’actualité, car ils posent la question de l’autonomie et de la résilience de 

notre territoire – c’est-à-dire sa capacité à répondre aux fonctions vitales des 

habitants et des systèmes vivants. La crise du Covid-19 n’a fait que renforcer 

notre sentiment que le Grand Genève devait conforter ses capacités de 

d’utilisation circulaire des ressources vitales que sont l’eau, l’alimentation et les 

autres matières premières. A ce titre, nous devons continuer à encourager les pratiques 

agricoles et forestières durables, à préserver ces espaces, à restaurer et maintenir la 

fertilité des sols ou encore à protéger les aquifères dont dépend notre 

approvisionnement en eau. Notre capacité à accompagner le secteur agricole dans 

sa mutation démographique, économique et aussi écologique, sera à coup sûr l’une 

des clés du succès pour atteindre ces objectifs.   

Une biodiversité que nous continuerons à préserver et à mettre en valeur – En 

complément du maintien de cette fonction de production des ressources vitales pour 

l’humanité, la nature mérite d’être préservée pour ce qu’elle est. Le Grand 

Genève est un lieu où la biodiversité est très présente et les efforts que nous 

avons entrepris collectivement au cours des dernières décennies pour 

préserver et restaurer cette diversité doivent être consolidés. Nous devons en 

particulier prolonger nos actions pour protéger les milieux naturels, empêcher 

l’étalement urbain, restaurer les milieux dégradés et recréer ces continuums 

de corridors écologiques si important pour l’épanouissement du vivant sur 

notre territoire.   

La préservation des 

équilibres planétaires 

ne doit pas nous faire 

oublier les enjeux 

propres à notre 

territoire. Nous 

souhaitons 

notamment que le 

Grand Genève soit à 

l’avenir plus résilient, 

en accroissant sa 

capacité à produire 

certaines ressources 

vitales pour la 

population : eau, 

matières premières, 

alimentation…  

 

Nous voulons 

également que la 

biodiversité du 

Grand Genève soit 

toujours mieux 

préservée et mise en 

valeur.   
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Une qualité de vie préservée et capable de résilience face au changement climatique 

– Le Grand Genève se caractérise par la qualité exceptionnelle de son cadre de vie. 

Du lac Léman aux massifs jurassiens et alpins, en passant par les cours d’eau et les 

espaces de nature qui façonnent notre quotidien, le Grand Genève est constitué de 

grandes entités paysagères qu’il s’agira de continuer à préserver. Dans un 

contexte marqué par le changement climatique, il s’agira en particulier de 

renforcer la présence du végétal et de développer à grande échelle le 

couvert végétal dans les espaces habités. Cette présence accrue de la nature 

dans le tissu urbain est une demande importante de la population. Elle sera un 

gage de résilience face au changement climatique, une façon d’améliorer 

notre cadre de vie et, nous l’espérons, une manière de favoriser pour chacun 

d’entre nous l’expérience de la rencontre avec la faune et la flore.  

Dans le même temps, nous devrons bien entendu continuer à poursuivre nos 

efforts pour réduire les nuisances de toutes sortes. La lutte contre le bruit est 

une demande récurrente de nos concitoyens, que nous comptons poursuivre. 

Et si la qualité de l’air s’est améliorée au cours des dernières décennies, elle est 

encore aujourd’hui la cause de trop nombreux maux, qui nous obligent à aller 

toujours plus loin.    

Ce que nous souhaitons voir advenir, en réalité, c’est un Grand Genève résilient, 

nourricier, apaisé et durablement réconcilié avec la nature qui nous environne et qui 

joue un rôle si important dans notre qualité de vie.  

 

Un Grand Genève qui vise l’épanouissement et le bien-être de tous ses habitants 

La préservation du climat, le maintien de la biodiversité ou encore la préservation de 

notre cadre de vie sont les conditions nécessaires au bon fonctionnement de 

notre société. Toutefois, notre responsabilité en tant qu’élus est de répondre 

aux besoins et aux aspirations de nos concitoyens.  

C’est la raison pour laquelle nous désirons que l’épanouissement et le bien-être 

des habitants reste un objectif central de notre coopération. La transition que 

nous appelons de nos vœux doit, à ce titre, être positive pour le plus grand 

nombre.  

Le Grand Genève en transition : une société heureuse, bien portante et épanouie – Les 

enquêtes montrent que la population du Grand Genève est parmi les plus heureuses 

et épanouies. Cela n’exclue toutefois pas des situations difficiles pour certains de nos 

concitoyens. C’est la raison pour laquelle notre objectif est de faire en sorte que 

chacun vive dans une société qui lui permette de s’épanouir. Aujourd’hui, plus encore 

qu’hier, nous sommes persuadés que nous ne pourrons pas réussir la transition si celle-

ci ne nous rend pas, individuellement et collectivement, plus heureux.  

La condition première de cet épanouissement est notre santé physique et 

mentale – ce que la crise sanitaire du tournant des années 2020 nous a 

cruellement rappelé. Or les conditions d’une meilleure santé vont souvent de 

pair avec les exigences de la transition écologique. Les mobilités actives, les 

modes d’alimentation plus sains ou encore la lutte contre la pollution 

atmosphérique sont autant d’exemples d’activités dont les effets sont aussi 

bénéfiques pour notre bien-être que pour celui des écosystèmes. Cette approche de 

santé globale, qui bénéficie aux humains et à la biosphère, doit certainement guider 

davantage nos choix. Nous devons faire en sorte que les modes de vie favorables à 

cette santé globale soient plus désirables, et en faciliter l’accès pour tous. 

Notre qualité de vie 

tient en partie à la 

beauté des 

paysages et à la 

proximité de la 

nature, auxquels 

nous devons porter 

la plus grande 

attention. Elle tient 

aussi à la qualité de 

l’air, qui devra 

continuer à 

s’améliorer dans les 

années à venir.       

 

Demain comme hier, 

notre responsabilité 

consiste à répondre 

aux besoins et 

aspirations de nos 

concitoyens.  

Le Grand Genève en 

transition devra 

rester avant tout une 

société prospère, 

heureuse et 

épanouie. 

CP-2022-0593 Annexe 21/31



Une société qui reste dynamique, libre et innovante – Pour rendre la transition désirable, 

un autre impératif est qu’elle soit génératrice d’une nouvelle dynamique, susceptible 

de créer de l’activité et des emplois, tout en donnant un nouveau sens au travail.  Il va 

de soi qu’un Grand Genève neutre en carbone ne sera pas exactement le 

même qu’aujourd’hui. Cette transformation va bouleverser la société, de la 

même manière que la révolution numérique a profondément changé la 

donne au cours des dernières décennies détruisant certaines activités pour 

en créer d’autres.  

Nous pensons que les moteurs de l’activité économique devront à l’avenir 

être du côté de la transition, et que ce tournant historique peut être une 

opportunité pour le Grand Genève, à condition que nous soyons 

suffisamment visionnaires, créatifs, innovants et volontaires. Le bassin genevois a 

toujours su faire preuve de dynamisme, et il dispose des ressources pour être à la pointe 

de la transition. En tant qu’élus, nous devons par conséquent accompagner ce virage 

en organisant les conditions de sa réussite avec l’ensemble de la société. Nous ne 

voulons pas nous résoudre à une transition austère ; nous lui préférons une transition 

positive, fondée sur les innovations et le droit à l’expérimentation, qui nous permettra 

d’inventer ensemble le monde de demain.  

Une société inclusive, dans laquelle chacun trouve sa place – Enfin, nous savons que 

la transition ne sera pas acceptée si elle génère des injustices, ou si elle n’est pas 

équitable. Le Grand Genève est un territoire prospère, qui attire énormément 

d’entreprises, d’habitants et de travailleurs, mais qui reste marqué par de 

nombreuses inégalités. La solidarité entre territoires, et plus largement entre 

citoyens, a toujours été l’un des principaux fondements de notre coopération 

transfrontalière. Nous sommes attachés à offrir des services et des opportunités 

équitables aux habitants, et nous continuerons à tenir ce cap avec volonté, 

pour que chaque citoyen puisse trouver sa place au sein de notre 

communauté transfrontalière.   

En résumé, nous souhaitons que le Grand Genève se saisisse de la transition pour rester 

un territoire dynamique, innovant, créateur de richesse et d’opportunités, et dans 

lequel chacun peut trouver sa place. 

 

Un Grand Genève qui contribue au bien-être de la population au-delà de ses frontières 

Le développement durable nous invite à réfléchir aux effets sur le long terme de nos 

actions. Mais il nous questionne également sur l’impact de nos activités sur les autres 

territoires.  

En choisissant de coopérer à l’échelle du bassin de vie de l’agglomération franco-

valdo-genevoise, il y a plusieurs décennies de cela, nous avons opéré un 

premier pas dans cette prise en compte de l’intérêt général au-delà de nos 

frontières administratives et politiques respectives. Mais nous savons que nos 

façons de vivre, de produire et de consommer ont également des effets bien 

au-delà du Grand Genève : souvent pour le meilleur, lorsque les échanges sont 

mutuellement bénéfiques ; mais aussi, parfois, pour le pire, quand nous 

participons par nos achats ou nos investissements à dégrader les conditions de 

vie à l’autre bout du monde, sans même nous en rendre compte.  

Même si ce champ d’action est nouveau à ce niveau politique mais disposant 

d’un immense savoir-faire local avec les diverses ONG et sociétés onusiennes, 

nous souhaitons à l’avenir pouvoir mieux maîtriser les effets de nos décisions, afin que le 

bien-être des habitants du Grand Genève ne se fasse pas au détriment des autres 

populations du globe, mais au contraire en solidarité avec elles.  

 

Nous pensons que la 

transition peut être 

génératrice d’une 

nouvelle dynamique, 

créatrice d’emplois 

et pourvoyeuse de 

sens.  

Mais cette transition 

devra également 

être inclusive, afin 

que chacun de nos 

territoires et de leurs 

habitants y trouvent 

leur place.  

Enfin, nous pensons 

que le Grand 

Genève doit à 

l’avenir mieux 

s’assurer de sa 

contribution au bien-

être des populations 

qui vivent au-delà 

de ses frontières.  
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Genève et sa région, haut lieu de la coopération et de la finance internationales, doit être un 

territoire pionnier en matière de responsabilité sociale et environnementale, et nous nous 

engageons à l’avenir à mieux prendre en compte cette dimension dans les processus de 

décision.  
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Annexe 2 : Sources et explications relatives aux 

indicateurs de transition mobilisés dans la charte  

 

Atteindre la neutralité carbone 

Indicateur cible retenu : Empreinte carbone du Grand Genève, en t.CO2e/hab/an.  

Définition : L'empreinte carbone d’un territoire représente la quantité de gaz à effet de serre 

(GES) induite par la demande finale intérieure de ce territoire, que les biens ou services 

consommés soient produits sur le territoire ou importés. En tenant compte du contenu en gaz à 

effet de serre des importations, l'empreinte carbone permet d'apprécier les pressions sur le 

climat de la demande intérieure quelle que soit l'origine géographique des produits consommés 

(INSEE, 2021). 

État actuel : Le Grand Genève avait une empreinte carbone estimée à 11,2 t.CO2e/hab/an en 

2012 (Grand Genève, 2015).  

Objectif : L’objectif visé est la neutralité carbone en 2050. En cohérence avec le rapport 1,5°C 

du GIEC, la neutralité carbone se définit par le fait de séquestrer autant de carbone que nous 

en émettons, de manière à stabiliser son niveau de concentration dans l’atmosphère et ainsi 

limiter l’augmentation de la température globale de la planète (ADEME, 2021). Atteindre la 

neutralité carbone à 2050 suggère que, à cet horizon, les émissions anthropiques ne devront pas 

dépasser les capacités de captage actif (c’est-à-dire le captage-stockage anthropique, par 

voie biologique ou mécanique). Le niveau d’émissions correspondant est sujet à de nombreux 

débats et scénarios, et peut varier selon qu’on envisage les capacités de séquestration à 

l’échelle mondiale ou nationale. Une estimation autour de 1 t.CO2e/hab/an est ici retenue.  

Notes : L’objectif retenu de 1 t.CO2e/hab/an peut être considéré comme trop généreux, 

notamment au regard des budgets carbone déjà consommés par la Suisse et la France par le 

passé (Recordon, 2021 ; Université de Lausanne - UNIL, 2021). Cela légitime d’autant plus une 

baisse rapide de l’empreinte carbone du Grand Genève à l’horizon 2030 : de 60% en 

comparaison de 1990. A ce propos, il semble important de rapidement réactualiser les chiffres 

d’empreinte carbone (2020), et d’en estimer les valeurs passées (notamment 1990).   

Pistes pour l’action : Il est proposé dans la charte de réaliser une métropole à énergie positive, 

ainsi qu’une société à 2000 watts.  

• Le concept de territoire à énergie positive a été développé en France pour désigner 

des territoires qui s’engagent à être exemplaires sur le plan de la transition énergétique ; 

le concept s’inspire de celui de bâtiment à énergie positive, et suggère le principe de 

territoires qui parviendraient à produire davantage d’énergie qu’ils n’en consomment, 

grâce à la minimisation, notamment par une plus grande sobriété, des consommations 

énergétiques et la pleine valorisation de leur potentiel local de production d’énergies 

renouvelables.   

• Le concept de société à 2000 watts est issu des travaux de l’École Polytechnique 

Fédérale de Zurich, et a été adopté par plusieurs Cantons suisses. Il correspond à une 

société dont chaque habitant consommerait en continu en moyenne une puissance 

de 2000 watts, soit environ trois fois moins que la consommation actuelle. Ce niveau est 

considéré comme compatible avec les objectifs de neutralité carbone, si la majorité 

de cette énergie pouvait être produite à partir d’énergies renouvelables. L’atteinte 

d’un tel objectif suppose une plus grande sobriété dans l’usage de l’énergie, mais aussi 

une plus grande efficacité technique.  

Sources :  
ADEME, 2021. « La neutralité carbone », in Les Avis de l’ADEME, mars 2021, URL : 

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/avis-ademe-neutralite-carbone-2021.pdf  

Grand Genève, 2015. Bilan carbone du Grand Genève, BURGEAP, MANECCO, Grand Genève.  

INSEE, 2021. « Empreinte carbone » in Définitions, méthodes et qualité, site de l’INSEE, mis en ligne le 09/04/2021, URL : 

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c2132  
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Recordon J., 2021. Calcul du budget carbone pour le Grand Genève. Note sur les budgets carbone dans le monde 

selon le rapport AR6 du GIEC, ainsi que sur la part allouée à la Suisse et au territoire du Grand Genève, pour les scopes 

1 à 4. Université de Lausanne.   

UNIL, Centre interdisciplinaire de durabilité, 2021. Fiche PACTE Grand Genève, Indicateur n°3 : empreinte carbone. UNIL. 

 

Réduire l’impact des activités du Grand Genève pour respecter les limites planétaires 

Indicateur cible retenu : Empreinte matière (ou matérielle) du Grand Genève, en t/hab/an.  

Définition : L’empreinte matière (ou matérielle) mesure, en tonnes par habitant et par an, les 

extractions associées à la demande finale en biens et services d’un territoire donné. Elle inclut 

les minerais de toutes sortes, l’énergie fossile et la biomasse.  

État actuel : Le Grand Genève avait une empreinte matière (ou matérielle) estimée pour 

l’année 2011 à, selon les méthodologies, entre 19 et 27 t/hab/an (UNIL, 2021 ; Utopies & 

Metabolic, 2021).  

Objectif : Plusieurs limites planétaires identifiées par la littérature académique sont sur le point 

d’être franchies, ou le sont déjà, menaçant le maintien des équilibres écologiques qui ont 

prévalu au cours de l’Holocène, soit les 11.000 dernières années (Rockström et al., 2009). La 

principale source de ces perturbations est notre consommation matérielle de ressources 

biologiques, fossiles et minérales, qui sont trop souvent exploitées sans soucis de leur 

régénération et de leurs effets sur les écosystèmes. Il est difficile d’établir un seuil de 

consommation matérielle soutenable, car les différents matériaux pris en compte renvoient à 

des seuils de soutenabilité très variables – par exemple, les ressources énergétiques fossiles 

doivent quasiment disparaître pour atteindre la neutralité carbone, tandis que les seuils de 

soutenabilité des minerais non métalliques sont difficiles à déterminer. Les estimations varient aux 

alentours de 3 à 5 t/hab/an pour l’ensemble de l’empreinte matérielle. Pour le Grand Genève, 

cela revient environ à réduire l’empreinte matérielle d’un facteur 5 (UNIL, 2021).  

Notes : Les méthodes et indicateurs correspondants étant encore en développement, ces 

valeurs mériteront d’être précisées à l’avenir. 

Sources :  
Rockström et al., 2009. « A Safe Operating Space for Humanity: Identifying and Quantifying Planetary Boundaries That 

Must Not Be Transgressed Could Help Prevent Human Activities from Causing Unacceptable Environmental Change, 

Argue Johan Rockstrom and Colleagues ». in Nature, 461, no 7263 : 472‑76 

UNIL, Centre interdisciplinaire de durabilité, 2021. Fiche PACTE Grand Genève, Indicateur n°2 : empreinte matérielle. 

UNIL. 

Utopies & Metabolic, 2021. Diagnostic du métabolisme économique du Grand Genève. Utopies & Metabolic, Grand 

Genève.  

 

Préserver et régénérer la biodiversité locale 

Indicateurs cibles retenus :  

Taux d’habitats naturels, exprimé en % des surfaces totales considérées.  

Taux (ou indice) de canopée, exprimé en % des surfaces totales considérées.  

Définitions :  

Le taux d’habitats naturels d’un territoire est le rapport entre la superficie occupée par les 

habitats naturels et celle du territoire. Un habitat naturel est entendu comme un milieu qui réunit 

les conditions physiques et biologiques nécessaires à l’existence d’une espèce (ou d’un groupe 

d’espèces) animale(s) ou végétale(s). Par extension, on peut considérer que les trames vertes 

et bleues (dans le vocable administratif français) et l’infrastructure écologique (vocable suisse) 

recoupent en bonne partie ces habitats, constitués à la fois de réservoirs de biodiversité et de 

corridors écologiques.  

Le taux (ou indice) de canopée d’une ville est le rapport entre la superficie occupée par la 

couronne des arbres et celle de la ville. Sa valeur est indiquée en 
pourcentage.  

État actuel :  
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Sur le Grand Genève, 10 % du territoire est protégé comme réservoir de biodiversité et 10,5 % est 

identifié comme corridor écologique, sous l’angle administratif, soit au total une infrastructure 

écologique représentant 20,5 % du territoire (UNIL, 2021 ; OCAN, 2020).  

Sur le territoire du Canton de Genève, le taux de canopée constaté est aujourd’hui de 21 % sans 

compter le lac (Université de Genève, 2018). Il reste à déterminer sur les autres grandes villes du 

bassin franco-valdo-genevois.   

Objectifs :  

Les principales causes d’extinction de la biodiversité en Europe sont liées à la perte d’habitat 

naturel. L’objectif a minima consiste donc à ne plus perdre d’habitats naturels sur le Grand 

Genève, soit un objectif de zéro perte nette d’habitats naturels. Cela signifie que toute perte 

devra à l’avenir être compensée, en s’inspirant de l’objectif de la loi française pour la 

reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, qui propose un objectif de « zéro 

perte nette de biodiversité », accompagné d’une obligation de compensation des atteintes à 

l’environnement (selon le principe « éviter, réduire et compenser ») (Assemblée nationale, 2016). 

Le Canton de Genève s’est par ailleurs fixé comme objectif de faire croître le taux de canopée 

de 5 points à l’horizon 2050. Un objectif similaire pourrait être porté par les autres territoires urbains 

du territoire.    

Notes : Concernant les habitats, une étude détaillée à l’échelle du bassin genevois préconise 

un objectif plus ambitieux, qui consiste à augmenter la surface d’infrastructure écologique à 

30% de la surface du territoire disposant de la meilleure qualité de biodiversité (UNIL, 2021 ; 

OCAN, 2020).  

Le taux (ou indice) de canopée reste à mesurer sur les territoires urbains du Grand Genève, en 

dehors du Canton de Genève. Les objectifs pourraient être réajustés à la hausse ou à la baisse 

pour ces territoires, en fonction du taux de canopée constaté.   

Sources :  
Assemblée nationale, 2016. Loi du 8 août 2016 n°2016-1087 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 

paysages, URL : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033016237/  

OCAN – Office cantonal de l’Agriculture et de la Nature, 2020. Infrastructure écologique genevoise et transfrontalière 

(bassin genevois). Rapport final. République et Canton de Genève, DT. URL : 

https://ge21.ch/application/files/1616/0612/3764/Rapport_IE_GE_OFEV.pdf  

UNIL, Centre interdisciplinaire de durabilité, 2021. Fiche PACTE Grand Genève, Indicateur n°4. UNIL. 

Université de Genève, 2018. “Genève manque d’arbres, il faut en planter 2,6 km2 d’ici à 2050”, in Le Journal de l’UNIGE, 

n°149.  

 

Préserver l’intégrité du réseau hydrographique et des ressources en eau 

Indicateur cible retenu : Bon état écologique, physique et chimique des masses d’eau, en 

pourcentage des masses d’eau du territoire.  

Définition : A l’échelle de l’Union Européenne, la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) impose aux 

États membres de définir un découpage de leurs milieux aquatiques en unités homogènes du 

point de vue du fonctionnement écologique et des pressions dues aux activités humaines. 

L’unité élémentaire qui résulte de ce découpage est appelée masse d’eau, dont on distingue 

en particulier les eaux de surface continentales (rivières, fleuves, lacs, étangs, réservoirs…) et les 

eaux souterraines.  

Une masse d’eau de surface est en bon état au sens de la directive cadre sur l’eau si elle est à 

la fois en bon état chimique (en mesurant la concentration de 41 substances chimiques, parmi 

lesquelles sont présents des métaux, des pesticides et des polluants industriels) et en bon état 

écologique, en prenant en compte à la fois des éléments de qualité biologiques (végétaux, 

invertébrés, poissons) et physico-chimiques (nutriments, bilan en oxygène).   

Une masse d’eau souterraine est quant à elle jugée en bon état si elle est en bon état chimique 

et quantitatif (c’est-à-dire, sur ce dernier point, lorsque le renouvellement de la ressource est 

assuré).   

État actuel : Concernant les masses d’eau superficielles, 30 % des cours d’eau et des lacs sont 

en bon état dans toutes les composantes de qualité écologique et chimique. 70 % sont en bon 
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ou très bon état au regard de leur qualité écologique/biologique (selon les standards français 

et suisse) et 33 % sont en bon état chimique concernant leur teneur en micropolluants 

(pesticides) (CIPEL, tableau de bord 2020, rapporté par UNIL, 2021).  

Concernant les masses d’eau souterraines, côté français elles sont en bon état quantitatif, et en 

bon état qualitatif à l’exception des formations fluvio-glaciaires de la nappe profonde du 

Genevois qui sont jugées en état médiocre (Agence de l’eau RMC, 2019).   

Objectif : L’objectif proposé consiste à atteindre d’ici à 2050 un bon état écologique, chimique 

et physique pour 100 % des masses d’eau du Grand Genève.   

Notes : - 

Sources :  
Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, 2019. Etat des masses d’eau (version 2019), mis en ligne sur le site de 

l’Agence de l’eau RMC, URL : https://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion-de-leau/sdage-2022-2027-

elaboration/donnees-techniques-de-reference-du-sdage-2022-2027  

UNIL, Centre interdisciplinaire de durabilité, 2021. Fiche PACTE Grand Genève, Indicateur n°5 : qualité de l’eau. UNIL. 

 

Préserver et améliorer la qualité des sols et des ressources du sous-sol 

Indicateurs cibles retenus :  

- Part de sols artificialisés/consommés, en pourcentage de la surface totale 

- Part de sols imperméabilisés, en pourcentage de la surface urbanisée ou à urbanisée 

Définition : Selon Eurostat, les sols artificialisés recouvrent les sols bâtis et les sols revêtus et 

stabilisés (routes, voies ferrées, parkings, chemins...). Cette définition est alors proche de celle de 

surface imperméabilisée, plus couramment utilisée en Suisse. Néanmoins, certains organismes 

retiennent une définition plus large des sols artificialisés, qui recouvre alors également des sols 

non imperméabilisés comme les chantiers, les terrains vagues et les espaces verts artificiels (GF, 

2016). Une nomenclature permettant de définir plus précisément les sols artificialisés est en cours 

d’élaboration, côté Français. Côté Suisse, le terme de sol consommé est plus généralement 

utilisé.  

Dans la présente charte, on distingue, d’une part, l’objectif de zéro artificialisation ou 

consommation nette qui s’applique sur l'ensemble du territoire urbanisé et non-urbanisé et, 

d’autre part, l’objectif de zéro imperméabilisation nette qui s’applique aux zones urbaines ou à 

urbaniser.  

Selon cette acception, la notion de zéro artificialisation nette peut être assimilée à un arrêt de 

l'extension urbaine sur le territoire non bâti et une stabilisation globale de l'emprise du milieu bâti 

(aussi appelé la tâche urbaine) sur le territoire.  

L'objectif de zéro imperméabilisation nette cherche quant à lui à stabiliser les emprises des 

bâtiments et des infrastructures et équipements associés à la fonction urbaine sur le territoire 

urbain en privilégiant un processus de développement urbain respectueux du maintien et de la 

reconstitution de sols naturels. 

État actuel : Les données sont à préciser et uniformiser. Pour mémoire, dans leur définition et 

nomenclature actuelles, les surfaces imperméabilisées représentent, en 2019, 18 422 ha, soit 9,2 

% du territoire du Grand Genève (SITG, cité par UNIL, 2021).  

Objectif : L’objectif proposé consiste à atteindre zéro artificialisation (ou consommation) nette 

des sols à l’horizon 2050 et zéro imperméabilisation nette.   

Cet objectif de « zéro artificialisation nette » (« no net land take ») a été proposé par l’Union 

Européenne dès 2011, puis retranscrit dans la loi française en 2021. En 2050, la part de surface 

artificialisée du côté de la France ne devra donc plus progresser, et toute nouvelle 

artificialisation devra être compensée par une désartificialisation. La loi précise que, pour 

atteindre cet objectif, le rythme de l’artificialisation des sols dans les dix années suivant la 

promulgation de la loi doit être tel que, sur cette période, la consommation totale d’espace 

observée à l’échelle nationale soit inférieure à la moitié de celle observée sur les dix années 
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précédant cette date. Ces objectifs sont appliqués de manière différenciée et territorialisée (Loi 

N° 2021-1104).  

La Loi de l'aménagement du territoire suisse (LAT) quant à elle exige des cantons de prioriser 

strictement le développement urbain dans les frontières de son territoire bâti. Le Plan sectoriel 

des surfaces d'assolement du Conseil fédéral, datant de 1992, exige par ailleurs des cantons de 

réserver à l'agriculture suffisamment de bonnes terres cultivables, en leur imposant un quota 

cantonal minimum. Ces contraintes tendent également à fortement diminuer les extensions 

urbaines sur le territoire genevois et vaudois. La Stratégie Sols Suisse, adoptée par le Conseil 

fédéral en 2020, permet d’appréhender et de coordonner les politiques visant toutes les 

fonctions du sol. Cette stratégie nationale sur les sols sert de cadre de référence et d’aide à la 

décision pour les autorités fédérales et cantonales compétentes et propose des pistes pour 

relever les défis identifiés. 

Notes : La définition précise et la nomenclature des surfaces artificialisées, ainsi que le rythme 

d’artificialisation constaté sur la période 2010-2020 (pour l’objectif 2030), restent à définir plus 

précisément et à harmoniser des deux côtés de la frontière. 

Sources :  
GF – Gouvernement Français, 2016. Les nouveaux indicateurs : Artificialisation des sols. Article mis en ligne en 2016, URL :  

https://www.gouvernement.fr/indicateur-artificialisation-sols  
Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 

ses effets, URL : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924  

UNIL, Centre interdisciplinaire de durabilité, 2021. Fiche PACTE Grand Genève, Indicateur n°7 : part de sol fonctionnel. 

UNIL. 

LAT , article 3, alinéa 2a et article 6 : https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1979/1573_1573_1573/fr 

Conseil fédéral, 2020. Plan sectoriel des surfaces d'assolement, URL: 

https://www.are.admin.ch/dam/are/fr/dokumente/raumplanung/dokumente/bericht/b1-sachplan-

fruchtfolgeflachen-08052020.pdf.download.pdf/b1-plan-sectoriel-des-surfaces-dassolement-08052020.pdf 

Conseil fédéral, 2020, Stratégie nationale sur les sols, URL: 

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/sol/publications-etudes/publications/strategie-sol-suisse.html  

 

 

Améliorer et garantir la qualité de l’air et l’ambiance sonore du Grand Genève 

Indicateur cible retenu : Concentration des trois polluants atmosphériques dits « classiques », en 

μg/m3 moyenne annuelle pour les PM et N2O et en μg/m3 moyenne sur 8 heures pour l’ozone.  

Définition : Les recommandations réactualisées de l’OMS préconisent, à l’horizon 2050, que les 

seuils suivants soient respectés pour chacun des trois polluants :  

- Particules fines (PM 2,5) : 5 μg/m3 moyenne annuelle. 

- Ozone (O3) : 100 μg/m3 moyenne sur 8 heures (4-4 jours de dépassement par an). 

- Dioxyde d’azote (NO2) : 10 μg/m3 moyenne annuelle. (OMS, 2021). 

État actuel : A l’heure actuelle, aucun de ces objectifs n’est atteint sur le Grand Genève (UNIL, 

2021 ; Pact-Air, 2020).  

Objectif : L’objectif cible proposé consiste à respecter les recommandations de l’OMS, pour les 

différents polluants considérés et sur l’ensemble du territoire.   

Notes : Ces objectifs cibles à l’horizon 2050 sont très ambitieux, et sont accompagnés d’objectifs 

intermédiaires, qui pourraient servir de repère à court terme.  
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Objectif : Il est proposé également dans la charte d’améliorer l’ambiance sonore du Grand 

Genève. Là encore, des recommandations sont proposées par l’OMS, qui pourraient inspirer les 

objectifs du Grand Genève. Il s’agit par exemple de ne pas dépasser une exposition moyenne 

au bruit de :  

− 53 décibels le jour (45 la nuit) pour le trafic routier ;  

− 54 décibels le jour (et 44 la nuit) pour le trafic ferroviaire ; 

− 45 décibels le jour (et 40 la nuit) pour le trafic aérien (OMS, 2018). 

Ces seuils sont aujourd’hui dépassés dans plusieurs secteurs du Grand Genève.  

Sources :  
OMS – Organisation Mondiale de la Santé, 2021. Lignes directrices OMS relatives à la qualité de l’air. Résumé 

d’orientation. World Health Organization, URL : https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/346555/9789240035423-

fre.pdf?sequence=1&isAllowed=y  

OMS – Organisation Mondiale de la Santé, 2018. Lignes directrices OMS relatives au bruit dans l’environnement dans la 

région européenne. Résumé d’orientation. World Health Organization, URL : 

https://www.euro.who.int/__data/assets/pdf_file/0010/383923/noise-guidelines-exec-sum-fre.pdf  

UNIL, Centre interdisciplinaire de durabilité, 2021. Fiche PACTE Grand Genève, Indicateur n°8 : qualité de l’air 

 

Favoriser la bonne santé de tous les habitants du territoire 

Indicateur cible retenu : Espérance de vie en bonne santé à la naissance, exprimée en années.  

Définition : L’Espérance de vie en bonne santé (à la naissance) est le nombre moyen d'années 

de bonne santé que l'on peut espérer vivre au sein de l'espérance de vie (à la naissance), dans 

les conditions médicales, sociales et sanitaires du moment. Un individu est dit en bonne santé 

lorsqu’il ne souffre ni de limitation fonctionnelle ni d’incapacité. 

État actuel : L’espérance de vie en bonne santé est aujourd’hui supérieure à 65 ans en France 

et, en Suisse, elle est même supérieure à 70 ans (INSEE, 2021, OFS, non daté).    

Objectif : L’objectif cible proposé consiste à dépasser et/ou maintenir l’espérance de vie en 

bonne santé au-delà de 70 ans.   

Notes : L’indicateur n’est pas calculé à l’échelle du Grand Genève, jusqu’à présent. Il pourrait 

faire l’objet d’estimations et de réactualisations régulières à cette échelle, afin de suivre plus 

finement son évolution. L’Université de Lausanne propose également de compléter cet 

indicateur par un indicateur d’état de santé auto-évalué, qui « renseigne sur l’état de santé 

ressenti par les individus. Bien qu’il donne une information subjective, l’indicateur présente un 
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lien étroit avec un certain nombre de valeurs mesurables concernant la morbidité, la mortalité, 

le recours au système de soins et les prévisions en la matière » (UNIL, 2021). Cet indicateur devrait 

lui aussi être calculé à l’échelle du Grand Genève, le cas échéant.  

Sources :  
INSEE, 2021. « Espérance de vie en bonne santé », in Statistiques et études / Indicateurs de richesse nationale,  mise en 

ligne 07/12/2021, URL : https://www.insee.fr/fr/statistiques/3281641?sommaire=3281778  

OFS, non daté. « Espérance de vie en bonne santé », mis en ligne sur le site de l’OFS, URL : 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/migration-integration/indicateurs-

integration/indicateurs/esperance-vie-bonne-sante.html  

UNIL, Centre interdisciplinaire de durabilité, 2021. Fiche PACTE Grand Genève, Indicateurs n°9 et 10  : Espérance de vie 

en bonne santé et état de santé auto-évalué.  

 

Entretenir les conditions d’épanouissement de toute la population 

Indicateur cible retenu : Indice de satisfaction de vie, exprimé en points (sur 10).  

Définition : L’indice (ou baromètre) de satisfaction de la vie vise à déterminer le niveau de 

satisfaction subjectif des individus sur leur vie. Il est basé sur la question suivante : 
« En général, êtes-vous satisfait/e de la vie que vous menez actuellement ? Sur une échelle 
de 0 (pas du tout) à 10 (tout à fait satisfait/e) ». Il est aujourd’hui normé et intégré à de 

nombreuses enquêtes internationales, qui permettent d’en faire des comparaisons territoriales. 

Il est estimé sur le Grand Genève depuis plusieurs années (Schaerer, 2021).  

État actuel L’indice de satisfaction de vie des habitants du Grand Genève s’établit en 2021 à 

7,5/10 (variant de 7,1 dans l’Ain à 7,8 à Nyon). Il s’agit d’un niveau élevé, qui témoigne d’une 

bonne satisfaction de vie, mais qui a accusé une baisse en 2020-21, durant la période de crise 

sanitaire.     

Objectif : L’objectif cible proposé consiste à maintenir l’indice de satisfaction de vie au-delà de 

7,5/10.   

Notes : L’indicateur est régulièrement calculé et réactualisé, à la demande du Grand Genève, 

dans le cadre d’une enquête plus vaste portant sur le sentiment d’appartenance au Grand 

Genève.   

Sources :  
Schaerer C., 2021. Grand Genève : sa population et son désir de vivre ensemble. Enquête 2021. HES-SO/HEG, Grand 

Genève, URL : https://arodes.hes-so.ch/record/7937/files/Published%20version.pdf  

 

Assurer les conditions d’équité et d’inclusion de tous les habitants du Grand Genève 

Indicateur cible retenu : Cet objectif ne fait pas l’objet d’une valeur cible. Plusieurs indicateurs 

pourront toutefois servir à mesurer les progrès vers une réduction des inégalités, dont le rapport 

interdécile (D9/D1) des revenus. 

Définition : Un décile est la valeur qui sépare une tranche de 10 % d’une autre. Le rapport 

interdécile est le rapport entre le neuvième décile (niveau de vie qui sépare les 90 % qui 

touchent le moins des 10 % qui touchent le plus) et le premier décile (niveau de vie qui sépare 

les 10 % les plus pauvres des 90 % restants). Le rapport interdécile mesure combien de « fois » les 

plus riches reçoivent ce dont les pauvres disposent (COS, 2015). 

Le revenu désigne le revenu disponible d'un ménage au cours d'une année donnée. Il 

comprend les salaires, les revenus du travail non salarié, les revenus du capital et les transferts 

monétaires reçus de l'État, déduction faite de l'impôt sur le revenu et des cotisations de sécurité 

sociale. Le revenu du ménage est réparti entre chacun de ses membres, un ajustement étant 

opéré pour tenir compte des disparités entre les besoins de ménages de tailles différentes.  

État actuel : Le rapport interdécile est de 4,5 à Genève et de 5,5 dans le Genevois français, soit 

des niveaux d’inégalités élevés (Observatoire Statistique Transfrontalier, 2021 ; OCSTAT, 2019).  

Objectif : Aucun objectif cible n’est proposé à ce stade, mais simplement une tendance à la 

baisse. A titre d’exemple, le rapport interdécile D9/D1 est inférieur à 4 aussi bien en France (3,5) 
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qu’en Suisse (3,8). Un tel objectif serait toutefois très ambitieux eu égard au profil particulier de 

certains territoires du Grand Genève, notamment du côté français, où le niveau important des 

inégalités s’explique par des revenus plus élevés de la population la plus aisée en comparaison 

de la moyenne régionale d’Auvergne-Rhône-Alpes (du fait du travail transfrontalier et d’un 

niveau des salaires plus élevé du côté de la Suisse). Pour les mêmes raisons, il est délicat de 

mesurer les inégalités à l’échelle de l’ensemble du territoire transfrontalier. 

Notes : L'indice (ou coefficient) de Gini est une alternative possible au rapport interdécile, mais 

il est plus complexe à comprendre et appréhender. Il s’agit d’un indice synthétique permettant 

de rendre compte du niveau de répartition d’une variable au sein d’une population donnée – 

ici, les revenus. Il varie entre 0 (égalité parfaite) et 1 (inégalité extrême) (INSEE, 2021, UNIL, 2021).  

Il est à noter que certains indicateurs permettraient sans doute de lisser les écarts transfrontaliers 

et de mieux rendre compte de la réalité des inégalités, par exemple en s’intéressant aux 

inégalités de consommations, davantage qu’aux inégalités de revenus. Mais de tels indicateurs 

restent à développer (De Giorgi, 2018).  

D’autres indicateurs plus en lien avec la transition écologique et énergétique mériteraient 

également d’être approfondis, comme les inégalités de consommation énergétique ou 

d’empreinte carbone.  

Enfin, un autre objectif cible en matière d’équité et d’inclusion concerne le sentiment 

d’appartenance au Grand Genève. Ce dernier pourra être suivi dans le temps, car il est mesuré 

depuis plusieurs années par le biais d’une enquête de l’Université de Genève dont les résultats 

sont synthétisés dans un indicateur normé entre 0 et 10 (où 10 correspond au plus fort sentiment 

d’appartenance). Le sentiment d’appartenance au Grand Genève ainsi mesuré est en légère 

hausse ces dernières années parmi la population, mais il reste aujourd’hui encore inférieur à 6/10 

(Schaerer C., 2021).  

Sources :  
COS – Centre d’Observation de la Société, 2015. « Inégalité de revenus (mesure) », article mis en ligne le 16 avril 2015, 

URL : https://www.observationsociete.fr/definitions/inegalites-de-revenus-mesure.html  

De Giorgi G. 2018. « La consommation est un bon indicateur des inégalités » in Journal de l’Université de Genève, n°146, 

URL : https://www.unige.ch/lejournal/numeros/journal146/article-point-fort/  

Observatoire Statistique Transfrontalier, 2021. Synthèse 2021, URL : 

https://www.ge.ch/statistique/tel/publications/2021/hors_collection/ost/Synthese_2021.pdf   

OCSTAT, 2019. Informations statistiques, n°19, décembre 2019. URL : 

https://www.ge.ch/statistique/tel/publications/2019/informations_statistiques/autres_themes/is_inegalites_revenus_25_2

019.pdf  

INSEE, 2020. « Indice de Gini / coefficient de Gini » Définitions, méthodes et qualité, site de l’INSEE, mis en ligne le 

09/04/2021, URL : https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1551  

Schaerer C., 2021. Grand Genève : sa population et son désir de vivre ensemble. Enquête 2021. HES-SO/HEG, Grand 

Genève, URL : https://arodes.hes-so.ch/record/7937/files/Published%20version.pdf  

UNIL, Centre interdisciplinaire de durabilité, 2021. Fiche PACTE Grand Genève, Indicateur n°14  : inégalités économiques.  
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0594 
 
 
OBJET     :   
 

SERVICE PUBLIC DE LA PERFORMANCE ENERGETIQUE DE L'HABITAT (SPPEH) - MISE 
EN OEUVRE TERRITORIALE DU SERVICE HAUTE-SAVOIE RENOVATION ENERGETIQUE - 
CONVENTIONS DE COORDINATION ET DE FINANCEMENT DU SERVICE HAUTE-SAVOIE 
RENOVATION ENERGETIQUE AVEC LES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATION 
INTERCOMMUNALE HAUT-SAVOYARDS - AVENANTS N° 1 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-07 / 07-37-4204 de la Commission Permanente du Conseil 
régional en date du 09 juillet 2020, approuvant le règlement de l’Appel à Manifestation 
d’Intérêt « Service Public de la Performance Energétique de l’Habitat » (SPPEH), 
 
Vu l’extrait de délibération n° 133-2020-11 du Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Pays d’Evian Vallée d’Abondance du 03 novembre 2020 décidant de se joindre à la 
candidature à l’AMI SPPEH du Département de la Haute-Savoie et approuvant les modalités 
d’organisation du futur service, et autorisant sa Présidente à signer tout document s’y 
rapportant, 
 
Vu la délibération n° 2020-143 du 10 novembre 2020 du Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes du Haut-Chablais décidant de se joindre à la candidature du 
Département de la Haute-Savoie à l’AMI SPPEH,  approuvant les modalités d’organisation du 
futur service et autorisant son Président à signer tous documents s’y afférant, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0833 de la Commission Permanente du Département de la Haute-
Savoie en date du 30 novembre 2020 décidant le projet de candidature commune avec les EPCI 
à l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) « Service Public de la Performance Energétique de 
l’Habitat » (SPPEH), 
 
Vu l’extrait de délibération n° 2020-108 du Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Fier et Usses du 03 décembre 2020 décidant de se joindre à la candidature à l’AMI 
SPPEH du Département de la Haute-Savoie et approuvant les modalités d’organisation du futur 
service, et autorisant son Président à signer tout document s’y rapportant, 
 
Vu la délibération n° 2020-193 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du 
Pays Rochois en date du 08 décembre 2020 approuvant l’association avec le Département dans 
la candidature à l’AMI SPPEH, approuvant le principe de cofinancement proposé et approuvant 
le rôle du PMGF dans la mise en place du SPPEH durant la phase transitoire, 
 
Vu la délibération n° CC 174/2020 du 08 décembre 2020 du Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Usses et Rhône décidant de se joindre à la candidature du 
Département de la Haute-Savoie à l’AMI SPPEH, approuvant les modalités d’organisation du 
futur service, et autorisant son Président à signer tous documents s’y afférant, 
 
Vu la délibération n° 2020-082 du 09 décembre 2020 du Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes des Montagnes du Giffre décidant de se joindre à la candidature du 
Département de la Haute-Savoie à l’AMI SPPEH,  approuvant les modalités d’organisation du 
futur service et autorisant son Président à signer tous documents s’y afférant, 
 
Vu la délibération n° 2020 08 107 du Conseil Communautaire d’Arve et Salève Communauté de 
Communes en date du 09 décembre 2020 approuvant l’association avec le Département dans la 
candidature à l’AMI SPPEH, approuvant le principe de cofinancement proposé et approuvant le 
rôle du Pôle Métropolitain du Genevois Français (PMGF) dans la mise en place du SPPEH durant 
la phase transitoire, 
 
Vu la délibération n° DEL2020-107 du 10 décembre 2020 du Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Cluses Arve et Montagne décidant de se joindre à la candidature du 
Département de la Haute-Savoie à l’AMI SPPEH, approuvant les modalités d’organisation du 
futur service et autorisant son Président à signer tous documents s’y rapportant, 
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Vu la délibération n° CS2020-44 du Conseil Syndical du PMGF en date du 10 décembre 2020 
approuvant l’association avec le Département dans la candidature à l’AMI SPPEH, approuvant le 
principe de cofinancement proposé et actant une phase transitoire d’un an dans laquelle le 
PMGF maintient l’organisation actuelle du service Régénéro sur le territoire de ses ECPI 
membres, 
 
Vu la délibération n° 20201214_cc_env167 du Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes du Genevois en date du 14 décembre 2020 approuvant l’association avec le 
Département dans la candidature à l’AMI SPPEH, approuvant le principe de cofinancement 
proposé et approuvant le rôle du PMGF dans la mise en place du SPPEH durant la phase 
transitoire, 
 
Vu la délibération n° 2020_DEL_217 du Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Rumilly Terre de Savoie du 14 décembre 2020 décidant de se joindre à la 
candidature à l’AMI SPPEH du Département de la Haute-Savoie et approuvant les modalités 
d’organisation du futur service, et autorisant son Président à signer tout document s’y 
rapportant, 
 
Vu la délibération n° CC001084 du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération 
Thonon Agglomération en date du 15 décembre 2020 approuvant l’association avec le 
Département dans la candidature à l’AMI SPPEH, approuvant le principe de cofinancement 
proposé et approuvant le rôle du PMGF dans la mise en place du SPPEH durant la phase 
transitoire, 
 
Vu l’extrait n° 202012_10 de la délibération du 15 décembre 2020 du Conseil Communautaire 
de la Communauté de Communes de la Vallée Verte décidant de se joindre à la candidature du 
Département de la Haute-Savoie à l’AMI SPPEH, approuvant les modalités d’organisation du 
futur service, et autorisant son Président à signer tous documents s’y afférant, 
 
Vu la délibération n° 2020/137 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des 
Vallées de Thônes du 15 décembre 2020 décidant de se joindre à la candidature à l’AMI SPPEH 
du Département de la Haute-Savoie et approuvant les modalités d’organisation du futur 
service, et autorisant son Président à signer tout document s’y rapportant, 
 
Vu la délibération n° 2020-116 du 15 décembre 2020 du Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes du Pays de Cruseilles décidant de se joindre à la candidature du 
Département de la Haute-Savoie à l’AMI SPPEH, approuvant les modalités d’organisation du 
futur service, et autorisant son Président à signer tous documents s’y afférant, 
 
Vu la délibération n° 1186 du 15 décembre 2020 du Conseil Communautaire de la Communauté 
de Communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc décidant de se joindre à la candidature du 
Département de la Haute-Savoie à l’AMI SPPEH,  approuvant les modalités d’organisation du 
futur service et autorisant son Président à signer tous documents s’y afférant, 
 
Vu la délibération n° 2020/147 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes  
Pays du Mont-Blanc du 16 décembre 2020 décidant de se joindre à la candidature à l’AMI SPPEH 
du Département de la Haute-Savoie, et autorisant son Président à signer toute pièce 
administrative ou comptable s’y rapportant, 
 
Vu la délibération n° 115/2020 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des 
Sources du Lac d’Annecy du 16 décembre 2020 décidant de se joindre à la candidature à l’AMI 
SPPEH du Département de la Haute-Savoie et approuvant les modalités d’organisation du futur 
service et autorisant le Président de CCLSA à signer toutes pièces nécessaires à cet effet, 
 
Vu la délibération n° 2020 08 107 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Faucigny-Glières en date du 17 décembre 2020 approuvant l’association avec le Département 
dans la candidature à l’AMI SPPEH, approuvant le principe de cofinancement proposé et 
approuvant le rôle du PMGF dans la mise en place du SPPEH durant la phase transitoire, 
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Vu la délibération n° 20201221-02 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
des Quatre Rivières en date du 21 décembre 2020 décidant de se joindre à la candidature à 
l’AMI SPPEH du Département de la Haute-Savoie et approuvant les modalités d’organisation du 
futur service, 
 
Vu la délibération n° BC_2021_0001 du Conseil Communautaire de la Communauté 
d’Agglomération Annemasse Les Voirons Agglomération en date du 05 janvier 2021 approuvant 
l’association avec le Département dans la candidature à l’AMI SPPEH, approuvant le principe de 
cofinancement proposé et approuvant le rôle du PMGF dans la mise en place du SPPEH durant 
la phase transitoire, 
 
Vu la délibération n° CP-2021-03 / 07-48-5178 de la Commission Permanente de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 26 mars 2021 approuvant le projet de convention cadre 
SPPEH entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de la Haute-Savoie, 
 
Vu la délibération n° CP-2021-0522 de la Commission Permanente du Département de la Haute-
Savoie en date du 07 juin 2021 approuvant le projet de convention cadre SPPEH entre la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de la Haute-Savoie, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2021-0690 du 18 octobre 2021 approuvant la convention de 
coordination et de financement du Service Public de la Performance Energétique de l’Habitat 
(SPPEH) signée le 25 octobre 2021 entre le Département de la Haute-Savoie et la Communauté 
de Communes Pays du Mont-Blanc (CCPMB), 
 
Vu la délibération n° BU2021-24 du Bureau du PMGF en date du 03 décembre 2021  
rappelant que le maintien de l’organisation de Régénéro était limité à un an et qu’à partir  
du 1er janvier 2022 le Pôle Métropolitain du Genevois Français transmettrait le suivi local du 
SPPEH entièrement à ces EPCI haut-savoyards, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu délibération n°CP-2022-03 / 09-89-6535 de la Commission Permanente du Conseil Régional 
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes du 18 mars 2022 approuvant la convention attributive de 
subvention SPPEH 2022 pour le Département de la Haute-Savoie, 
 
Vu délibération n°CP-2022-0388 de la Commission Permanente du Conseil départemental de la 
Haute-Savoie en date du 18 juillet 2022 approuvant la convention attributive de subvention 
SPPEH 2022 pour le Département de la Haute-Savoie, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, 
Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa réunion du 
19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département s’est engagé 
à porter la candidature collective des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI) de Haute-Savoie (sauf celle du Grand Annecy qui a candidaté seul) en réponse à l’Appel 
à Manifestation d’Intérêt (AMI) de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, pour la mise en œuvre du 
Service Public de la Performance Energétique de l’Habitat (SPPEH).  
 
Ce service public, dénommé Haute-Savoie Rénovation Energétique (HSRE), s’adresse à 
l’ensemble de la population de ces territoires, aux propriétaires de petits tertiaires (locaux de 
moins de 1 000 m²) ainsi qu’aux professionnels œuvrant dans le secteur de la rénovation des 
bâtiments.  
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Le rôle de ce service est de sensibiliser, renseigner et accompagner les ménages et les 
propriétaires de petits tertiaires dans leurs projets de rénovation énergétique et de réduire 
ainsi les diverses consommations d’énergie.  
 
L’organisation est évolutive : le Département avait énoncé dans sa délibération du  
30 novembre 2020 qu’il portait une candidature commune pour les 20 EPCI et qu’il mettait en 
place un service pour les EPCI qui n’avaient pas, ou plus, de service.  
 
Depuis le 1er janvier 2022, tous les EPCI de Haute-Savoie sont couverts par HSRE, à l’exception 
de la Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc (CCPMB) qui est membre de la 
candidature mais qui gère son service en régie, et le Grand Annecy qui a choisi de candidater 
seul à l’AMI régionale.  
 
Le financement du service est lui aussi évolutif : la Région délibère et attribue chaque année 
une subvention au Département de la Haute-Savoie. Ce dernier a institué avec les EPCI 
membres de la candidature un principe de reste-à-charge égal du coût du service sur le 
territoire des EPCI une fois les subventions régionales déduites.  
 
Pour les EPCI couverts par HSRE, le Département calcule le coût équivalent du service, déduit 
les subventions et émet un titre de recettes égal à la moitié du reste-à-charge. Pour la CCPMB, 
le Département fait le même calcul mais verse une subvention égale à la somme des 
subventions régionales et de la moitié du reste-à-charge dans la limite des crédits engagés et 
d’une base de coût plafonnée. 
 
La Région a délibéré le 18 mars 2022 pour attribuer une subvention de 648 707 € au 
Département de la Haute-Savoie dans le cadre du SPPEH. Cette subvention, qui fait l’objet 
d’une convention avec le Département, se décompose de la façon suivante : 
 

 48 223 € à reverser à la CCPMB, 

 600 484 € attribués au Département de la Haute-Savoie. 
 

La subvention régionale est la somme de plusieurs primes ayant leurs propres barèmes. 
L’attribution de la subvention 2022 vient modifier les barèmes de certaines primes. Or c’est le 
mode de calcul des primes de 2021 qui avait été intégré dans les conventions avec chaque EPCI, 
d’où la nécessité de réaliser un avenant avec chaque EPCI. 
 
Dans le cadre de la convention de coordination et de financement, la CCPMB assure son service 
en régie. Le coût de son service est estimée à 101 777 € en 2022. La Région ayant autorisé le 
Département à reverser à la CCPMB au plus 48 223 €, le Département ajoute une subvention 
propre de 26 777 €. Au total, le Département versera une subvention au plus égale à 75 000 € à 
la CCPMB. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE les 20 projets d’avenant n° 1 aux conventions de coordination et de financement 
d’Haute-Savoie Rénovation Energétique, qui permettent d’intégrer les nouvelles subventions 
régionales entre le Département et les EPCI suivants :  
 

 Communauté d’Agglomération Annemasse Les Voirons Agglomération (annexe A),  

 Communauté d’Agglomération Thonon Agglomération (annexe B),  

 Communauté de Communes du Genevois (annexe C),  

 Communauté de Communes du Pays Rochois (annexe D),  

 Communauté de Communes Faucigny-Glières (annexe E), 

 Arve et Salève Communauté de Communes (annexe F), 
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 Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes (annexe G),  

 Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée d’Abondance (annexe H),  

 Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie (annexe I),  

 Communauté de Communes Usses et Rhône (annexe J),  

 Communauté de Communes des Vallées de Thônes (annexe K),  

 Communauté de Communes des Quatre Rivières (annexe L),  

 Communauté de Communes des Sources du lac d’Annecy (annexe M),  

 Communauté de Communes du Pays de Cruseilles (annexe N),  

 Communauté de Communes Fier et Usses (annexe O),  

 Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc (annexe P),  

 Communauté de Communes du Haut-Chablais (annexe Q),  

 Communauté de Communes des Montagnes du Giffre (annexe R),  

 Communauté de Communes de la Vallée Verte (annexe S), 

 Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc (annexe T). 
 
AUTORISE M. le Président à signer les 20 avenants n° 1 aux conventions de coordination et de 
financement précitées ; 
 
APPROUVE le montant à verser à la Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc ; 
 
AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à l’organisme figurant dans le 
tableau ci-après : 
 

Imputation : CLD2D00015 

Nature Programme Fonct. 

65734 04050002 70 

Subventions aux Communes 
et structures intercommunales 

Energie - Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser 
dans l’exercice en € 

22CLD00053 Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc 75 000 

 Total de la répartition 75 000 
 

DIT que les modalités de versement sont fixées à l’article 7 de la convention entre la 
Département et la CCPMB. 
 

 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 

 
 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

La Communauté d’Agglomération Annemasse Les Voirons représentée par son Président, Monsieur 
Gabriel DOUBLET, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire n°         
en date du  

désignée ci-après par « Annemasse Agglomération » 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 
 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant.
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L’information (périmètre initial) à 18 700 € HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 

L’élaboration d’un programme annuel à 1 600€HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
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Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7 % est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 
 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. » 
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ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

        75 € Par acte 

 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 6 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 
 
Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 
 
Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président d’Annemasse Agglomération 
 
 
 
 

Gabriel DOUBLET 

 Le Président du Département 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

La Communauté d’Agglomération Thonon Agglomération représentée par son Président, Monsieur 
Christophe ARMINJON, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire n°         
en date du 

désignée ci-après par « Thonon Agglomération » 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022  

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 
 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
 

 
ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant.
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L’information (périmètre initial) à 18 700€HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 

L’élaboration d’un programme annuel à 1 600€HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
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Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7 % est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 
 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. » 
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ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

 75 € Par acte 

 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8€  à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 
 

ARTICLE 6 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 
 
Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 
 
Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président de Thonon Agglomération 
 
 
 
 

Christophe ARMINJON 

 Le Président du Département 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes du Genevois représentée par son Président, Monsieur Pierre-Jean 
CRASTES, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire n°           
en date du  

désignée ci-après par « la CCG » 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022  

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 – OBJET DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
 
 

ARTICLE 3 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 
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L’information (périmètre initial) à 18 700 € HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 

L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
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Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7 % est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 
 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. » 

CP-2022- Annexe C 4/50594



ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

75 € Par acte 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 6 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 

Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 

Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président de la Communauté de 
Communes du Genevois 

Pierre-Jean CRASTES 

Le Président du Département 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes du Pays Rochois représentée par son Président, Monsieur Jean-
Claude GEORGET, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire n°         
en date du 

désignée ci-après par « la CCPR » 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50% d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
 
 

ARTICLE 3 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 
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L’information (périmètre initial) à 18 700 €HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 

L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
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Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7% est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 

Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. » 

CP-2022- Annexe D 4/50594



ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

75 € Par acte 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 6 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 

Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 

Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président de la Communauté de 
Communes du Pays Rochois 

Jean-Claude GEORGET 

Le Président du Département 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes de Faucigny Glières », représentée par son Président, Monsieur 
Stéphane VALLI, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire n°          
en date du  

désignée ci-après par « la CCFG » 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
 
 

ARTICLE 3 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 
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L’information (périmètre initial) à 18 700 € HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 

L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
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Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7% est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. » 

CP-2022- Annexe E 4/50594



ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

75 € Par acte 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 6 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 

Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 

Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président de la Communauté de 
Communes Faucigny Glières 

Stéphane VALLI 

Le Président du Département 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

Arve et Salève Communauté de Communes représentée par son Président, Monsieur Sébastien 
JAVOGUES, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire n°          
en date du  

désignée ci-après par « ASCC » 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
 

ARTICLE 3 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 
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L’information (périmètre initial) à 18 700 € HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 

L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
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Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7 % est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. » 

CP-2022- Annexe F 4/50594



ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

75 € Par acte 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 6 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 

Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 

Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président d’Arve et Salève Communauté 
de Communes 

Sébastien JAVOGUES 

Le Président du Département 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes Cluses Arve et Montagne représentée par son Président, Monsieur 
Jean-Philippe MAS, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire n°         
en date du  

désignée ci-après par « la 2CCAM » 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 
Le nom de la convention est renommé :  
 

« Convention de coordination et de financement du service Départemental : Haute-Savoie 
Rénovation Energétique  

Période 2021-2023 » 
 

ARTICLE 2 – EXIGENCES EN MATIERE DE COMMUNICATION 

Le sixième paragraphe de l’article est supprimé.  
 
Un article 5 bis est inséré et rédigé comme suit : 
 

Article 5bis : Engagements de la 2CCAM relatifs à la communication 

Une bonne communication autour du dispositif est primordiale pour le faire connaître. 

La communication média est gérée par le Département via son marché. Le plan de 

communication peut contenir les actions suivantes : affichage, mise à disposition de flyers,  

communication web, organisation d’évènements, spot radio (liste non exhaustive).  

Sur le territoire de la 2CCAM, des évènements locaux types conférences, présence dans un 

salon et ballades thermiques peuvent être organisés via l’opérateur du marché 

départemental, après accord du Département. Le cout de ce type d’action entre directement 

dans le calcul du cout global du service à l’échelle de l’EPCI. 

La 2CCAM doit également communiquer de son propre-chef et avec ses moyens pour faire 

connaitre le service : rédactions d’articles, création d’une page web spécifique au service, 

affichage spécifique, adaptation des flyers à son contexte local (liste non exhaustive). 

Lorsqu’XX réalise ce type d’actions elle devra respecter plusieurs  points : 

 Utiliser la charte graphique du service Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo du Département de la Haute-Savoie 

(https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

 Mentionner le rôle du Département en tant qu’organisateur et financeur du service 

 Utiliser les logos de la Région AUVERGNE-RHONE-ALPES, le logo avec « France 

Rénov’ » et le logo des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) (fourni ultérieurement) 

 Mentionner le soutien financier de la Région et des CEE 

 

Le Département pourra fournir tout ou partie des documents à adapter localement. 
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ARTICLE 3 – MODALITES GENERALES DE FONCTIONNEMENT 

A la fin de l’article 7 est ajouté la paragraphe suivant : 
  

« S’il apparait que le montant du titre de recette est négatif, alors ce montant viendra en 

déduction du titre de recette de l’année suivante. Si à la fin de la présente convention le 

montant du titre de recette reste négatif, il n’y aura pas de transfert financier du 

Département vers l’EPCI». 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
 

ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 
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L’information (périmètre initial) à 18 700 € HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 

L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
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Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7% est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 

ARTICLE 6 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. » 
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ARTICLE 7 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

 75 € Par acte 

 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 8 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 
 
Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 
 
Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président de la Communauté de 
Communes Cluses Arve et Montagne 

 
 
 
 

Jean-Philippe MAS 

 Le Président du Département 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée d’Abondance, représentée par sa Présidente, 
Madame Josiane Lei, dûment habilitée à agir par délibération du Conseil Communautaire n°            
en date du  

désignée ci-après par « la CCPEVA» 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 
Le nom de la convention est renommé :  
 

« Convention de coordination et de financement du service Départemental : Haute-Savoie 
Rénovation Energétique  

Période 2021-2023 » 

 
ARTICLE 2 – EXIGENCES EN MATIERE DE COMMUNICATION 

Le sixième paragraphe de l’article  est supprimé.  
 
Un article 5 bis est inséré et rédigé comme suit : 
 

Article 5bis : Engagements de la CCPEVA relatifs à la communication 

Une bonne communication autour du dispositif est primordiale pour le faire connaître. 

La communication média est gérée par le Département via son marché. Le plan de 

communication peut contenir les actions suivantes : affichage, mise à disposition de flyers,  

communication web, organisation d’évènements, spot radio (liste non exhaustive).  

Sur le territoire de la CCPEVA, des évènements locaux types conférences, présence dans un 

salon et ballades thermiques peuvent être organisés via l’opérateur du marché 

départemental, après accord du Département. Le cout de ce type d’action entre directement 

dans le calcul du cout global du service à l’échelle de l’EPCI. 

La CCPEVA doit également communiquer de son propre-chef et avec ses moyens pour faire 

connaitre le service : rédactions d’articles, création d’une page web spécifique au service, 

affichage spécifique, adaptation des flyers à son contexte local (liste non exhaustive). 

Lorsqu’XX réalise ce type d’actions elle devra respecter plusieurs  points : 

 Utiliser la charte graphique du service Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo du Département de la Haute-Savoie 

(https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

 Mentionner le rôle du Département en tant qu’organisateur et financeur du service 

 Utiliser les logos de la Région AUVERGNE-RHONE-ALPES, le logo avec « France 

Rénov’ » et le logo des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) (fourni ultérieurement) 

 Mentionner le soutien financier de la Région et des CEE 

 

Le Département pourra fournir tout ou partie des documents à adapter localement.
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ARTICLE 3 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
 
 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 

L’information (périmètre initial) à 18 700 € HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 
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L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
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Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7% est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 

ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. »
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ARTICLE 6 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

 75 € Par acte 

 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 7 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 
 
Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 
 
Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

La Présidente de la Communauté de 
Communes Pays d’Evian Vallée 

d’Abondance 
 
 
 
 

Josiane LEI 

 Le Président du Département 
 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie représentée par son Président, Monsieur 
Christian HEISSON, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire n°          
en date du  

désignée ci-après par « la CC Rumilly Terre de Savoie » 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 
Le nom de la convention est renommé :  
 

« Convention de coordination et de financement du service Départemental : Haute-Savoie 
Rénovation Energétique  

Période 2021-2023 » 
 

 

ARTICLE 2 – EXIGENCES EN MATIERE DE COMMUNICATION 

Le sixième paragraphe de l’article  est supprimé.  
 
Un article 5 bis est inséré et rédigé comme suit : 
 

Article 5bis : Engagements de la CC Rumilly Terre de Savoie relatifs à la communication 

Une bonne communication autour du dispositif est primordiale pour le faire connaître. 

La communication média est gérée par le Département via son marché. Le plan de 

communication peut contenir les actions suivantes : affichage, mise à disposition de flyers,  

communication web, organisation d’évènements, spot radio (liste non exhaustive).  

Sur le territoire de la CC Rumilly Terre de Savoie, des évènements locaux types conférences, 

présence dans un salon et ballades thermiques peuvent être organisés via l’opérateur du 

marché départemental, après accord du Département. Le cout de ce type d’action entre 

directement dans le calcul du cout global du service à l’échelle de l’EPCI. 

La CC Rumilly Terre de Savoie doit également communiquer de son propre-chef et avec ses 

moyens pour faire connaitre le service : rédactions d’articles, création d’une page web 

spécifique au service, affichage spécifique, adaptation des flyers à son contexte local (liste 

non exhaustive). Lorsque la CC Rumilly Terre de Savoie réalise ce type d’actions elle devra 

respecter plusieurs  points : 

 Utiliser la charte graphique du service Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo du Département de la Haute-Savoie 

(https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

 Mentionner le rôle du Département en tant qu’organisateur et financeur du service 

 Utiliser les logos de la Région AUVERGNE-RHONE-ALPES, le logo avec « France 

Rénov’ » et le logo des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) (fourni ultérieurement) 

 Mentionner le soutien financier de la Région et des CEE 

 

Le Département pourra fournir tout ou partie des documents à adapter localement. 
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ARTICLE 3 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
 
 

ARTICLE 6 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 
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L’information (périmètre initial) à 18 700 € HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 

L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 60 0€ HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
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Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7% est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 

ARTICLE 7 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. » 

CP-2022- Annexe I 5/60594



 

 

ARTICLE 6 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

 75 € Par acte 

 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 7 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 
 
Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 
 
Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président de la Communauté de 
Communes Rumilly Terre de Savoie 

 
 
 
 

Christian HEISSON 

 Le Président du Département 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes Usses et Rhône représentée par son Président, Monsieur Paul 
RANNARD, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire n°          
en date du 

désignée ci-après par « la CCUR» 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 
Le nom de la convention est renommé :  
 

« Convention de coordination et de financement du service Départemental : Haute-Savoie 
Rénovation Energétique  

Période 2021-2023 » 
 

ARTICLE 2 – EXIGENCES EN MATIERE DE COMMUNICATION 

Le sixième paragraphe de l’article  est supprimé.  
 
Un article 5 bis est inséré et rédigé comme suit : 
 

Article 5bis : Engagements de la CCUR relatifs à la communication 

Une bonne communication autour du dispositif est primordiale pour le faire connaître. 

La communication média est gérée par le Département via son marché. Le plan de 

communication peut contenir les actions suivantes : affichage, mise à disposition de flyers,  

communication web, organisation d’évènements, spot radio (liste non exhaustive).  

Sur le territoire de la CCUR, des évènements locaux types conférences, présence dans un 

salon et ballades thermiques peuvent être organisés via l’opérateur du marché 

départemental, après accord du Département. Le cout de ce type d’action entre directement 

dans le calcul du cout global du service à l’échelle de l’EPCI. 

La CCUR doit également communiquer de son propre-chef et avec ses moyens pour faire 

connaitre le service : rédactions d’articles, création d’une page web spécifique au service, 

affichage spécifique, adaptation des flyers à son contexte local (liste non exhaustive). 

Lorsqu’XX réalise ce type d’actions elle devra respecter plusieurs  points : 

 Utiliser la charte graphique du service Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo du Département de la Haute-Savoie 

(https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

 Mentionner le rôle du Département en tant qu’organisateur et financeur du service 

 Utiliser les logos de la Région AUVERGNE-RHONE-ALPES, le logo avec « France 

Rénov’ » et le logo des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) (fourni ultérieurement) 

 Mentionner le soutien financier de la Région et des CEE 

 

Le Département pourra fournir tout ou partie des documents à adapter localement. 
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ARTICLE 3 – MODALITES GENERALES DE FONCTIONNEMENT 

A la fin de l’article 7 est ajouté la paragraphe suivant : 
  

« S’il apparait que le montant du titre de recette est négatif, alors ce montant viendra en 

déduction du titre de recette de l’année suivante. Si à la fin de la présente convention le 

montant du titre de recette reste négatif, il n’y aura pas de transfert financier du 

Département vers l’EPCI». 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
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ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 

L’information (périmètre initial) à 18 700 € HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 

L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
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dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7 % est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 

ARTICLE 6 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
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Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. » 

ARTICLE 7 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

 75 € Par acte 

 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 8 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 
 
Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 
 
Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président de la Communauté de 
Communes Usses et Rhône 

 
 
 
 

Paul RANNARD 

 Le Président du Département 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes des Vallées de Thônes représentée par son Président, Monsieur 
Gérard FOURNIER-BIDOZ, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire 
n°                  en date du  

désignée ci-après par « la CCVT » 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 
Le nom de la convention est renommé :  
 

« Convention de coordination et de financement du service Départemental : Haute-Savoie 
Rénovation Energétique  

Période 2021-2023 » 

 
ARTICLE 2 – EXIGENCES EN MATIERE DE COMMUNICATION 

Le sixième paragraphe de l’article  est supprimé.  
 
Un article 5 bis est inséré et rédigé comme suit : 
 

Article 5bis : Engagements de la CCVT relatifs à la communication 

Une bonne communication autour du dispositif est primordiale pour le faire connaître. 

La communication média est gérée par le Département via son marché. Le plan de 

communication peut contenir les actions suivantes : affichage, mise à disposition de flyers,  

communication web, organisation d’évènements, spot radio (liste non exhaustive).  

Sur le territoire de la CCVT, des évènements locaux types conférences, présence dans un 

salon et ballades thermiques peuvent être organisés via l’opérateur du marché 

départemental, après accord du Département. Le cout de ce type d’action entre directement 

dans le calcul du cout global du service à l’échelle de l’EPCI. 

La CCVT doit également communiquer de son propre-chef et avec ses moyens pour faire 

connaitre le service : rédactions d’articles, création d’une page web spécifique au service, 

affichage spécifique, adaptation des flyers à son contexte local (liste non exhaustive). Lorsque 

la CCVT réalise ce type d’actions elle devra respecter plusieurs  points : 

 Utiliser la charte graphique du service Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo du Département de la Haute-Savoie 

(https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

 Mentionner le rôle du Département en tant qu’organisateur et financeur du service 

 Utiliser les logos de la Région AUVERGNE-RHONE-ALPES, le logo avec « France 

Rénov’ » et le logo des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) (fourni ultérieurement) 

 Mentionner le soutien financier de la Région et des CEE 

 

Le Département pourra fournir tout ou partie des documents à adapter localement.
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ARTICLE 3 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
 
 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 

L’information (périmètre initial) à 18 700€HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 
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L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
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Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7% est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 

ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. »
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ARTICLE 6 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

 75 € Par acte 

 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 7 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 
 
Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 
 
Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président de la Communauté de 
Communes des Vallées de Thônes 

 
 
 
 

Gérard FOURNIER-BIDOZ 

 Le Président du Département 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes des Quatre Rivières représentée par son Président, Monsieur Bruno 
FOREL, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire n°           
en date du 

désignée ci-après par « la CC4R» 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 
Le nom de la convention est renommé :  
 

« Convention de coordination et de financement du service Départemental : Haute-Savoie 
Rénovation Energétique  

Période 2021-2023 » 

 
ARTICLE 2 – EXIGENCES EN MATIERE DE COMMUNICATION 

Le sixième paragraphe de l’article  est supprimé.  
 
Un article 5 bis est inséré et rédigé comme suit : 
 

Article 5bis : Engagements de la CC4R relatifs à la communication 

Une bonne communication autour du dispositif est primordiale pour le faire connaître. 

La communication média est gérée par le Département via son marché. Le plan de 

communication peut contenir les actions suivantes : affichage, mise à disposition de flyers,  

communication web, organisation d’évènements, spot radio (liste non exhaustive).  

Sur le territoire de la CC4R, des évènements locaux types conférences, présence dans un 

salon et ballades thermiques peuvent être organisés via l’opérateur du marché 

départemental, après accord du Département. Le cout de ce type d’action entre directement 

dans le calcul du cout global du service à l’échelle de l’EPCI. 

La CC4R doit également communiquer de son propre-chef et avec ses moyens pour faire 

connaitre le service : rédactions d’articles, création d’une page web spécifique au service, 

affichage spécifique, adaptation des flyers à son contexte local (liste non exhaustive). Lorsque 

la CC4R réalise ce type d’actions elle devra respecter plusieurs  points : 

 Utiliser la charte graphique du service Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo du Département de la Haute-Savoie 

(https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

 Mentionner le rôle du Département en tant qu’organisateur et financeur du service 

 Utiliser les logos de la Région AUVERGNE-RHONE-ALPES, le logo avec « France 

Rénov’ » et le logo des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) (fourni ultérieurement) 

 Mentionner le soutien financier de la Région et des CEE 

 

Le Département pourra fournir tout ou partie des documents à adapter localement.

CP-2022- Annexe L 2/60594

https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique


 

 

ARTICLE 3 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301€) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
 
 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 

L’information (périmètre initial) à 18 700 € HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 
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L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
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Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7 % est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 

ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. »

CP-2022- Annexe L 5/60594



 

 

ARTICLE 6 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé 
aux copropriétés 

 75 € Par acte 

 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 7 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 
 
Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 
 
Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président de la Communauté de 
Communes des Quatre Rivières 

 
 
 
 

Bruno FOREL 

 Le Président du Département 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes des Sources du Lac d’Annecy représentée par son Président, 
Monsieur Jacques DALEX, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire 
n°    en date du   

désignée ci-après par « la CCSLA » 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 

 

 

 

 

 

 

 

 

CP-2022- Annexe M 1/60594



 

 

ARTICLE 1 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 
Le nom de la convention est renommé :  
 

« Convention de coordination et de financement du service Départemental : Haute-Savoie 
Rénovation Energétique  

Période 2021-2023 » 
 

 

ARTICLE 2 – EXIGENCES EN MATIERE DE COMMUNICATION 

Le sixième paragraphe de l’article  est supprimé.  
 
Un article 5 bis est inséré et rédigé comme suit : 
 

Article 5bis : Engagements de relatifs à la communication 

Une bonne communication autour du dispositif est primordiale pour le faire connaître. 

La communication média est gérée par le Département via son marché. Le plan de 

communication peut contenir les actions suivantes : affichage, mise à disposition de flyers,  

communication web, organisation d’évènements, spot radio (liste non exhaustive).  

Sur le territoire de la CCSLA, des évènements locaux types conférences, présence dans un 

salon et ballades thermiques peuvent être organisés via l’opérateur du marché 

départemental, après accord du Département. Le cout de ce type d’action entre directement 

dans le calcul du cout global du service à l’échelle de l’EPCI. 

La CCSLA doit également communiquer de son propre-chef et avec ses moyens pour faire 

connaitre le service : rédactions d’articles, création d’une page web spécifique au service, 

affichage spécifique, adaptation des flyers à son contexte local (liste non exhaustive). Lorsque 

la CCSLA réalise ce type d’actions elle devra respecter plusieurs  points : 

 Utiliser la charte graphique du service Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo du Département de la Haute-Savoie 

(https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

 Mentionner le rôle du Département en tant qu’organisateur et financeur du service 

 Utiliser les logos de la Région AUVERGNE-RHONE-ALPES, le logo avec « France 

Rénov’ » et le logo des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) (fourni ultérieurement) 

 Mentionner le soutien financier de la Région et des CEE 

 

Le Département pourra fournir tout ou partie des documents à adapter localement. 
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ARTICLE 3 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
 
 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 

L’information (périmètre initial) à 18 700 € HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 
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L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
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Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7 % est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 

ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. »
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ARTICLE 6 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

 75 € Par acte 

 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 7 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 
 
Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 
 
Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président de la Communauté de 
Communes des Sources du Lac d’Annecy 

 
 
 
 

Jacques DALEX 

 Le Président du Département 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 

ENTRE : 

La Communauté de Communes du Pays de Cruseilles représentée par son Président, Monsieur 
Xavier BRAND, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire n°   
en date du  

désignée ci-après par « la CCPC » 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 
Le nom de la convention est renommé :  
 

« Convention de coordination et de financement du service Départemental : Haute-Savoie 
Rénovation Energétique  

Période 2021-2023 » 
 

 

ARTICLE 2 – EXIGENCES EN MATIERE DE COMMUNICATION 

Le sixième paragraphe de l’article  est supprimé.  
 
Un article 5 bis est inséré et rédigé comme suit : 
 

Article 5bis : Engagements de la CCPC relatifs à la communication 

Une bonne communication autour du dispositif est primordiale pour le faire connaître. 

La communication média est gérée par le Département via son marché. Le plan de 

communication peut contenir les actions suivantes : affichage, mise à disposition de flyers,  

communication web, organisation d’évènements, spot radio (liste non exhaustive).  

Sur le territoire de la CCPC, des évènements locaux types conférences, présence dans un 

salon et ballades thermiques peuvent être organisés via l’opérateur du marché 

départemental, après accord du Département. Le cout de ce type d’action entre directement 

dans le calcul du cout global du service à l’échelle de l’EPCI. 

La CCPC doit également communiquer de son propre-chef et avec ses moyens pour faire 

connaitre le service : rédactions d’articles, création d’une page web spécifique au service, 

affichage spécifique, adaptation des flyers à son contexte local (liste non exhaustive). Lorsque 

la CCPC réalise ce type d’actions elle devra respecter plusieurs  points : 

 Utiliser la charte graphique du service Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo du Département de la Haute-Savoie 

(https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

 Mentionner le rôle du Département en tant qu’organisateur et financeur du service 

 Utiliser les logos de la Région AUVERGNE-RHONE-ALPES, le logo avec « France 

Rénov’ » et le logo des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) (fourni ultérieurement) 

 Mentionner le soutien financier de la Région et des CEE 

 

Le Département pourra fournir tout ou partie des documents à adapter localement. 
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ARTICLE 3 – MODALITES GENERALES DE FONCTIONNEMENT 

A la fin de l’article 7 est ajouté la paragraphe suivant : 
  

« S’il apparait que le montant du titre de recette est négatif, alors ce montant viendra en 

déduction du titre de recette de l’année suivante. Si à la fin de la présente convention le 

montant du titre de recette reste négatif, il n’y aura pas de transfert financier du 

Département vers l’EPCI». 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
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ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 

L’information (périmètre initial) à 18 700 € HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 

L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3600€ HT et forfaitaire sur la durée du marché 
est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
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dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7 % est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 

 
ARTICLE 6 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
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Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. » 

ARTICLE 7 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

 75 € Par acte 

 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 8 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 
 
Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 
 
Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Cruseilles 

 
 
 
 

Xavier BRAND 

 Le Président du Département 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes Fier et Usses représentée par son Président, Monsieur Henri 
CARELLI, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire n°           
en date du  

désignée ci-après par « la CCFU » 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 
Le nom de la convention est renommé :  
 

« Convention de coordination et de financement du service Départemental : Haute-Savoie 
Rénovation Energétique  

Période 2021-2023 » 
 

 

ARTICLE 2 – EXIGENCES EN MATIERE DE COMMUNICATION 

Le sixième paragraphe de l’article  est supprimé.  
 
Un article 5 bis est inséré et rédigé comme suit : 
 

Article 5bis : Engagements de la CCFU relatifs à la communication 

Une bonne communication autour du dispositif est primordiale pour le faire connaître. 

La communication média est gérée par le Département via son marché. Le plan de 

communication peut contenir les actions suivantes : affichage, mise à disposition de flyers,  

communication web, organisation d’évènements, spot radio (liste non exhaustive).  

Sur le territoire de la CCFU, des évènements locaux types conférences, présence dans un 

salon et ballades thermiques peuvent être organisés via l’opérateur du marché 

départemental, après accord du Département. Le cout de ce type d’action entre directement 

dans le calcul du cout global du service à l’échelle de l’EPCI. 

La CCFU doit également communiquer de son propre-chef et avec ses moyens pour faire 

connaitre le service : rédactions d’articles, création d’une page web spécifique au service, 

affichage spécifique, adaptation des flyers à son contexte local (liste non exhaustive). Lorsque 

la CCFU réalise ce type d’actions elle devra respecter plusieurs  points : 

 Utiliser la charte graphique du service Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo du Département de la Haute-Savoie 

(https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

 Mentionner le rôle du Département en tant qu’organisateur et financeur du service 

 Utiliser les logos de la Région AUVERGNE-RHONE-ALPES, le logo avec « France 

Rénov’ » et le logo des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) (fourni ultérieurement) 

 Mentionner le soutien financier de la Région et des CEE 

 

Le Département pourra fournir tout ou partie des documents à adapter localement. 
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ARTICLE 3 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
 

 
ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 

L’information (périmètre initial) à 18 700 € HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 
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L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
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Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7 % est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 

ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. »
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ARTICLE 6 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

 75 € Par acte 

 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 7 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 
 
Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 
 
Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président de la Communauté de 
Communes Fier et Usses 

 
 
 
 

Henri CARELLI 

 Le Président du Département 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc représentée par son 
Président, Monsieur Eric FOURNIER, dûment habilité à agir par délibération du Conseil 
Communautaire n°                       en date du  

désignée ci-après par « la CCVCMBI » 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 
Le nom de la convention est renommé :  
 

« Convention de coordination et de financement du service Départemental : Haute-Savoie 
Rénovation Energétique  

Période 2021-2023 » 
 

 

ARTICLE 2 – EXIGENCES EN MATIERE DE COMMUNICATION 

Le sixième paragraphe de l’article  est supprimé.  
 
Un article 5 bis est inséré et rédigé comme suit : 
 

Article 5bis : Engagements de la CCVCMB relatifs à la communication 

Une bonne communication autour du dispositif est primordiale pour le faire connaître. 

La communication média est gérée par le Département via son marché. Le plan de 

communication peut contenir les actions suivantes : affichage, mise à disposition de flyers,  

communication web, organisation d’évènements, spot radio (liste non exhaustive).  

Sur le territoire de la CCVCMB, des évènements locaux types conférences, présence dans un 

salon et ballades thermiques peuvent être organisés via l’opérateur du marché 

départemental, après accord du Département. Le cout de ce type d’action entre directement 

dans le calcul du cout global du service à l’échelle de l’EPCI. 

La CCVCMB doit également communiquer de son propre-chef et avec ses moyens pour faire 

connaitre le service : rédactions d’articles, création d’une page web spécifique au service, 

affichage spécifique, adaptation des flyers à son contexte local (liste non exhaustive). Lorsque 

la CCVCMB réalise ce type d’actions elle devra respecter plusieurs  points : 

 Utiliser la charte graphique du service Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo du Département de la Haute-Savoie 

(https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

 Mentionner le rôle du Département en tant qu’organisateur et financeur du service 

 Utiliser les logos de la Région AUVERGNE-RHONE-ALPES, le logo avec « France 

Rénov’ » et le logo des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) (fourni ultérieurement) 

 Mentionner le soutien financier de la Région et des CEE 

 

Le Département pourra fournir tout ou partie des documents à adapter localement. 
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ARTICLE 3 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
 
 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 

L’information (périmètre initial) à 18 700 € HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 
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L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
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Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7 % est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 

ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. »
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ARTICLE 6 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

 75 € Par acte 

 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 7 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 
 
Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 
 
Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président de la Communauté de 
Communes de la Vallée de Chamonix 

Mont-Blanc 
 
 
 
 

Eric FOURNIER 

 Le Président du Département 
 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes du Haut-Chablais représentée par son Président, Monsieur Fabien 
TROMBERT, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire n°                       
en date du 

désignée ci-après par « la CCHC » 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 
Le nom de la convention est renommé :  
 

« Convention de coordination et de financement du service Départemental : Haute-Savoie 
Rénovation Energétique  

Période 2021-2023 » 
 

 

ARTICLE 2 – EXIGENCES EN MATIERE DE COMMUNICATION 

Le sixième paragraphe de l’article  est supprimé.  
 
Un article 5 bis est inséré et rédigé comme suit : 
 

Article 5bis : Engagements de la CCHC relatifs à la communication 

Une bonne communication autour du dispositif est primordiale pour le faire connaître. 

La communication média est gérée par le Département via son marché. Le plan de 

communication peut contenir les actions suivantes : affichage, mise à disposition de flyers,  

communication web, organisation d’évènements, spot radio (liste non exhaustive).  

Sur le territoire de la CCHC, des évènements locaux types conférences, présence dans un 

salon et ballades thermiques peuvent être organisés via l’opérateur du marché 

départemental, après accord du Département. Le cout de ce type d’action entre directement 

dans le calcul du cout global du service à l’échelle de l’EPCI. 

La CCHC doit également communiquer de son propre-chef et avec ses moyens pour faire 

connaitre le service : rédactions d’articles, création d’une page web spécifique au service, 

affichage spécifique, adaptation des flyers à son contexte local (liste non exhaustive). Lorsque 

la CCHC réalise ce type d’actions elle devra respecter plusieurs  points : 

 Utiliser la charte graphique du service Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo du Département de la Haute-Savoie 

(https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

 Mentionner le rôle du Département en tant qu’organisateur et financeur du service 

 Utiliser les logos de la Région AUVERGNE-RHONE-ALPES, le logo avec « France 

Rénov’ » et le logo des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) (fourni ultérieurement) 

 Mentionner le soutien financier de la Région et des CEE 

 

Le Département pourra fournir tout ou partie des documents à adapter localement. 
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ARTICLE 3 – MODALITES GENERALES DE FONCTIONNEMENT 

A la fin de l’article 7 est ajouté la paragraphe suivant : 
  

« S’il apparait que le montant du titre de recette est négatif, alors ce montant viendra en 

déduction du titre de recette de l’année suivante. Si à la fin de la présente convention le 

montant du titre de recette reste négatif, il n’y aura pas de transfert financier du 

Département vers l’EPCI». 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
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ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 

L’information (périmètre initial) à 18 700 € HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 

L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
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dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7 % est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 

ARTICLE 6 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
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Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. » 

ARTICLE 7 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

 75 € Par acte 

 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 8 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 
 
Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 
 
Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président de la Communauté de 
Communes du Haut-Chablais 

 
 
 
 

Fabien TROMBERT 

 Le Président du Département 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes des Montagnes du Giffre représentée par son Président, Monsieur 
Stéphane BOUVET, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire n°         
en date du 

désignée ci-après par « la CCMG » 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 
Le nom de la convention est renommé :  
 

« Convention de coordination et de financement du service Départemental : Haute-Savoie 
Rénovation Energétique  

Période 2021-2023 » 
 

 

ARTICLE 2 – EXIGENCES EN MATIERE DE COMMUNICATION 

Le sixième paragraphe de l’article  est supprimé.  
 
Un article 5 bis est inséré et rédigé comme suit : 
 

Article 5bis : Engagements de la CCMG relatifs à la communication 

Une bonne communication autour du dispositif est primordiale pour le faire connaître. 

La communication média est gérée par le Département via son marché. Le plan de 

communication peut contenir les actions suivantes : affichage, mise à disposition de flyers,  

communication web, organisation d’évènements, spot radio (liste non exhaustive).  

Sur le territoire de la CCMG, des évènements locaux types conférences, présence dans un 

salon et ballades thermiques peuvent être organisés via l’opérateur du marché 

départemental, après accord du Département. Le cout de ce type d’action entre directement 

dans le calcul du cout global du service à l’échelle de l’EPCI. 

La CCMG doit également communiquer de son propre-chef et avec ses moyens pour faire 

connaitre le service : rédactions d’articles, création d’une page web spécifique au service, 

affichage spécifique, adaptation des flyers à son contexte local (liste non exhaustive). Lorsque 

la CCMG réalise ce type d’actions elle devra respecter plusieurs  points : 

 Utiliser la charte graphique du service Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo du Département de la Haute-Savoie 

(https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

 Mentionner le rôle du Département en tant qu’organisateur et financeur du service 

 Utiliser les logos de la Région AUVERGNE-RHONE-ALPES, le logo avec « France 

Rénov’ » et le logo des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) (fourni ultérieurement) 

 Mentionner le soutien financier de la Région et des CEE 

 

Le Département pourra fournir tout ou partie des documents à adapter localement. 
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ARTICLE 3 – MODALITES GENERALES DE FONCTIONNEMENT 

A la fin de l’article 7 est ajouté la paragraphe suivant : 
  

« S’il apparait que le montant du titre de recette est négatif, alors ce montant viendra en 

déduction du titre de recette de l’année suivante. Si à la fin de la présente convention le 

montant du titre de recette reste négatif, il n’y aura pas de transfert financier du 

Département vers l’EPCI». 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. »
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ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 

L’information (périmètre initial) à 18 700 € HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 

L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
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dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7 % est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 

ARTICLE 6 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
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Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. » 

ARTICLE 7 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

 75 € Par acte 

 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 8 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 
 
Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 
 
Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président de la Communauté de 
Communes des Montagnes du Giffre 

 
 
 
 

Stéphane BOUVET 

 Le Président du Département 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE 

PLATEFORME TERRITORIALE DE RENOVATION 

ENERGETIQUE 
 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes de la Vallée Verte représentée par son Président, Monsieur Jean-
Paul MUSARD, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire n°          
en date du 

désignée ci-après par « la CCVV » 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat. 
 
Le nom de la convention est renommé :  
 

« Convention de coordination et de financement du service Départemental : Haute-Savoie 
Rénovation Energétique  

Période 2021-2023 » 
 

 

ARTICLE 2 – EXIGENCES EN MATIERE DE COMMUNICATION 

Le sixième paragraphe de l’article  est supprimé.  
 
Un article 5 bis est inséré et rédigé comme suit : 
 

Article 5bis : Engagements de la CCVV relatifs à la communication 

Une bonne communication autour du dispositif est primordiale pour le faire connaître. 

La communication média est gérée par le Département via son marché. Le plan de 

communication peut contenir les actions suivantes : affichage, mise à disposition de flyers,  

communication web, organisation d’évènements, spot radio (liste non exhaustive).  

Sur le territoire de la CCVV, des évènements locaux types conférences, présence dans un 

salon et ballades thermiques peuvent être organisés via l’opérateur du marché 

départemental, après accord du Département. Le cout de ce type d’action entre directement 

dans le calcul du cout global du service à l’échelle de l’EPCI. 

La CCVV doit également communiquer de son propre-chef et avec ses moyens pour faire 

connaitre le service : rédactions d’articles, création d’une page web spécifique au service, 

affichage spécifique, adaptation des flyers à son contexte local (liste non exhaustive). Lorsque 

la CCVV réalise ce type d’actions elle devra respecter plusieurs  points : 

 Utiliser la charte graphique du service Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo Haute-Savoie Rénovation Energétique 

 Utiliser le logo du Département de la Haute-Savoie 

(https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

 Mentionner le rôle du Département en tant qu’organisateur et financeur du service 

 Utiliser les logos de la Région AUVERGNE-RHONE-ALPES, le logo avec « France 

Rénov’ » et le logo des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) (fourni ultérieurement) 

 Mentionner le soutien financier de la Région et des CEE 

 

Le Département pourra fournir tout ou partie des documents à adapter localement. 
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ARTICLE 3 – MODALITES GENERALES DE FONCTIONNEMENT 

A la fin de l’article 7 est ajouté la paragraphe suivant : 
  

« S’il apparait que le montant du titre de recette est négatif, alors ce montant viendra en 

déduction du titre de recette de l’année suivante. Si à la fin de la présente convention le 

montant du titre de recette reste négatif, il n’y aura pas de transfert financier du 

Département vers l’EPCI». 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 

 
Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
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ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 

L’information (périmètre initial) à 18 700 € HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 

L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
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dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7 % est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 

ARTICLE 6 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
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Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. » 

ARTICLE 7 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

 75 € Par acte 

 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 8 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 
 
Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 
 
Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président de la Communauté de 
Communes de la Vallée Verte 

 
 
 
 

Jean-Paul MUSARD 

 Le Président du Département 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION ET 

DE FINANCEMENT DU SERVICE PUBLIC DE LA 

PERFORMANCE ENERGETIQUE DE L’HABITAT 
 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc représentée par son Président, Monsieur Jean-
Marc PEILLEX, dûment habilité à agir par délibération du Conseil Communautaire n°          
en date du  

désignée ci-après par « la CCPMB » 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur Martial SADDIER, 
dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                 en date 
du  10 octobre 2022 

désigné ci-après par « le Département » 
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ARTICLE 1 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de fonctionnement du service public de la 
performance énergétique de l’habitat établies par convention entre le Département de la Haute-
Savoie et la CCPMB signée le 25 octobre 2021. 
 

ARTICLE 2 – EXIGENCES EN MATIERE DE COMMUNICATION 

Le quatrième paragraphe de l’article  est supprimé.  
 
Un article 5 bis est inséré et rédigé comme suit : 
 

Article 5bis : Engagements de la CCPMB relatifs à la communication 

Une bonne communication autour du dispositif est primordiale pour le faire connaître. La 

CCPMB recevant des fonds de la part de la Région Auvergne Rhône-Alpes et du Département 

de la Haute-Savoie, elle devra respecter les points suivant quand elle communiquera sur son 

service  

 Utiliser le logo du Département de la Haute-Savoie 

(https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

 Utiliser les logos de la Région AUVERGNE-RHONE-ALPES, le logo avec « France 

Rénov’ » et le logo des Certificats d’Economie d’Energie (CEE)  

 Mentionner le soutien financier de la Région et des CEE 

 

ARTICLE 3 – MODALITES GENERALES DE FONCTIONNEMENT 

Le dernier paragraphe de l’article 7 est supprimé et les paragraphe suivants prennent place : 
  

« Le Département pourra reverser un montant de subventions SARE et régionales de 

48 223 € maximum au titre de l’année 2022. Ce montant se décompose en trois types de 

subventions non-fongibles : 

 15 926 € de primes régionales 
 7 422 € de primes CEE-SARE sensibilisation accompagnement additionné d’un 

forfait complémentaire aux actes A1 et A2. 
 24 875 € de primes actes CEE-SARE Information, conseil  

 

Les modes de calcul du montant exacte que le Département pourra reverser dépend des 

règles de l’AMI SPPEH Régionale fixées par la Région. 

Pour calculer la part départementale versée à la CCPMB, le coût équivalent du service si la 

CCPMB était passée par l’opérateur du Département est calculé. Seuls les actes SARE à 

destination des ménages et des petits tertiaires sont pris en compte comme base, les 

actions de sensibilisations ne sont pas pris en compte par le Département. Le bordereau de 

prix unitaires de l’opérateur du Département est utilisé comme base de prix unitaires (voir 

annexes 2 et 3), le relevé des actes SARE est utilisé pour calculer le volume des actes. Une 

fois ce coût équivalent calculé, les subventions SARE et les primes régionales sont 

soustraites à ce montant pour former le reste-à-charge. Ce dernier est divisé en deux pour 

connaitre la participation financière du Département qui prendra la forme d’une subvention. 

Enfin le montant maximal que le Département pourra verser au titre de sa participation est  

de 26 777 €. 
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La procédure de demande de versement de la subvention est la suivante : 

 Sur la base de l’attestation de déploiement de la PTRE Caserénov, la CCPMB pourra 
demander une avance d’un montant égal aux primes régionales de 15 926 € et aux 
primes CEE-SARE sensibilisation avec le forfait complémentaire   de 7422 €. 

 Sur la base de l’Etat Récapitulatif des actes SARE réalisés et sur la base de l’état 
récapitulatif des dépenses réalisées, ces deux documents arrêtés au 31 octobre 
2022 inclus, la CCPMB pourra demander un acompte de la subvention au prorata 

des dépenses réalisées en  2022. La demande devra être faite avant le 
15 novembre 2022. La subvention versée correspondra aux subventions SARE 
reversées et à la subvention départementale (pour la période considérée).  

 La prise en compte des dépenses et des actes réalisés au titre des mois de 
novembre et décembre de l’année 2021 fera l’objet d’une demande de solde de la 
part de la CCPMB avant le 31 mars 2023. La CCPMB devra fournir l’état récapitulatif 

des actes SARE réalisés et sur la base de l’état récapitulatif des dépenses réalisées 

pour la période considérée. Il pourra y avoir reprise de tout ou partie des 
subventions déjà versées si la CCPMB ne justifie pas d’un niveau de dépenses 
suffisant. 

 

Les montants que le Département pourra reverser au CCPMB au titre de l’année 2023 sera 

par avenant ultérieur. 

 
ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

 
Sous la ligne « La population totale sans celle du PMGF et de la CCPMB : 267 745 habitants » sont 
ajoutées les lignes : 

• La population couverte par l’action d’Innovales hors ex-territoires couverts par 
Régénéro : 151 360 habitants 

• La population couverte par l’action de l’ASDER : 116 385 habitants 
 
Le paragraphe commençant par « pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature » est remplacé par le paragraphe suivant :  
 

« Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la candidature, les subventions SARE 

liées à la sensibilisation des trois publics du SPPEH (ménages et copropriétés, petit tertiaire et 

professionnels du bâtiment) sont forfaitaires, définies à la cible et non fongibles entre elles : 

 Ménage : 25 376,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 50 753 €) 

 Petit-tertiaire : 10 150,5 € (50 % d’une assiette maximale de dépense de 20 301 €) 

 Professionnels : 30 452 € (50%  d’une assiette maximale de dépense de 60 904 €) » 

Sous le paragraphe commençant par « Pour chaque année et à l’échelle des 20 EPCI membres de la 
candidature… » est ajouté le paragraphe suivant : 
 

« Pour les années 2022 et 2023 une prime SARE dite « forfait complémentaire actes A1 et 
A2 » est instaurée. Cette prime correspond à 50 % d’un plafond de 24 centimes de dépenses 
par habitants pour les deux années 2022 et 2023. En d’autres termes, cette prime 
correspond à 6 centimes d’euros par habitants et par an. » 
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Le paragraphe commençant par « le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est 
réécrit comme suit : 
 

« Le total de subvention SARE attribuable au périmètre de l’EPCI est noté 𝑆𝑢𝑏 𝑆𝐴𝑅𝐸𝐸𝑃𝐶𝐼. Il 
s’agit de la somme des subventions SARE liées aux actes, des subventions SARE liées à la 
sensibilisation et des subventions liées au forfait complémentaire A1 et A2, toutes trois 
rapportées à l’échelle de l’EPCI. » 
 
 

ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Dans un soucis d’efficacité de pilotage et de suivi du marché, certains montants de 
prestation ont été scindés afin de correspondre à l’exécution réelle par le cotraitant ou le 
sous-traitant. 

L’information (périmètre initial) à 18 700 € HT se scinde en : 

• 9 190,64 € pour Innovales (périmètre de habitants) 
• 9 190,64 € pour ASDER (périmètre de habitants) 
• 318,72 € pour Com’unic (périmètre de habitants) 

L’élaboration d’un programme annuel à 1 600 € HT se scinde en : 

• 800 € pour Innovales 
• 800 € pour l’ASDER 

Les réunions de coordination avec d’autres opérateurs, les réunions de coordination avec le 
pouvoir adjudicateur et les participations en cotech, toutes à 600 € HT se scindent en : 

• 300 € pour Innovales 
• 300 € pour l’ASDER 

La réunion de coordination avec d’autres titulaires, à 7 200 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindée mensuellement sur 30 mois en : 

• 120 € pour Innovales 
• 120 € pour ASDER 

La réunion de coordination avec partenaires, à 3 600 € HT et forfaitaire sur la durée du 
marché est scindé mensuellement sur 30 mois en : 

• 60 € pour Innovales 
• 60 € pour ASDER 

Les autres lignes du bordereau de prix unitaire n’appellent pas à être scindées. 

L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
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Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Par application de la formule de révision, une première revalorisation de 1,7 % est intervenue 
à partir des factures de mai 2022 inclus. » 

ARTICLE 6 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

En dessous du tableau de bordereau de prix sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« L’ensemble des prix du bordereau de prix est susceptible de varier. Cette clause est rédigée 
comme suit dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières : 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par application d'une formule représentative 
de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois indiqué en première 
page de l'acte d'engagement. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 
suivante : 
 
Lot n° 1 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o)] 
Lot n° 2 : P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x 010562719(n)/010562719(o) ] 
 
dans laquelle : 
 
- P(n) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro.
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Les index utilisés sont les suivants : 
 
I = 010562719 : Indice des salaires mensuels de base - Tertiaire -  (Base 100)  
 
Les index sont publiés à l’INSEE. 
 
Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 
Le calcul du coefficient de révision est effectué tous les 12 mois.  
 
Le premier calcul du coefficient de révision interviendra en mai 2022. 
 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fait aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
 
Pour le lot 2, sauf dispositions contraires dans les marchés subséquents, les prix des marchés 
subséquents sont fermes. 
 
Une première revalorisation de 1,7 % est intervenue à partir des factures de mai 2022. » 

ARTICLE 7 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 

Dans le tableau, sous la ligne « Acte A2 – Conseil personnalisé aux ménages » est insérée la ligne 
suivante : 

Acte A2 – Conseil personnalisé aux 
copropriétés 

 75 € Par acte 

 
Dans le tableau, dans la ligne Acte B1, le montant de la colonne barème passe de 8 € à 25 €. 

Dans le tableau, dans la ligne Acte B2, le montant de la colonne barème passe de 200 € à 300 €. 

ARTICLE 8 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 
 
Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le Département. 
 
Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant demeurent 
inchangés. 
 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

Le Président de la Communauté de 
Communes Pays du Mont-Blanc 

 
 
 

Jean-Marc PEILLEX 

 Le Président du Département 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0595 
 
 
OBJET     :   
 

AGRICULTURE : LABORATOIRE INTERDEPARTEMENTAL D'ANALYSE DU LAIT (LIDAL) - 
APUREMENT DES COMPTES 2021 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 l’article du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2215-8, 
 
Vu le Code Rural, notamment son article L.201-10, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la convention de concession du LIDAL du 31 décembre 1990, 
 
Vu l’avenant n° 4 à la convention de concession du 20 juin 1994, 
 
Vu l’avenant n° 17 à la convention de concession du 22 décembre 2006, 
 
Vu l’avenant n° 26 à la convention de concession du 29 août 2012, 
 
Vu l’avenant n° 33 à la convention de concession du 30 novembre 2016, 
 
Vu l’avenant n° 36 à la convention de concession du 03 juin 2019, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, 
Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa réunion du 
12 septembre 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que par convention du 
31 décembre 1990 et son avenant n° 36 du 03 juin 2019, le Département de la Haute-Savoie a 
concédé au Laboratoire Interdépartemental d’Analyse du Lait (LIDAL) le Laboratoire des 
Services Vétérinaires jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
Considérant que l’avenant n° 17 (dont les dispositions sont prorogées jusqu’au  
31 décembre 2022 par l’avenant n° 36) du 22 décembre 2006 de cette convention prévoit, dans 
son article n° 9, un apurement annuel des comptes, régularisé par avenant sur la base des 
résultats de l’année écoulée et dans les conditions suivantes : 
 

- au passif du Département : 
 
le coût des analyses réalisées pour le compte du Département selon les caractéristiques 
précisées au cahier des charges annexé à ladite convention, déduction faite des 
acomptes versés ; 
 

- à l’actif du Département : 
 
le montant de la redevance fixée par avenant n° 26 du 29 août 2012 (dont les 
dispositions sont prorogées jusqu’au 31 décembre 2022 par l’avenant n° 36) à 1,6 % du 
chiffre d’affaires hors taxes tel qu’il résulte du bilan de l’exercice 2021. 
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Considérant que sur ces bases, les comptes de l’année 2021 sont apurés selon les dispositions 
de l’avenant n° 40 joint en annexe qui fixe le passif du Département à 227 997,93 € et l’actif  
à 91 140,36 €. 
 

Considérant par ailleurs, qu’en application de l’article 10 de l’avenant n° 17 à la convention 
susvisée, un premier acompte est consenti par le Département au LIDAL en prévision du 
montant de la part des analyses à la charge du Département pour l’année 2022. 
 

Il est proposé de verser un acompte du montant prévisionnel 2022 de la part des analyses à 
charge du Département établi par le LIDAL à 470 000 €, soit la somme de 242 002,07 € 
correspondant au solde disponible au budget 2022. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
AUTORISE M. le Président à signer l’avenant n° 40 ci-annexé ; 
 
AUTORISE le versement d’une somme globale de 470 000 € au LIDAL ; 
 
AUTORISE M. le Président à percevoir les recettes du LIDAL. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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AVENANT N° 40 A LA CONVENTION DE CONCESSION DU LABORATOIRE 

DES SERVICES VETERINAIRES AU LIDAL 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, M. Martial SADDIER, 
agissant en exécution de la délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-     du 
10 octobre 2022, d’une part, 
 
Et 
 
Le Laboratoire Interdépartemental d’Analyse du Lait (LIDAL), représenté par son Président, 
M. Patrick BERCHET, d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
  
ARTICLE 1 
L’apurement des comptes pour l’année 2021 est ainsi arrêté : 
 
 au passif du Département :  

- Le coût des analyses pour le compte du Département 
pour la somme de .................................................................... 419 569,76 € 

- versement du 03/11/2021 par mandat n° 38200, soit 191 571,83 € 
- Total à déduire ....................................................................... 191 571,83 € 

 
Total du passif ........................................ 227 997,93 € 

 à l’actif du Département : 

- le montant de la redevance fixée à 1,6 % du chiffre d’affaires HT 
de l’exercice 2021 pour la somme de ....................................... …….. 91 140,36 € 

 
Total de l’actif ...................................... ……91 140,36 € 

 
ARTICLE 2 
En conséquence, le Département versera au LIDAL, pour l’année 2021, une somme de 
227 997,93 € au titre des analyses. Le LIDAL versera au Département, au titre de l’année 
2021, une redevance de 91 140,36 €. 

 
Fait à Annecy, le 

 
 

Le Président du Département, Le Président du LIDAL, 
 
 
 
 

Martial SADDIER      Patrick BERCHET 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0596 
 
 
OBJET     :   
 

AGRICULTURE : 
I - SYNDICAT INTERPROFESSIONNEL DU BERTHOUD - SUBVENTION POUR LA MISE EN 
ŒUVRE D'ACTIONS DE COMMUNICATION ET DE STRUCTURATION DE LA FILIERE 
II - ASSOCIATION DES UTILISATEURS DE CHIENS DE TROUPEAUX 74 - SUBVENTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.3232-1-2 du CGCT, 
 
Vu les articles R.641-11 et suivants du Code Rural et de la Pêche Maritime, relatifs aux 
demandes d’appellation d'origine, indication géographique et spécialité traditionnelle garantie 
déposées en France, 
 
Vu le Règlement (UE) 509/2006 du Conseil du 20 mars 2006 relatif aux Spécialités 
Traditionnelles Garanties (STG) des produits agricoles et des denrées alimentaires, 
 
Vu le Règlement (UE) 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 
relatif aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires, 
 
Vu le Règlement d’exécution (UE) 2020/1200 de la Commission du 10 août 2020 enregistrant 
une dénomination dans le registre des Spécialités Traditionnelles Garanties - « Berthoud », 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération du 16 décembre 2016 du Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes adoptant le 
Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation 
(SRDEII) d’Auvergne-Rhône-Alpes 2017-2021 et approuvant la Convention à intervenir avec les 
Départements, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la demande de subvention de l’Association des Utilisateurs de Chiens de Troupeaux 74 en 
date du 23 novembre 2021, 
 
Vu la demande de subvention du Syndicat du Berthoud en date du 03 août 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, 
Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa réunion du 
19 septembre 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, 
Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa réunion du 
03 octobre 2022. 
 
 
I - SUBVENTION SYNDICAT INTERPROFESSIONNEL DU BERTHOUD  
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le 29 avril 2019, le Syndicat 
Interprofessionnel du Berthoud officialisait son existence autour d’un groupe d’une trentaine 
de restaurateurs et du Syndicat du fromage Abondance avec pour objectif de protéger 
légalement cette recette et ses ingrédients, dont l’histoire remonte à plus d’un siècle et est 
constitutive de la gastronomie haut-savoyarde.  
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Le 06 septembre 2020, le Berthoud était officiellement reconnu par la Commission Européenne 
en tant que Spécialité Traditionnelle Garantie (STG), label de qualité communautaire, au 
même titre que les Indications Géographiques Protégées (IGP) et Appellations d’Origine 
Protégée (AOP).  
 
Pour rappel, au niveau national l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO), assure la 
reconnaissance et la protection des Signes officiels d'Identification de la Qualité et de l'Origine 
(SIQO) des produits agricoles, agroalimentaires et forestiers. 
 
Le Berthoud devient ainsi la première STG culinaire française et rejoint dès lors près de  
70 spécialités culinaires européennes reconnues et protégées par cette dénomination. 
 
En partenariat avec le Département, le Syndicat Interprofessionnel du Berthoud souhaite 
désormais promouvoir la recette et sa protection en tant que STG.  
 
Il sollicite une subvention en investissement pour contribuer au développement et à la 
structuration de sa filière, au travers d’un programme d’actions de communication ambitieux.  
 
Ce programme d’actions s’élève à 13 309 € HT et concerne l’acquisition de matériel 
évènementiel de façon à faire la promotion de cette reconnaissance, en associant l’image du 
Département.  
 
L’ensemble des supports confectionnés et acquis par le Syndicat seront personnalisés à l’effigie 
de la STG Berthoud et le logo du Département de la Haute-Savoie sera présent sur chaque 
support. 
 
Par ailleurs, le Syndicat prévoit la création d’un site internet vitrine permettant au grand 
public d’acquérir des informations sur la recette, les signes de qualité, les restaurateurs 
adhérents et leurs engagements, etc. 
 
Pour la réalisation de ce programme d’action et formaliser le partenariat envisagée, il est 
proposé de subventionner le Syndicat Interprofessionnel du Berthoud à hauteur de 10 647,20 € 
au titre de la politique agricole, soit une subvention à hauteur de 80 % du budget total du 
programme d’action, assortie d’une convention de partenariat présentée en annexe. 
 
Afin de participer à la bonne information du public, l’usage de la subvention du Département 
sera mentionnée dans et sur tout support d’information et de communication.  
 
Par ailleurs, le Département devra être associé, représenté et/ou invité à toute manifestation 
faisant l’objet d’une aide départementale. 
 

Projet 
Coût du 

projet total 
En € HT 

Demande 
En € 

Proposition 
autofinancement 

Proposition CD 74 
Budget Agriculture - 

Forêt 

En % En € % En € 

- acquisition de matériel 
évènementiel et signalétique ;  
- création d’un site internet. 

13 309 10 647,20 20 2 661,80 80 10 647,20 

 
 
II – SUBVENTION A L’ASSOCIATION DES UTILISATEURS DE CHIENS DE TROUPEAUX 74 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que l’Association des Utilisateurs 
de Chiens de Troupeaux (ACT 74) propose des activités diverses autour du rôle du chien de 
troupeaux.  
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En 2021, l’association a choisi de maintenir l’organisation des Championnats de France des 
chiens de troupeaux.  
 
La manifestation a eu lieu le 1er août 2021 à Vovray-en-Bornes. 
 
L’association sollicite une subvention de 4 000 € en fonctionnement pour l’organisation de cet 
évènement, étant entendu que cette association œuvre notamment pour la cohabitation des 
usages, enjeu prépondérant dans nos territoires de montagnes. 
 
Cette sollicitation rentre dans le cadre des subventions attribuées au titre des congrès 
nationaux. 
 
Ainsi dans ce cadre, il pourrait être proposé une subvention d'un montant maximum de 3 640 €. 
 

La subvention du Département sera mentionnée dans tout support d’information et de 
communication. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
I - SUBVENTION SYNDICAT INTERPROFESSIONNEL DU BERTHOUD  
 

DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 03020006027 intitulée : " Aide aménagement 
rural 2022 " à l'opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté (en €) 

2022 2023 2024 et 
suivants 

        
ADR1D00080 AF22ADR006 22ADR00030 

Aide aménagement rural 
2022 

   10 647,20    10 647,20   

   Total 10 647,20 10 647,20   

 

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans les tableaux 
ci-après : 
 

Imputation : ADR1D00080 

Nature AP Fonct. 

20421 03020006027 928 

Subventions d’équipement aux personnes de droit 
privé – Biens mobiliers, matériels et études 

Aide aménagement rural 2022 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition Montant global de 

la subvention en € 

AF22ADR006  Syndicat Interprofessionnel du Berthoud 10 647,20 

  Total de la répartition 10 647,20 
 

AUTORISE M. le Président à signer la convention de partenariat avec le Syndicat 
Interprofessionnel du Berthoud annexée à la présente délibération ; 
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PRECISE que le versement de la subvention sera effectué selon les modalités définies à 
l’article 5 de la convention ci-annexée. 
 
 
II – SUBVENTION A L’ASSOCIATION DES UTILISATEURS DE CHIENS DE TROUPEAUX 74 
 
AUTORISE la subvention suivante et AUTORISE le versement d’une subvention au titre des 
congrès nationaux, au bénéficiaire figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : COM2D00025 

Nature Programme Fonct. 

6574 14030003 023 

Diverses publications, relations publiques Dév. Rural – Prestations techniques 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

en € 

22COM00399 Association des Utilisateurs de Chiens de Troupeaux 74 (ACT 74) 3 640 

 Total de la répartition 3 640 

 
DIT que le versement de la subvention sera effectué en un versement dès que la délibération 
est exécutoire et notifiée. 
 
 

 
 
 
 
 

 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION FINANCIERE 2022-2023 

 
 
 
Entre 
 
Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, 
Représenté par son Président, Martial SADDIER, agissant es-qualité au nom et pour le 
compte dudit Conseil départemental, en vertu de la délibération n° CP-2022-     en date du 
10 octobre 2022, 
ci-après dénommé « Le Département », 
 
Et 
 

Le Syndicat Interprofessionnel du Berthoud (SIB), 
Représenté par son Président, Monsieur Dominique MAXIT, sis 16, chemin d’Hirmentaz – 
74200 THONON-LES-BAINS. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les obligations respectives du Département 
et du Syndicat Interprofessionnel du Berthoud, dans le cadre d’une aide au développement 
de la promotion autour de la STG (Spécialité Traditionnelle Garantie) Berthoud, signe officiel 
de qualité et d’origine, reconnue par la Commission Européenne le 6 septembre 2020.  
 
ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention a une validité d’un an à compter de sa signature. 
 
ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DU SYNDICAT INTERPROFESSIONNEL DU BERTHOUD 
 
Le Syndicat Interprofessionnel du Berthoud (SIB) s’engage à : 
 

 Utiliser la subvention en investissement accordée pour l’acquisition des outils de 
communication suivants :  

 Création d’un site internet vitrine 

 Barnum évènementiel 

 Banque d’accueil 

 2 banderoles 

 1 oriflamme 

 1 rollup  

 Création graphique et personnalisation des supports ci-dessus 
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 intégrer le logo du Département sur tous les livrables réalisés dans le cadre du projet 
du SIB : plaques restaurateurs, communication interne et externe, études, 
documents d’information et de communication, site internet, réseaux sociaux, etc. 

 Mentionner l’aide départementale dans le cadre de ses relations publiques et presse 
relatives au projet subventionné, le SIB associera le Département dans toute 
manifestation ou inauguration. La définition de l’agenda, du protocole, de 
l’invitation et des documents d’information, etc. sera convenue avec le Département 
(Cabinet du Président). 

 à l’initiative du SIB, assurer la définition des supports, de leur(s) emplacement(s) et 
leur conception graphique, conjointement avec le Département (Service Agriculture 
et Forêt et Service communication évènementielle). La conception fera l’objet d’une 
validation du Département. 

 adresser au Département (Service Agriculture et Forêt et Service communication 
évènementielle) un justificatif photographique de la création effective de ces 
supports, au plus tard à la demande de versement du solde de la subvention. 

 réaliser en fin d’action un bilan d’activité détaillé relatif à cette action. 
 

ARTICLE 4 : ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION PAR LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
 

Par décision n° CP-2022-    en date du 10 octobre 2022, le Département attribue une 
subvention de 10 647,20 € au Syndicat interprofessionnel du Berthoud. 
 

ARTICLE 5 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 

Cette subvention forfaitaire sera versée en une fois à la signature de la présente convention 
et sur présentation des factures acquittées et des justificatifs demandés à l’article 3. 
 

ARTICLE 6 : COMMUNICATION SUR L’ACTION SUBVENTIONNEE 
 

L’aide du Département doit être mentionnée dans tout support d’information et de 
communication. 
Le Département devra être associé et représenté dans toute manifestation ou inauguration 
concernant la réalisation faisant l’objet de l’aide du Département de la Haute-Savoie. 
 

ARTICLE 7 : CLAUSE RESOLUTOIRE 
 

En cas d’inexécution de l’une des clauses de la convention, celle-ci sera résiliée 
automatiquement un mois après la mise en demeure adressée par lettre recommandée avec 
avis de réception à l’une ou l’autre des parties, la sommant d’exécuter ses obligations. 
 

ARTICLE 8 : LITIGES 
 

La présente convention ayant un caractère administratif, les parties conviennent de s’en 
remettre en cas de litige au Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 

Le Président du Département 
de la Haute-Savoie 

Le Président du Syndicat Interprofessionnel du 
Berthoud 

M. Martial SADDIER M. Dominique MAXIT 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0597 
 
 
OBJET     :   
 

ENVIRONNEMENT : SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES A LA FILIERE APICOLE COMPTE 
TENU DES EVENEMENTS CLIMATIQUES 2021 : DEMANDES INVIDUELLES 
D'APICULTEURS (4EME DOTATION 2022) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.3232-1-2, 
 

Vu le règlement 1408/2013 adopté par la Commission Européenne le 18 décembre 2013 relatif 
aux aides de minimis dans le secteur de l’agriculture, et modifié dans sa version n° 2 sous le 
n° 2019/316 et adoptée par la Commission Européenne le 21 février 2019, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 

Financier, 
 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 

Vu la délibération n° CD-2021-062 du 20 septembre 2021 actant la mise en place de l’aide 
exceptionnelle au Syndicat d’Apiculture et de Défense Sanitaire Apicole de la Haute-Savoie, 
 

Vu la délibération n° CP-2021-0752 du 18 octobre 2021 indiquant les modalités de soutien aux 
apiculteurs déclarés en Haute-Savoie et non adhérents au Syndicat d’Apiculture de  
Haute-Savoie, 
 

Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 

Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, 
Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa réunion du  
12 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que les conditions climatiques du 
printemps et de l’été 2021 ayant durement affecté certaines filières agricoles, et notamment 
l’apiculture, une aide exceptionnelle au taux de 80 % a été votée pour une répartition aux 
membres du Syndicat d’Apiculture sur la base du nombre de ruches déclarées et aux 
apiculteurs non adhérents à ce Syndicat qui en font la demande selon les mêmes conditions. 
 

Une subvention de 250 000 € a été allouée à la filière. 179 000 € ont d’ores et déjà été versés 
au Syndicat d’Apiculture de la Haute-Savoie. 
 

Trois demandes individuelles d’apiculteurs ont été déposées et conformément au dispositif en 
vigueur, l’aide exceptionnelle est calculée selon la formule : nombre de ruches déclaré x 14a x 
0,80b x 80 %c : 

a : ajout moyen en kg de sirop/ruche au nourrissement habituel, selon le Syndicat d’Apiculture 

de la Haute-Savoie 
b : prix moyen du kilogramme de sirop, selon le Syndicat d’Apiculture de la Haute-Savoie 
c : taux d’aide du Conseil départemental 
 

qui porte une aide totale possible à hauteur de 179,20 € selon la répartition ci-dessous : 
 
 

Année Nom et adresse de 
l’apiculteur Canton Nombre de 

ruches déclaré 
Dépenses supplémentaires 

calculées en € 
Taux 
en % 

Montant de la 
subvention en € 

2022 

Bergoend David 
74440 Taninges 

Cluses 5 56,00  80  44,80  

Bergoend Gilles 
74440 Taninges 

Cluses 6 67,20  80  53,76  

Matonnier Kylian 
74370 Epagny-Metz Tessy 

Annecy 3 9 100,80  80  80,64  

TOTAL   179,20  
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Ces subventions sont proposées au titre du régime des minimis agricoles (cf. Règlement  
UE n° 2019/316 de la Commission du 21 février 2019 modifiant le règlement UE n° 1408/2013 
relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité de fonctionnement de l’Union 
Européenne aux aides de minimis dans le secteur de l’agriculture). 
 
Il est précisé aux apiculteurs que la mention de la subvention départementale exceptionnelle 
devra être précisée dans tout support de communication relatif à cet objet (soutien aux 
apiculteurs aléas climatiques 2021). 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ATTRIBUE les subventions suivantes et AUTORISE le versement d’une subvention 
exceptionnelle aux bénéficiaires figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : ADE2D00128 

Nature Programme Fonct. 

6574 04031031 738 

Subventions de fonct.- pers. droit privé ENS - Appui aux Collect. & Assoc. / FCT 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice en € 

22ADE00201 David Bergoend 44,80 

22ADE00202   Gilles Bergoend 53,76 
22ADE00203 Kylian Matonnier 80,64 

Total de la répartition 179,20 
 
PRECISE que le versement de ces subventions interviendra en une fois sur présentation de la 
déclaration de détention et d’emplacement de ruches (Cerfa 13995*04). 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0598 
 
 
OBJET     :   
 

EAU ET ASSAINISSEMENT : TRAVAUX DE LA COMMUNE DE SERRAVAL - MODIFICATION 
DE LA DELIBERATION CP-2022-0357 (SUBVENTION) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l'Administration Territoriale de la 
République, 
 
Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative à la Simplification et au Renforcement de la 
Coopération Intercommunale, 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux Libertés et Responsabilités Locales, 
 
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités locales, 
 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles, 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu l’article L.1111-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-018 et n° CD-2022-025 du 28 février 2022 portant sur le Budget 
Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0300 du 23 mai 2022 portant sur l'affectation d'une première 
partie des opérations inscrites au programme 2022,  
 
Vu la délibération n° 2022-080 du 13 Juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-089 du 13 juin 2022 portant sur la nouvelle politique 
départementale de l'eau et fixant les critères d'éligibilité et les modalités d'intervention 
financière du Département pour les programmes 2022 à 2028 des subventions aux travaux d'eau 
et d'assainissement et considérant la politique en faveur de la ruralité, 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0357 du 13 juin 2022 portant sur l'affectation d'une seconde 
partie des opérations inscrites au programme 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que la Commune de Serraval a 
déposé une demande de subvention pour des travaux d'eau potable à réaliser dans le secteur du 
Col du Marais, instruite par délibération n° CP-2022-0357. 
 
Le Département de la Haute-Savoie ambitionne de relever son accompagnement solidaire 
auprès des 210 Communes de moins de 3 000 habitants et de les soutenir dans le cadre d’un 
« Plan Ruralité » pour la construction de groupes scolaires, d’équipements sportifs et culturels, 
de développement de projets touristiques, en matière d’eau et assainissement ou encore pour 
la desserte numérique, sans être exhaustif. En cas de difficulté à honorer la part 
d’autofinancement, l’aide départementale peut être majorée. 
 
 
L’aide majorée a été rendu possible dans la délibération-cadre de la nouvelle politique 
départementale en faveur des investissements Eau et Assainissement. 
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Au vu du caractère rural et de la situation financière de la Commune qui ne pourra pas réaliser 
ces travaux sans un appui financier plus conséquent, il est proposé de faire appel à la solidarité 
territoriale de la part du Département et de majorer les taux initialement votés à hauteur de 
60 % pour permettre à la Commune de réaliser ces travaux en matière d’eau potable. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DECIDE d'appliquer les taux ci-dessous aux travaux à réaliser par la Commune de Serraval : 

 
PROGRAMME 2022 

Autorisation de Programme n° 01040004030 
 

MODIFICATION DES TAUX DE SUBVENTION POUR LA COMMUNE DE SERRAVAL 
 

Article 
Code 

Imputation 
Code 

Affectation 
Code 

Opération 
Collectivité Travaux 

Estimatif  
en € 
H.T. 

Affectation du Département 

Anciens taux Nouveaux taux 

Taux  
en % 

Montant 
de 

subvention 
en € 

Taux 
en % 

Montant 
de 

subvention 
en € 

204142-
1 

CLO1D00046 AF22CLO011 22CLO00966 Serraval 

Renforcement 
de la colonne 
de distribution 
secteur du Col 
du Marais 

215 400 30 64 620 60 129 240 

     Total 215 400  64 620  129 240 
 
Les autres termes de la délibération n° CP-2022-0357 sont inchangés. 
 
Le montant total des subventions affectées sur cette Autorisation de Programme s'élève 
maintenant à 14 541 115 €. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0599 
 
 
OBJET     :   
 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 
CONGRES 2022 DES RESERVES NATURELLES DE FRANCE - SUBVENTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu les délibérations n° CG-2000-037 du 14 février 2000, n° CG-2001-060 du 20 février 2001, 
n° CG-005-108 du 21 novembre 2005 et n° CG-2010-146 du 14 décembre 2010 relatives aux 
subventions réservées aux manifestations à caractère national se déroulant dans le 
Département, complétées par la délibération n° CD-2020-107 du 07 décembre 2020, 
 
Vu la délibération n° CG-2005-108 relative aux subventions en faveur de l'organisation de 
congrès nationaux, complétée par les délibérations n° CG-2010-146 et n° CD-2020-107, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la demande de subvention de l’Association des Réserves Naturelles de France en date  
du 13 juillet 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que l’Association des Réserves 
Naturelles de France (RNF) fête ses 40 ans en 2022 et organise son Congrès National  
du 11 au 13 octobre 2022 à Annecy (Cap Périaz) et Giez (ferme de Gy). 
 
Le programme comprend des visites de terrain (Réserves Naturelles Nationales du Bout du Lac 
et du Roc de Chère) et des ateliers thématiques. 400 participants sont attendus. 
 
Cet évènement permettra au Conseil départemental de valoriser à l’échelle nationale sa 
politique en faveur des espaces naturels notamment par la tenue d’un stand spécifique. 
 
L’Association des Réserves Naturelles de France sollicite une subvention à hauteur de 10 000 € 
en fonctionnement sur un budget global de 190 000 € selon le plan de financement prévisionnel 
suivant : 
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 Montant en € TTC Taux (%) 

Département de la Haute-Savoie 10 000 5 

Région AuRa 20 000 10 

Communauté de Communes des Sources du Lac d’Annecy 10 000 5 

Grand Annecy 10 000 5 

Autofinancement 140 000 75 

TOTAL 190 000 100 
 
L’aide départementale destinée aux manifestations à caractère international se déroulant dans 
le Département (Congrès) peut être mobilisée. Il est proposé de la majorer, compte tenu de la 
nature de cet évènement et de la politique dynamique du Département en la matière, au titre 
de la politique Espaces Naturels Sensibles (ENS). 
 
Aussi, il est proposé de subventionner les Réserves Naturelles de France : 

- à hauteur de 3 140 € au titre du dispositif de la communication institutionnelle 
« Congrès et manifestations à caractère national », 

- complété d’une subvention de 6 360 € au titre de la politique des Espaces Naturels 
Sensibles. 
 

soit une subvention à hauteur de 5 % du budget de l’évènement. 
 
 
La subvention du Département sera mentionnée dans tout support d’information et de 
communication édité en prévision et durant l’événement et apparaîtra en tout lieu en ayant 
bénéficié. Un espace dédié à l’information relative à la politique départementale en matière 
d’espaces naturels sensibles (stand, vidéo, etc.) sera mise en place le jour de l’évènement. Le 
Département devra être associé, représenté et/ou invité à cet évènement. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ATTRIBUE une subvention forfaitaire de fonctionnement d’un montant de 10 000 € aux 
Réserves Naturelles de France. 

 
AUTORISE le versement de la subvention à l’association figurant dans les tableaux ci-après : 
 

Imputation : COM2D00025 

Nature Programme Fonct. 

6574 14030003 023 

Subventions de fonctionnement 
personnes de droit privé 

Subventions Congrès 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition Montant à 
verser en €  

22COM00350 Réserves Naturelles de France 3 140 

 Total de la répartition 3 140 
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Imputation : ADE2D00128 

Nature Programme Fonct. 

6574 04031031 738 

Subventions de fonctionnement 
personnes de droit privé 

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition Montant à 
verser en € 

22ADE00262 Réserves Naturelles de France 6 860 

 Total de la répartition 6 860  

 
Selon les modalités suivantes : 
 

- un seul versement sur présentation d’un courrier de Mme la Présidente des Réserves 
Naturelles de France attestant de la réalisation de la conférence et de la valorisation de 
la subvention du Département. 

 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées au plus tard  
le 31 décembre 2023. 
 
Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0600 
 
 
OBJET     :   
 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 
CONTRAT DE RIVIERES USSES - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GENEVOIS - 
PROLONGATION DE VALIDITE DE LA SUBVENTION STOP AUX INVASIVES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles (SDENS) 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0550 du 27 août 2018 approuvant le projet Interreg « Stop aux 
Invasives 2018-2021 », 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la demande de prolongation de la subvention relative à l’opération « Stop aux invasives » de 
la Communauté de Communes du Genevois (CCG) par courrier en date du 22 mars 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 04 juillet 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le projet « Stop aux Invasives » 
du programme européen INTERREG franco-suisse 2018-2021 a pris du retard sur le secteur 
français, suite à interruption et report des travaux pour raison sanitaire, sur les bassins versants 
de l’Arve, des Usses, du Genevois, du Chablais et du Rhône.  
 
La Communauté de Communes du Genevois sollicite un report de délai jusqu’au 30 avril 2023. 
 
Il est rappelé que durant la mise en œuvre de ce projet, le maître d’ouvrage devra respecter 
les règles d’information du public concernant l’usage de la subvention départementale 
(documents d’étude, panneaux, éditions print et digitales, etc.). 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DECIDE de prolonger la validité de la subvention accordée pour l’opération « Stop aux  
Invasives » à la Communauté de Communes du Genevois jusqu’au 30 avril 2023 ; 
 
 
PRECISE que les conditions de versement de cette aide restent inchangées ; 
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AUTORISE M. le Président à signer l’avenant à la convention financière, ci-annexé. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Projet Interreg STOP AUX INVASIVES 2018-2021 
 Avenant à la CONVENTION FINANCIERE 

passée entre le Département de la Haute-Savoie et la Communauté de 
communes du Genevois 

 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2022-0xxx en date du 10 octobre 2022, 
ci-après, dénommé, « Le Département », 
 
Et 
 
La Communauté de communes du Genevois (CCG), 

Représentée par son Président, M. Pierre-Jean CRASTES, 
ci-après, dénommé « CCG ». 
 
VU 

Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 

Les articles R.113-15 à R 113-18 du Code de l’Urbanisme, 
La Convention Financière du 2 octobre 2018 relative au Projet Interreg « STOP AUX 
INVASIVES 2018-2021 » passée entre le Département de la Haute-Savoie et la CCG. 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET 

La convention financière précisant les engagements financiers du Département de la 
Haute-Savoie envers la CCG pour le projet Interreg « STOP aux Invasives 2018-2021 » a été 
passée le 2 octobre 2018. 
 
Son article 3 prévoyait notamment que « les demandes de paiement devront être 
effectuées dans un délai maximum de 4 ans à compter du 1er mai 2018, soit avant le  
30 avril 2022. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera 
annulée. » 
 
Son article 4 prévoyait que la convention établie pour 4 ans, pourrait être prolongée en cas 
de difficulté majeure (technique, foncière) dans la mise en œuvre du projet, à la demande 
expresse et justifiée de la CCG. 
 
Le projet INTERREG franco-suisse 2018-2021 « Stop aux Invasives » qui s’étend côté 
Français sur les bassins versants de l’Arve, des Usses, du Genevois, du Chablais et du Rhône 
ayant pris du retard, à cause d’interruption et de report des travaux pour raison sanitaire, 
la CCG sollicite un report de délai jusqu’au 30 avril 2023. 



 

CP-2022-0600 Annexe 2/2 

 
 
ARTICLE 2 : 

Le délai maximum pour présenter le solde de cette action est désormais fixé au  
30 avril 2023. 
 
 
ARTICLE 3 : 

Tous les autres conditions de la convention du 2 octobre 2018 restent valables. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
 
     Le Président, 
Pierre-Jean CRASTES 

Le Président du Conseil départemental, 
 Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0601 
 
 
OBJET     :   
 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 
CONTRAT DE MILIEUX DES USSES - ACQUISITIONS FONCIERES ET DEMARCHES 
ASSOCIEES DE L'ESPACE DE LIBERTE DES USSES - SUBVENTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles (SDENS) 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 approuvant les modalités 
d’intervention du Conseil départemental en matière de Politique départementale des Espaces 
Naturels Sensibles, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la demande de subvention relative à l’opération « Acquisitions Foncières – Espace de Liberté 
des Usses » du Syndicat de Rivières Les Usses (SYR’USSES) par courrier en date  
du 08 février 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 04 juillet 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le SYR’USSES a établi sa 
stratégie foncière afin de faciliter la gestion des espaces alluviaux des Usses.  
 
Cette opération est identifiée dans le Contrat de Milieux des Usses 2022-2024 en cours 
d’instruction et s’inscrit dans la continuité des démarches engagées dans le cadre du Contrat 
de Rivière 2014-2019. 
 
Ces acquisitions ont été priorisées sur le bassin versant au regard des projets d’aménagement à 
court et moyen termes ainsi qu’au regard des démarches d’acquisitions déjà entamées par des 
organismes publics sur le territoire : 
 

- dans la Plaine de Bonlieu, l’acquisition permettra d’assurer la maîtrise foncière de 
l’emprise de projet de restauration, et par la suite de venir y assurer l’entretien, 
 

- dans la partie aval des Usses, l’acquisition permettra d’assurer la gestion de la 
biodiversité et des milieux aquatiques. 

 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
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Nom du Maître 
d’ouvrage 

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement 

Coût du projet en 
€ HT 

Montant subventionnable 
retenu en € HT par le CD 

SYR’USSES Acquisitions foncières 29 921,40 29 921,40 

 

Cofinancement attendu Montant en € en % du coût du 
projet € HT 

Département de la Haute-Savoie 2 992,14 10 

Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 20 944,98 70 

TOTAL DU COFINANCEMENT 23 937,12 80 

 

Autofinancement du SYR’USSES 5 984,28 20 

 
 
Il est rappelé que durant la mise en œuvre de ce projet, le maître d’ouvrage devra respecter 
les règles d’information du public concernant l’usage de la subvention départementale 
(documents d’étude, panneaux, éditions print et digitales, etc.). 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 2 992,14 € au SYR’USSES pour les acquisitions 
foncières de l’espace de liberté des Usses. 
 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030114 intitulée : " Subventions 
d’équipement ENS 2022 " à l'opération définie ci-dessous : 

 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant affecté à 
l’opération en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté en € 

2022 2023 2024 et 
suivants 

        

ADE1D00108 AF22ADE074 22ADE00112 
SYR’USSES – 

Acquisitions 2022 
2 992,14   2 992,14 

   Total 2 992,14   2 992,14 

 
 
AUTORISE le versement des subventions d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
  



 

CP-2022-0601 4/4 

 

Imputation : ADE1D00108 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030114 738 

Subventions aux communes et structures 
communales - Bâtiments et Installations 

Subventions d’équipement ENS 2022 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition Montant global de 

la subvention en € 

AF22ADE074  SYR’USSES – Acquisitions foncières 2022 2 992,14 

  
 2 992,14 

 
 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera en 1 fois sur présentation d’un état 
récapitulatif des dépenses totales réalisées visé en original par le trésorier, accompagné 
d’éléments témoignant de la bonne information du public de la subvention départementale 
(article, etc.). 
 
Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel. 
 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées avant le 15 décembre 2025. 
Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 

CP-2022-0602 1/6 

 

 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0602 
 
 
OBJET     :   
 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 
REDACTION DE CONTRATS DE TERRITOIRE ESPACES NATURELS SENSIBLES – 
COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUT-CHABLAIS, THONON AGGLOMERATION ET 
COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEE DE CHAMONIX MONT-BLANC - SUBVENTIONS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles (SDENS) 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
fixant les taux de subvention des actions d’élaboration des contrats Espaces Naturels Sensibles, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la demande de subvention de la Communauté de Communes du Haut-Chablais en date du 
25 mai 2021, 
 
Vu la demande de subvention de Thonon Agglomération en date du 28 mai 2021, 
 
Vu la demande de subvention de la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix  
Mont-Blanc en date du 22 septembre 2021. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que Thonon Agglomération, la 
Communauté de Communes du Haut-Chablais et la Communauté de Communes de la Vallée de 
Chamonix Mont-Blanc se sont engagés en 2021 dans l’élaboration d’un Contrat de Territoire 
Espaces Naturels Sensibles (CTENS) et ont sollicité une subvention du Conseil départemental. 
 
Ces trois Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) ont fait appel à des 
bureaux d’études privés ou organismes reconnus (Société d’Economie Alpestre de la  
Haute-Savoie (SEA 74), Office National des Forêts (ONF), etc.) pour réaliser les études 
préalables à l’écriture du programme d’actions de leurs contrats respectifs. 
 
Les dépenses liées à ces études sont, selon les maîtres d’ouvrage, affectées aux sections de 
fonctionnement et/ou d’investissement de leurs budgets respectifs.  
 
Conformément à la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019, ces études préalables 
peuvent être subventionnées. 
 
 
Thonon Agglomération souhaite poursuivre son action en faveur de la préservation des espaces 
naturels de son territoire via l’élaboration puis la mise en œuvre d’un second Contrat de 
Territoire Espaces Naturels Sensibles. 
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Il a ainsi engagé 4 études établies par des prestataires différents et sollicite une subvention de 
138 000 € pour les 4 études lancées, soit 45 % d’une dépense totale de 304 000 € pour la 
rédaction d’un Contrat de Territoire ENS selon le programme d’études et le plan de 
financement suivants : 
 

Projet Thonon 
Agglomération 

Investissement/ 
Fonctionnement 

Montant 
des travaux 

Agence de 
l’Eau 

Conseil 
départemental 

Auto 
financement 

Etude préalable à la 
restauration de la 
continuité écologique sur 
les bassins du Pamphiot et 
du Redon  

Fonctionnement 36 000 € TTC 
18 000 € soit 

50 % 
10 800 € soit 

30 % 
7 200 € soit 

20 % 

Plan de gestion stratégique 
des zones humides  

Fonctionnement 84 000 € TTC 
50 400 € soit 

60 % 
16 800 € soit 

20 % 
16 800 € soit 

20 % 

Définition des corridors 
écologiques 

Fonctionnement 84 000 € TTC 
16 800 € soit 

20 % 
50 400 € soit 

60 % 
16 800 € soit 

20 % 

sous total  
Fonctionnement 

  204 000 € TTC 
85 200 € soit 

41,8 % 
78 000 € soit 

38,2 % 
41 800 € soit 

20 % 

Elaboration d’un 
programme d’actions 
corridors écologiques 

Investissement 100 000 € HT 
20 000 € soit 

20 % 
60 000 € soit 

60 % 
20 000 € soit 

20 % 

sous total  Investissement 

  

100 000 € HT 
20 000 € soit 

20 % 
60 000 € soit 

60 % 
20 000 € soit 

20 % 

 
 
La Communauté de Communes du Haut-Chablais souhaite structurer son action en faveur de 
la préservation des espaces naturels de son territoire via l’élaboration puis la mise en œuvre 
d’un Contrat de Territoire Espaces Naturels Sensibles.  
 
Le Haut-Chablais abrite 7 Géosites du Géopark Chablais dont le Lac du Vallon, labélisés ENS 
depuis 2012 à ce titre et valorisés auprès du public, ne disposant pas encore de plan de gestion. 
Le Géopark dispose en revanche d’un plan de sensibilisation (programme d’actions 
d’interprétation et de mise en valeur des sites). 
 
La Communauté de Communes du Haut-Chablais sollicite une subvention de fonctionnement de 
72 000 €, soit 80 % d’une dépense de 90 000 € TTC, pour la rédaction d’un Contrat de Territoire 
ENS, confiée à un groupement de prestataires selon le plan de financement prévisionnel 
suivant : 
 

Projet CC Haut-chablais 
Investissement/ 
Fonctionnement 

Montant 
des travaux 

Conseil 
départemental Autofinancement 

Etude préalable pour l’élaboration 
d’un CTENS en Haut-Chablais  

Fonctionnement 90 000 € TTC 72 000 € soit 80 % 18 000 € soit 20 % 

 
 
La Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc, de par ses 
caractéristiques environnementales, souhaite élaborer puis mettre en œuvre un CTENS pour un 
cadrage global et opérationnel de la gestion de ses espaces naturels.  
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Trois études préalables, ont été confiées à des prestataires pour atteindre une opérationnalité 
immédiate après approbation du CTENS : 
 

- stratégie pastorale, 
- un plan de sensibilisation, 
- étude de requalification paysagère et d’interprétation du col des Montets (grand col 

paysager du Schéma Départemental des ENS), intégrant la sécurité routière sur la 
route départementale. 

 

Projet CC Vallée de Chamonix 
Mont-Blanc 

Investissement/ 
Fonctionnement 

Montant 
des travaux 

Conseil 
départemental Autofinancement 

Stratégie pastorale Investissement 8 555 € HT 6 844 € soit 80 % 1 711 € soit 20 % 

Un plan de sensibilisation Investissement 21 900 € HT 17 520 € soit 80 % 4 380 € soit 20 % 

Etude de requalification 
paysagère et d’interprétation 
du col des Montets 

Investissement 38 949 € HT 31 159 € soit 80 % 7 790 € soit 20 % 

TOTAL   69 404 € HT 55 523 € soit 80 % 13 881 € soit 20 % 

 
 
Pour ces trois projets, et afin de respecter les règles d’information du public concernant 
l’usage de la subvention départementale, le Département doit être mentionné dans tout 
support d’information et de communication et apparaître en tout lieu en ayant bénéficié 
(documents d’étude, panneaux, éditions print et digitales, etc.).  
 
Par ailleurs, le Département devra être associé, représenté et/ou invité à toute manifestation 
faisant objet d’une aide départementale. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 60 000 € à Thonon Agglomération pour 
l’élaboration d’un programme d’actions corridors écologiques ; 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 55 523 € à la Communauté de Communes de la 
Vallée de Chamonix Mont-Blanc pour l’ensemble des études préalables à l’élaboration de son 
CTENS ; 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030114 intitulée : "Subventions 
d’équipement ENS 2022" à l'opération définie ci-dessous : 
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Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté en € 

2022 2023 2024 et 
suivants 

        

ADE1D00109 AF22ADE075 22ADE00112 

Thonon Agglomération – 
Elaboration d’un 

programme d’actions 
corridors 

60 000,00 48 000,00 12 000,00  

ADE1D00109 AF22ADE076 22ADE00112 
CC Vallée de Chamonix 

Mont-Blanc – 
Elaboration CTENS 

55 523,00 44 418,40 11 104,60  

   Total 115 523,00 92 418,40 23 104,60  

 
AUTORISE le versement des subventions d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00109 

Nature AP Fonct. 

204141 04031030114 738 

Subventions aux communes et structures 
communales – Mobiliers – Matériel - Etudes 

Subventions d’équipement ENS 2022 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global 
de la subvention 

en € 

AF22ADE075  
Thonon Agglomération – Elaboration d’un 
programme d’actions corridors 

60 000 

AF22ADE076  
CC Vallée de Chamonix Mont-Blanc – Elaboration 
CTENS 

55 523 

  
 115 523 

 
 
ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 10 800 € à Thonon Agglomération pour l’étude 
préalable à la restauration de la continuité écologique sur les bassins du Pamphiot et du 
Redon ; 
 
ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 16 800 € à Thonon Agglomération pour Plan de 
gestion stratégique des zones humides ; 
 
ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 50 400 € à Thonon Agglomération pour la 
définition des corridors écologiques de son territoire ; 
 
ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 72 000 € à la Communauté de Communes du 
Haut-Chablais pour l’étude préalable à l’élaboration d’un CTENS en Haut-Chablais ; 
 
AUTORISE le versement des subventions de fonctionnement aux collectivités figurant dans  
le tableau ci-après : 
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Imputation : ADE2D00124 

Nature Programme Fonct. 

65734 04031031 738 

Subventions aux communes 
et structures intercommunales 

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - 
Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à 
verser en € 

22ADE00264 Thonon Agglomération – Etude Pamphiot Redon 10 800 

22ADE00265 Thonon Agglomération – Plan de gestion stratégique ZH 16 800 

22ADE00266 Thonon Agglomération – Définition des corridors écologiques 50 400  

22ADE00267 CC Haut-Chablais – Etude préalable CTENS 72 000 

 Total de la répartition 150 000 

 
PRECISE que, pour chaque projet, le versement des subventions s’effectuera en 2 fois : 
 

 80 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération concernée ; 

 le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses totales réalisées visé en 
original par le trésorier, transmis avec les documents réalisés portant mention de la 
subvention départementale. 

 
Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel ; 
 
PRECISE que, pour chaque projet, les demandes de paiement devront être effectuées avant le 
30 novembre 2024. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera 
annulée. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0603 
 
 
OBJET     :   
 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 
METEO-FRANCE - FORMATION DES OBSERVATEURS A LA NIVOLOGIE ET A LA 
PREVISION DU RISQUE AVALANCHE - SUBVENTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la demande de subvention de Météo-France en date du 14 mars 2021, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que Météo-France, établissement 
public à caractère administratif, est le service officiel de la météorologie et de la climatologie 
en France.  
 
À ce titre, il exerce les attributions de l'État en matière de sécurité météorologique des 
personnes et des biens.  
 
Météo-France est notamment chargé de la prévision et de l'étude des phénomènes 
météorologiques, de la surveillance de l'état du manteau neigeux et de l'émission des vigilances 
météorologiques pour les territoires. 
 
L’organisation territoriale de Météo-France comprend notamment un « centre montagne » de 
proximité à Chamonix.  
 
Ce centre s’appuie sur des observateurs pour compléter sa connaissance par des données de 
terrain et ainsi fiabiliser ses prévisions. 
 
Afin d’améliorer ce dispositif, l’établissement souhaite une montée en compétence des 
observateurs en nivologie et prévision du risque d’avalanche hors domaine skiable pour encore 
mieux analyser les enjeux locaux et optimiser la gestion de crise. 
 
Aussi, Météo-France sollicite une subvention du Conseil départemental de Haute-Savoie pour 
expérimenter une formation spécifique dédiée aux membres du réseau actuel nivo-météo  
(5 à 7 personnes) dès l’hiver 2022-2023.  
 
Le Conseil départemental prendrait à sa charge le coût de formation et d’hébergement des 
stagiaires, Météo France prenant à sa charge les coûts de mise à disposition des nivologues pour 
l’accompagnement des stagiaires pendant la saison, ainsi que les frais inhérents à la journée 
séminaire post-saison. 
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Si cette formation porte ses fruits, les prochaines auraient vocation à être soutenues pour les 
collectivités locales. 
 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

Formation nivo-météo CD74 Météo France 

Total : 7 724, 50 € TTC 6 724,50 € 1 000,00 € 

 
Pour information, le Département de la Savoie a établi le même partenariat. 
 
L’aide du Département sera mentionnée dans tout support d’information et de communication 
relatif à cette opération. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ATTRIBUE une subvention de fonctionnement maximale d’un montant de 6 724,50 € à  
Météo-France pour une formation en nivologie des observateurs locaux ; 

 
AUTORISE le versement de la subvention à l’établissement figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : ADE2D00145 

Nature Programme Fonct. 

65738 04031031 738 

Subv. fonct-organismes publics divers ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition Montant à verser en €  

22ADE00268 Météo France 6 724,50 

 Total de la répartition 6 724,50 

 
 
DIT que le versement se fera en une fois sur présentation d’un titre de recettes en tenant 
compte du nombre d’observateurs formés, donc d’un montant maximum de 6 724,50 € 
(3 224,50 € + 500 € par stagiaire, soit 3 500 € si 7 stagiaires), accompagné des éléments relatifs 
à la bonne information des stagiaires et du public sur la subvention départementale ; 
 
PRECISE que la demande de paiement devra être effectuée au plus tard le 31 décembre 2023 ; 
Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée ; 
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AUTORISE M. le Président à signer la convention annexée. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Convention de partenariat 2022 

Pour la phase pilote de la montée en compétence du réseau nivo-météorologique du 
Département de la Haute-Savoie 

 
 

ENTRE 

Météo-France, Etablissement Public de l’Etat à caractère Administratif, dont le siège est 
situé au 73, avenue de Paris, 94165 Saint-Mandé Cedex, représenté par sa Présidente-
directrice Générale, Madame Virginie SCHWARZ et désigné ci-après par Météo-France, 

D’une part, 

ET 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Martial SADDIER, agissant es-qualité au nom et pour le 
compte dudit Conseil département, en vertu de la délibération Permanente  
n° CP-2022-       en date du 10 octobre 2022, 

ci-après dénommé « Le Conseil départemental », 
 

ci-après désignés collectivement comme « les parties » 
 

il est convenu ce qui suit : 
 
 

PREAMBULE 

Le réseau d’observation nivo-météorologique est un outil essentiel de surveillance du 
manteau neigeux en montagne au bénéfice de la prévision du risque d’avalanche. Il permet 
principalement les productions des bulletins d’estimation du risque d’avalanche quotidiens 
sur 36 massifs des Alpes, Pyrénées et Corse et la vigilance avalanche. Ce réseau partenarial 
associant les acteurs de la montagne fait partie d’un dispositif créé il y a 50 ans pour 
améliorer la sécurité dans les communes de montagne et les stations de ski. Depuis 2010, il 
est encadré par une convention partenariale entre Météo-France, l’ANMSM, l’ADSP et DSF 
et au-delà de sa contribution à l’observation, il constitue un maillage d’acteurs concourant 
ensemble à la sécurité des biens et des personnes en montagne. 

Afin de renforcer ce réseau, plusieurs actions sont menées pour élargir le recueil 
d’observation météorologique (automatique ou humaine) en montagne, en particulier pour 
avoir des observations hors des domaines skiables et hors saison d’hiver. 

Par ailleurs, les différentes réflexions menées ces dernières années sur l’organisation de 
Météo-France en montagne, en concertation avec les acteurs locaux, dont les collectivités 
territoriales, soulignent les besoins croissants en services météorologiques et avalanche 
spécifiques et la nécessité de compétence de proximité pour les adapter aux enjeux 
locaux, en particulier en situation de gestion de crise. Le réseau nivo-météorologique 
constitue un socle pertinent pour développer l’expertise nécessaire à cet intérêt commun. 
Le développement de cette expertise pour les observateurs nécessite des actions de 
montée en compétence, de manière partenariale, effectuée en collaboration entre Météo-
France et les collectivités intéressées. 
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ARTICLE 1 : OBJET DU PARTENARIAT 

Le présent partenariat vise à mettre en place une action pilote de formation, afin de 
former 5 à 7 observateurs nivo-météo, afin de développer une compétence de proximité, 
adaptée aux enjeux locaux. Cette première formation est destinée à expérimenter le 
dispositif qui pourrait être étendu à d’autres observateurs dans les années futures, selon 
des modalités de financement qui seront définies ultérieurement. 
 
 

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DE LA PHASE PILOTE 

La phase pilote sera organisée sur les départements de Savoie et de Haute-Savoie à 
l’automne 2022, et vise à former 5 à 7 observateurs du réseau nivo-météorologique dans 
chaque département, via un stage de 5 journées de formation organisé par Météo-France. 

Pendant la saison hivernale, les agents formés auront un accès privilégié avec les 
nivologues de Météo-France-Chamonix pour échanger et approfondir leur formation 
initiale. 

Un séminaire post-saison sera organisé, à l’initiative de Météo-France, pour réaliser un 
bilan de la phase pilote avec les observateurs et rédiger un rapport d’évaluation, qui 
permettra d’adapter la formation, si nécessaire, avant d’élargir le dispositif, selon des 
modalités de financement à préciser. 
 
 

ARTICLE 3 : DUREE, OBJECTIF ET ORGANISATION DE LA FORMATION 

La durée de la formation sera de 5 jours (organisée en deux séquences, de 3 jours et de 
2 jours respectivement, entrecoupées d’une phase de travail personnel) 

Les stagiaires devront avoir en prérequis déjà suivi le stage d’observateur nivo-météo de 
Météo-France. 

L’objectif de la formation est d’acquérir la connaissance des méthodes et outils utiles à la 
prévision locale nivo-météorologique, savoir utiliser les informations d’observations et de 
prévisions numériques et expertisées de Météo-France, pour être en capacité d’apporter, 
en complémentarité avec Météo-France, un support expert aux décideurs locaux. 

Météo-France organisera la formation dans ses locaux de Saint-Martin d’Hères. Les dates 
seront fixées entre octobre et novembre 2022. 

La liste des observateurs formés sera établie par Météo-France en accord avec le Conseil 
départemental. Le nombre d’observateurs formés sera d’au maximum 7 par département. 
 
 
ARTICLE 4 : DÉROULEMENT DE LA PHASE PILOTE DURANT LA SAISON 

Les observateurs ayant suivi la formation auront un accès privilégié aux nivologues de leur 
département (téléphone, rencontre dans les locaux de Chamonix si besoin) tout le long de 
la saison pour poursuivre l’acquisition de compétence en échangeant sur des situations 
réelles et en partageant leurs remontées terrain. 

A la fin de la saison, Météo-France réunira les stagiaires au cours d’une journée pour 
dresser le bilan et tirer les enseignements de cette phase pilote. 
 
 
ARTICLE 5 : RÉPARTITION DES CHARGES DE LA PHASE PILOTE ENTRE LES PARTIES 

Le Conseil départemental finance 100 % du coût de la formation de 7 observateurs situés 
sur le département de la Haute-Savoie, soit 3 224,50 €, pour 30 heures de formation au 
tarif institutionnel et un forfait couvrant les frais d’hôtel et de nourriture des observateurs 
du département formés, dont le montant s’élève à 500 € par stagiaire. 
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Météo-France émettra un titre de recette à l’issue de la formation en tenant compte du 
nombre d’observateurs formés, donc d’un montant maximum de 6 724,50 € (3 224,50 € 
+ 500 € par stagiaire, soit 3 500 € si 7 stagiaires). 

Dans ce partenariat, Météo-France finance de son côté les coûts de mise à disposition des 
nivologues pour l’accompagnement des stagiaires pendant la saison, ainsi que les frais 
inhérents à la journée séminaire post-saison (estimés à environ 1 000 €). 
 
 

ARTICLE 6 : SUIVI DU PARTENARIAT 

La Direction Animation Territoriale et Développement Durable du Département est chargée 
du suivi de l’exécution de la présente convention. 

Une réunion de suivi du partenariat sera conjointement organisée par les signataires, pour 
faire le bilan de l'ensemble de la phase pilote. Les signataires pourront notamment 
proposer un avis sur l'intérêt de la poursuite et de l'élargissement de ce dispositif à 
d'autres départements et suggérer des évolutions. 

Les parties s’engagent par ailleurs à : 

- promouvoir cette action auprès des responsables des communes et autres collectivités 
territoriales de Haute-Savoie qui pourraient en bénéficier, 

-  informer les responsables des communes sur lesquelles des observateurs auront été 
formés. 
 
 
ARTICLE 7 : DUREE 

La présente convention entre en vigueur à la date d’approbation de la délibération 
approuvant le projet pour une durée de 1 an. 
 
 

ARTICLE 8 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers concernant l’engagement 
départemental, l’ensemble des documents transmis par le(s) prestataire(s) devra faire 
apparaître le logo ainsi que le nom de l’ensemble des parties à la présente. 
L’engagement et la contribution du Département doivent être mentionnés dans tous 
supports d’information et de communication (éditions, réseaux sociaux, presse…). 
 
 

ARTICLE 9 : RESILIATION LITIGES 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, et à l’issue d’une procédure de conciliation restée infructueuse, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai d’un 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure. A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de 
l’exécution de la présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble. 
 
Fait à Annecy, en deux exemplaires, le 
 
Le Président du Conseil départemental                            La Présidente Directrice Générale  
                                                                                                   de Météo-France 

 
 
             M. Martial SADDIER      Mme Virginie SCHWARZ 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0604 
 
 
OBJET     :   
 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS D'EVIAN VALLEE D'ABONDANCE (CCPEVA) - 
CREATION D'UNE PEPINIERE DE SAULES - SUBVENTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la demande de subvention de la Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée 
d’Abondance (CCPEVA) en date du 15 novembre 2021, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président présente le projet de création d’une 
pépinière de saules de la Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée d’Abondance 
(CCPEVA). 
 
Des travaux de restauration de berges de cours d’eau, notamment en génie végétal, sont 
prévus dans le cadre du contrat de rivières des Dranses et de l’Est Lémanique du Syndicat 
Intercommunal d’Aménagement du Chablais (SIAC). 
 
Afin de fournir en matériaux d’origine locale ses futurs chantiers en cours d’eau au sein du 
Chablais pour la décennie à venir, et afin de réduire les coûts en limitant les transports, les 
émissions de carbone et les délais d’approvisionnement, la CCPEVA développe une pépinière de 
saules à partir d’arbres locaux, afin qu’ils soient le plus adaptés au climat du territoire.  
 
Son implantation se situe sur deux parcelles de la Commune de Lugrin pour environ 
4 500 boutures de 7 espèces de saules. 
 
Le montant total du projet s’élève à 90 772 € TTC pour 3 ans (2022-2024).  
 
Les dépenses éligibles démarrent au 1er janvier 2022 et se terminent au 31 décembre 2024. 
 
Le budget prévisionnel prévoit une subvention du programme Liaison Entre Actions de 
l’Economie Rurale (LEADER) Bois de 64 % et une subvention du Département de 16 %, soit 
14 523 € (Fonctionnement). 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
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Nom du Maître 
d’ouvrage 

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement 

Coût du projet 
en € TTC 

 

Montant 
subventionnable 

retenu en € TTC par 
le CD 

CCPEVA Création d’une pépinière de saules 90 772 90 772 

 

Cofinancement attendu Montant en € en % du coût du 
projet € TTC 

Département de la Haute-Savoie 14 523 16 

Programme LEADER Bois (SIAC) 58 094 64 

TOTAL DU COFINANCEMENT 72 617 80 

 

Autofinancement de la CCPEVA 18 155 20 

 
Il est rappelé que durant la mise en œuvre de ce projet, le maître d’ouvrage devra respecter 
les règles d’information du public concernant l’usage de la subvention départementale 
(documents d’étude, panneaux, éditions print et digitales, etc.).  
 
Par ailleurs, le Département devra être associé, représenté et/ou invité à tout événement 
relatif à l’objet de cette subvention départementale. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 14 523 € à la CCPEVA pour la création d’une 
pépinière de saules ; 
 
AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à la collectivité figurant dans  
le tableau ci-après : 
 

Imputation : ADE2D00124 

Nature Programme Fonct. 

65734 04031031 738 

Subventions aux Communes 
et structures intercommunales 

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition Montant à verser 
en €  

22ADE00248 Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée d’Abondance 14 523 

 Total de la répartition 14 523 
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PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera en 2 fois : 
 
-  50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération concernée ; 
 
-  le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses totales réalisées visé en 

original par le trésorier, accompagné des éléments d’information au public concernant cette 
subvention départementale. 

 
Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel ; 
 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées avant le 31 juillet 2025.  
Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 

 
 

 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0605 
 
 
OBJET     :   
 

CONSTRUCTION D’UN NOUVEAU COLLEGE SUR LA COMMUNE DE THONON-LES-BAINS, 
SITE DU « LAC NOIR » 
DOSSIER D'ENQUETE PUBLIQUE CONJOINTE PREALABLE A LA DECLARATION 
D'UTILITE PUBLIQUE ET PARCELLAIRE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Code des Relations entre le Public et l’Administration , 
 
Vu le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’estimation sommaire et globale de la valeur vénale des emprises par le Service de France 
Domaine en date du 18 août 2022, 
 
Vu l'avis favorable de la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique réunie en date du 03 octobre 2022.  
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département conduit un 
projet visant la construction d’un nouveau collège d’enseignement secondaire sur le territoire 
de la commune de Thonon-les-Bains afin de répondre à l’augmentation des effectifs de 
collégiens dans le Chablais principalement ciblés sur cette commune. 
 

A cet effet, l’équipement doit répondre aux besoins d’un collège de 22 divisions (y compris les 
Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire (ULIS)) + 4 divisions en Section d’Enseignement 
Général et Professionnel Adapté (SEGPA - Vente Distribution Logistique et Production 
Industrielle), soit 660 + 64 élèves, y compris les installations dédiées aux enseignements 
d’éducation physique et sportive. 
 

Le site retenu est le site dit du « Lac Noir » parcelles cadastrées n° AV 0139, 0141, 0142, 0177, 
0220, 0221, 0223, 0225, 0226, 0231, 0346. 
Le tènement de 23 536 m² est privé et un seul propriétaire est concerné. 
 

Par marché n° 20190394 -BC n° E19EFI0040-11 du 21 décembre 2021, le Département a 
missionné la société TERACTEM pour mener en son nom des négociations à l’amiable avec la 
propriétaire des parcelles nommées ci-dessus.  
 

Ce propriétaire refusant de céder l’emprise nécessaire au projet, la poursuite de l’opération 
nécessite la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) du projet avec enquête parcellaire conjointe 
qui a aussi été confiée à TERACTEM.  
 

Le coût estimatif de l’opération s’élève à 40 250 000 € TTC hors foncier. 
Le coût estimatif selon l’avis des services de France Domaine est de 2 250 000 € pour les 
acquisitions foncières. 
 

Cet équipement répondra aux objectifs du Département en matière de développement 
durable :  
 

 RE2020 : 15 % de marge demandée sur le Bbio et le Cep, seuil 2028 visé sur la partie 
carbone, 

 besoins de chauffage inférieurs à 15 KWhEF/m²/an, 

 mise en œuvre à minima d’un volume de bois de 150dm3/m²/SDP, 

 utilisation privilégiée de matériaux biosourcés ou de réemploi, 

 gestion rigoureuse des eaux pluviales, 

 intégration de panneaux photovoltaïques. 
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Annexes jointes dossier DUP : 
 

- annexe A - pièce n° 1 : notice DUP, 
- annexe B - pièce n° 2 : plan de situation, 
- annexe C - pièce n° 3 : plan général des travaux, 
- annexe D - pièce n° 4 :  périmètre de la DUP, 
- annexe E - pièce n° 5 : caractéristiques principales des ouvrages, 
- annexe F - pièce n° 6.1 : estimation sommaire et globale, 
- annexe G - pièce n° 6.2 : estimation des dépenses. 

 
Annexes jointes dossier Enquête Parcellaire : 
 

- annexe H - pièce n° 1 : plan parcellaire, 
- annexe I - pièce n° 2 : état parcellaire. 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE les dossiers d’enquête publique conjointe préalable à la Déclaration d’Utilité 
Publique de l’opération de construction d’un collège y compris de ses installations sportives et 
parcellaire, joints, sur la commune de Thonon-les-Bains, site du « Lac Noir » ; 
 
DEMANDE à M. le Préfet de la Haute-Savoie de bien vouloir procéder, dans les meilleurs délais, 
au lancement de l’enquête conjointe préalable à la Déclaration d’Utilité Publique et 
parcellaire. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

D é p a r t e m e n t  d e  l a  H a u t e - S a v o i e  
 

 

Maître d’ouvrage :  
 

 
 
 

C O N S T R U C T I O N  D ’ U N  N O U V E A U  C O L L E G E  
A V E C  L O G E M E N T S  D E  F O N C T I O N   

H A L L E  E T  P L A T E A U  S P O R T I F S  
A I R E S  D E  S T A T I O N N E M E N T   

E T  D E S S E R T E  
 

 

C o m m u n e  d e  T H O N O N - L E S - B A I N S  
 

ENQUETE PREALABLE A LA 
DECLARATION D’UTILITE 

PUBLIQUE. 
 

 
-  1  -  

  
N O T I C E  E X P L I C A T I V E   
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1. CONTEXTE DU PROJET 
 

1.1. Le maître d’ouvrage : le Département de la Haute-Savoie 

Département de  la Haute-Savoie 
1 Avenue d'Albigny 

CS 32444 
F-74041 Annecy Cedex 

 

Depuis les années 1980, la politique de décentralisation des compétences de l’Etat a renforcé le poids 

des collectivités territoriales : Commune, Département et Région participent au fonctionnement de 

l’éducation nationale.  

La répartition des compétences entre les collectivités territoriales et l'État 

Domaine de compétence École Collège Lycée 

Enseignement : définition des programmes État État État 

Diplômes : définition et délivrance   État État 

Investissement (construction, reconstruction) et 
fonctionnement matériel Commune Département Région 

Fonctionnement pédagogique : acquisition de 
matériel pédagogique Commune État État 

Gestion des personnels enseignants : 
recrutement, formation, rémunération, etc. État État État 

Gestion des personnels administratifs, 
techniques, de santé : recrutement, formation, 
rémunération, etc. 

État État État 

Gestion des personnels techniciens, ouvriers 
et de service : recrutement, formation, 
rémunération, etc. 

Commune Département Région 

 

Le Département a ainsi la charge des collèges dont il est propriétaire. Il en assure la construction, la 

reconstruction, l’extension, les grosses réparations, l’équipement et le fonctionnement. Le Département 

assure également la restauration au collège, recrute et gère le personnel non-enseignant. Enfin, le 

Département détermine les secteurs de recrutement des différents collèges publics, secteurs qui 

forment la « carte scolaire des collèges ».  
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Le Département de la Haute-Savoie gère ainsi 49 collèges publics. La Haute-Savoie compte aussi 23 

collèges privés. L’ensemble des collèges publics et privés a accueilli à la rentrée 2019 41 300 

collégiens.  

La démographie scolaire est en constante augmentation. Le Département se prépare à recevoir 4 000 

collégiens supplémentaires d’ici 2029. Face à cette hausse des effectifs et afin de préserver les 

conditions d’accueil, il a été décidé de construire 10 nouveaux collèges publics, avec l’objectif d’un 

effectif de 750 élèves maximum par collège.  

Le territoire de la commune de THONON-LES-BAINS présente la particularité d’être divisé en deux 

secteur sur la carte scolaire.  

 
Extrait de la carte scolaire ciblé sur le Chablais et Thonon-les-Bains 
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* 

La commune de THONON-LES-BAINS compte aujourd’hui 4 collèges :  

• Collège public Champagne (941 élèves secteur THONON Est et vallée du Brevon) ; 

• Collège et Lycée Privé Saint-Joseph (616 élèves secteur THONON Est et vallée du Brevon). 

• Collège public Jean-Jacques ROUSSEAU (894 élèves secteur THONON Ouest et ALLINGES) ; 

• Collège privé du Sacré Cœur (618 élèves secteur THONON Ouest et ALLINGES) ; 

 

 
Répartition des collèges à Thonon-les-Bains (projet de nouveau collège figuré par le point rouge) 

  

Champagne 
St Joseph 

Sacré Cœur 
JJ Rousseau 

Projet nouveau collège 
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1.2. La commune de THONON-LES-BAINS 

 

La commune de THONON-LES-BAINS est située au nord des 

Préalpes du Chablais, en limite septentrionale du département de 

la Haute-Savoie et au bord du lac Léman. La commune est située 

à 30 km de Genève et à 70 km d'Annecy. Par le biais du lac Léman, 

THONON-LES-BAINS est une ville frontière avec la Suisse 

(liaisons régulières par bateau). 

 

 

 
Situation de Thonon-les-Bains dans le Département de la Haute-Savoie 
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Le territoire de la commune borde sur huit kilomètres le lac Léman, plan d'eau de plus de mille hectares 

auquel s'appliquent les dispositions de la loi du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection 

et la mise en valeur du littoral (dite « loi littoral »). La superficie cadastrale totale de la commune est 

d'environ 1 620 ha. En ajoutant la superficie du domaine public terrestre et celle du domaine public 

lacustre, la superficie géographique de la commune est estimée à 49 km². Le territoire est découpé 

géographiquement, à l'est, par la vallée de la Dranse et, à l'ouest, par celle plus discrète du Pamphiot. 

Le lac Léman au nord assure une délimitation aisément identifiable ; au sud, c’est désormais le 

contournement routier de la ville qui, bien que ne correspondant pas à la limite communale, marque le 

plus perceptiblement le sud du territoire communal. La situation de THONON-LES-BAINS entre lac et 

montagnes est privilégiée. 

 

 

 
Le relief du Chablais (source : Schéma cyclable du Chablais 2013) 

 

Le territoire de la commune fait l’objet d’une occupation ancienne. Les premières traces d'une présence 

humaine dans le Chablais remontent à 6300 av. J.-C. (mésolithique). Un peuplement précoce qui se fit 

d’Ouest en Est comme en témoignent les vestiges de stations lacustres dans la baie du Bas-Chablais 

(vers 1800 av. J.-C.) ainsi que la nécropole néolithique découverte en 2004 à THONON-LES- BAINS, 

lors des travaux du contournement.  
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Le développement de la cité médiévale et de ses faubourgs s’est poursuivi au gré des aléas de 

l’histoire, laissant pour témoin des ensembles bâtis remarquables (châteaux, patrimoine religieux, vieux 

quartiers). 

La découverte, à la fin XVIIIème siècle, de la source minérale de la Versoie transforme THONON-

LES-BAINS en une destination thermale à la mode. Grands équipements et résidences somptueuses 

voient le jour. La ville se transforme, s’aménage et accueille désormais des lieux de divertissements : 

théâtre, casino, salon, hôtels…Les thermes de la ville soignent encore de nos jours les problèmes de 

rhumatologie, les affections digestives et urinaires et les maladies métaboliques. THONON-LES-

BAINS devient une ville de cure et de villégiature. Au XXème siècle, le développement des activités de 

sports d’hiver dans le Chablais renforce l’attrait touristique de la ville qui bénéficie aujourd’hui du double 

label : station touristique et station nautique.  

THONON-LES-BAINS est une ville touristique qui a su développer des services et un accueil de qualité. 

Riche d’un patrimoine architectural important, la ville bénéficie d’un patrimoine naturel tout aussi 

remarquable et ceci bien que son territoire soit très urbanisé (l’urbanisation représente près de 60% de 

la surface du territoire). Le lac et ses rivages, la réserve naturelle du delta de la Dranse, l’arboretum 

forestier du domaine de Ripaille en sont des exemples. THONON-LES-BAINS fait partie du Géoparc 

du Chablais, Géoparc labelisé par l’UNESCO. 

 

 
Hôtel de ville de Thonon-les-Bains 

 

THONON-LES-BAINS est aussi un pôle administratif pour le Chablais. En tant que Sous-Préfecture, la 

ville dispose d’infrastructures de service public importantes : hôpital GEORGES PIANTA (qui fait partie 

du Groupement Hospitalier de Territoire Léman-Mont Blanc), palais de justice, lycées et collèges, lycée 

hôtelier, équipements culturels et sportifs, gare ferroviaire.  
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L’offre de services marchands et de commerces est significative et diversifiée. La part de l’activité 

industrielle demeure néanmoins plus limitée que la part moyenne dans le Département. THONON-

LES-BAINS est un pôle de développement et d’activités qui offre des emplois aux actifs des communes 

voisines. A noter que THONON-LES-BAINS compte parmi sa population de nombreux travailleurs 

transfrontaliers (de l’ordre de 20 % des actifs résidant sur le territoire de la commune). 

 

THONON-LES-BAINS comptait en 2020 près de 36 000 habitants, les Thononais et les Thononaises. 

C’est la troisième commune du Département en termes de nombre d’habitants après ANNECY et 

ANNEMASSE. L’augmentation de la population, qui suivait celle de la Haute-Savoie entre 2000 et 

2010, est depuis 2010 inférieure à celle du Département. L’arrivée de nouveaux habitants s’est ralentie 

alors que le solde naturel (natalité, mortalité) reste stable. La densité de population s’élève à 2250 

hab./km² en 2020, ce qui est plutôt élevé pour la Haute-Savoie. THONON-LES-BAINS est clairement 

un pôle urbain pour le Chablais et notamment la vallée du Brevon. Le pourcentage de résidences 

principales atteint 87 % pour seulement 13 % de résidences secondaires (à comparer aux 26 % de 

résidences secondaires pour l’ensemble de la Haute-Savoie). 

Capitale historique, THONON-LES-BAINS demeure la zone urbaine majeure du Chablais. 

 
Les 25 communes de Thonon Agglomération 
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THONON-LES-BAINS est la ville centre de la communauté d’agglomération « THONON 

AGGLOMERATION » qui regroupe 25 communes de l’ouest du Chablais. THONON 

AGGLOMERATION concentre une majorité de la population et des emplois du Chablais, formant un 

tissus urbain dynamique. 

 
Territoire du GRAND GENEVE 

 

THONON-LES-BAINS est également une commune du GRAND GENEVE, une agglomération 

transfrontalière entre France et Suisse, composée de trois principales entités : 

• le canton de Genève ;  

• le district de Nyon (canton de Vaud) ; 

• le Pôle métropolitain du Genevois français.  

Gouverné par un Groupement Local de Coopération Transfrontalière (GLCT), le GRAND GENEVE 

compte huit partenaires et deux membres associés. Le GRAND GENEVE comptait 209 communes en 

2019 (45 dans le canton de Genève, 47 dans le district de Nyon, 39 dans le département de l'Ain et 78 

dans le département de la Haute-Savoie). Le GRAND GENEVE participe à l’échelle de son territoire 

transfrontalier aux enjeux de mobilité (Léman Express, CEVA, BHNS), d’urbanisation, de transition 

écologique et d’agriculture.  
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1.3. Objet de l’opération projetée 

 

L’objet du projet est la construction d’un nouveau collège d’enseignement secondaire sur le territoire 

de la commune de THONON-LES-BAINS. Conformément aux objectifs du Département, l’équipement 

doit répondre aux besoins d’un collège de 22 divisions (y compris les unités localisées pour l’inclusion 

scolaire, ULIS) + 4 divisions en section d’enseignement général et professionnel adapté (SEGPA) soit 

660 + 64 élèves.  

 

L’établissement comprendra : 

• des salles et équipements pédagogiques ; 

• un restaurant scolaire ; 

• une cours de récréation ; 

• des bureaux dédiés à l’administration ; 

• les équipements pédagogiques, administratifs et techniques pour les sections SEGPA ; 

• un plateau sportif ; 

• une halle sportive ; 

• des salles multi-activités ; 

• une salle polyvalente ; 

• les logements de fonctions du personnel ; 

• une aire de dépose minute ; 

• un parking du personnel ; 

• une gare routière ; 

• un parking public. 
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2. LE PROJET 
 

2.1. Caractéristiques principales du projet 

 
Le projet de construction est au stade d’avant-projet. Il s’inscrit dans le prolongement des réalisations 

précédentes du Département en matière de collège. A ce titre les besoins fonciers sont connus. A noter 

que les équipements listés ci-dessous forment un tout indivisible qui répond aux besoins fonctionnels 

et éducatifs d’un collège, y compris les logements de fonctions dédiés aux personnels et les 

installations dédiés aux enseignements d’éducation physique et sportive. 

 

Collège de 22 divisions (y compris ULIS) + 4 divisions SEGPA 

Pôle Surface utile 

en m² 

Surface de 

plancher en m² 

Emprise au sol 

en m² 

Surface 

extérieure en m² 

Accueil 140 168 168  

Direction gestion 176 211   

Encadrement pédagogique 148 177   

Vie scolaire 394 473 473 2331 

Médico-social 56 67 67  

Salle polyvalente 318 381   

Ctre connaissance et culture  244 292 292  

Enseignement  2258 2710   

Maintenance entretien 187 224 224  

Logements de fonction 580 696   

Demi-pension 851 1021 1021  

Pôle SEGPA 800 960 708 95 

Pôle sportif 2164 2597 2597 5530 

Stationnements/accès    4100 

Gare routière    2150 

Parvis    1000 

Espaces verts    2000 

Dépose minute    500 

Total   5489 17706 
Total emprise projet   23195 

Besoins fonciers nécessaires pour la construction du collège neuf : 2.32 Ha 
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La volonté du maitre d’ouvrage est de mener une démarche qualitative tant d’un point de vue 

architectural que d’un point de vue environnemental. Il s’agit de construire un bâtiment exemplaire, à 

vocation pédagogique. La construction, peu énergivore et respectueuse de l’environnement, permettra 

des opérations de maintenance et d’entretien aisées. Une intégration harmonieuse et concertée est 

recherchée. La sûreté publique, et notamment de sûreté des accès fait l’objet d’une attention 

particulière, y compris pour l’accessibilité au sens large du terme et les transports. Bien entendu, le 

collège sera accessible aux personnes à mobilité réduite. 

Les aménagements participent aux solutions mises en place dans le cadre de la démarche 

environnementale : 

• gérer les eaux pluviales à la parcelle ; 

• éviter l’imperméabilisation des surfaces extérieures ; 

• proposer une gestion économe de l’eau ; 

• choisir des espèces végétales locales et adaptées au climat ; 

• choisir des matériaux de qualité, utiliser le bois, les matériaux biosourcés ou de réemplois ; 

• veiller aux conforts et à la qualité de vie des usagers ; 

• mettre en place de bonnes pratiques en matière d’entretien et de maintenance ; 

• intégrer une surface conséquente de panneaux photovoltaïque. 

 
Plan masse de l’aménagement du nouveau collège de THONON-LES-BAINS 
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Il faut noter que les équipements sportifs, la salle polyvalente et les parkings auront un usage mutualisé. 

L’agencement du collège permettra un accès indépendant à ces équipements. Ils serviront 

prioritairement aux collégiens dans le cadre des activités scolaires, mais pourront aussi être utilisés 

par les associations sportives et culturelles du secteur en dehors des horaires scolaires.  

La conception du nouveau collège permettra à l’ensemble des Thononaises et Thononais qui le 

souhaitent profiter de nouvelles potentialités pour la vie culturelle, sportive et associative. 

 

 

2.2. Implantation du projet (cf. plan général des travaux) 

 

L’implantation du nouveau collège a nécessité la recherche d’un tènement foncier d’une surface de 

2,32 ha, facilement accessible (transports en commun, mode doux) et à proximité immédiate de 

THONON-LES-BAINS, pôle urbain principal du Chablais. Deux tènements ont été identifiés et ont fait 

l’objet d’une étude de faisabilité. Ces deux sites sont proches de la rocade urbaine de THONON-LES-

BAINS, distants l’un de l’autre d’un kilomètre. Ils sont positionnés le long de l’axe « avenue de 

Sénévulaz / RD 903 » qui part du centre-ville de THONON-LES-BAINS et traverse la commune 

d’ALLINGES. 

 

 
Localisation des deux sites envisagés pour le nouveau collège 
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1  Le premier tènement identifié est celui du camping Le Lac Noir à THONON-LES-BAINS.  

 

 
Environnement immédiat du site du camping du Lac Noir 

 

Le tènement se trouve en entrée de ville, côté sud de la commune. Il bénéficie de la proximité de la 

rocade urbaine mais sans accès direct à celle-ci, la connexion se faisant sur l’avenue de la Dame. Le 

tènement est bordé par l’avenue de Sénévulaz dans une longue ligne droite de 200 ml qui autorise des 

accès sécurisés. Un accès secondaire depuis le chemin de Sainte Hélène est également possible mais 

cette voie est étroite (3 m de large) et en sens unique. Elle est accessible via la rue Casimir après avoir 

traversé un lotissement, la partie longeant la carrosserie étant réservée aux piétons et aux véhicules 

de la société.  

 

L’avenue de Sénévulaz est desservie par 2 lignes de bus du réseau urbain de l’agglomération de 

THONON EVIAN :  

• La lignes A : intra THONON-LES-BAINS ; 

• La ligne M : qui dessert un axe allant du centre-ville de THONON-LES-BAINS à ALLINGES.   

Deux arrêts sont proposés sur l’avenue, l’un au niveau de la carrosserie, l’arrêt « Collonges », l’autre 

au niveau de la zone tertiaire Arcopole, l’arrêt « Genevray ». Par ailleurs, l’avenue de Sénévulaz est 

équipée de trottoirs et de bandes cyclables. 
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Accès au site du camping du Lac Noir 

 

La topographie du tènement est relativement plate et facilite l’aménagement. Les réseaux secs et 

humides sont présents à proximité et empruntent l’avenue de Sénévulaz. 

 

 

2  Le second tènement identifié est celui domaine de Chignens à ALLINGES. 

 

Il est localisé au Nord de la commune d’ALLINGES, aux portes de la commune de THONON-LES-

BAINS, le long de la D903, axe de transit important du Chablais reliant THONON et MACHILLY.  

Ce tènement se situe dans un secteur d’urbanisation diffuse, entouré de nombreux hameaux 

regroupant quelques habitats : Chez Laurent, Grange Allard … ou des fermes isolées.  

Le tènement est localisé sur la partie ouest du Domaine de Chignens, propriété de Thonon 

Agglomération. L’ensemble du terrain est occupé par une jeune futaie et bordé partiellement sur sa 

partie ouest par un cours d’eau. 
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Environnement immédiat du site du domaine de Chignens 

 

La RD 903 traverse la commune selon un axe nord / sud. Il s’agit d’une route de transit en direction du 

territoire Suisse (Genève, cantons de Vaud et du Valais) et des réseaux autoroutier (A40 et A41), 

ferroviaire « grande vitesse » et aérien (aéroport de Genève). Cette route est notamment empruntée 

par les travailleurs frontaliers. Les poids lourds représentent 6,03 % du trafic.  

La desserte du tènement doit se faire à partir de cet axe très passant. Cette route présente un linéaire 

droit et une bonne visibilité, mais un aménagement sur voirie important est à prévoir pour sécuriser 

l’accès au site. Par ailleurs, compte-tenu de son classement comme route à grande circulation, un 

accès unique sera sans doute imposé depuis la RD903 : l’accès devra donc permettre une 

redistribution des flux au sein du site (voie bus / voie stationnements du personnel / parking public …)  

A noter qu’un petit cours d’eau borde la partie Nord-ouest et l’extrême Sud du tènement, le long de la 

RD 903. 

La commune d’ALLINGES est desservie par une ligne de bus du réseau urbain de l’agglomération de 

Thonon Evian : la ligne M qui dessert un axe allant du centre-ville de THONON-LES-BAINS à 

ALLINGES jusqu’au hameau de la Chavanne, via la RD 903 avec 5 à 6 arrêts par jour. Un arrêt est 

proposé au nord du site, au niveau du chemin des Tappaz. 

Aucun cheminement doux n’existe actuellement sur la RD 903, ni trottoir, ni bande cyclable.  
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Accès au site du domaine de Chignens 

 

Le site est dans une demi-cuvette, présentant un fort talus au sud et à l’est. 

Les réseaux sont présents à proximité du tènement mais leurs capacités doivent être adaptés pour 

répondre aux besoins futurs, car ils sont insuffisants actuellement. 

Le site est grevé de servitudes d’utilité publique liées au passage d’une canalisation de gaz impactant 

en partie le tènement et à la protection des sites et monuments naturels interdisant toute construction 

(sauf avis contraire de l’Architecte des Bâtiments de France). Enfin le site est concerné par 

l’amendement DUPONT, car la RD 903 est classée route à grande circulation. Un recul des 

constructions de 75 m à partir de l’axe de la route est imposé sauf dérogation.  
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SYNTHESE SUR LA 
FAISABILITE D’UN 

COLLEGE 
 

Site du camping Le lac noir 
à THONON-LES-BAINS 

 

Site du domaine de Chignens  
à ALLINGES 

Localisation et 
environnement  

Zone urbaine en développement (OAP 
quartier Ste Hélène) avec un bassin de 
population important à proximité pouvant 
venir à pied. Accès facile et sécurisé.  

Environnement naturel agréable. Bonne 
visibilité depuis la RD903, accès 
possible sur cet axe. Le tènement est 
isolé, dans une zone agricole et 
naturelle de grande qualité, qui paraît 
peu appropriée pour accueillir un 
équipement scolaire. Localisation 
induisant des flux uniquement par 
transports scolaires.  
 

Emprise du 
tènement  

Foncier privé, mais un seul propriétaire 
privé pour l’ensemble. Surface de 2,2 ha 
légèrement inférieure aux besoins pour 
s’affranchir des contraintes. 
 

Foncier public : Thonon Agglomération.  
Surface de 2,5 ha  

Accès  Facile d’accès depuis la commune 
d’ALLINGES et ligne de bus urbain intra-
muros existante. Linéaire de façade sur 
l’avenue de Sénévulaz permettant de gérer 
un ou plusieurs accès. Possibilité d’un 
second accès via le chemin Ste Hélène.  
Cheminement piétons et deux roues 
existant mais à améliorer  
 

Axe RD903 très passant : 
aménagements routiers importants à 
prévoir pour sécuriser l’accès.  
Pas de cheminements piétons et 2 
roues sécurisés. Réseau bus urbain 
limité à la ligne M avec 5 à 6 arrêts par 
jour  

Aspects 
réglementaires  

Le PLU autorise les équipements collectifs 
et services publiques.  

De nombreuses contraintes 
réglementaires :  
- Déclaration de projet + examen au 
cas par cas pouvant conduire à une 
évaluation environnementale  
- Soumis à amendement DUPONT  
- Périmètre de protection d’un site 
inscrit (château Chignan) avec avis 
défavorable de l’ABF  
 

Morphologie du 
terrain  

Forme du terrain pouvant accueillir un 
collège. Ténement relativement plat 
  

Surface de la parcelle suffisante malgré 
les servitudes.  

CONCLUSION  L’environnement urbain, la situation en 
entrée de ville, sur un axe routier reliant 
ALLINGES à THONON font du tènement du 
camping Le Lac Noir un lieu adapté à 
l’implantation d’un collège.  
La surface de 2,2 ha du terrain suffira car la 
localisation du tènement pourrait bénéficier 
d’une diminution des besoins en surfaces 
extérieures liées aux bus scolaires du fait de 
la proximité d’une population scolaire 
pouvant venir à pied ou en 2 roues.  
 

Le tènement se situe dans un cadre 
agréable mais isolé au cœur d’un tissu 
agricole et boisé qui semble peu 
approprié à l’implantation d’un collège.  
Il est uniquement desservi par une route 
très passante sur laquelle des travaux 
de sécurisation seront indispensables. 
Malgré un foncier favorable, de 
nombreuses contraintes avec de fortes 
implications sont à signaler : révision du 
PLU, étude liée à l’amendement 
Dupont, proximité d’une conduite de 
gaz, réseaux à renforcer.  
De plus, l’ABF a émis un avis 
défavorable à toute construction sur le 
périmètre de servitude de protection du 
site du domaine de Chignens.  
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3. JUSTIFICATION DU CHOIX DU PROJET 
 

Le territoire de la Haute-Savoie accueille chaque année 12 000 nouveaux habitants. Les collèges sont 

particulièrement impactés par cette croissance démographique. 

 

Dans le cadre de sa « politique Collège », le Département s’est fixé les objectifs suivants : 

• conserver le maillage territorial des collèges existants ; 

• proposer un patrimoine immobilier intégrant les meilleures normes environnementales et 

répondant aux objectifs pédagogiques du 21ème siècle ; 

• construire et adapter les capacités d’accueil pour anticiper la croissance des effectifs avec un 

objectif de calibrer des établissements à taille humaine de 750 élèves. 

 

Concernant plus particulièrement les effectifs, les objectifs fixés sont de : 

• supprimer les collèges de plus de 900 élèves ; 

• rendre exceptionnels les collèges de plus de 750 élèves ; 

• répartir les effectifs de manière équilibrée entre les collèges d’un même secteur ; 

• réduire les temps de trajet des élèves ; 

• tendre vers une école - un collège. 

 

L’ensemble de ces mesures permettra de maintenir les meilleures conditions matérielles pour le bon 

fonctionnement des collèges et l’éducation des collégiens, ceci malgré la hausse constante des effectifs 

des collèges haut-savoyards ces dernières années (dans les établissements publics comme dans les 

établissements privés). 
 

 
Evolution constatée des effectifs de collégiens en Haute-Savoie 
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Entre 2008 et 2018, la Haute-Savoie a accueilli près de 3 000 collégiens supplémentaires dont près de 

40% dans les collèges privés.  

Les effectifs des collèges publics de Haute-Savoie vont continuer à progresser d’une part du fait de la 

hausse du nombre de naissances et d’autre part du fait de l’apport migratoire positif (notamment des 

élèves arrivants au niveau de la maternelle).  

 

 
Evolution prévue des effectifs dans les collèges publics de Haute-Savoie 

 

Afin d’éviter la saturation des établissements existants, le Département a décidé d’entreprendre la 

construction de nouveaux collèges. Pour chacune des trois prochaines rentrées scolaires, il est prévu 

l’ouverture d’un nouveau collège : 

• en 2023 à VULBENS ; 

• en 2024 à SAINT-CERGUES ; 

• en 2025 à VETRAZ-MONTHOUX.  
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Projection en 2030 avec l’ouverture des 3 collèges prévus en 2023, 2024 et 2025 :  
les effectifs établissements publics du Chablais sont bien supérieurs à l’objectif de 750 élèves par collège. 

 

Malgré l’ouverture de ces trois nouveaux établissements, les prévisions d’effectifs restent très élevées 

dans le Chablais à l’horizon 2030. Si rien n’est fait à THONON-LES-BAINS, l’effectif du collège Jean-

Jacques Rousseau sera porté à 884 élèves et celui de Champagne à 1204 élèves. A EVIAN-LES-

BAINS, l’effectif du collège Rives du Léman sera porté à 948 élèves. Entre 2021 et 2031, une hausse 

de 700 élèves est attendue dans le Chablais où les difficultés sont principalement ciblées sur la 

commune de THONON-LES-BAINS. 

 

Face à ce constat, le Département projette la création de deux nouveaux collèges publics dans le 

Chablais : 

• l’un à l’est de THONON-LES-BAINS, sur un tènement à trouver autour de PUBLIER, permettant 

d’alléger principalement les collèges publics Champagne à THONON-LES-BAINS et Rives du 

Léman à EVIAN-LES-BAINS ; 

• l’autre au sud de THONON-LES-BAINS (projet objet du présent dossier) qui permettra d’alléger 

les collèges de la commune (notamment les établissements publics Jean-Jacques Rousseau 

et Champagne), mais aussi le collège Mugnier à BONS-EN-CHABLAIS. 
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Pour l’implantation du nouveau collège au sud de THONON-LES-BAINS, le Département et ses 

partenaires locaux ont étudié plusieurs sites au regard des critères suivants : 

- tènement foncier adapté (topographie, réseaux, accès), d’une surface de 20 000 à 25 000 m² ;  

- compatibilité avec les principes d’aménagement du territoire (majoritairement en zone urbaine ou 

à urbaniser des documents d’urbanisme) et opportunité de renouvellement urbain ; 

- localisation au regard des centralités du territoire et des établissements déjà saturés ; 

- insertion cohérente du collège dans le tissu urbain environnant ; 

- desserte par les transports en commun (proximité, cadence et temps de parcours), liaisons 

piétonnes, et infrastructures pour transports en modes doux ; 

- proximité des bassins de population afin de favoriser les trajets à pied ou à vélo. 

Selon ces critères, le site du camping du Lac Noir à THONON-LES-BAINS apparait comme le mieux 

adapté pour l’implantation du projet. Sa localisation en périphérie de la commune permettra de délester 

les collèges de THONON-LES-BAINS tout en facilitant l’accueil de collégiens des communes voisines 

et notamment d’ALLINGES. Il s’inscrira dans la continuité de l’urbanisation existante et répondra aux 

besoins des habitants du quartiers. Il est à noter la présence à proximité d’une école maternelle, l’école 

de la Source et d’une école primaire, l’école de Morillon.  

 
Orientation d’Aménagement et de Programmation du quartier de Sainte-Hélène 

Site du 
projet 
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Le nouveau collège complètera les équipements du secteur, secteur dont la population va continuer 

de croître à moyen terme. En effet, le document d’urbanisme de THONON-LES-BAIN intègre une 

Orientation d’Aménagement et de Programmation concernant le quartier riverain du site du Camping 

Le Lac Noir, le quartier de Sainte-Hélène. L’OAP prévoit notamment la construction de 50 logements 

supplémentaires et la reprise de tous les espaces intermédiaires entre les bâtiments existants (parking, 

square pour les enfants, espaces verts et cheminements doux). 

 

Le nouveau collège de THONON-LES-BAINS offrira une réponse pertinente aux besoins 

d’équipements nouveaux d’une commune dont la population est durablement en croissance et qui, en 

tant que ville centre du Chablais, doit répondre également aux besoins des communes voisines. Le 

nouveau collège permettra, malgré la hausse attendue des effectifs de collégiens, de maintenir un 

effectif moyen par établissement proche de 750 élèves maximum. Le respect de cet objectif vise une 

bonne prise en charge des élèves, dans un environnement à taille humaine et dans les meilleures 

conditions matérielles pour leur éducation. Le Département a pour ambition de construire des bâtiments 

et des aménagements exemplaires en termes environnementaux, des collèges à la vocation 

pédagogique revendiquée qui participent de l’éducation des plus jeunes citoyens.  

 

 
Projection en 2030 avec l’ouverture de 10 nouveaux collèges : les effectifs des établissements publics du Chablais 

sont de 639 élèves pour le collège Jean-Jacques Rousseau, 724 élève pour le collège Champagne et 823 élèves 
pour le collège Rives du Lac à EVIAN-LES-BAINS. 
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4. MAITRISE FONCIERE DES EMPRISES NECESSAIRES AU PROJET 
 

L’emprise nécessaire au projet est un tènement privé d’une surface totale de 23 536 m². Un seul 

propriétaire est concerné, pour partie en nom propre et pour partie via une Société Civile Immobilière 

(associé unique).  

Le propriétaire exploite, sur la partie lui appartenant en nom propre, le camping Le Lac Noir, ouvert 4 

mois dans l’année, de juin à septembre.  

La SCI du Lac Noir est propriétaire d’une parcelle bâtie. Ledit bâtiment abrite entre autres une 

entreprise de carrosserie. L’emprise du projet ne concerne pas la partie bâtie de la parcelle mais un 

terrain en retrait du bâtiment. Une partie de la parcelle AV 220 fait l’objet d’un bail au Département de 

la Haute-Savoie qui y a aménagé pour les besoins de ses services un parc de stationnement provisoire. 

Le projet ne nécessite l’acquisition que d’une partie du tènement foncier du propriétaire. Afin de 

maintenir un accès au reliquat de la propriété depuis l’avenue de Sénévulaz, une servitude de passage 

sera concédée afin d’éviter l’enclavement. L’emprise de la servitude sera située sur les parkings du 

collège. 

 
En rouge, le périmètre de l’emprise du projet  

Des contacts ont été pris avec le propriétaire du ténement en vue de l’acquisition amiable du foncier 

nécessaire au projet. La discussion est toujours ouverte et va se poursuivre.  

Toutefois, le Département, dans l’objectif de faire aboutir ce projet d’intérêt général, souhaite se donner 

la possibilité d’acquérir le tènement par voie d’expropriation si d’aventure la négociation amiable 

n’aboutissait pas.  

Camping 
Le Lac Noir 

Carrosserie 
ROMANO 
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5. CONCERTATION 
 

Le projet n'est pas soumis à la procédure de concertation au titre de l'article L 300-2 du Code de 

l'urbanisme. En effet, il ne rentre pas dans un des cas listés par l’article R 103-1 du même Code.  

 

 

6. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE DOCUMENT D’URBANISME  
 

Le document d’urbanisme en vigueur sur la commune de THONON-LES-BAIN est le Plan Local 

d’Urbanisme (P.L.U.) approuvé par délibération du conseil municipal en date du 18 décembre 2013 et 

modifié par délibération du conseil communautaire le 21 mai 2019.  

 
Extrait du règlement graphique du PLU de THONON-LES-BAINS (en rouge périmètre du projet)  

 

Le plan de zonage indique que l’emprise du projet se situe majoritairement en zone USc (terrain de 

camping et de caravanage) ainsi qu’en zone UD. Le règlement de la zone USc dispose que les 

équipements collectifs et les services publics y sont autorisés. Les établissements d’enseignement, les 

équipements sportifs et les locaux liés fonctionnellement aux établissements d’enseignement rentrent 

dans la catégorie des équipements collectifs et services publics. 

Dans le règlement de la zone UD, urbanisable, rien ne s’oppose aux équipements collectifs et aux 

services publics.  

 

Dès lors, le projet est compatible avec le document d’urbanisme de la commune.   
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7. IMPACTS DU PROJET AU REGARD DE L’ENVIRONNEMENT 
 

7.1. Situation du projet au regard du code de l’Environnement 

 
Le projet objet de la présente demande de déclaration d’utilité publique relève de la rubrique 39 du 

tableau annexe à l’article R122-2 du code de l’Environnement, à savoir « Travaux, construction et 

opération d’aménagement ». La nature modeste du projet ne le soumet pas à la réalisation d’une 

évaluation environnementale.  

 
 

7.2. Les effets sur la topographie et l’hydrologie 

 

Le projet n’aura pas d’effet significatif sur la topographie. Le terrain naturel étant relativement plat, il ne 

nécessite pas de terrassements importants ni de mouvements de terrain d’ampleur. Il est prévu de 

gérer les eaux pluviales à la parcelle (système de rétention, probablement un bassin). Le projet 

n’impacte pas de zone de protection de captage. La zone humide référencée la plus proche est le Lac 

Noir située dans une doline à proximité immédiate du projet. L’implantation du collège est faite en retrait 

de la zone humide, hors la zone naturelle. Aucune circulation n’est prévue dans la zone humide et sur 

ses abords. L’impact du projet sur la zone humide du Lac Noir sera insignifiant. 

 
Proximité de la zone humide du Lac Noir  

  

Camping 
Le Lac Noir 

Zone humide 
Le Lac Noir 
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7.3. L’insertion du projet dans l’environnement 

 

Le projet s’insère en périphérie de la ville, dans un secteur déjà très urbanisé. Le Département veillera 

à la meilleure intégration des aménagements et des bâtiments dans leur environnement, ceci en 

accordant une attention particulière à l’architecture du collège. Le projet sera emblématique et reflétera 

sa fonction éducative. Le collège devra se connecter naturellement au quartier grâce à des accès 

diversifiés et sécurisés (transport scolaire, transport urbain, livraisons, accès du personnel, 

cheminements piétons, via le futur quartier de Sainte-Hélène notamment, mode doux avec les 

aménagements cyclables). 

 

Le secteur du projet ne figure pas :  

➢ dans une zone décrite par l’arrêté portant désignation du site Natura 2000 « Lac Léman » 

(directive habitats, faune, flore) ;  

➢ dans les zones couvertes par les ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et 

Floristique) type 2 « Zones humides du Bas-Chablais » et « Lac Léman » ;  

➢ dans une zone de protection de captage ; 

➢ dans une zone humide ; 

➢ dans un site classé ou inscrit,  

➢ dans un secteur sauvegardé,  

➢ dans une zone de protection,  

➢ dans une zone importante pour la conservation des oiseaux (ZICO). 

 

 

7.4. Evaluation des incidences sur les zones NATURA 2000 

 

Le projet se situe à 3,5 kilomètres à vol d’oiseau du site NATURA 2000 le plus proche sur la commune 

THONON-LES-BAINS, à savoir le site de Château Ripaille. Le projet n’aura pas d’incidence directe sur 

cette zone NATURA 2000 dont il est intégralement exclu.  
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7.5. Evaluation des incidences sur l’activité agricole, touristique et économique 

 
Les emprises foncières concernées par le projet n’ont pas d’usage agricole, mais sont utilisées par le 

Camping Le Lac Noir quatre mois dans l’année en période estivale. Le projet va entrainer la fermeture 

du Camping Le Lac Noir dont la majeure partie du terrain sera consommée par l’aménagement du 

collège. L’évaluation financière exacte de l’activité du camping n’a pas encore été réalisée. En première 

approche, il s’agit d’une double activité, le propriétaire étant domicilié à VILLEURBANNE et exerçant 

un autre métier dans cette ville.  

L’indemnisation de l’arrêt d’activité et de l’acquisition des terrains sera examinée et discutée avec le 

propriétaire afin de compenser le préjudice réel et certain lié à la cession de l’emprise nécessaire au 

projet. Bien entendu, le recours à un accord amiable sera privilégié. 

 

 

8. PROGRAMMATION DES TRAVAUX 
 

La volonté du Département est d’anticiper la hausse attendue des effectifs de collégiens afin d’éviter 

que les établissements en fonction atteignent un niveau de saturation préjudiciable aux conditions de 

vie et d’enseignement des élèves et des personnels.  

L’objectif est donc de mettre en service ce nouveau collège à THONON-LES-BAINS dès la rentrée 

2026. Pour cela, les travaux démarreront dès que le foncier sera disponible.  

 

 

9. INSERTION DE L’ENQUÊTE DANS LA PROCEDURE 
 

L’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (D.U.P.) du projet a pour but de présenter 

l’opération afin de recueillir l’avis de l’ensemble de la population, des personnes physiques ou morales 

concernées. Elle porte sur l’ensemble de l’opération.  

En parallèle à la présente procédure d’enquête préalable à la D.U.P., est menée une enquête 

parcellaire conjointe qui a pour vocation d’identifier les personnes directement concernées par le projet 

et de définir clairement les limites des biens à exproprier.  

 

L’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique et l’enquête parcellaire sont réalisées selon les 

dispositions prévues par le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique, à savoir : 

• d’une part, les articles L110-1, L121-1 à L121-5 et R121-1 concernant les dispositions 

générales propres à la Déclaration d’Utilité Publique ; 

•  d’autre part les articles L112-1 et R112-1 à R112-24, pour le déroulement de l’enquête.  
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Ces enquêtes répondent également aux dispositions des articles R 134-22 et suivant du Code des 

Relations entre le Public et l’Administration. Le projet ne portant pas sur une opération susceptible 

d’affecter l’environnement au titre des dispositions de l’article L123-2 du Code de l’Environnement, le 

dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique a été constitué conformément aux 

dispositions de l’article R112-4 du Code de l’Expropriation. 

 

« L’expropriation pour tout ou partie d’immeubles ou de droits réels immobiliers ne peut être prononcée 

qu’à la condition qu’elle réponde à une utilité publique préalablement et formellement constatée à la 

suite d’une enquête et qu’il ait été procédé contradictoirement à la détermination des parcelles à 

exproprier ainsi qu’à la recherche des propriétaires, des titulaires de droits réels et des autres 

personnes intéressées. Elle donne lieu à une juste et préalable indemnité ».  

 

A l’issue de l’enquête conjointe, le Préfet de la Haute-Savoie, après avoir pris connaissance du rapport 

et de l’avis du commissaire-enquêteur, pourra, si cela est justifié, prendre un arrêté de Déclaration 

d’Utilité Publique ainsi qu’un arrêté de cessibilité, permettant la poursuite de l’expropriation des 

emprises foncières indispensables au projet. 
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10. CONCLUSION, INTERET GENERAL DU PROJET 
 

 

Le projet de nouveau collège à THONON-LES-BAINS s’inscrit dans une politique départementale 

ambitieuse qui répond aux enjeux du territoire et particulièrement à la démographie durablement 

croissante du Chablais. Le nouveau collège public de THONON-LES-BAINS offrira les moyens d’une 

bonne prise en charge des élèves, dans un environnement à taille humaine, et dans les meilleures 

conditions matérielles pour leur éducation. Il s’intégrera dans un quartier urbain en développement au 

sud de la commune, limitant ainsi son impact sur l’environnement. Son implantation urbaine permettra 

également de limiter l’impact des transports en favorisant les trajets en mode doux. Il contribuera, avec 

un autre nouveau collège à venir, à maintenir les effectifs moyens des collèges du Chablais en dessous 

de 750 élèves à l’horizon 2030. Enfin, l’usage de certains équipements culturels et sportif du collège 

sera partagé avec les associations du secteur qui le souhaiteront. 

L’intérêt général de ce projet, qui concerne en premier chef les conditions d’éducation des citoyens de 

demain, est évidente. 

 

Faute de maîtrise de l’emprise foncière nécessaire au projet, le Département de la Haute-Savoie 

sollicite de Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie l’ouverture conjointe d’une enquête préalable à la 

Déclaration d’Utilité Publique et d’une enquête parcellaire sur le territoire de la commune de THONON-

LES-BAINS.  

 

La Déclaration d’Utilité Publique et l’enquête parcellaire sont demandées au profit du Département de 

la Haute-Savoie. 
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2 PLAN DE SITUATION 
 

 
 

 

Localisation du projet au 
sud de la commune de 
THONON-LES-BAINS, 
avenue de Sénévulaz 
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5 CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES OUVRAGES 
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Observations

A ACCUEIL 140 0 RDC
A00 Parvis - entrée des élèves 1 PM au minimum 0,5m²/élèves

A01 Abri vélos élèves 1 99 1 support pour 15% élèves (à adapter en fonction du contexte urbain)

A02 bis Abri vélos adultes 1 PM

A02 Loge d'accueil 1 10 10

A03 Hall d'accueil 1 120 120

A03 bis Circulations - escaliers PM

A04 Bureau de réception des parents 1 10 10

B DIRECTION - GESTION 176 0 RDC OU ETAGE
B01 Espace d'attente 1 6 6

B02 Secrétariat de direction 1 24 24

B03 Bureau du principal 1 20 20

B04 Bureau du principal adjoint 1 15 15 1 Principal adjoint à partir de 600 élèves

B05 Secrétariat de gestion 1 24 24

B06 Bureau du gestionnaire 1 18 18

B07 Salle de réunion 1 40 40 Capacité 30 places minimum

B08 Local reprographie 1 6 6

B09 Local archives 1 15 15

B10 Sanitaires adultes 3 2 6 a minima : 1 bloc comportant 2 cabines (1 H + 1 F dont 1 PMR)

B11 Espace détente - coin café 1 2 2 Dans un renfoncement de la circulation

C ENCADREMENT PEDAGOGIQUE 148 15 RDC OU ETAGE
C01 Foyer des enseignants + casiers 1 60 60 Espace détente (80%) et espace casier (20%)

C02 Salle de travail des enseignants 2 15 30

C03 Local reprographie 1 6 6

C04 Salle de réunion 1 40 40

C05 Sanitaires adultes 2 6 12 a minima : 1 bloc comportant 2 cabines (1 H + 1 F dont 1 PMR)

C06 Espace extérieur aménagé 1 0 0 15 accès depuis le foyer des enseignants 

D VIE SCOLAIRE 394 2 331 RDC
D01 Bureau du conseiller principal d'éducation 1 12 12

D02 Bureau des surveillants 1 20 20

D03 Secrétariat des élèves 1 10 10

D04 Salle d'étude 2 90 180 (accessible depuis le CDI)

D05 Salle d'activités de groupe 1 25 25 (accessible depuis le CDI)

D06 Foyer des élèves 1 40 40

D07 Sanitaires collectifs filles sur cour 2 25 50 environ 0,15m²/élèves (y compris lavabos et circulations) - 1 poste/20 élèves  + 1 local entretien par bloc

D08 Sanitaires collectifs garçons sur cour 2 25 50environ 0,15m²/élèves (y compris lavabos et circulations) - 1 poste/20 élèves dont 70% urinoirs + 1 local entretien par bloc 

D09 Sanitaires élèves en étage 2 4 8 au moins 1 par étage, 1 bloc comportant 2 cabines (1 H + 1 F dont 1 PMR)

D10 Cour de récréation 1980 3m²/élèves

D11 Préau 1 330 0,5m²/élèves

D12 Espace casiers 1 21 Surface à ajouter au préau : 1 pour 2 élèves (0,25m² au sol pour 4 casiers lg45Xht45xpf55)

REFERENTIEL DES SURFACES
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E MEDICO-SOCIAL 56 0 RDC
E01 Espace d'attente 1 8 8

E02 Bureau de l'infirmerie et du médecin scolaire 1 10 10

E03 Salle de soins 1 12 12

E04 Chambre de repos 1 10 10

E05 Sanitaire - douche 1 6 6 Accès sur circulation

E06 Bureau de l'assistante sociale 1 10 10 Proximité avec le bureau du CPE

F SALLE POLYVALENTE 318 0 RDC
F01 Salle polyvalente 1 250 250 Accèsdepuis le collège + accès indépendant et direct sur l'extérieur

F02 Dépôt 1 40 40 Prévoir un SAS depuis la salle polyvalente

F03 Sanitaires 1 28 28

G CCC 244 0 RDC
G01 Médiathèque 1 100 100 y compris zone de dépose des cartables et bureau-banque de prêt de la documentaliste

G02 Salle de travail en groupe 2 15 30

G03 Dépôt matériels 1 15 15

G04 Local de rangement chariots de tablettes 1 6 6

G05 Local reprographie 1 6 6

G06 Local archives / ouvrages scolaires 1 15 15

G07 Bureau psychologue éducation nationale 1 12 12 Accès direct sur la circulation - proximité avec salle des professeurs

G08 Salle informatique multimédia 1 60 60

H ENSEIGNEMENT 2 258 0 ETAGE
H1 Enseignement général 1 160

H1 01 Salle banalisé 30 élèves (classe entière) 17 60 1 020

H1 01 bis Salle banalisé 15 élèves (demi-groupe) 2 30 60 salles mitoyennes

H1 02 Dépôt enseignement général 2 10 20 1/8 salles banalisées EG

H1 03 Salle banalisée pour dispositifs spécifiques 1 60 60  (UP2A, IME, classe relais, devoirs faits…)

H2 Enseignement artistique 195

H2 01 Salle d'arts plastiques 1 90 90

H2 02 Dépôt arts plastiques 1 15 15

H2 03 Salle de musique 1 75 75

H2 04 Dépôt musique 1 15 15

H3 Pôle ULIS 93

H3 01 Salle d'enseignement 15 élèves 1 60 60

H3 02 Salle de repos 1 15 15

H3 03 Bureau du professeur 1 12 12

H3 04 Sanitaire et douche PMR 1 6 6

H4 Enseignement scientifique et technologique 810

H4 01 Salle de sciences humides (PhC) 2 105 210

H4 02 Salle de sciences séches (SVT) 2 105 210

H4 03 Salle préparation - stockage - travail profs 2 60 120 1 entre 2 salles de sciences

H4 04 Salle de technologie 2 105 210

H4 05 Fablab 1 60 60 1 entre 2 salles de technologie

H4 06 Local de rangement chariots de tablettes 1 8 8 2 classes mobiles de tablettes pour l’ensemble du pôle sciences
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J MAINTENANCE-ENTRETIEN 187 0 RDC
J01 Salle détente agents 1 18 18

J02 Réserves produits d'entretien 1 8 8

J03 Lingerie 1 20 20

J04 Atelier agent de maintenance 1 40 40

J05 Bureau agent de maintenance 1 10 10

J06 Stockage atelier maintenance 1 30 30

J07 Garage 1 25 25

J08 Locaux d'entretien et de nettoyage 9 4 36 1 pour 1300m² dont 1 par étage pour autolaveuse et 1 ou 2 pour les sanitaires collectifs élèves et 1 pour le pôle sportif

J09 Local technique 'humide" (CTA, chauffage) 1 PM Eloigné du flux des élèves. Facile d'accès. Chaufferie en lien direct sur l'extérieur.

J10 Local technique 'sec" (VDI, TGBT) 1 PM Surface permettant 'installation ultérieure de nouvelles armoires réseaux

J11 Local déchets (hors demi-pension) 1 12 12

J12 Stockage extérieur des conteneurs à déchets 1 PM selon mode de ramassage de la collectivité

L LOGEMENTS FONCTION 580 RDC (Isolé) ou ETAGE (attique)
L 01 Logement T4 5 95 475 Eloigné du flux des élèves, Accès indépendant +  1 espace extérieur privatif (jardin ou terrasse)

L 02 Garage 5 16 80 Accès différencié de l'aire de service/livraison

L 03 Caves 5 5 25

L 04 Stationnement extérieur privatif 5 PM Accès différencié de l'aire de service/livraison

M STATIONNEMENTS - ESPACES VERTS
M1 Enceinte du collège

M1 01 Parking du personnel 1 PM nombre de place selon site et contexte urbain

M1 02 Espace verts

M2 Hors du collège

M2 01 Parking cars scolaires 1 PM nombre de place selon site et contexte urbain

M2 02 Dépose minute 1 PM nombre de place selon site et contexte urbain

M2 03 Parking public 1 PM Proximité de la halle sportive et de la salle polyvalente. Nombre de place selon site et contexte urbain

M2 04 Espace verts PM
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4 501 2 346

851 50

210 0

800 95

2 164 5 530

5 352 2 396

6 422 2 396

6 152 2 491

7 382 2 491

7 726 7 926

9 271 7 926

8 316 8 021

9 979 8 021 Hors dépose minute, parking, et espaces vertsTOTAL SP : COLLEGE + DP + SEGPA  (avec plateaux techniques) + HALLE SPORTIVE 
(avec circulations, coef 20%) 

SURFACE UTILE SEGPA 4 DIVISIONS VDL +PI
(avec plateaux techniques)

TOTAL SU  : COLLEGE + DP + SEGPA (sans plateaux techniques) + HALLE SPORTIVE 
(hors circulations) 

TOTAL SP : COLLEGE + DP 
(avec circulations, coef 20%) 

TOTAL SP : COLLEGE + DP + SEGPA (avec plateaux techniques)
(avec circulations, coef 20%) 

TOTAL SU : COLLEGE + DP + SEGPA (avec plateaux techniques)
(hors circulations) 

TOTAL SU : COLLEGE + DP 
(hors circulations) 

SURFACE UTILE SEGPA 4 DIVISIONS VDL +PI
(sans plateaux techniques)

TOTAL SP : COLLEGE + DP + SEGPA (sans plateaux techniques) + HALLE SPORTIVE 
(avec circulations, coef 20%) 

TOTAL SU : COLLEGE + DP + SEGPA (avec plateaux techniques) + HALLE SPORTIVE 
(hors circulations) 

SURFACE UTILE COLLEGE / 28 DIV 812 ELEVES
(hors SEGPA, demi-pension et halle sportive)

SURFACE UTILE DEMI-PENSION / 30 DIV 892 ELEVES (812+64+16)

 SURFACE UTILE HALLE SPORTIVE / 30 DIV 892 ELEVES (812+64+16)

PHASE : Programmation - Faisabilité

SU = SURFACE UTILE
SP = SURFACE DE PLANCHER

LIEU : Site du LAC NOIR - THONON LES BAINS

PROJET : Nouveau collège de Thonon 22 DIV (660 élèves) + SEGPA 4 divisions VDL et PI + ULIS

NOUVEAU COLLEGE DE THONON - PROGRAMMATION - TABLEAU DE SURFACES 
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4 501 2 346

851 50

210 0

800 95

2 164 5 530

8 316 8 021

9 979 8 021

hors voiries, stationnennements, parkings, espaces verts,parvis

SURFACE UTILE SEGPA 4 DIVISIONS VDL +PI
(sans plateaux techniques)

TOTAL SU : COLLEGE + DP + SEGPA (avec plateaux techniques) + HALLE SPORTIVE 
(hors circulations) 

SURFACE UTILE COLLEGE / 22 DIV 660 ELEVES
(hors SEGPA, demi-pension et halle sportive)

SURFACE UTILE DEMI-PENSION /  740 ELEVES (660+64+16: base 25div 750)

 SURFACE UTILE HALLE SPORTIVE / 

PHASE : Programmation - Faisabilité

SU = SURFACE UTILE
SP = SURFACE DE PLANCHER

LIEU : Site du LAC NOIR - THONON LES BAINS

PROJET : Nouveau collège de Thonon 22 DIV (660 élèves) + SEGPA 4 divisions VDL et PI + ULIS

NOUVEAU COLLEGE DE THONON - PROGRAMMATION - TABLEAU DE SURFACES 

TOTAL SP : COLLEGE + DP + SEGPA  (avec plateaux techniques) + HALLE SPORTIVE 
(avec circulations, coef 20%) 

SURFACE UTILE SEGPA 4 DIVISIONS VDL +PI
(avec plateaux techniques)
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Simulation de répartition des fonctions (exemple 28 divisions) 
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6 ESTIMATION DES DEPENSES 
 

 

 

Les dépenses prévisionnelles liées à la mise en œuvre du projet se décomposent comme 
suit : 

1. COUT DE CONSTRUCTION DU COLLEGE 
 

Le coût des travaux est évalué au travers des postes suivants : 
 
• Etudes, sécurité, suivi de chantier, récolement        3 636 217 € HT 
• Collège 22 divisions + ULIS        13 686 400 € HT 
• 4 divisions SEGPA VDL PI           3 205 400 € HT 
• Demi-pension            2 240 550 € HT 
• Aménagements extérieurs (accès, cours, parking)        1 950 000 € HT 
• Plateau sportif               387 100 € HT 
• Halle sportive salle d’activité          5 844 000 € HT 
• Aléas études et travaux           2 592 000 € HT 

 
TOTAL HT 33 541 667 € HT 
TVA    6 708 333 €   
TOTAL TTC 40 250 000 € TTC 

 

2. ACQUISITIONS FONCIERES 
 

Estimation selon avis des services de France Domaine portant la référence A 2022-74281-54680 en 
date du 18/08/2022, y compris indemnités accessoires et aléas divers : 

• Coût du foncier          2 250 000 € 

 

3. COUT TOTAL  
 

L’estimation du coût total du projet s’élève à un montant de  42 500 000 € TTC 
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Nouveau collège de THONON-LES-BAINS, Avenue de Senevulaz

Collectivité menant l’enquête : Département de la Haute-Savoie
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N° UF
Page

N° Lieu-dit Référence Nature Surface Etat Civil Date et lieu de naissance Référence Surface Référence Surface
plan Cadastrale Et informations société Cadastrale Cadastrale
1/1 Av De Senevulaz AV 0220 t 5506 m² 1. SCI LE LAC NOIR SIREN 414 751 149 AV 0220p 1785 m² AV 0220p 3721 m²

1/2 Les Rasses Et Marais Noir AV 0226 p 1403 m² Représentée sa gérante, Mme CARRIER Mercédès AV 0226 1403 m² --- ---

1/3 Les Rasses Et Marais Noir AV 0231 p 260 m² 24 avenue de Senevulaz AV 0231 260 m² --- ---
74200 THONON LES BAINS 

2. MME CARRIER Mercédès Yasmine Née le 22/03/1954

Epouse de M. BONNET Patrick Roger Robert à THONON-LES-BAINS (74)

Profession : chirurgien-dentiste

Demeurant à: 94 avenue Roger Salengro 

69100 VILLEURBANNE 

INDICATIONS CADASTRALES PROPRIETAIRES EMPRISE RELIQUAT

001 Nouveau collège de Thonon-les-Bains MAITRE D'OUVRAGE :

1/2 DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIEAvenue de Senevulaz

Commune : THONON-LES-BAINSREFERENCES ETAT PARCELLAIRE
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N° UF
Page

N° Lieu-dit Référence Nature Surface Etat Civil Date et lieu de naissance Référence Surface Référence Surface
plan Cadastrale Et informations société Cadastrale Cadastrale
2/1 Av De Senevulaz AV 0139 p 1046 m² 1. MME CARRIER Mercédès Yasmine Née le 22/03/1954 AV 0139 1046 m² --- ---

2/2 Av De Senevulaz AV 0141 S 7863 m² Epouse de M. BONNET Patrick Roger Robert à THONON-LES-BAINS (74) AV 0141 7863 m² --- ---

2/3 Av De Senevulaz AV 0142 L 308 m² Profession : chirurgien-dentiste AV 0142 308 m² --- ---

2/4 Av De Senevulaz AV 0177 L 4 m² Demeurant à: 94 avenue Roger Salengro AV 0177 4 m² --- ---

2/5 Av De Senevulaz AV 0221 p 2165 m² 69100 VILLEURBANNE AV 0221 2165 m² --- ---

2/6 Les Rasses Et Marais Noir AV 0223 p 11498 m² * La division de la parcelle AV 223 fait apparaître une erreur dans sa surface cadastrale totale : AV 0223p1 5796 m² AV 0223p 7527 m²
 la somme des surfaces des trois parties est supérieure à la surface cadastrale avant division. AV 0223p2 1178 m²

2/7 Che De La Malaisaz AV 0225 S 2940 m² AV 0225p 1725 m² AV 0225p 1215 m²

2/8 Av De Senevulaz AV 0346 L 3 m² AV 0346 3 m² --- ---

Avenue de Senevulaz

ETAT PARCELLAIRE
Nouveau collège de Thonon-les-Bains

INDICATIONS CADASTRALES EMPRISE RELIQUAT

REFERENCES Commune : THONON-LES-BAINS
MAITRE D'OUVRAGE :

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE
002
2/2

PROPRIETAIRES

CP-2022- Annexe I 2/20605
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0606 
 
 
OBJET     :   
 

POLITIQUE JEUNESSE - SUBVENTIONS BAFA / BAFD - 6EME REPARTITION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1111-4 et  
L.1111-10 ; 
 
Vu le Code du Sport et notamment son article L.100-2 ; 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles D.432-10 à D.432-20 ;  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil Départemental à la Commission Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2022-004 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 de la 
politique départementale en faveur de l’éducation, de la jeunesse et du sport ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2015 relatif aux Brevets d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur et de 
Directeur (BAFAD) en accueils collectifs de mineurs ; 
 
Vu les demandes de subventions formulées par les bénéficiaires et les associations ; 
 
Vu les demandes de bourse formulées par les lauréats du Brevet d’Aptitude aux Fonctions 
d’Animateur ou du Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur ; 
 
Vu l’avis favorable de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine dans 
sa séance du 12 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le Département accorde, sous 
forme de bourse, une subvention de 250 € aux jeunes haut-savoyards lauréats d’un diplôme 
BAFA ou BAFD (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur ou de Directeur de centres de 
vacances). 
 
De plus, et à l’instar de ce qui est fait avec les comités sportifs départementaux dans le 
domaine du sport, le Département soutient les associations départementales œuvrant dans le 
domaine de la jeunesse afin qu’elles soient en capacité d’organiser et de développer leurs 
réseaux respectifs sur l’ensemble du territoire et de faciliter l’émergence de projets locaux.  
 
Enfin, le Département participe à la mise en œuvre des classes de découverte. 
 
A ce titre les subventions suivantes sont proposées : 
 

Subventions aux BAFA/BAFD 
 

Le Département accorde, sous forme de bourse, une subvention de 250 € aux jeunes haut-
savoyards lauréats d’un diplôme BAFA ou BAFD (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur 
ou de Directeur de centres de vacances). 
 
 
A ce titre, il est proposé d’allouer une 6ème répartition de crédits d’un montant de 3 250 € en 
faveur des lauréats figurant dans le tableau ci-après : 
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 Nom Prénom Age Situation Adresse 

Madame  Ben Harb Raja 37 Adjointe Animation 
8 rue du Pralere - 74100 
Annemasse 

Madame  Chartier-Thomas Jade 22 Etudiante 
22 route de Scionnex - 74500 
Evian-les-Bains 

Madame  Chevallier Eva 19 Employée commerce 
3737 route de Clermont - 74330 
Sillingy 

Monsieur  Clerc Aurélien 20 Etudiant 
5 A avenue du Pont Neuf - 74960 
Cran-Gevrier 

Madame  Gounant Lucie 18 Etudiante 
142, route de Fenillon - 74470 
Bellevaux 

Madame Lavy Lemonie 20 Etudiante 
205 rue du Petit Paris – 74890 
Bons en Chablais 

Monsieur  Lemuet Pierre Marius 20 Sans emploi 
15 M rue des Champs Fleuries - 
74200 Allinges 

Madame  Ndoye Ndack 49 Animatrice 40 rue d'Arve - 74240 Gaillard 

Monsieur  Piralla Clément 18 Etudiant 
200 rue du Capitaine Bulle - 
74700 Sallanches 

Monsieur Pornet Jérémy 18 Etudiant 
91 clos des Lilas – 74700 
Sallanches 

Madame  Sonnerat Myriam 51 Animatrice 
2168 route de la Combe - 74150 
Thusy 

Madame  Tavernier Solène 19 Etudiante 
16 rue du Champ de la Taillée - 
Seynod - 74600 Annecy 

Monsieur  Therien Clément 18 Etudiant 
277 route de chez Bastaly - 
74350 Menthonnex en Bornes 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE la répartition des subventions proposées ; 
 
 
AUTORISE le versement des subventions et bourses aux organismes et bénéficiaires figurant 
dans les tableaux ci-après : 
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Subventions aux BAFA/BAFD 
 

Imputation : ANI2D00002 

Nature Programme Fonct. 

6513 06030001 33 

Bourses Aides individuelles / Animation 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser 
dans l’exercice en € 

22ANI00318 Ben Harb Raja  250 

22ANI00319 Chartier-Thomas Jade  250 

22ANI00320 Chevallier Eva  250 

22ANI00321 Gounant Lucie  250 

22ANI00322 Clerc Aurélien  250 

22ANI00323 Lavy Lemonie  250 

22ANI00324 Lemuet Pierre Marius  250 

22ANI00325 Piralla Clément  250 

22ANI00326 Pornet Jérémy 250 

22ANI00327 Ndoye Ndack  250 

22ANI00328 Sonnerat Myriam  250 

22ANI00329 Tavernier Solène  250 

22ANI00330 Therien Clément  250 

 Total de la répartition 3 250 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0607 
 
 
OBJET     :   
 

DISPOSITIFS ULIS ET SEGPA : SUBVENTIONS POUR ACHATS DE MOBILIER ET MATERIEL 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées (délibération  
n° CD-2022-004 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 et délibération  
n° CD-2022-076 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022 de la politique 
départementale en faveur de l’éducation), 
 
Vu les demandes de subventions reçues par les collèges publics, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 12 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que 50 000 € TTC ont été votés au 
Budget Primitif 2022 pour marquer la volonté du Département de faciliter la scolarité des 
élèves à besoins éducatifs particuliers, qu’ils soient en Unités Localisées pour l’Inclusion 
Scolaire (ULIS) ou en Section d’Enseignement Général et Professionnel Adapté (SEGPA).  
 
Ces crédits d’investissement ont pour objectif de venir compléter ou remplacer l’équipement 
existant des classes SEGPA et/ou ULIS.  
 
Considérant les demandes reçues de la part de 20 collèges, pour un montant total de  
154 275,826 € TTC ; 
 
Considérant que le montant de ces demandes dépasse largement l’enveloppe de crédits ; 
 
Considérant qu’après analyse, les demandes de 4 collèges ont été jugées non éligibles et que 
pour les 16 autres collèges, seules certaines demandes ont parfois été prises en compte, le 
montant des demandes retenues s’élève à un total de 48 102,58 € TTC.  
 
Ce montant représente une subvention moyenne de 3 006,41 € par collège pour les deux 
dispositifs confondus. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE ET AUTORISE M. le Président à signer les conventions avec les 16 collèges publics 
dont les demandes d’achat de mobilier et/ou matériel ont été retenues en fonction des critères 
d’éligibilité définis par le Département ; 
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AUTORISE le versement des subventions d’équipement aux organismes ou associations figurant 
dans le tableau ci-après : 
 
 

Imputation : EFF1D00046 

Nature AP Fonct. 

20431 05021001141 221 

Subv. aux ets sco biens mob., mat. Études Equipements classes Ulis et Segpa  

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition Montant global de 

la subvention en € 

AF20EFF006 22EFF00589 Collège Annecy Blanchard  544,89 

AF20EFF006 22EFF00590 Collège Cluses G. Anthonioz De Gaulle  2 719,57 

AF20EFF006 22EFF00591 Collège Meythet J. Prévert  2 151,60 

AF20EFF006 22EFF00592 Collège Ville-la-Grand P. Langevin  1 162,40 

AF20EFF006 22EFF00593 Collège Gaillard J. Prévert  1 734,00 

AF20EFF006 22EFF00594 Collège Bonneville Samivel  580,60 

AF20EFF006 22EFF00595 Collège Seynod Semnoz  3 714,09 

  Total de la répartition 12 607,15 
 

 

Imputation : EFF1D00046 

Nature AP Fonct. 

20431 05021001147 221 

subv. aux ets sco biens mob., mat. Études Equipements classes Ulis et Segpa 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition Montant global de 

la subvention en € 

AF22EFF004 22EFF00596 Collège Passy Varens  1 298,18 

AF22EFF004 22EFF00597 Collège La Roche/Foron Allobroges  3 055,00 

AF22EFF004 22EFF00598 Collège Ville-la-Grand P. Langevin  3 639,65 

AF22EFF004 22EFF00599 Collège Poisy Simone Veil  936,74 

AF22EFF004 22EFF00600 Collège F. Mugnier à Bons en Chablais  5 607,47 

AF22EFF004 22EFF00601 Collège Sallanches Verney  3 912,00 

AF22EFF004 22EFF00602 Collège Thonon Champagne  5 467,98 

AF22EFF004 22EFF00603 Collège Evire Annecy  450,00 

AF22EFF004 22EFF00604 Collège Margencel  4 590,60 

AF22EFF004 22EFF00605 Collège Rumilly Clergeon  5 812,81 

  Total de la répartition 34 770,43 
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Imputation : EFF1D00046 

Nature AP Fonct. 

20431 05021001148 221 

subv. aux ets sco biens mob., mat. Études Subv. collèges publics 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition Montant global de la 

subvention en € 

AF22EFF0002 22EFF00606 Collège Passy Varens   725 

  Total de la répartition 725 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0608 
 
 
OBJET     :   
 

RESTAURATION DES ELEVES DE CLASSE PRIMAIRE ET DU COLLEGE DE LA ROCHE-SUR-
FORON - DELEGATION DE LA COMMUNE A LA ROCHE-SUR-FORON AU DEPARTEMENT 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Vu le Code de l’Education, 
 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 

Vu la convention pour l’accueil des élèves de classe primaire de l’école publique de la 
Commune de La Roche-sur-Foron à la demi-pension du collège Les Allobroges à  
La Roche-sur-Foron en date du 09 octobre 2018, 
 

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 12 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que par une convention tripartite 
Département/collège/Commune conclue en 2018, la Commune de la Roche-sur-Foron a confié 
au Département la restauration des élèves de son école publique. La convention prévoyait une 
fin d’exécution en juillet 2022.  
Désormais caduque, cette convention doit donc être renouvelée. A cet effet, la Commune a 
expressément demandé une reconduction à l’identique de la convention existante.  
Il est donc proposé de contracter à l’identique du dispositif existant dont les principales 
caractéristiques sont : 
 

 le nombre maximum d’élèves pouvant prendre leur repas au collège est de 70. Sont 
concernés les élèves de l’école élémentaire publique Mallinjoud, 

 le Conseil d’Administration du collège fixe les tarifs des repas des écoliers, 

 la Commune paie une subvention au collège en remboursement des repas des élèves, 

 la durée de la convention est de quatre ans avec une reconduction expresse annuelle. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE la délégation de la restauration scolaire des élèves de la Commune de La Roche-sur-
Foron au sein du collège ; 
 

FIXE les conditions de cette délégation dans une convention : 
 

 limitant le nombre maximum d’élèves de classe primaire à 70, 

 autorisant le Conseil d’Administration du collège à fixer les tarifs des repas des écoliers. 
 
AUTORISE M. le Président à signer ladite convention annexée. 
 

 
 

 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION 
POUR L’ACCUEIL DES ELEVES DE L’ECOLE ELEMENTAIRE 

PUBLIQUE DE LA COMMUNE DE LA ROCHE SUR FORON A LA 
DEMI-PENSION DU COLLEGE LES ALLOBROGES A LA ROCHE SUR 

FORON 
 

 
Entre : 
Le Collège LES ALLOBROGES de LA ROCHE SUR FORON, représenté par Mme Nathalie NICOLLIN, 
Principale du Collège agissant en application de la décision du Conseil d'Administration de l’établissement en date 
du………, 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par M.Martial SADDIER, Président du Conseil Départemental, 
agissant en application de la délibération n°  …..    de la Commission Permanente en date du………, 
 
La Commune de La Roche sur Foron représentée par M. Pierrick Ducimetière, Maire agissant en application de 
la délibération du Conseil Municipal du 25 juin 2022 . 
  
VU les articles L213-2 et L421-23 du Code de l’Education ; 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION :  
Le Collège accueille à compter du 1 septembre 2022, les élèves de l’école élémentaire publique Mallinjoud de La 
Roche sur Foron. Le Département étant compétent en matière de restauration, il y a lieu de d’établir une 
convention entre ce dernier, le Collège les Allobroges et la Commune de La Roche sur Foron.  
 

 La présente convention a pour objet de définir les modalités de cet hébergement afin de régulariser la situation. 
 
Article 2 - MODALITES : 
2.1 Nombre d’élèves : Le nombre maximum d’élèves pouvant prendre le repas au collège est de 70. 

 
2.2 Jours et horaires d’accueil : Le collège Les Allobroges s’engage à servir aux élèves de l’école élémentaire 

publique de La Roche sur Foron, les repas de midi du Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi de 12h15 à 13h00 en 
période scolaire. Le menu sera identique à celui du collège. 

Cas particuliers où l’accueil à la demi-pension ne sera pas assuré : 
- en cas de fermeture exceptionnelle ou programmée du collège (ponts, divers aléas…) : la Commune en 

sera informée en début d’année scolaire ou après validation des ponts par la Direction Académique. 
- en cas de grève des personnels de cuisine et/ou d’intendance. 

 
2.3 Accès : Il est limité uniquement à la demi-pension.  

 
2.4 Service : Les élèves passeront par la ligne de self. 

Il appartiendra au personnel de la commune de La Roche sur Foron de veiller et aider les élèves à 
débarrasser leur plateau après le repas. 
 

2.5 Moyens en personnel : 
Surveillance et encadrement : 

- La commune de La Roche sur Foron met à disposition suffisamment de personnels d’encadrement, de 
surveillance pour ne pas perturber le fonctionnement du collège. En cas d’absence d’un personnel, il 
reviendra à la commune de La Roche sur Foron de trouver une solution. 
 

2.6 Prix du repas : du 1 septembre 2022 au 31 décembre 2022, le prix du repas s’élève à …… € TTC. Ce tarif 
s’applique à tous les élèves de l’école primaire publique. Sur décision du Conseil d’Administration, les tarifs 
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des repas seront révisés chaque année au 1er janvier, sur la base de l’augmentation des tarifs des collégiens 
fixés par le Conseil Départemental. Pour 2023, les tarifs sont fixés à …….€/repas. 
Le Service Education de la commune de La Roche sur Foron sera immédiatement avisé de toute modification 
par courrier à l’attention de la responsable du Service Education 70 avenue Jean Jaurès 74800 La Roche sur 
Foron. 
 

2.7 Modalités de facturation :  
La commune est chargée de l’inscription des élèves au repas et communique l’effectif prévisionnel au collège 
chaque début de mois. En cas de variation, ces effectifs pourront être ajustés auprès du chef de cuisine 
chaque jour avant 9h pour le service du jour. La commune s’engage à transmettre un état récapitulatif des 
consommations réelles par élève afin que le collège puisse établir la facture à chaque mois et la transmettre 
sur la plateforme CHORUS PRO. Le paiement est exigible à réception de la facture et payable dans les 30 
jours par mandat administratif à l’ordre de l’Agent comptable du Lycée Guillaume Fichet de Bonneville.  
 

2.8 Modalités d’accueil des élèves allergiques : Tout élève ayant une allergie alimentaire, même légère, doit être 
signalé au médecin scolaire avant l’inscription. Celui-ci est habilité à décider si l’élève peut prendre son repas 
à la demi-pension du collège. Dans tous les cas, si un P.A.I. (Projet d’Accueil Individualisé) est mis en place, il 
le sera sous forme de panier repas uniquement. L’élève ayant un P.A.I. est tenu de s’inscrire et de régler son 
repas. 
 

2.9 Le personnel encadrant et de service : Les personnels de la commune accompagnant les élèves ou 
intervenant au service et à la demi-pension dans le cadre de cette convention pourront prendre leur repas au 
collège. Le tarif pratiqué sera identique à celui appliqué aux élèves. 

 

Article 3 - RESPONSABILITE – SECURITE : 
3.1 Les élèves accueillis sont placés sous la surveillance et la responsabilité des personnels de la commune de La 

Roche sur Foron qui les encadrent. Cette responsabilité s’entend sur le trajet et dans l’enceinte de 
l’établissement.  

3.1 Le personnel de la commune doit veiller à tout problème de santé affectant un enfant scolarisé, notamment 
concernant toute allergie alimentaire. Toute incompatibilité doit être impérativement signalée au chef 
d’établissement, par écrit. L’Ecole élémentaire et la commune sont seules responsables des conséquences 
d’une allergie / difficulté alimentaire d’un des élèves relevant de leur responsabilité et doivent la signaler. 
 

3.2 Dispositif de sécurité : Le personnel d’encadrement et de surveillance de la commune prendra connaissance 
auprès du chef d’établissement du collège des dispositifs de sécurité propres aux locaux utilisés (extincteurs, 
alarmes..).  

 
 

3.3 Chaque partie est assurée pour tous les dommages qui surviendraient dans le cadre de l’exécution de la 
présente convention, et reste responsable dans les règles du droit commun (attestation d’assurance à fournir). 

 

Article 4 – DUREE ET EXECUTION DE LA CONVENTION : 
4.1 La présente convention d’une durée de 4 ans, prend effet à compter de la rentrée scolaire au 1 septembre 

2022. Elle peut être reconduite de manière expresse par les parties au plus tard le 20 juin de l’année de 
modification des tarifs au 1er janvier de l’année civile suivante. 
Le collège des Allobroges après avis du Département, adresse le courrier de reconduction. 

4.2 La présente convention peut être dénoncée par lettre recommandée : 

1. par la collectivité propriétaire (Conseil Départemental), ou le Chef d’Etablissement à tout moment pour cas 
de force majeure ou pour des motifs sérieux, tenant au bon fonctionnement du service public de 
l’éducation ou de l’ordre public, si  les locaux sont utilisés à des fins non-conformes aux dispositions 
prévues par ladite convention. 

2. par la Commune en cas de force majeure, dûment constatée et signifiée au chef d’établissement par 
lettre recommandée, dans les plus brefs délais. 

 
Fait en 3 exemplaires à LA ROCHE SUR FORON le                        
 

Le Département de 
Haute-Savoie 

La commune de La Roche 
sur Foron 

Le collège Les Allobroges 
de La Roche sur Foron 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 

Pierrick DUCIMETIERE 

 
 
 
 
 

Nathalie NICOLLIN 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0609 
 
 
OBJET     :   
 

POLITIQUE COLLEGES - PARTICIPATIONS D’EQUILIBRE - RESTAURATION COLLEGE 
ANDRE CORBET DE SAMOENS ET EMILE ALLAIS DE MEGEVE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de l’Education et ses articles L.213-2, L.421-23, R.531-52 et R.531-53, 

 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 

Règlement Budgétaire et Financier,  

 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 

Permanente,  

 

Vu la délibération n° CD-2022-004 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 de la 

politique départementale en faveur de l’Education,  

 

Vu la délibération n° CD-2022-076 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022 de 

la politique départementale en faveur de l’Education, 

 

Vu la convention de restauration signée entre la Commune de Samoëns et le Département le  

1er janvier 2005, et ses avenants n° 1 du 10 mai 2005 et n° 2 du 03 janvier 2011,  

 

Vu la convention de restauration signée entre la Commune de Megève et le Département le  

24 avril 2012,  

 

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 12 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département assure en 
2022 la restauration scolaire dans 43 collèges sur 49.  
 
Pour 6 collèges, l’organisation diffère : 
  

- marchés publics avec des sociétés de restauration pour le collège Louis Armand à 
Cruseilles et pour une partie des collégiens de Michel Servet à Annemasse, 

- délégation de service public avec une société de restauration pour le collège  
Jacques Brel à Taninges, 

- accueil au lycée Gabriel Fauré pour le collège Les Balmettes à Annecy et accueil au 
lycée Jean Monnet pour l’autre partie des collégiens de Michel Servet dans le cadre de 
l’annexe construite dans ce lycée, 

- délégations aux Communes pour les collèges André Corbet à Samoëns et Emile Allais à 
Megève. 

 
Le Département assure l’équilibre financier entre le prix de revient des repas et le prix fixé 
chaque année par l’Assemblée départementale et gère les conventions de restauration passées 
avec les collectivités locales pour l’accueil des demi-pensionnaires. 
 
A cet effet, il convient de verser aux Communes de Samoëns et de Megève une participation 
correspondant à 60 % du montant des recettes des familles encaissées au titre de la  
demi-pension des élèves inscrits pour l’année 2021.    
 
Au vu des états des encaissements présentés par les Communes susnommées, il est proposé de 
verser au titre de l’année 2021 et selon les modalités prévues par les conventions, les sommes 
suivantes : 
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 Commune de Samoëns : 20 142,24 € pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, 
selon les modalités d’une convention signée en 2005 ; le versement pour le second 
semestre 2021 interviendra au 1er trimestre 2023, au vu de l’état qui sera transmis par la 
Commune, selon les modalités de la nouvelle convention signée le 1er septembre 2021, 

 

 Commune de Megève : 107 376 € pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2021, 
selon une convention signée en 2012 encore applicable jusqu’en juin 2022. A compter 
des facturations de septembre 2022, les modalités d’une convention votée en juillet 
2022 seront appliquées.  
 
 

Il est proposé à la Commission Permanente d’autoriser le versement de ces contributions.  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE les contributions de restauration aux Communes de Samoëns et de Megève ; 
 
AUTORISE le versement des contributions aux Communes figurant dans le tableau ci-après : 

 
Imputation : EFF2D00080 

Nature Programme Fonction 

6558 05021002 221 

Autres contributions obligatoires Dép. Fct collèges publics (subv. partic) 

  

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice en € 

22EFF00578 Commune de Samoëns  20 142,24  

22EFF00579 Commune de Megève  107 376,00  
 Total 127 542,00 

 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

n° CP-2022-0610 
 
 
OBJET     :   
 

AFFAIRES EUROPEENNES ET COOPERATION TRANSFRONTALIERE - GROUPEMENT 
LOCAL DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE GRAND GENEVE : VERSEMENT DE LA 
COTISATION DEPARTEMENTALE 2022 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 26 septembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, 

Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. MORAND Georges, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme GAY Agnès à Mme MUGNIER Magali, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme LHUILLIER Myriam à 

M. PUTHOD Dominique, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. DEPLANTE Daniel à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. EXCOFFIER François à Mme MAURIS Odile, M. TARDY Lionel à M. SADDIER Martial 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 34 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 7  / 0 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 34 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-016 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la convention du 28 juin 2012 instituant le Groupement Local de Coopération 
Transfrontalière « Projet d’agglomération franco-valdo-genevois » en vue d’en assurer la 
gouvernance, 
 
Vu la décision de l’Assemblée du Groupement Local de Coopération Transfrontalière (GLCT) du 
Grand Genève du 25 novembre 2021 approuvant le budget 2022 du GLCT, 
 
Vu le courrier d’appel de fonds du GLCT Grand Genève daté du 10 décembre 2021 sollicitant le 
paiement de la cotisation du Département de la Haute-Savoie, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, 
Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières réunie le 04 juillet 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le Groupement Local de 
Coopération Transfrontalière (GLCT) « Grand Genève » est une instance transfrontalière 
chargée de coordonner les politiques publiques d’aménagement de l’agglomération 
transfrontalière genevoise, notamment à travers la réalisation et le suivi des projets 
d’agglomération. Il est constitué de 8 membres : Cantons de Genève et de Vaud, 
Ville de Genève, Région de Nyon, Pôle Métropolitain du Genevois Français,  
Région Auvergne-Rhône-Alpes, Départements de l’Ain et de la Haute-Savoie. 
 
Suite à l’approbation du budget 2022 du GLCT par l’Assemblée du Grand Genève  
le 24 novembre 2021 et au vote du Budget Primitif 2022 du Conseil départemental de la  
Haute-Savoie le 28 février 2022, il est proposé d’autoriser le versement d’une participation 
de 36 080,79 € au GLCT, identique aux deux années précédentes conformément à la 
convention instituant le GLCT. Cette cotisation permet de financer de manière égale entre  
les 8 membres les frais de fonctionnement de la structure, dont le budget total s’élève en 2022 
à 595 333 CHF, soit 541 211 €.  
 
Le GLCT n’assurant par ailleurs pas de maîtrise d’ouvrage ou d’exploitation directe, la 
participation du Département de la Haute-Savoie finance uniquement les charges fixes de la 
structure (frais administratifs, communication) ainsi que la diffusion de la RTS sur le territoire 
français. En parallèle, un programme de travail annuel et pluriannuel est établi et voté par les 
membres du GLCT. Il recense les études et les démarches nécessaires à la réalisation et la mise 
en œuvre des missions confiées au GLCT et qui sont financées par les budgets propres des 
membres du GLCT.  
 
Le cas échéant, le Département de la Haute-Savoie peut être sollicité par le biais d’un appel de 
fonds extraordinaire, comme ce fut le cas en 2021 pour le financement des Assises Européennes 
de la Transition Energétique. Toute contribution financière complémentaire éventuelle fait 
l’objet d’une délibération ad hoc. 
 
 
Pour rappel, cette participation est définie selon un double calcul :  
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- au prorata du nombre d’habitants pour déterminer la part française (40 % du budget) et la 

part suisse (60 % du budget), 
 

- au prorata du nombre de voix à l’Assemblée (2 voix pour le Département sur les 12 voix 
françaises) pour calculer le montant de la contribution de chaque partenaire français. 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
AUTORISE le versement de la participation 2022 à l’organisme de coopération GLCT Grand 
Genève : 
 

Imputation : CLC2D00047 

Nature Programme Fonct. 

6561 01050006 048 

Partic. Aux organismes de regroupement       Affaires européennes et transfrontalières 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice en € 

22CLC00019 GLCT Grand Genève 36 080,79 

 Total de la répartition 36 080,79 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 13/10/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 17/10/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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